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Préface 

 

nouveaux. Photographes et archéologues, usagers habituels de cette technique 
 peut susciter de véritables 

découvertes. 
« classique » et il faut la démarche 

ies : formé à 
Etudes Orientales de Naples, il dispose des techniques  qui font un 

bon professionnel ; boursier de la Communauté des Universités 
Méditerranéennes puis du CNR  Centre National des Recherche de Rome, il 

curiosité, rigueur et exigence ; qualités nécessaires 
quand on choisit un terrain doublement difficile : les bordures géographiques du 

 : le tournant 1910/1920, 
ce qui projette inéluctablement dans le terrain balisé et contrôlé des « études 
coloniales » et pis  pour un chercheur de cette génération  : le terrain ni balisé 
ni connu mais estampillé des « post colonial studies ». 
anglaise ne doit rien au hasard : si les études post coloniales étaient celles qui 

depuis les années 1970, les recherches américaines, sont déclarées post 
es 

 
 :  

Ici le décalage est roi, et le titre  magnifique  ne résume pas tout ; loin de 
là. Nous s  : le front colonial de la Première 
Guerre 

  ; objet qui 
 

 : 
as et serait cataloguée comme 

« commerce ». Il a fallu la curiosité éveillée de F. 
raconte niser et 
la raconter en passant des Archives françaises et marocaines aux Archives 
belges mais surtout   aux Archives 
espagnoles. Le détective historien croise les informations et tisse sa toile. 
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Commencez par la bibliographie et les sources 
tâche accomplie !  

Ce serait cependant vous priver du plaisir de la lecture, de la qualité de la 
langue et de la construction 
de la concu
inventé  

Et, ici, derrière le partage du « gâteau » colonial, objet de tension franco-
-

Première Guerre, et de la guerre elle-même. 
 
Oui, on a bien affaire à un travail de recherche relevant des « post colonial 

studies », mais non pour de vagues raisons idéologiques : car il vient renouveler 
hie. 

Grace à une enquête vraiment européenne, un historien vraiment européen 
arrache ici les « post colonial studies » 

sont à la fois novatrices et  gageons le  fertiles : Francesco Correale devrait 
susciter des vocations. 

 
 

Robert ILBERT 
Professeur Emérite 

Université d'Aix Marseille 
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INTRODUCTION GENERALE1 

 

 

2 

- -en-Provence, un nombre impressionnant de dossiers faisant 
état de débarquements de matériel de guerre sur les côtes atlantiques du Maroc. 
Cette activité est en effet régulièrement dénoncée dans la correspondance 
triangulaire échangée à la veille du protectorat entre le consulat de France à Las 
Palmas, le gouvernement de la Mauritanie à Saint-Louis du Sénégal et le 

commerce dirigé par les Allemands avec la complicité    des 
 

 : étais-je face à des épiphénomènes, marginaux et transfrontaliers, 
 ? 

-il au cont
territoires africains occidentaux compris entre la Méditerranée et le Sahara ?  

Le seul examen des catalogues des fonds documentaires du Centre des 
archives diplomatiques de Nantes et des archives du ministère des Affaires 

dossiers classés sous la rubrique «  » allant de la moitié du 

                                                 
1 -
Marseille I (Aix-en-Provence) dont le titre est E Maroc et dans 
la région saharo-mauritanienne entre 1912 et 1918. 
2 « Armes » et « munitions » doivent être entendues dans leur signification la plus large. Par le 
mot « arme 
culasses, hausses, canons, etc. ; plus rarement, mitrailleuses et canons, souvent les explosifs, 
comme les obus et la dynamite, mais surtout la poudre et ses éléments chimiques : soufre et 
salpêtre, le charbon étant de facile repérage, pouvant être obtenu simplement de la combustion 

est constituée pour 75 % de salpêtre - KNO3 nitrate de 
potasse -, 15% de charbon et 10% de soufre). De même, par le mot « munitions 
seulement la cartouche complète et chargée mais également les parties qui la constituent : 
douilles, étuis, re et 
plomb pour les fabriquer 

Francesco Correale, CNRS, UMR 7324 CITERES, Tours
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XIXe -

les États européens aient reconnu par traité le sultan comme détenteur du 
monopole du commerce des armes sur ses territoires3. 

Au fur et à mesure que mon corpus 4, il devenait manifeste que 
les administrations des protectorats français et espagnol avaient hérité de cette 

c. On voit au 
contraire se multiplier dans toute la région des mouvements de résistance de 
mieux en mieux armés, tandis que les autorités politiques et militaires mettent 

 

Mon che

investigation sur un ensemble historiquement intégré : le Maghreb nord-
occidental. Au XIXe siècle, les frontières méridionales des pays maghrébins 

  et pour cause , même si le sultanat 
5 es 

de limites différenciaient nettement des ensembles politiques et/ou culturels, 
plus ou moins indépendants entre eux. 

Des traits politiques, sociaux et économiques originaux caractérisaient, par 
exemple : le pouvoir sharifien dans villes et les plaines du Nord  le sultan 

  ; les 
confédérations nomades acéphales sahariennes 

commun État-
nation post-
interagissaient entre elles, suivant leurs propres logiques, détruisant et 
recomposant les équilibres un moment éta

créant de nouvelles complicités : les émissaires des populations sahariennes se 

chez eux tranquillement ; les fusils débarqués à Tarfaya sont transportés à 

                                                 
3 T  du 9 décembre 1856. 
4 ée de terre et de la marine de 
Vincennes. 
5 La limite e  , fixée en 1845, reprend le même tracé 
de la frontière jadis existante. 
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encombres ; les cartouches livrées aux Rifains sont utilisées par les Filali-s6 etc. 
A 

tribu chamelière 

associé aux Français ou aux Espagnols7 étend parfois aux populations 
« soumises  

Devant la quasi-absence de travaux sur ce thème de la contrebande des 
armes et de leur impact sur la réalité coloniale, il était indispensable de montrer 
non seulement l
établies le long de plusieurs milliers de kilomètres, mais également la qualité 
des réseaux, anciens et nouveaux, qui reliaient ces espaces parcourus pour 
ravitailler en matériel de guerre telle ou telle autre population confrontée aux 
troupes coloniales. Ces nouvelles données permettent également de mettre en 
lumière des aspects largement sous-
« pacification ». 

ecteur de se plonger 

du protectorat marocain et des administrations coloniales voisines. Saisir ainsi 
 front colonial » de 

la Première Guerre 
les manifestations. 

La Grande Guerre et son front colonial au Maghreb 

Pour mettre en relief ce « front colonial 
choix de restreindre mon propos à la période 1914-1918. Je souhaite en effet 

maghrébin.  

De fait, la cohérence des actions des résistances anticoloniales que je traite 
dans cette étude est encore plus évidente pendant ces années de guerre, alors 
que le soutien turco-allemand en hommes, argent, armes et munitions permet le 

côtes atlantiques à la Cyrénaïque. 

                                                 
6  
7  qui a signé le traité de protectorat mais également toutes les 
populations et leurs notables  
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Du point de vue des cha
lente et coûteuse : ces quatre années de guerre sont parmi les plus dures de la 

 A 
aire face au développement des forces 

de résistance, réussit pourtant à opérer une remarquable extension des régions 
assujetties : le contrôle des territoires passe de 163 000 km2 de 1914 à 
235 000 km2 de 19198  frôlé la 
faillite car pendant toute la durée du conflit, les incessants ravitaillements 

  réelles ou présumées  usent les 
militaires et les hommes de la résidence générale qui tendent à voir des ennemis 
et des « contrebandiers » partout. 

« insoumis » armés de fusils à tir rapide et largement fournis en munitions, le 
« protectorat » est nu, sa fiction est rapidement démasquée. Au-delà de la réalité 
du trafic avant, pendant et après la guerre mondiale, cette mise au jour du front 
colonial à partir de la «  », pose en effet la question de la 

simples « sujets hostiles 
jusque-là vantée comme facile 

« Chleuh »...  

Censé porter 

développe du fait de son impuissance. Ainsi ce système colonial produit-il ses 
dérapages, comme le montre le monumental et en même temps dérisoire projet 

faire condamner par sa justice militaire toute personne, quelle que soit sa 
nationalité, accusée de participer à «  
fin 1917, émane de Lyautey, de gazer les « dissidents » pour abréger la durée 
des opérations de « pacification ». 

ique préconisé par les hommes 

puissance protectrice deviennent un gigantesque champ de bataille où tous les 
coups semblent permis. Entre les « contrebandiers s 
« dissidents »  qui sont bien souvent les mêmes personnes  et les autorités 

L 

                                                 
8 John P. Halstead, Rebirth of a nation: the origin and rise of Moroccan nationalism 1912/44, 
Cambridge, Harvard University Press, 1967, p. 31. 
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Reine et ses Fous en uniforme colonial. Plus les mesures mises en place pour 
bloquer le phénomène durcissent, plus les tactiques pour les déjouer, tout en 

Le protectorat a-t-il le contrôle militai
chemins sont empruntés par les trafiquants, de nouvelles astuces sont mises en 

loin de la tranquillité du protectorat tunisien ou de la relative sécurité qui règne 
dans la colonie algérienne voisine. 

une période de forte transition pour les populations des espaces marocains et 
ise du 11 novembre surgissent, en effet, des 

contradictions qui posent de nouvelles questions, du fait de la persistance de la 
« contrebande de guerre » : si les armes des « dissidents 
par les ennemis de la France, et que ces ennemis ont été défaits, la 
« pacification » va-t-elle pouvoir être finalement accomplie ? Le bloc de 
résistants va-t-il se résigner et déposer les armes pour accepter tous les 
« bienfaits » de «  -
ils, de Tanger à Saint-Louis, continuer à se procurer des fusils pour se battre 
contre les vainqueurs de la Grande Guerre ? 

ude. Pourtant, 

défaite de tous ceux qui ont essayé de le contrecarrer. 

Une histoire « par le bas » 

Les nombreux récits dont cette étude est emplie évoquent des hommes, et 

au début de la guerre européenne9

e, dissimulent cartouches, fusils en morceaux, poudre et 
explosifs divers dans les sacs chargés sur des mules et des chameaux. Ils 

rieur, des rumeurs capables 

parmi les autorités coloniales. 

Or, qui étaient-ils, ces anonymes ? Des « civils », des personnes 
« communes » ou bien des chefs avec leur suite istoriographie officielle 

                                                 
9  
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titre de « résistants 
jouer le rôle de courtisans de la Monarchie, et surtout déposita
« marocanité 
marginalisés dans le discours historique qui les dépeint comme secondaires et 

10. Je 
me réfère par exemple à al-

- -

fils seraient tirés à la fois par les 

al- -
stance berbère 

incarnation du mythifié bilad as-Siba, et qui malgré le ghetto historique dans 

en tant que spécimens de la « farouche 
gisse du sultan ou de la résidence générale. A 

données biographiques pourtant largement présentes dans les sources. 

La même remarque peut être faite pour les nombreux Européens qui jouent 
pourtant un rôle notable dans cette histoire, tels, par exemple, Francisco Bens 
Argandoña, gouverneur du Rio de Oro ; des Allemands comme Edgar Probster, 

e mission dans le Sud 
-Hayba ; des 

donnent pour mission la recherche et la surveillance des « contrebandiers » ; le 
capitaine Huot, pivot du Service des renseignements de la Résidence générale, 
établi à Tanger, qui coordonne pendant toute la durée de la guerre les 

aroc. Tous ces personnages sont 

 micro-histoires » quasi-anecdotiques 
sont retranscrites dans les correspondances inquiètes que les différents services 

 

Pour donner à comprendre ces « micro-histoires » oubliées, il me fallait 

macro- ints essentiels : 

                                                 
10 
systématique « diabolisation ». 



23 

qui trouve, dans les espaces maghrébins soumis à la domination du 
gouvernement de Paris, un prolongement du front européen. Ici, le Reich se 
dessine, auprès des po

 le parrain 
 pacifications ». Ce faisant, il devient, pendant 

toute la durée du conflit, leur principal fournisseur de matériel de guerre. 

différend ne se traduit pas 
seulement par des frictions épuisantes et répétitives entre les deux 
gouvernements, mais génère de surcroît une psychose anti-ibérique des autorités 

 

Dans la construction narrative que je présente ici, 
 du 

Sahara, leur mise en place et leur fonctionnement, sont le « centre 
de la région pendant ces années, tandis que « le reste 

 par le bas ». 

Pour restituer les nombreuses « micro-histoires » qui fondent mon travail, 

pour la reproduction, totale ou partielle, des passages des sources dans 
lesquelles ils apparaissent. La citation avec son orthographe originelle (même si 
parfois erronée pour les noms propres et les noms des lieux) est donc largement 

saurait faire abstraction : le rachat des voix oubliées. Ce rachat se traduit 
Subaltern 

Studies11- dont Frantz Fanon (1961)12 est un inconscient précurseur -, comme de 
 : celle des élites et 

non du « peuple ». 

Retour sur la quête des sources 

Ce travail se fonde sur des documents essentiellement français, provenant 
 ; des 

fonds du ministère des Affaires étrangères conservés 
                                                 
11 Pour une synthèse sur les Subaltern Studies voir Ranajit Guha, Gayatri Chakravorty Spivak, 
Selected Subaltern Studies, Oxford, Oxford University Press, 1998. 
12 Frantz Fanon, Les Damnés de la terre, Paris, La Découverte, 1961. 
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- -
en-
nationales de Paris. 

Le corpus restitue en majorité les points de vue des administrateurs 
coloniaux français établis en Algérie, au Maroc et en Afrique occidentale 

umentation afin de ne pas les 
réduire au silence abstrait de mes seuls résumés et commentaires. Cette 

faire entendre des voix, et ce faisant de lui donner la possibilité de construire ses 
propres interprétations au-
autant à une promenade libre aux limites du fantasme, comme le proposent les 
romans historiques, mais à suivre une démonstration dont la rigueur 
documentaire est confirmée par les très nombreuses notes en bas de page qui 
accompagnent le texte. 

-en-Provence, Nantes et Paris avec celles 
des fonds  contrebande » et 
« contrebandiers 

les archives belges les traces des personnages que les relations des consuls de 
France au Maroc, en Espagne et dans la même Belgique, ne cessaient de définir 
comme « contrebandiers » et « germanophiles 

État décrits par les 
informateurs des ministères de la Guerre et des Affaires étrangères de Paris. 
Alors que les représentations françaises de la Belgique (qui pourraient bien 

 plat pays » comme une 
sorte de 

-mer. De fait, 
nvers comme deuxième port après 

Hambourg pour envoyer ses marchandises dans le monde, ce qui, pour le 
gouvernement de Bruxelles, était en même temps source de richesse et 

contradiction.  
 et même des armes  

made in Deutschland dont les filières du commerce belge 
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Il me fallait aussi répondre à une autre question un peu caricaturale : les 
Belges étaient-

archives du ministère des Affaires étrangères montrent que, certainement, un 
lobby 
francophile du pays13, avec un tissu social extrêmement homogène, composé 

e, sont sans doute 
-lez-Liège, 

Saint-
Manchester en Angleterre. Mais dans ce petit pays le poids économique et 

munitions se fait sentir beaucoup plus que là où la diversification des produits 

les différents documents belges la locution «  » apparaît 
presque toujours comme une expression utilisée par les autres nations afin de 
déqualifier leur commerce de fusils et munitions. 

Après la Belgique, je me suis dirigé vers les archives espagnoles avec 

la longue présence espagnole dans les espaces maghrébins visés14. Je supposais 
en effet que ce que les administrations coloniales françaises considéraient 
comme de la «  » devait avoir été détecté par les 
gouvernants de Tolède, puis de Madrid. Au terme de mes premiers sondages, le 

res et celles de 

supérieures aux fonds français : commerce, introductions clandestines, 

dans le sultanat e 

administrateurs français. Devant la mas

ou les « trous 
des archives françaises et belges. 

consulté, au Maroc, les archives du protectorat 
15. Même là, le résultat des recherches a été surprenant, 

  malgré la sensibilité du sujet  

                                                 
13 Où, par exemple, le 14 juillet est considéré fête nationale. 
14 le dans les deux présides de Melilla et de Ceuta 
remonte respectivement à 1496 et 1580. 
15 Actuellement en cours de classement à la Bibliothèque générale et archives du royaume. 
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e Guerre mondiale. Ces 
documents étaient particulièrement intéressants car ils émanaient, pour la 
plupart, des différentes régions militaires et civiles du protectorat marocain et 

 

Une présentation diachronique 

seule manière de donner à comprendre les étapes du développement de ce front 
-je 

construit mon ouvrage en le divisant simplement en trois chapitres 
chronologiques principaux dont les titres à la fois annoncent et résument le 
contenu du propos : 

Première Guerre mondiale

sur la situation politique dans le sultanat -

mettant en exergue les premières réactions du système colonial français qui 
essaye de les maîtriser à la veille de la Grande Guerre.  

1914-1916 :  
 contrebande des armes » pendant 

turque sur les mouvements de résist
lieu la structure de ces multiples résistances ainsi que les stratégies adoptées par 

populations « dissidentes  sur la diffusion des rumeurs 

employée par les Allemands et leurs alliés pour saper la conquête française dans 
ces régions.  

1916-1918 : de la rumeur à la multiplication des affrontements armés, de la 
 

Guerre de Tanger à Saint-Louis du Sénégal, prenant en considération le 
phénomène de la « contrebande des armes » qui donne la possibilité aux 
résistants, encadrées par des instructeurs allemands et turcs, de mener une 
véritable guérilla aux dépens des troupes coloniales. Je présente également les 
conséquences de la fin des hostilit

colonial. 
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LA POLITIQUE DES ARMES DANS L EXTREME OCCIDENT 

MUSULMAN A LA VEILLE DE LA PREMIERE GUERRE MONDIALE 

Francesco Correale, CNRS, UMR 7324 CITERES, Tours
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Introduction 

«  » dans le sultanat 
et mauritanienne entre la fin du XIXe et la première décennie du XXe siècle, et 
de montrer en même temps comment ces termes changent à la suite de 

marocain en 1912. 

espaces remonte à la présence portugaise sur les côtes africaines au XVIe siècle. 

 

Dans une région géographiquement propice comme le Maghreb occidental, 
avec ses milliers de kilomètres de côtes de la Méditerranée rifaine aux espaces 

soit africain  le sultanat   ou exogène  les administrations coloniales 
du Sénégal et de la Mauritanie. Ainsi, la circulation des armes au début de la 
pénétration coloniale du XIXe 
pas être sous-estimée, comme l

européennes. 

 : les 
fusils à tir rapide et les munitions débarquées en contrebande influencent 

et, dans un certain sens, conditionnent ses stratégies de pénétration. De ce point 
de vue, la non-préparation politique et militaire des hommes de la Résidence 
générale de France au Maroc, qui pensent trouver un territoire et des 
populations dociles, contraste avec les propos tenus par le parti colonialiste 

-Hafidh. 

La première crise militaire importante éclate quelques semaines après 
  premier résident général de France au 

Maroc  et provoque le premier dérapage important des autorités politiques et 
militaires du protectorat. -Hayba, fils 

-

« pacification » est le ravitaillement en armes des populations insoumises. 
Dépourvus de moyens répressifs suffisants pour éliminer ce problème, ils 
envisagent de faire appliquer la loi martiale sur la totalité du territoire marocain. 

Francesco Correale, CNRS, UMR 7324 CITERES, Tours
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De leur point de vue, cette mesure devrait permettre aux autorités du protectorat 
de maîtriser rapidement les difficultés que leur créent les trafiquants européens 
et les « rebelles » locaux, qui pourraient alors être jugés expéditivement par les 
tribunaux militaires. 

eur de la 

Guerre en Europe en août 1914, mais les prémisses de la panique qui va 
progressivement la submerger sont déjà perceptibles. 
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I.1 - onopole de la 
violence 

I.1.1 -  

Le 26 février 1885, à la suite de plus de deux mois de négociation, quatorze 
« puissances 
pillage du continent amorcé depuis les razzias esclavagistes et les traites 
négrières des siècles précédents. La « Déclaration relative aux conditions 
essentielles à remplir pour que des occupations nouvelles sur les côtes du 
continent africain soient considérées comme effectives », sixième chapitre de 

os 34 et 35 apparemment 
« innocents » et hors sujet1

du continent et en réglementait la notification aux autres « puissances » pour 
éviter t 2. Parmi les État
ottoman avait des « territoires africains », à savoir les régences de Tripoli et de 

« puissances » étaient européennes ; une, les États-Unis, appartenait au 
continent américain, et la dernière, la Russie, était seulement en partie en 

scramble for Africa (lutte 

Les « Empires 
même par les Européens comme les seules entités politiques africaines 

représentés à Berlin par une délégat
 

                                                 
1 ation dans le bassin 
du Congo et dans le fleuve Niger. Sur la Conférence de Berlin de 1885, voir Denyse De Saivre 
(dir.), La conférence de Berlin, 1884-1885, Abidjan, Dakar, Lomé, Nouvelles Éditions Africaines, 

-allemand peut être consulté dans H. Robolsky, Acte 

du Congo, Lepsic, Librairie de Renger, 1885.  
2 Art. 34 : « La Puissance qui, dorénavant, prendra possession d'un territoire sur les côtes du 
Continent africain situé en dehors de ses possessions actuelles, ou qui, n'en ayant pas eu jusque-
là, viendrait à en acquérir, et de même la Puissance qui y assumera un protectorat, 
accompagnera l'acte respectif d'une notification adressée aux autres Puissances signataires du 
présent Acte, afin de les mettre à même de faire valoir, s'il y a lieu, leurs réclamations » ; art. 35 : 
« Les Puissances signataires du présent Acte reconnaissent l'obligation d'assurer, dans les 
territoires occupés par elles, sur les côtes du continent africain, l'existence d'une autorité 
suffisante pour faire respecter les droits acquis et, le cas échéant, la liberté du commerce et du 
transit dans les conditions où elle serait stipulée ». 



32 

régions africaines, les rivalités entre puissances visant un même territoire ne 
pouvaient pa
Fashoda (Soudan), qui, en 1898, met à dure épreuve les diplomaties anglaises et 
françaises au bord du conflit armé3 ; ou les guerres des Boers (1880-1881/1899-
1902) qui a deux reprises secouen

néerlandaise4. 

Les mêmes antagonismes pouvaient déboucher sur des guerres indirectes, 
combattues par les « puissances » les unes contre les autres, à travers un jeu 

Abyssinie, qui, en 1896, après une politique maladroite et superficielle, se 

matériel de guerre par les Français de Djibouti, dont un certain Arthur 
Rimbaud5 mes les plus célèbres.  

Un troisième et très important facteur contribue à vider de leur objectif les 
décisions adoptées à Berlin 

- le 
Mahdi) contre les Anglo-Egyptiens6 ; ou encore les révoltes contre les 
Allemands des Maj Maj au Tanganyika, en 1906-1907, et des Herero dans 

7. 

La circulation des armes dans le continent était un fait avéré. Les premiers 

avaient été les Portugais au XVe 
cette raison, après avoir établi à Berlin des normes destinées à éviter les conflits 

conférence avait été réunie à Bruxelles, en 1890, pour réglementer entre autres 
le commerce des armes en Afrique. 
                                                 
3 Fachoda: la bataille pour le Nil, Paris, Ed. du 
Félin, 2001, et Hillas Smith, The unknown Frenchmen: the story of Marchand and Fachoda, 
Lewes, Book Guild, 2001. 
4 Fransjohan Pretorius, Historical dictionary of the Anglo-Boer war, Lanham, Scarecrow Press, 
2009. 
5 Carlo Zaghi, Rimbaud in Africa. Con documenti inediti, Napoli, Guida Editore, 1992.  
6 Nicole Grandin-Blanc, Al-Sayyd -Rahmân al-
oriental, s.l., s.d., 1982 ; Amedée Heumann (Lt-Cl.), Le Soudan, Gordon et le mahdi, par le 
capitaine Heumann, Paris-Limoges, H. Charles Lavauzelle, 1886.  
7 William Otto Henderson, German colonial empire: 1884-1919, London, F. Cass, 1993 ; Bernard 
Lugan, Cette Afrique qui était allemande, Paris, J. Picollec, 1990. 
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 8 la 
 des armes à feu et spécialement des armes rayées et 

les territoires compris entre le 20e parallèle nord et le 22e parallèle sud et 

de la côte »8  la règle et 

fortement requises par les lobbies 
conférence, et dont le gouvernement belge ne pouvait ignorer les intérêts 
puisque une bonn

-à-dire le 
négoce proprement dit : le continent africain était un énorme marché pour les 
armes de tous types, modernes e
qui étaient les « protecteurs » de telle ou telle population ou contre qui les fusils 
et les munitions allaient être employés. 

En 1899, «  
Liège, exposait les raisons qui poussaient les ateliers belges à produire des fusils 
à silex, couramment employés au cours du XVIIIe siècle mais obsolètes cent ans 
plus tard : « Les nègres de certaines tribus sont très ingénieux et savent, quand 

 
Or, on sait que les armes à silex ne nécessitent ni capsules ni cartouches, la 
pierre en frappant la batterie fait jaillir des étincelles qui allument la poudre 
placée dans le bassinet, laquelle communique avec la charge du canon par un 

parents et ne sont nullement amis du progrès. Mais il y a aussi un autre motif, 

plusieurs contrées africaines. Avec des fusils perfectionnés, on pourrait faire 
sérieusement la guerre aux Européens qui se sont expatriés et se dévouent pour 
établir des colonies sur le continent noir »9. 

Huit ans plus tard, en 1907, un journaliste de « La Gazette », quotidien 

                                                 
8 - Afrique - 
Arrangements, actes et conventions concernant le nord, l'ouest et le centre de l'Afrique (1881-
1898), Paris, Imprimerie nationale, 1898 - Livres Jaunes, 197. Il est à remarquer que la limite du 
20e 

e. Pour 
l de Bruxelles, voir Sokhna Sané, Le contrôle des 

armes à feu en Afrique occidentale française 1834-1958, Paris-Dakar, Khartala-Crépos, 2008, 
p. 51-63. 
9 « La fabrication des armes à Silex », iégeoise, nos 3-4, 1/12/1899, p. 250-251. 
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et qui expliquait le mécanisme du recyclage de
aux états-majors des armées de différents pays européens : « Voici quelques 

Gras, déclassés en France au profit du Lebel ; des Comblain et des Albini, 
anciens fusils belges encore partiellement en service. On achète cela par lots, 

barbares, sauvages ou sim

ernière minute, fourbies et entretenues 
avec un soin minutieux [Mais] Rassurez-vous et distinguons. Avant de vendre 

Albini, tous ces fusils à un coup, dans les mains des ouvriers liégeois, 
deviennent des fusils à pierre et à piston. Pour cela, on enlève le canon et la 
culasse, on transforme la bascule, et on ne conserve intacts que le bois et la 

leurs ar

ule. Pas de cartouche donc ; une simple balle de 
plomb. Et vous savez, on enlève aussi la hausse désormais inutile. Bref, on fait 
rétrograder les fusils de quelque soixante ans ou quatre-vingts ans, et on les 
ramène à peu près au type employé par les solda

vendons absolument intacts aux gouvernements officiels des pays exotiques, et 
les autorités militaires allemandes, par exemple, nous astreignent de verser 
pour chaque Mauser un cautionnement de dix Mark, remboursable sur le vu de 

un fusil à répétition à des sauvages ou à des irréguliers, il perdrait son 

sur la place de Liège, en ces dernières années, quarante mille fusils Gras 
 »10. 

 : il 
sultanat 

 Empire sharifien » ? 

 

                                                 
10 « Nos vieux fusils », La Gazette, jeudi 12 décembre 1907. 
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I.1.2 - Les armes du Maroc : une question ancienne et récurrente 

Un État où les luttes intestines étaient fréquentes, pour lequel la guerre 
pouvait représenter une occasion de se renforcer, et où une situation chronique 

 : telle était la 
situation du pays dans les phases les plus troublées de son histoire. La 
confrontation du pouvoir du sultan avec ses sujets « rebelles », et parfois même 
avec ses fonctionnaires participait paradoxalement des modes de régénération 

État nait non seulement la soumission du 
révolté mais, souvent, sont respect et son dévouement. Si, au contraire, il était 
battu, il cédait la place à un rival plus fort, plus habile, et probablement doté de 
nombreux liens avec les secteurs les plus puissants de la société. 

Le système de succession au trône recelait donc en lui même la possibilité 

reconnu que par une partie de la population, le conflit qui en découlait entre 
deux ou plusieurs prétendants était souvent armé, et pouvait aboutir à de 
véritables guerres qui duraient quelques années. Les décennies de troubles qui 
suivire
les plus probants. 

anisation politique où le pouvoir central ne détenait 
pas le monopole de la violence et ne pouvait donc pas assurer la sécurité de 

 

uaient à élargir le nombre 
11. Le recours aux tribus pour renforcer la 

mhalla12 
dans les territoires que le Makhzan13 rôlait 
pas14, présupposait que des dépôts de fusils et de munitions existaient chez les 
tribus en dehors de toute possibilité de surveillance du sultan, même si ce 
dernier les avait autorisés. Le même système de délégation de pouvoirs rendait 
en effet essen

                                                 
11 Les réformes militaires au 
Maroc de 1844 à 1912 ons de la faculté des lettres et 
des sciences humaines, 1995, p. 110-126. 
12 Mahalla/mehalla/mhalla : expédition militaire, camp du contingent militaire. 
13 De Khazana, « conserver, thésauriser ». Le mot a été employé pour la première fois en Afrique 
septentrionale au VIIIe 

Khalifa Ab
 marocain, 

E. Michaux-Bellaire, « Makhzan », , nouvelle édition, tome IV, 1991, 
p. 131-135, p. 131. 
14 Voir à ce sujet Nicolas Michel, « Itinéraires de la mhalla (1757-1900) », Revue Maroc-Europe, 
n° 7 1994, p. 81-115. 
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disposition des fonctionnaires du trône chargés de contrôler les populations les 

la plupart des hommes, en permanence soldats au service du sultan, de leurs 
-s ou de leurs patrons, étaient armés, et utilisaient leurs armes autant dans 

leurs affaires domestiques que dans leur vie civile. 

Plus commodément, nous pourrions reprendre la dichotomie 
historiographique cla  Empire sharifien » comme un 

Bilad al-Makhzan et Bilad as-Siba. En 
résumé, on pourrait dire que son existence reposait, à partir du XVIIe siècle, sur 

 
la 15 
de toutes les populations. Seul un noyau de tribus fidèles se reconnaissaient 
comme sujets du souverain et en acceptaient les directives et les obligations. La 
zone habitée par ces populations était appelée bilad al-Makhzan ou « territoire 
du trésor (royal) 

spirituelle du sultan, mais refusaient son autorité temporelle et le paiement des 
impôts qui en était la conséquence16. Ces populations avaient souvent une 
organisation politique autonome et alternative à celle du bilad al-Makhzan. 
Cette zone constituait le bilad as-Siba17  

dépendait essentiellement de la politique suivie par les sultans, de la force de 
leur gouvernement, de leur armée, donc de la capacité de résistance opposée des 

du traditionnel bilad as-Siba acceptent la présence du Makhzan et satisfassent à 
toutes les obligations dérivant de cette position, en particulier le paiement des 

                                                 
15 La est « 

 », E. Tyan, «  », 
, tome I, Paris, Editions G.P. Maisonneuve & Larose S.A. ; Leiden, E. 

J. Brill, 1975, p. 1146. 
16 
exemple Robert Montagne, Les Berbères dans le sud du Maroc. Essai sur la transformation 
politique des Berbères sédentaires (groupe Chleuh), Paris, Librairie Félix Alcan, 1930 ; et 
Jacques Berque, Structures sociales du Haut-Atlas, Paris, Presses universitaires de France, 1978. 
17 Pour une synthèse descriptive de la dichotomie Siba/Makhzen voir José Luis Villanova, El 
Protectorado de España en Marruecos. Organización Política y territorial, Barcelona, Edicions 
Bellaterra, 2004, p. 222-229. Pour les diverses acceptions de Siba, voir Kenneth Brown, 
« insoumission siba », Georges Balandier, Dominique Chevallier et al., Rivages et 
désert. Hommage à Jacques Berque, Paris, Éditions Sindbad, 1988, p. 99-109 ; pour une approche 
plus critique de la question et une analyse historico-anthropologique, voir Abdallah Laroui, Les 
origines sociales et culturelles du nationalisme marocain (1830-1912), Casablanca, Centre 
culturel arabe, 1977, p. 126-190. 



37 

détachent du bilad al-Makhzan et se déclarent en état de Siba. Face au 
Makhzan, qui se considérait comme légitimement armé et cherchait à imposer 

Siba, 

maintenir son indépendance. 

Au-delà de la sphère strictement politique, toute une série de situations 

habitants se tenaient toujours dans une position défensive, bien armés et prêts à 

sauvegarder à la fois le bétail, les puits et la sécurité des individus et de leurs 
biens. Dans ces conditions politiques et so
Maghrib al-Aqsa18 était constante et indépendante de toute interférence 
européenne. 

19 expose six différentes façons par 
lesquelles les Marocains du XVIe siècle se procuraient des armes à feu : 

- -Jadida, assez modeste et sous la 
20 ;  

- 
Anglais et 1523 pour les Français ;  

- la contrebande effectuée à partir des possessions portugaises ;  

- la piraterie ;  

- la désertion des troupes marocaines alliées des Portugais ;  

                                                 
18 Nom par lequel on désignait le Maroc. 
19 Carlos Gozabels Cravioto, Andalucia y el contrabando de armas con Marruecos en el 
siglo XVI, Archivo Hispalense, tomo LXIII, n°192, 1980, p. 177-189. 
20 Mais Abdelaziz Benabdellah « Processus militaire millénaire », Revue Maroc-Europe, n°7 
1994, p. 35-58, p. 47, affirme que le sultan s adien Mohammad ash-Shaykh, avait, en 1550, 

poudrerie. Une seconde poudrerie, dans la même ville, produisait en 1558 seize quintaux de 
t, avaient aussi leurs fonderies de canons, sous 

 Graberg De Hemsö, 
, Genova, Tipografia Pellas, 1834, 

résumé dans Jean-Louis Miege, Romain H. Rainero, Le Maroc, écrits de Graberg de Hemsö 
(1776-1847) Éditions la Porte, 2002, p. 176, affirme que parmi les gisements exploités par 
les Marocains il y a ceux de salpêtre « qui sert à la fabrication de la poudre à canon ». De même, 

 



38 

- 
utilisées par les marchands génois, portugais et espagnols21 pour débarquer 
des armes. 

les présides espagnols et par la présence française au Maghreb, les portes des 
e siècle ne diffèrent pas vraiment de celles du XIXe et 

du XXe siècle. 

-Louis du 
sasbo (Chassepot ?)  appelés également warwar  étaient 

hassanyia selb goumi 

auxquels on payait 
Les fusils étaient généralement à pierre, à un ou deux canons (Tau ou ) 

sasbo. En général, les nomades sahariens distinguaient 
le Rbaia, de quatre cartouches ; le Jumasia de cinq ; le Settaia de six et le Sbaia 
de sept22.  

Entre la fin du XIXe et le début du XXe siècle les principaux armuriers 
23 24. Du côté du 

gouvernement, le sultan Mohammad IV fait installer, autour de 1860, une 
Fabrikat al-kabba. La meilleure 

dans les années 1900, la production locale. En 1909, le bâtiment qui logeait la 

                                                 
21 Ainsi, les Saâdiens auraient acheté leurs premiers canons aux contrebandiers européens, 
Abdelaziz Benabdellah, op. cit.. 
22 Julio Caro Baroja, Estudios saharianos, Madrid, Consejo Superior de Investigaciones 
Científicas, Idea, 1955, reimprimé en Madrid, Calamares Ediciones, 2008, p. 342-344. 
23 Gabriel Delbrel, Geografia general de la provincia del Rif y Kabilas de Guelaia-Kebdana, 
Beni-Said, Mtalsa, Beni-bu-Iahi, Beni-Ukil, Ulad-Setut, Arabes Trifa, Beni-Snassen. Melilla, 
Situación geografica, estratégica y comercial, Melilla, Imprenta de « El Telegrama del Rif », 

 Teffah, de Beni-Mezduy », les Rifains se consacrent activement à la 
fabrication de la poudre et des balles faites avec le plomb extrait des mines de la région. 
24 Germain Ayache, Les origines de la guerre du Rif
Ounia, « La Piraterie rifaine (1856-1889). Mythe et histoire », Revue Maroc-Europe, n°11 
1997/1998, p. 283-306, p. 297 ; Ross E. Dunn, Resistance in the desert. Moroccan responses to 
French imperialism (1881-1912), London, Croom Helm Limited - Madison, Wisconsin, The 
University of Wisconsin Press, 1977, p. 126 ; capitaine Delhomme, « Les armes dans le Sous 
occidental », Les Archives berbères, vol. 2 fasc. 2, 1917, p. 123-129, p. 126-127. 
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25. 

À partir de 1889, la Mission militaire italienne commence la construction 
  la « Makina ». La fabrique, après quelques 

al- -
26. Toutefois, dès sa mise en 

fonctionnement, la manufacture doit faire face à des conflits de compétences 

production de fusils et de munitions27. Elle se trouve surtout confrontée à 

Mission militaire italienne représente une menace pour sa politique de 
pénétration au Maroc28. La convention italo-marocaine du 19 juin 1910 semble 
donner un nouvel élan à la Makina, mais cinq ans plus tard  une année avant 

-

comme indemnité pour la cession anticipée une somme de 78 870,70 F, et la 
29

                                                 
25 Bahija Simou, op. cit., p. 233-237. 

 
26 Les deux premiers fusils et quelques milliers de cartouches sont présentés au sultan le 12 mars 
1893. Le niveau le plus élevé de production de la fabrique est atteint après quelque temps avec 
une moyenne de cinq fusils par jour et 120 000 cartouches par mois, Romain H. Rainero, « La 

Makina  », 
Revue Maroc-Europe, n°7 1994, p. 177-196, p. 192. 
27 Bahija Simou, op. cit., p. 237-284. 
28 Par exemple, en avril 1909, le commandant Mangin, chef de la mission militaire française au 
Maroc, écrit : « 
Chassepot en fusils 1874. Les armes transformées sont très inférieures aux fusils similaires qui 
ont été en service dans notre armée. Le ressort à boudin employé est celui du fusil modèle 1866, 
sa force est bien faible pour tirer la cartouche du fusil Gras. Le sultan qui surveille 

é mon 
appréciation. Je suis resté sur une prudente réserve pour ne pas froisser M. Campini [directeur de 
la manufacture]. 

ement : canons, fusils, munitions, 

a posé en ma présence à M. Campini des questions à ce relatif, qui dénotent en lui : 1° une 
méconnaissance absolue des questions industrielles ; 2° un exclusivisme national qui ne va pas 

 », lettre n°26, le commandant 

F , 3/4/1909 ; SHAT, archives du Maroc, série 3 H (1877-1960), c. 16. 
29  ; CADN, 
AAFR, Quirinal, série A, c. 449. 
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visant à donner une certai
du sultan est compensé par les fournitures qui proviennent des fabricants 
européens de toutes nationalités30

marocaine se transforme en une véritable guerre comm

oblige en effet les sultans à faire appel aux missions militaires étrangères, 

-
à leur guise. 

I.1.3 - De la « contrebande » et des « contrebandiers » 

1912 et intitulé « De la contrebande de guerre : différentes façons dont elle a été 
  tion par nos troupes, la 

par  »31. En réalité, les 
« contrebandiers » inondent le territoire marocain de fusils et de munitions 

seul historien qui ait quelque peu étudié la question pour la période 
précoloniale, fait remonter les débuts du phénomène à la fin du XIXe siècle32. Il 

-marocain de 1856 et 
la guerre hispano-marocaine de 1859-1860, aucun étra

 
A  
à Sa Majesté impériale le 3 juin 1810 par le capitaine de génie Burel » pour qui 
« États de 

  absolument insensé et impossible »33, et cite, 

                                                 
30  
quelques imprécisions, voir Bahija Simou, op. cit., p. 199-231. 
31 Manuscrit anonyme, Casablanca, juillet 1912 ; CADN, ARGM, CD, c. 617-1. Compte tenu du 

ssibles auteurs 
pourraient être le délégué à la Résidence générale Saint-Aulaire, le consul de France à 
Casablanca, le général Moinier ou le général Gouraud. 
32 Mohammed Kenbib, « anarchie dans le Maroc précolonial (1844-
1912) », Revue Dar Al Niaba. Etudes d'histoire marocaine, (4) 1984, p. 9-16. 
33 Ibidem, note n°7, p. 14. 
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ensuite, une affirmation faite par Ch. Didier en 1844 : « Tout contrebandier est 
puni de mort sans rémission »34. 

Kenbib soutient que la « contrebande 
Maroc depuis la moitié du XIXe siècle, quand les Européens, et notamment les 

Maghrib al-Aqsa. Les pressions 
impérialistes avaie
depuis la seconde moitié du siècle, étaient devenus incapables de contrôler de 
nombreuses régions. Les populations étaient ainsi soumises aux sollicitations 

uropéens. La «  » 

et du pouvoir coercitif du gouvernement, également rongé par les abus auxquels 
se livraient les consuls européens, les sujets juifs et les protégés musulmans, à 

35. 

Cette analyse est sans doute juste mais incomplète. Elle se fonde sur un 
axiome qui présente le pouvoir sharifien comme un État régi par le sultan 

européenne. Cette idée tend à exclure toute explication historico-
anthropologique du pourquoi, en 1912, les Français du protectorat se trouvent 
face à une société fortement armée. 

la population marocaine a 
débuté bien avant le milieu du XIXe siècle. Abdelmajid Benjelloun relate par 

Melilla, étaient « florissantes depuis quasiment le XVIe siècle »36, et Gozabels 
Cravioto parle plus généralement de « contrebande 

37

le pays à partir de la fin du XVIe siècle semblent à mettre en relation avec le 
manque struc

                                                 
34 Ch. Didier, Promenade au Maroc, Paris, 1844, cité in Ibidem, note n°7 bis, p. 14. La punition 

adonnaient ou étaient soupçonnés de le faire. En 1822, Graberg De Hemsö, vice-consul de Suède 
et de Norvège à Tanger, était expulsé du jour au lendemain par le sultan puisque soupçonné - 
probablement à tort - aillé en armes les populations rebelles de la région de . 
Voir Jean-Louis Miege, Romain H. Rainero, op. cit. p. 54. 
35 Mohammed Kenbib, Juifs et musulmans au Maroc 1859-

la faculté des lettres et des sciences humaines, 1994, p. 300-308 ; Mohammed Kenbib, Les 

publications de la faculté des lettres et des sciences humaines, 1996, p. 262-266. 
36 Abdelmajid Benjelloun, 
la deuxième moitié du XIXe siècle, r. Hassan Ouchen -Al 
Jadida, Imp. El Maarif, 1995, p. 232. 
37 Carlos Gozabels Cravioto, op. cit. 
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pouvoirs régionaux38

opéens qui défiaient, depuis près de cinq siècles, 
 États barbaresques 

 », prononcée par le pape Pie 
naissance de la Nouvelle Ligue Sainte contre les Infidèles, le 20 mai 157139. 

En effet, quand Gozabels Cravioto parle de « contrebande »  
italienne, « contrabbando », du vénitien contra et bando, « action faite contre 
les bans, contre les lois » 40 -, il se réfère au commerce développé par les 
Euro

État 
sharifien aux XIXe et XXe 
« contrebande » se réfère donc à la 

codifie dans le sultanat et dans les régions saharo-mauritaniennes le commerce 
prendre quel type de 

légitimité elle maintient vis-à-
 

 » sharifien, il semble que des prescriptions internationales, 
ayant leur source dans les traités bilatéraux avec les autres États, se combinent à 
une réglementation intérieure difficile à saisir. 

Le premier traité bilatéral où est abordée la question de la cession de 
matériel de guerre est conclu avec la France le 28 mai 1767. A  10, il est 
affirmé que « les Français ne seront tenus ni obligés de fournir aucune 
munition de guerre, poudre, canons ou autre chose généralement quelconque 

 ». Un commentaire officiel de ce traité, publié 
dans le « Mercure de France » de janvier 1768, explique la teneur dudit article : 
« Les Français sont expressément affranchis de fournir aucune munition de 

donative » 41

et les particuliers qui ne peuvent effectuer, avec le sultanat, aucune transaction 
concernant des armes. Le traité vise essentiellement les marchands français. 

                                                 
38 Situation qui se réproduisait même dans les pays européens qui manquaient temporainement 

e 

du XIXe. 
39 Alvise Zorzi, La Repubblica del Leone. Storia di Venezia, Milano, Rusconi Libri S.p.A., 1991, 
p. 258. 
40 Giacomo Devoto, Dizionario Etimologico, Firenze, Casa Editrice Felice Le Monnier, 1968, 
p. 100. 
41 Jean Donon, Le régime douanier au Maroc et le dével
nos jours, Paris, Emile Larose, libraire-éditeur, 1920, p. 25-27. 



43 

Un siècle plus tard, le traité de commerce et de navigation, conclu par le 
 

le sultanat « par les sujets anglais par tout navire ou de tout pays »42 toutes 
 2 : « Le sultan du 

 
soufre, la poudre, le salpêtre, le plomb, les armes de toutes sortes et les 
munitions de guerre et, en outre, à abolir tous les monopoles qui concernent les 

sultan, excepté les sangsues, le quinquina, le tabac et autres plantes employées 
pour fumer dans les pipes »43. 

La reconnaissance du monopole sultanien du commerce des armes constitue 
sans doute un élément fondamental pour définir quel négoce peut être considéré 
comme de la « contrebande » et qui peut être inculpé comme « contrebandier ». 

 : « Si un 
sujet anglais est pris fraudant, dans les territoires marocains, des marchandises 
de toute espèce quelconque, les marchandises seront confisquées au profit du 
sultan; et ce sujet anglais sera, après conviction, devant le consul général, vice-

triple du montant des droits imposés sur ce

anglais sera, après conviction, devant le consul général, consul, vice-consul ou 

dans telle place que déterminera le consul général ou consul ou vice-consul ou 
agent consulaire anglais ». 

A 
État 

une valeur qui dépasse la simple entente bilatérale, puisque toutes les 
puissances européennes qui entendent établir des relations commerciales avec le 

revanche, il est plus difficile d
comprendre si toutes les populations du sultanat respectent et reconnaissent le 

 

                                                 
42 Article 6 du traité. 
43 E. Rouard De Card, Les traités de commerce conclus par le Maroc, Toulouse, Paris, Edouard 
Privat, A. Pedone, s.d. 
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novembre 1861, revient sur le mot « contrebande », mais les articles du traité 
relatifs à cette question sont plutôt ambigus et contradictoires. Bien plus précis 

er juin 1890, qui réitère les 
mêmes principes fixés par le traité anglo-marocain. 

A côté des fondements établis par les traités internationaux, le Makhzan 

guerre au Maroc. En septembre 1905, Saint-Aulaire, ministre de France à 
Tanger demande à al-  une copie du 

 »44. En effet, au début 
de septembre, al-
cartouches étaient admis dans les ports du sultanat, tout autre article du même 
genre étant «  »45. 

Toutefois, une correspondance avec les Allemands de 1896 montre que 
erre que celles de 

Reich, le baron von dem Bussche, qui se plaint du fait que les 46 de 

dans la v  
paragraphes a démontré à 

chasse ni pour autres. Vous vous en convaincrez en soumettant le texte de ces 

ont pris la chasse 

tient à la fois compte des égards dus à votre gouvernement aimé et touche cette 
source d

il faudra se conformer strictement au texte des stipulations. Par conséquent, 
une ordonnance chérifienne a 

consul. Toutefois, cela sera opéré de façon que les cartouches seront gardées 

                                                 
44 Lettre de M. Saint-
Khalifa du représentant du sultan à Tanger, 29/9/1905 ; CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 366. 
45 Traduction de la lettre du Khalifa du représentant du sultan à Tanger à M. Saint-Aulaire, chargé 

 Radjeb 1323/5 septembre 1907 ; CADN, ALFM, Tanger, 
série A, c. 366. 
46 Les  étaient les fonctionnaires des Douanes installés dans les ports et chargés de 
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à votre consul des 

ayé eux-mêmes »47. 

 Règlement concernant 
 » édicté le 29 moharrem 

1318/29 mai 1900. Composé de deux articles, ce règlement prévoit que tout 
Européen peut introduire des fusils ou cartouches de chasse sur présentation 

introduit, le nombre de cartouches ne pouvant pas dépasser mille. La lettre doit 
être visée par le représentant du sultan à Tanger. Si le porteur des munitions 
possède un nombre de cartouches supérieur au chiffre indiqué, les autorités 
peuvent les saisir comme délit de contrebande. Enfin, des conditions spéciales 
sont prévues pour les sorties des armes déjà introduites dans le pays48. 

Malgré ces mesures, à partir de la fin du XIXe 

entre souvent en conflit avec les desiderata 
État 

sharifien, prélude à la « protection 
sultan et de sa liberté politique se trouve déjà bien amorcée pendant la dernière 
décennie du XIXe siècle. Il est peu probable, par exemple, que le « Règlement » 

par le Makhzan. Le document porte en outre, al-
celles de tous les représentants des pays étrangers accrédités à Tanger. Nous 
avons là une prescription concertée qui, il est vrai, intéresse essentiellement les 
Européens, mais qui, par ailleurs, conditionne des mesur
principe, le gouvernement aurait dû pouvoir en décider seul. La preuve des 

européennes 

                                                 
47 Lettre du grand vizir Ahmad bin Moussa au Baron Hilmar von dem Bussche-Haddenhausen, 

-Hadja 1313/3 juin 1896 ; CADN, ALFM, Tanger, 
série A, c. 364. 
48 Le texte du « oduction de fusils et de cartouches de chasse » est 
gardé au CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 364. 
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délégués étrangers, les représentant du sultan capitulent et renoncent au retour à 
la situation antérieure du XIXe 
de fusils et armes de chasse était une prérogative exclusive de la souveraineté 

49. 

pas se conformer aux dispositions déjà adoptées par le Makhzan. Par exemple, 
en 1899, Ghanam bin N sar, délégué du sultan à Tanger, envoie une lettre au 

série de mesures destinées à réprimer la contrebande dans le 50

Européens51

les ressortissants des différentes légations. Mais le corps diplomatique accrédité 
à Tanger décide de repousser partiellement la disposition, prétextant 

du Maroc, et arguant des dommages qui pourraient être causés au commerce52. 

Six années plus tard, en 1905, une circulaire du représentant du délégué 

de la surveillance des bâtiments européens par les  et de la nécessité 
53. La lettre, qui fait appel 

                                                 
49 

ntrée des armes de chasse dans le pays. Plus particulièrement, le sultan 
 

arocains 

La réserve du Makhzan est contenue dans la lettre n°306/116, la Légation de Belgique à Tanger à 
M. le Baron de Favereau, 21/10/1906 ; MAECE, service des archives, série Collection Afrique. 
Feuillets blancs : Collection générale, AF 12 « Maroc » ; c. 4 : « 1906 ». 
50 Traduction de la lettre du délégué du sultan à Tanger, Ghanam bin Nasar, à M. Sicau, chargé 
des affaires de Belgique, 8 Rabih 2 1317/14 août 1899 ; MAECE, service des archives, série 
Collection Afrique. Feuillets blancs : Collection générale, AF 12 « Maroc » ; c. 2 : « 1896-1904 ». 
51 Melilla avait été déclaré port franc par les Espagnols en 1887. Ce faisant, ils cherchaient à 
attirer sur la ville tout le commerce en p , 

, 
Mimoun Aziza, La sociedad rifeña frente al Protectorado español de Marruecos (1912-1956), 
Barcelona, Edicions Bellaterra, 2003, p. 47-49. 
52 Memorandum de M. Sicau, au nom du corps diplomatique, adressé au délégué du sultan, 
6/9/1899 ; MAECE, service des archives, série Collection Afrique. Feuillets blancs : Collection 
générale, AF 12 « Maroc », c. 2 : « 1896-1904 ». 
53 
sharifien à Tanger, à M. le Comte de Chérisey, chargé des affaires de la Légation de France, 
24 doulhedjia 1322/29 février 1905 ; MAE, nouvelle série (NS), 1re partie « Maroc, contrebande 
des armes » I (janvier 1905-janvier 1906), vol. 168. 
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« puissances » représentées à Tanger, provoque des consultations fébriles entre 

co Mémorandum54. 

sultan détermine, entre la fin du XXIe 
État sharifien aux 

puissances représentées à Tanger. Si, par exemple, en 1900, le règlement 
concernant les armes de chasse est rédigé par al-
les diplomates européens, celui de 1908 est entièrement conçu et écrit par les 
légations européennes, et signé formellement par le sultan. Les délégués du 
Makhzan qui participent aux réunions pendant lesquelles le règlement est 
envisagé ne sont que des comparses, dont les voix ne sont jamais sérieusement 
prises en considération, même au mo

55. 

« contrebande fixant le monopole 
sultanien des achats des armes, posait une limite à la liberté commerciale des 

État 
sharifien tout en lui reconnaissant le monopole de la force. La conséquence de 
ce p
des sujets non autorisés était justement définie comme un délit de contrebande. 
Mais dans les décennies qui suivent, le principe du monopole sultanien des 

faveur des consuls dans les ports du pays et par un contrôle asphyxiant sur les 
les missions militaires, et en 

particulier la mission française, imposent. 

en confirme le transfert au corps diplomatique. Relativement à la question de 
56

                                                 
54 Document gardé au MAECE, service des archives, série Collection Afrique. Feuillets blancs : 
Collection générale, AF 12 « Maroc » ; c. 3 : « 1905 ». 
55 Lettre n° 1826, M. Merry del 
diplomatique M. le Comte de Buisseret, ministre de Belgique, 28/11/1908 ; CADN, ALFM, 
Tanger, série A, c. 364. 
56 Pour un résumé de la question «  
Tardieu, , Paris, Félix 
Alcan Éditeur, 1907, p. 108-113. 
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publics (art. 
armes de chasse établissant les conditions du commerce desdites armes dans 

« Empire sharifien » (art. 18). Les deux textes sont adoptés par décision 
sharifienne mais, conformément aux avis du corps diplomatiques statuant à la 
majorité des voix, des règles strictes sont établies pour les fournit
aux troupes du sultan (art.  13 affirme la prohibition de 

57, tandis 
que les articles 
et la tentati

 30 y déroge en 

dudit règlement ressort respectivement des compétences française dans le 

la fraude et de la contrebande en général (77 à 104), dont le 103 déroge à la 
 30. En outre, 

 104 établit que les dispositions relatives à la répression pourront être 
révisées par le corps diplomatique à Tanger, en accord avec le Makhzan. 

Que reste-t- orité sharifienne, des monopoles du sultan et de son 
pouvoir coercitif 

 et de répression de la contrebande 
en mer, ce qui le contraint à déléguer ces missions aux marines française et 
espagnole. 

Les mécanismes de surveillance des côtes marocaines avaient été mis en 
-espagnol du 1er septembre 1

2, affirmait : « La surveillance et la répression de cette contrebande [des armes] 
sur mer seront confiées à une division de navires de guerre des deux 
puissances, qui en fixeront les types. Cette division sera commandée 
alternativemen

puissance, le commandement devant être exercé la première année par un 
officier de la marine française »58. 

ité de la marine espagnole de respecter ses engagements en 

                                                 
57 Article 13 : « Sont prohibés dan

munitions chargées ou non chargées de toute espèces, poudres, salpêtre, fulmicoton, 
nitroglycérine et toute compositions destinées exclusivement à la fabrication des munitions ». 
58 Le texte de l lbin, Le « coup , Paris, Librairie Félix 
Alcan, 1912, p. 378-380. 
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1898, pousse le gouvernement français à organiser le contrôle des côtes 
marocaines pour son propre compte. Les instructions de la marine à la division 
navale du Maroc, datées du 6 

souveraineté sur 

-à-
vis des puissances étrangères, le principe de la délégation du pouvoir de 
répression dont seul le Makhzan demeure virtuellement détenteur. 

La mainmise complète sur les douanes (amorcée avec le Contrôle de la dette 

monopole de la surveillance des côtes permettent finalement 

action susceptible de redonner un minimum de prestige au pouvoir indépendant 
-

Hafidh à la Mission militaire italienne, jugée contraire au « progrès » et au 
« développement ». 

Cette utilisation politique de la question « contrebande » est encore plus 
-

t entre le shaykh saharien et le 
gouvernement du sultan59, on ne saurait qualifier de « contrebande » le 
ravitaillement de matériel de guerre qui lui est envoyé60. Les Français peuvent 
considérer ces fournitures comme un acte inamical à leur égard, mais celui-ci 

-'Aynayn et ses 

Acte général de la Conférence de Bruxelles de 1890. Mais ces 
populations luttent justement contre la présence française à laquelle elles ne 

reçues ne sont nullement illégales ni produit de « contrebande ». 

                                                 
59 -
resistenza alla penetrazione coloniale (1905-1910) », Oriente Moderno, Nuova Serie, anno XVIII 
(LXXVIII), indice vol. 2, 1998, p. 227-278. 
60 gas, dans une 
lettre adressée à sa Légation à Tanger, citée par Tomás Garcia Figueras, Santa Cruz de Mar 
Pequeña, Ifni-Sahara, Madrid, Ediciones Fe, 1941, p. 192. 
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 décembre 
1906, qui étend au territoire civil de la Mauritanie les dispositions du décret du 

des armes à feu et des munitions 
occidentale française du 18 janvier 1907, qui, à son tour, réglemente le port 

 dans le même territoire61 
septembre 1903, réitérée par les Espagnols le 25 mars 1907, qui interdit 

du Sahara62. 

ntes dispositions qui visent les deux territoires de la 

par les armées françaises et espagnoles, et qui ont des destinataires divers. Les 
arrêtés concernant la Mauritanie peuvent sans doute être appliqués aux Français 

de contrebande. Les ordonnances royales sont par ailleurs adressées aux 

Dans ces conditions paradoxales, quelle peut être la position des populations et 
des individus qui, en Mauritanie et au Sahara occidental, subissent ou refusent 
la présence française et espagnole sur leurs territoires ? 

 

1) Les territoires visés par la réglementation ne sont pas entièrement 
contrôlés par les Français et les Espagnols. La Mauritanie française de 1905-
1906 se concentre surtout dans les zones méridionales, voisines du Sénégal. Les 

au nord ne sont que des projections politiques, des régions assignées à la France 

                                                 
61 rie 
Affaires politiques, c.  et économiques 
sur la circulation des armes à feu et des munitions en AOF voir Sokhna Sané, op. cit., p. 67-109. 
62 La référence aux deux ordonnances espagnoles se trouve dans la lettre n°57, M. Daeschner, chargé 

étrangères à Paris, Madrid, 14/4/1907 ; CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 366. Mariano Fernandez 
Aceytuno, Ifni y Sáhara. Una encrucijada en la historia de España, Palencia, Simancas Ediciones 

 dans le 

 ! 
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pouvoir63. Il en est de même pour le Sahara occidental espagnol puisque les 
troupes de Madrid, très peu nombreuses, y demeurent cantonnées dans le fortin 
de Villa Cisneros. Dans les deux cas, il est absurde de considérer comme 

marocaines, des populations qui ne résident pas dans les zones réellement 
sultanat  

2) Ce problème de légitimité des dispositions qui réglementent la 
sultanat 

mpérialiste du dépouillement des 
État 

sharifien64. Celui-ci se retrouve, par conséquent, non seulement objet mais aussi 
sauvegarde de 

son indépendance, accélèrent sa mise en demeure. 

rrêtés et les ordonnances. Pour elles, le 
non-
mot « contrebande 

État colonial. Cet État reconnu par ces populations 

  
légitime ou non en regard de lois qui ne les concernent pas  dont elles leur 
parviennent. 

30 mars -
mauritaniennes et ouest-sahariennes est étendue également aux tribus 
marocaines, « dissidentes », « insoumises », « rebelles », « révoltées », selon la 
terminologie coloniale plus commune. C

 : ni à 
légiférer ni à prononcer des interdictions, ni à occuper leur territoire au nom du 
Makhzan francisé et de son sultan. 

sture scientifique nous conduit, en 
conséquence, lorsque nous traitons du ravitaillement en armes des populations 

                                                 
63 Pouvoir qui en revanche est exercé par des autorités locales plus ou moins souveraines comme 
les émirats mauritaniens. A ce propos voir Pierre Bonte, L E  : 
harîm, compétition et protection dans une société tribale saharienne, Paris, Ed. Khartala, 2008. 
64 
notifiée au doyen du corps diplomatique. 
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résistantes, à préférer des termes dégagés de la connotation de délit comme 
« échange », « trafic » ou « fourniture » plutôt que le terme de « contrebande ». 
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I.2 -  

 
 

che le masse islamiche striscino nel fango ancora 
 

alternativa fra abbiezione e occidentalizzazione, 
65 

 
 

Tout le temps que Lyautey resta au Maroc, 
il eut à lutter, car ce fier pays 

66 

 

I.2.1 - 1912-1914 : les armes de la chaudière marocaine 

La « pacificatrice protection française 

français provoque une augmentation des importations de matériels de guerre 
qui, achetés par les populations qui contestent le nouvel ordre colonial, 

que le protectorat déjà bien amorcé dans les faits devient officiel. Cependant, 
les rumeurs concernant les convois qui transportent les fusils et les cartouches 
se font de plus en plus fréquentes au sein des deux grands mouvements de 
résistance du printemps 1911 et du printemps 1912 : les trafiquants européens 

 

En janvier 1911, la douane de Bellegarde-sur-Valsérine, à la frontière 
franco-suisse, vérifiant le contenu de dix-

sur les neuf contenus dans chaque 
caisseà savoir 108 barres sur les 162 expédiées -
boîte en fer blanc soudée. Celle-ci recèle une grande quantité de capsules-
amorces au fulminate de mercure (au total 399 000 dans les 108 barres) pour 

embarquée sur un vapeur de la Compagnie Paquet à destination du Maroc. 

                                                 
65 Alberto Asor-Rosa,  Apocalissi », Torino, 
Giulio Einaudi Editore, 1992, p. 82. 
66 Roger Le Tourneau, Histoire du Maroc moderne, Aix-en-Provence, Publications de 
l p. 149-150. 
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fer de Bellegarde qui découvre que les boîtes de capsules-amorces avaient été 

Savonnerie nationale de Varnier, à quelques kilomètres de Genève, où elles 
avaient été dissimulées dans les barres de savon. Enfermées dans des caisses, 
elles avaient été transportées sur des charettes à Genève et entreposées dans une 
remise pendant deux jours, pour déjouer la surveillance. Enfin, le chargement 
avait été déposé à la gare de Genève- parties pour 
Bellegarde, à destination de Marseille67. 

-ci lui retourne la co

68

terminer les 

personnes impliquées dans le transfert de la Suisse à Marseille. 

Félix Martinez, suisse, cafetier à Genève, semble être le principal intéressé 
69. Les colis, préparés à sa demande, ont été expédiés de Genève à 

Marseille par Paul Gros, français, camionneur dans la ville suisse70. Louis-
Julien Curchod, également suisse, de profession indéfinie, est le signataire de la 
déclaration faite à la douane, alors 
identifié comme intermédiaire à la Savonnerie nationale de Varnier où les boîtes 

 

nationalités : Allemands, Français, Italiens et Suisses. Le directeur de cette 
société anonyme, Jules-Samuel-Auguste Laudriset, suisse, est finalement la 
seule personne sollicitée par les enquêteurs. Quoique sa réputation soit très 
bonne, il sera licencié de la savonnerie peu après la découverte des boîtes 

71. 

                                                 
67 Rapports de M. Louis Eymery, commissaire spécial de la police de Chemins de fer de 
Bellegarde, 
28/1/1911 et 18/2/1911 ; CARAN, archives nationales, série F, vol. S (supplément) 
« es » ; c. F 7 12836, d. 3. 
68 Rapport de M. Louis Eymery, commissaire spécial de la police de Chemins de Fer de 

18/2/1911, doc. cité. 
69 Ibidem. 
70 Ibidem. 
71 Rapport de M. Louis Eymery, commissaire spécial de la police de Chemins de Fer de 

22/2/1911 ; CARAN, archives nationales, série F, vol. S (supplément) «  », 
c. F 7 12836, d. 3. 
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 savon » et 
ys. A la mi-décembre 1911, le contrôleur 

en chef de surveillance de la Société internationale de régie co-intéressée des 
tabacs au Maroc, Carette-
Portugiesische Dampfschiffs Rheder aurait débarqué au nord 
« Puenta Tres Santos », jonction de deux lagunes et embranchement de 

 000 fusils allemands modèles 
1888 et 1898 et 2 millions de cartouches à balles72. Les destinataires de ces 
armes, décla

  populations qui participent, au 
  et le sultan 

-Hafidh en personne. Les exportateurs de ce matériel de guerre 
seraient : 

- Alfred-Auguste Montillet, suisse, naturalisé français depuis 1903, 
expéditeur, ancien représentant de la bière Phénix à Tanger, protagoniste 

sultanat , condamné le 26 mars 1910 

inistre 
de France le 22 juin 191173. Sa femme aurai
maghrébin pour négocier la vente des armes aux tribus. Au moment du 
débarquement, il aurait été en Europe ou sur le navire transportant les fusils ; 

- Fuchs, allemand, ancien directeur de la succursale tangerine de la Deutsche 
Orient Bank et pourvoyeur de fonds  

- Baille, français, commerçant de Marseille, déjà impliqué dans le trafic 
 ; 

- Lanfer, suisse, représentant des Mannesmann à Tanger74. 

Deux convois de chameaux et mulets auraient transporté des fusils et des 
az- 75, 

                                                 
72 Mais dans sa lettre n°402 du 26
consulat de France à 
monte à 10 000 fusils et 3 millions de cartouches. CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 367. 
73 
3/8/1912 ; CADN, ARGM, CD, c. 617-1. 
74 Lettre n°464, le capitaine Vary, commandant le détachement régional du Gharb, à M. le Chargé 

 Tanger, et rapport annexé de M. Carette-Bouvet, contrôleur de la 
Société internationale de régie co-intéressée des tabacs au Maroc, Arbawa, 19/12/1911 ; CADN, 
ALFM, Tanger, série A, c. 367. 
75 -
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aurait pénétré dans le Khlot atteignant les Djabala. Ici, les intéressés auraient 
pris les armes en les chargeant sur des petits convois de sept ou huit mulets. Par 

saisir le chargement. 

, protégé espagnol, 
-Kasr al- -Qsiri par un 

-Nasrawi76. Pour intercepter ce convoi, le lieutenant Besse, 

- -Qsiri. Il cherche des informations 
-Nasrawi, 

77 s ces 
renseignements, mais pendant sa conversation avec le lieutenant Besse, deux 
mokhazni du Pasha  lui portent une lettre dans laquelle il apprend 

-Nasrawi et son fils ont obtenu la protection espagnole, ce qui 
  

Malgré cela, le lieutenant gagne également Mashra bin al-Qsiri, y effectue 

commandant Brémond 
écrit : « Il est certain que si par le manque de communications rapides ce 

continuera »78. 

-décembre, en 

avaient été débarquées aux environs de Ceuta et dirigées vers le sud chargées 
sur un convoi de deux cents mulets. Il ajoute : « Le convoi serait passé grâce à 
la complicité des Espagnols et de Raïssouli »79. 

                                                                                                                        
-Bouvet au consul de 

France à Casablanca, 20/6/1913 ; CADN, ARGM, CD, c. 619. 
76 Lettre n°402, le gérant du consulat à 
26/12/1911, doc. cité. 
77 Lettre n° 61, le général de division Moinier, commandant en chef des troupes débarquées au 
Maroc, à M. le Ministre de France à Tanger, Casablanca, 9/1/1912 ; CADN, ALFM, Tanger, 
série A, c. 368. 
78 Lettre n°112 L, le commandant Brémond, ff. de chef de la mission militaire, à M. le Chargé 

, 19/11/1911 ; CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 
367. 
79 Lettre n°492, le capitaine Vary, commandant le détachement régional du Gharb, à M. le Chargé 

 ; CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 
367. 
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Toutes ces armes semblent disparaître dans le néant. En réalité, elles sont 
térieur 

du pays et où des véritables foires ont lieu. Le 11 janvier, le capitaine de Vary 
affirme que  a un dépôt dans son douar « où le commerce de la 

 [servant aussi de] refuge [pour] 
tous les brigands de la région »80 

 hommes postés 
aux environs du douar de  pour assurer la couve

 prisonniers, saisit 32 chevaux, 
5 ânes, 24 fusils tous modèles confondus et 3 tentes : « 
des plus modernes échappèrent aux recherches, leurs propriétaires les ayant 
cachées ou fait emporter par des cavaliers qui purent fuir. Les indigènes 
formant le rassemblement appartenaient non seulement aux douars voisins, 

 »81. 

icateurs de 
Carette-  000 fusils qui devraient 
ensuite être enterrés dans la forêt de la Mamora où ils seraient récupérés par le 

82

sieur Montillet et un nommé Feries avec sa femme. Les trois Européens 
formeraient une association à laquelle participeraient également deux 

 
sujets espagnols83. 

Quelques mois plus tard, Montillet se trouve mêlé à un autre cas 
 mai, la douane du port 

saisit dix-sept sachets contenant 85 000 capsules pour le réamorçage de fusils 
Circassie, de la Compagnie 

un Suisse Louis Maréchal qui les envoyait à Montillet résidant en cette période 

n certain Aaron Trampa, envoyé vraisemblablement par Montillet. 

placées sous sa couchette à bord. A la suite de ces déclarations, le contrôleur 

                                                 
80 Lettre n°40, le capitaine Vary, commandant le détachement régional du Gharb, à M. le Chargé 

 ; CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 368. 
81 Lettre n°26, le capitaine Vary, commandant le détachement régional du Gharb, à M. le Chef de 
la mission militaire Française à , 12/1/1912 ; CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 368. 
82 Lettre n°59, le contrôleur-chef de la surveillance de la Société internationale de régie co-
intéressée des tabacs au Maroc, à M. le Ministre de France à Tanger, Tanger 15/1/1912 ; CADN, 
ALFM, Tanger, série A, c. 368. 
83  ; CADN, 
ALFM, Tanger, série A, c. 368. 
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des Douanes se rend à bord du Circassie, assisté par le consul de France dans la 

Maréchal, deux caisses pleines et neuf sacs contenant en tout 195 000 capsules. 
Celles-ci, qui portent comme étiquette « Amorces guerre 4 pailles étamées 
vernies », sont immédiatement saisies au profit de la douane. Maréchal 
reconnaît en avoir envoyé à Montillet, lequel, un mois auparavant, lui avait écrit 

voyage avec u
payés par Montillet à raison de 40 F le paquet. Maréchal affirme avoir acheté 
les capsules à Paris, chez un fabricant de munitions84

contrôleur des douanes se rendent alors à son domicile pour effectuer une 
perquisition, mais ils en sont empêchés : Montillet revendique la nationalité 
suisse, qui lui aurait été reconnue par gouvernement fédéral de Berne, et se 
prétend correspondant de la Légation des États-Unis85. Mais le 10 août, le 

les affaires judiciaires, signe une ordonnance prévoyant un mandat de 
comparution du suspect dont les autorités françaises décident ne pas prendre en 

sa nationalité helvétique86. On ne sait pas depuis quand Montillet habite 
e, et 

vraisemblablement dans ses environs, la demande de munitions de guerre est 
 

- - -
-'Aynayn, bien décidé à combattre le protectorat français. 

Le mouvement hibiste87 se développe au moment du changement de 

rité et le prestige du trône marocain indépendant, 
bafoué par la signature du Traité de protectorat88. 

                                                 
84 Procès-verbal de constat et de perquisitions du Vice-consul de France à Mazagan, 12/5/1912 ; 
CADN, ARGM - CD, c. 617-2. 
85 Procès-verbal du vice-consul de France à Mazagan, 12/5/1912 ; CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
86 Lettre du consul gérant le consulat de France à Casablanca à M. le Général Lyautey, résident 
général de France au Maroc à Casablanca, 31/8/1912 ; CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
87 Hibiste : de Ahmad al-Hayba, appelé dans la plupart des documents coloniaux El Hiba. 
88 Charles-André Julien, Le Maroc face aux impérialismes 1415-1956, Paris, Éditions J.A., 1978, 
p. 88- -Hafidh avait maintenu ses contacts avec 
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-Hayba sont assez rapides. Sans entrer dans leur 
ases : 

- de mai au début de juillet 1912 -
-Hayba donne 

naissance à un Makhzan embryonnaire, avec la nomination de fonctionnaires, 
pour la plupart berbère  

- de la mi-juillet à la mi-août 
 

- du 15 août au 5 septembre : le mouvement hibiste atteint son apogée, et le 
Maroc, dans sa grande pa
côtés89. 

Les Français réagissent assez promptement à la situation dont le contrôle 

Lyautey envoie le colonel Mangin qui, avec seulement 4 000 hommes, à raison 
mahalla de 12 000 individus, fantassins et cavaliers dont la force est 

 septembre 191290. 

Al- t et se retire vers le Sud, où, pendant les mois qui suivent, 
les forces françaises continuent à le harceler, décidées à obtenir la complète 
dissolution du mouvement hibiste91. Toutefois, comme on le verra dans les 

- ayn, soutenu par les Allemands, 

  Rivet 
-ci et de 2 000 parmi les hibistes ! -, il 

provient des stocks accumulés pendant la décennie précédente, au moment de 
-

-Henry 

                                                                                                                        
Ahmad al- -ci pouvait occuper 

 
89 Daniel Rivet, -1925, Paris, 

er vol., p. 136-137. Rivet analyse dans les pages successives les 
composantes du mouvement hibiste, les raisons qui en déterminent le succès et, ensuite, la chute. 

-Hayba pendant cette période se trouvent dans 
Tomás García Figueras, op. cit., p. 208-210. 
90 Daniel Rivet, op. cit., p. 143. 
91 Tomás García Figueras, op. cit., p. 210-213. 
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de fusils plus modernes, Mauser débarqués sur la côte atlantique, ou Lebel 
provenant des razzias effectuées dans les unités méharistes françaises de 
Mauritanie, mais ils manquent de munitions. Il est donc fort possible que, parmi 
les acheteurs potentiels des capsules de guerre que Montillet fait emporter 

-Hayba. Les livraisons 
de matériel de guerre à leur intention ne pouvaient évidemment avoir lieu que 
sur la côte, à distance des ports ouverts. 

de munitions doit avoir lieu à Souira Q
Tensift, dans le Shiadma. Le gouverneur de la région, destinataire des armes, en 
aurait expédié une certaine quantité au  al- 92

deuxième débarquement de matériel de guerre enregistré à cet endroit durant les 

propriété personnelle du gouverneur, apparemment acquis à la cause hibiste93. 
Lyautey, très préoccupé de la question, écrit : « 

des faits de contrebande. Vous ne devez pas hésiter à pratiquer les perquisitions 

pourriez sérieusement contrôler. Vous userez avec la plus grande latitude 

 »94. 

Le soutien dont jouit al-Hayba va bien au-delà des confins des régions 

gouverneur général de l'Afrique occidentale française écrit que dans toute la 
régi
est très actif, les munitions se vendant couramment à 0,30 

- 95. Deux 
jours plus tard, Henri Martin, ministre de France à Tanger, relate que le comité 
panislamique de la ville96 -

                                                 
92 Lettre du consul chargé du vice- sident 
général de France au Maroc à , 21/6/1912 : CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
93 
29/8/1912 ; CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
94 Lettre n°23, le général de division Lyautey, commissaire résident général de France au Maroc, 

 ; CADN, ARGM-CD, c. 617-1. 
95 Lettre n°1194, le gouverneur général de l'Afrique occidentale française au ministre des 
Colonies, Dakar, 6/8/1912 ; MAE, nouvelle série (NS), 1re partie « Maroc, contrebande des armes, 
XII (juin 1912-février 1913) », vol. 176. 
96 Daniel Rivet, op. cit., 1er 
journal al- . Deux de ses membres, Rifat et Mohammad Za
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97. La rumeur concernant 
un tel envoi se précise dans les mois suivants. 
aurait entreposé dans un local, à Gibraltar ou sur la côte andalouse, un 
chargement de 6 000 fusils, achetés pour le compte des milieux panislamiques 
turcs et tangerins à Anvers98. Les armes, destinées à al-Hayba, seraient passées 
au Maroc le 7 novembre avec trois autres officiers ottomans, compagnons 

-Hayba99. Les munitions ne 
sont pas seulement importées sur le territoire marocain. Certaines de leurs 
composantes sont  Les indigènes 
fabriquent eux-
possession, ou trouvent facilement à en acheter dans des fabriques 
clandestines : ils fondent leurs balles : ils ont des appareils nécessaires pour 

manque en somme que des capsules »100. 

Ainsi, en février 1913, un informateur communique à Carette-
aurait trois fabriques clandestines de poudre aux 

contrôleur envoie le préposé à cheval de la brigade de Settat, Ahmad bin al-
Hadj, au marché de Souk Es-Sept -ci achète à un 
nommé Ab -Hamri trois livres de poudre et deux de salpêtre, 

-Hamri serait du douar de Shaykh Bu-l 

également cinquante livres à côté de cent livres de salpêtre, achetées à un agent 
-Hadj, de fortes transactions de 

 

Le lendemain, ayant eu connais -
Syhems, Carette-
vente de poudre le nommé al-

et le conduit au 
 -

- -
-Fna. La place 

                                                 
97  ; CADN, 
ALFM, Tanger, série A, c. 368. 
98 Lettre n°27, le consul général, chargé du consul de France à Gibraltar, à M. Poincaré, président 
du Conseil, ministre des Affaires étrangères à Paris, 6/11/1912 ; CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
99 Lettre n°44, le président du Conseil, ministre des Affaires étrangères, au général de division 
Lyautey, commissaire résident général de la République française au Maroc, Paris, 20/11/1912 ; 
CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
100 Lettre du capitaine de vaisseau De Marliave, commandant la division navale du Maroc, à M. le 
Ministre de la Marine à Paris, à bord du Du Chayla  ; CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 



62 

principal
concernant à la fois le salpêtre et la poudre sans fumée. En outre, dans la ville, 
les Attar seraient spécialisés dans la vente du soufre. Parmi les commerçants, 

-Hasani, Fatmi al-Hasani et al-
seraient en relation constante avec le  -

 tous les indigènes sont 
parfaitement au courant de ces transactions »101. 

Il est -

munitions102. 

En juillet 1913, suivant les rumeurs qui font des Canaries une sorte 
-Hayba  comme 

-
auparavant -, le Contrôle de la dette envoie à La 
Canaria, un agent secret, W. R., chargé de « se documenter sur les agissements 

de renseignement »103. W. R. affirme que la douane espagnole de La Luz ne 
ant 

étant déposés sans autre contrôle que celui des transitaires. Les relations entre 
La Luz et la côte africaine seraient très actives, effectuées en particulier par des 
schooners à moteur à pétrole et à simple ou à double hélice. Ces embarcations 
se consacreraient spécialement à la pêche, mais souvent elles se dirigeraient sur 

104. 

Quelques-uns des équipages de ces bateaux seraient composés de gens 

-  R. ne peut 
pas le confirmer, mais cette hypothèse lui apparaît plus pla

anglais expulsé de Mazagan et de Mogador par les autorités consulaires 
 

                                                 
101 Lettre n°32 B, le contrôleur-chef de la Société internationale de régie co-intéressée des tabacs 

es n°36 B, Casablanca, 
6/3/1913, et n°31 B, Settat, 3/3/1913 ; CADN, ARGM-CD, c. 619. 
102 Tomás Garcia Figueras, op. cit., p. -Hayba avait envoyé des 
émissaires officieux auprès du représentant du Makhzan pour connaître les éventuelles conditions 
de paix.  
103 Rapport du capitaine chef de service du 19/7/1913, envoyé sous le n° 476 du 2/8/1913, au 
ministre des Affaires étrangères, MAE, nouvelle série (NS), 1re partie « Maroc, contrebande des 
armes », XII (mars-septembre 1913), vol. 177. 
104 Ibidem. 
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Hinde, qui aurait séjourné à Tarfaya avant de se rendre à Las Palmas, ne 
 

pêche, il paraît douteux 
que ce commerce soit réel. Le poisson péché par les insulaires est absorbé par 
la consommation locale ; il est à supposer que le sujet allemand en question fait 
un commerce tout autre avec les nombreux bâtiments allemands qui touchent à 
La Luz »105. De plus, un Français se serait rendu depuis peu de temps à La Luz à 

 qui se prétendait proche parent 
 »106. 

Au retour des Canaries, 

et deux grands bâtiments, anciens locaux de la North West African Company, 
sont occupés par des Européens. Sur le fort est arboré le pavillon espagnol  

-, et le militaire se 
demande de quel type de commerce peuvent vivre ses habitants, alors que les 
alentours du fort semblent inhabités et «  »107. 

Quelques semaines plus tard, les îles Canaries sont de nouveau au centre de 
la correspondance diplomatique française. Les soupçons sur les commerçants 

-Hayba, sont réitérés par le consul de France à Las Palmas et par le 
commissaire du gouvernement en Mauritanie. En particulier, pendant le mois de 
mars, un sujet allemand  Dakke ?  aurait vendu 1 500 carabines Mauser, 
lesquelles, chargées sur un voilier espagnol, auraient été débarquées à 
Tarfaya108

Mohammad al- -Hayba, lui délivrant sept Mauser à cinq 
coups109. Al-
Winchester à tir 
en relation avec lui. Cet Espagnol lui aurait demandé de nommer un qadi pour 

-
sortie de Tarfaya : « 

ce commerçant est le destinataire des armes [les 1 500 Mauser débarqués à 
Tarfaya] 

                                                 
105 Ibidem. 
106 Ibidem. 
107 Ibidem. 
108 Lettre du consul de France à Las Palmas à M. Ponty, gouverneur général de l'Afrique 
occidentale française, 31/3/1913 ; CAOM, archives du ministère des Colonies, série 
géographique, Mauritanie V, d. 4. 
109 Tél. n°741, le colonel Mouret au gouvernement général de l'Afrique occidentale française, 
Noumi, 20/4/1913 ; CAOM, archives du ministère des Colonies, série géographique, Mauritanie 
V, d. 4. 
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ent sur la côte espagnole 
un débouché permanent par où passeront des armes et des munitions que nous 
trouverons ensuite devant nous »110. 

Affaires étrangères, qui envoie un résumé de ces épisodes à son ambassadeur en 
Espagne, afin que celui-ci réclame au ministre d'État une plus grande 
surveillance des côtes des possessions africaines, écrit : « Ces renseignements 
fournis par des indigènes dignes de foi, sont, malgré leurs provenances 
d

 »111. 

On peut retrouver là un leitmotiv français destiné à être crié de plus en plus 

ertue au contraire à 
conquérir et occuper les territoires qui lui reviennent. Dans les zones 

, 
avec les tribus « dissidentes » qui attaquent les postes et les colonnes françaises. 

puissances coloniales.  

Les populations du Sud marocain, les populations sahariennes et celles du 
nord de la Mauritanie, désormais armées de fusils à tir rapide, sont très actives 

 
campemen

al- 112

14 

                                                 
110 Lettre n°344 C, le lieutenant-colonel Mouret, commissaire du gouvernement général et 
commissaire militaire en Mauritanie, à M. le Gouverneur général de l'Afrique occidentale 
française, Saint-Louis, 5/6/1913 ; CAOM, archives du ministère des Colonies, série 
géographique, Mauritanie V, d. 4. 
111 
21/8/1913 ; MAE, nouvelle série (NS), 1re partie « Maroc, contrebande des armes », XII, (mars-
septembre 1913), vol. 177. 
112 Lettre n°672, le lieutenant-colonel Mouret, commissaire du gouvernement général et 
commandant militaire en Mauritanie, à M. le Gouverneur général de l'Afrique occidentale 
française à Dakar, Atar, 1/4/1913 ; CAOM, archives du ministère des Colonies, série 
géographique, Mauritanie V, d. 4. 
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enlèvent 488 chameaux, 15 000 cartouches en sus de celles récupérées sur les 
morts, et plus de 50 fusils à tir rapide113. 

A la suite de cette attaque, le lieutenant-colonel Mouret organise une 
colonne de 380 
entre à Smara, dans le Sahara occidental. Le 10 mars, la colonne est attaquée au 
W  
Mouret, les assaillants emploient non moins de 40 000 cartouches, et parmi les 
cadavres des combattants sahariens, les Français trouvent des corps porteurs de 
200 cartouches, provenant probablement de la prise faite à Liboirat114. 

En septembre, une nouvelle attaque dont est victime la section méhariste de 
-mauritaniens sont largement munis 

25 hommes, mais un mois pl
est atteint par un détachement du Haut-Sénégal et Niger qui « le taille en 
pièces ». Les troupes coloniales récupèrent quinze fusils à tir rapide et dix 
baïonnettes, ce qui conduit le ministre des Colonies à affirmer que « les 

 »115. 

Le gouverneur général de l'Afrique occidentale française est convaincu que 
cette activité des populations du Nord mauritanien est une directe émanation du 
mouvement hibiste. Pourtant, il ne reconnaît aucun mobile politique aux 

-Hayba a jadis visé le trône marocain : « A  
[des Français] 
leurs intentions sont variables et fuyantes, le

 »116. 

-
plus large : « Nous nous trouvons en présence d'un mouvement bien net 
d'hostilité résolument dirigé contre nous par El Heiba et cela depuis plusieurs 
mois déjà. De sorte qu'aujourd'hui, à proprement parler, le théâtre des 
opérations au Maroc s'est élargi et englobe, à mon avis, la Mauritanie. Les 
premiers auxiliaires que les Ma el Aïnin devaient songer à utiliser contre nous 

                                                 
113 
tirailleurs sénégalais n°1 à Atar, Liboirat Ameyyim, 17/1/1913 ; CAOM, archives du ministère 
des Colonies, série géographique, Mauritanie V, d. 4. 
114 Lettre n°39 CM, le gouverneur général de l'Afrique occidentale française à M. le Ministre des 
Colonies, Dakar, 18/4/1913 ; CAOM, archives du ministère des Colonies, série géographique, 
Mauritanie V, d. 4. 
115 Lettre n°393 AE, le ministre des Colonies à M. le Ministre des Affaires Étrangères, Paris, 
6/11/1913 ; CAOM, archives du ministère des Colonies, série géographique, Mauritanie V, d. 4. 
116 Lettre no 41 CM, le gouverneur général de l'Afrique occidentale française à M. le Ministre des 
Colonies à Paris, Dakar, 16/4/1913 ; CAOM, archives du ministère des Colonies, série 
géographique, Mauritanie V, d. 4. 
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en Mauritanie étaient les tribus soumises, au moins nominalement, résidant sur 
notre territoire : Reguiebats, Ouled Delim, Yagouts, Souads, toutes tribus ayant 
déjà dans le Nord des fractions dissidentes. 
mois de novembre, un émissaire nommé Mohamed Ould Ahmed, Yagout 
dissident, venait prêcher le départ, obtenant séance tenante certains succès 
parmi les Yagouts et les Souad soumis (...) »117. 

Objectif politique ou banditisme du désert, ce qui surprend les militaires 

 dissidents » ne peuvent se les 

coloniale espagnole. Ainsi, les rumeurs suivent les rumeurs, et les discours des 
hommes du protectorat marocain, des ministres parisiens, des militaires en 
Mauritanie et des publicistes de la mère-patrie, semblent une éternelle répétition 
les uns des autres : « Les pillards qui assaillirent nos tirailleurs à une heure de 
marche du poste de Chinguetti étaient armés de fusils et amplement pourvus de 
munitions. Or, ces fusils et ces cartouches d'où les ont-ils tirés ? Il suffit de jeter 
les yeux sur une carte pour voir que cela ne peut être que du Rio del Ouro (....). 
Leur coup fait, les nomades au voile bleu n'avaient point 25 lieues à parcourir 
pour se trouver dans la colonie espagnole qui leur offre un abri sûr et des 
moyens de se ravitailler (...) »118. 

A des telles affirmations, le gouvernement espagnol répond par des 

constamment119

devant les lettres de Madrid120

                                                 
117 Lettre n°207 G, le lieutenant-colonel Mouret, commissaire du gouvernement général et 
commandant militaire en Mauritanie, à M. le Gouverneur général de l'Afrique occidentale 
française à Dakar, Saint-Louis, 8/5/1913 ; CAOM, archives du ministère des Colonies, série 
géographique, Mauritanie V, d. 4. 
118   », La presse 
coloniale, 4/11/1913, 8e année, n°1317, p. 1, gardé au CAOM, archives du ministère des 
Colonies, série géographique, Mauritanie V, d. 4. Voir aussi la note pour M. le Sous-Directeur 

oloniale, 
Paris, 20/11/1913 ; CAOM, archives du ministère des Colonies, série géographique, 
Mauritanie V, d. 4 ; et la lettre du ministre des Colonies à M. le Ministre des Affaires étrangères, 
Paris, 13/1/1914 ; MAE, nouvelle série (NS), 1re partie « Maroc, contrebande des armes », XI 
(octobre 1913-juin 1914), vol. 178. 
119 Le ministre d'E  ; CAOM, archives du 
ministère des Colonies, série géographique, Mauritanie V, d. 4. 
120 Par exemple, dans sa lettre n°1037 du 3/12/1913, le ministre des Affaires étrangères écrit à son 
collègue des Colonies que le gouvernement espagnol lui a assuré avoir entrepris toutes les 
démarches nécessaires pour vérifier les informations fournies par les autorités françaises et, le cas 
éché  ; CAOM, archives du ministère des 
Colonies, série géographique, Mauritanie V, d. 4. 
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Oro les combattants qui attaquent les postes mauritaniens121, le ton des échanges 
va se durcir au début de la guerre au cours de laquelle les reproches émises par 
voies diplomatiques et militaires prendront de  

I.2.2 - 
protectorat marocain 

Le mouvement hibiste constitue à la fois un choc pour le protectorat et une 

menacées pour la deuxième fois après le mouvement du printemps qui avait 

se procurent les moyens pour leur résister122. 

mais sa résolution est perçue comme vitale pour la survie même du protectorat. 
En août 1912, Lyautey ordonne au Contrôle de la dette de le débarrasser du 
trafic de matériel de guerre123

consacré spécialement à cette question avait, pour sa part, remarqué : « Les 
moyens de faire parvenir [la contrebande de guerre] en dehors de la zone 

possèdent des propriétés aux environs de la ville [de Casablanca]
reçoivent des chargements partis la nuit des maisons situées dans des faubourgs 
de la ville. Un contremaître de la maison Mannesmann frères qui répare des 
machines agricoles sur la route de Médiouna, ancien légionnaire, se chargerait 
paraît- fermées 
dans lesdites machines et sur lesquelles aucun contrôle ne peut être exercé ces 

 »124. 

Dans ces lignes, comme pour les affaires dans lesquelles sont impliqués le 
Pasha , protégé espagnol, ou Montillet dont la nationalité est douteuse, il 
apparaît clairement que le protectorat subit les mêmes effets des avantages dont 
jouissent les protégés et les étrangers que le Makhzan précolonial. Ces sujets, 

                                                 
121 
auquel parviennent les protestations du gouvernement de Madrid. 
122 Lettre n°2067 9/11, le ministre de la Guerre à M. le Ministre des Affaires étrangères, Paris, 
23/4/1912 ; CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
123 Lettre n°619 BM2, le général Lyautey, résident général de France au Maroc, à M. le Ministre 

 ; CADN, ARGM-CD, 
c. 617-1. 
124 Manuscrit anonyme, Casablanca, juillet 1912, doc. cité. 
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autorités du Makhzan, exclut de la juridiction marocaine ou française les 

par le gouvernement français en 1906 
pour dessaisir le sultan de sa souveraineté. 

Pour surmonter cet obstacle, la tendance des autorités coloniales est 
 contrebande 

 les capitulations, créées pour 

été faites et sont inopérantes contre les lois qui régissent les armées des 
grandes nations » 125.. 

protectorat. Toutes les dispositions concernant la surveillance des côtes, le droit 
de visite à bord des navires et ses limites, la saisie des marchandises suspectes, 
etc., sont remises en question par les administrateurs coloniaux qui effaceraient 

 Il était 
 tribus 

était attestée tant par la mollesse de leur action au combat que par le dire 
unanime des indigènes. Il est donc certain que, depuis cette époque, les tribus 
marocaines 

marocaines, y compris celles de la zone es

devenu possible de transférer à la division navale les attributions actuellement 
imparties à la Dette en matière de répression de la contrebande de guerre »126. 

Le Service de surveillance douanière, dont Millerand parle quand il fait 
référence aux attributions imparties au Contrôle de la dette, fonctionne depuis 
janvier 1911. Il est spécialement affecté à la côte atlantique, depuis le 
35e parallèle j -delà. Le littoral à contrôler a été divisé en 
deux secteurs : du 35e parallèle à Mogador la surveillance est assurée par des 

                                                 
125 L
Mohammed Kenbib, Les p , op. cit., p. 325. 
126 Lettre n°2067 9/11, le ministre de la Guerre à M. le Ministre des Affaires étrangères, Paris, 
23/4/1912 ; doc. cité. 
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çaise du territoire. Cela fait affirmer au 
ministre plénipotentiaire délégué au Contrôle de la dette, en mars 1913, que 

état de fonctionnement et les deux derniers, dans la région de Mogador, seront 
mis en place « dès que la sécurité le permettra »127. 

la surveillance maritime. Trois bâtiments garde-côtes, le Faci, le Marrakchi et 
le Maknassi, battant pavillon marocain, y pourvoient. Un quatrième, le 
Taroudant, est prévu pour la fin de 1913. 

Le personnel du Service de surveillance douanière est mixte, mais 

maintenir la fiction du protectorat. Ainsi structuré, le Service est tenu à 
État sharifien et doit 

pour les autorités coloniales, la militarisation du territoire et de ses eaux 
territoriales par la mise en place de la loi martiale. 

clair iège, 
tout sujet suspect serait immédiatement justiciable des conseils de guerre 
français. De même, pour la surveillance navale, le droit de visite serait 
généralisé et non exclusivement réservé aux situations présentant des indices 
sérieux permettant de suspecter un transport de matériel de guerre, ainsi que 

 

A ce sujet, le capitaine Simon est très direct : « Cette question de la 

et 

Gouvernement Chérifien. On dirait que celui-
service que nous lui rendo

battons. Nous sommes des belligérants et au lieu de jouir du premier des droits 
que cet état confère  celui de visite  
aux bâtiments qui ils sont et, une fois leur pavillon reconnu, de les mener  à 

gé de juger un bateau 
espagnol à lui amené par un bâtiment de guerre français. On se doute de la 

                                                 
127 Lettre n°20, le ministre plénipotentiaire délégué au Contrôle de la dette à M. le Général 
Lyautey, résident général de France au Maroc, Tanger, 21/3/1913 ; MAE, nouvelle série (NS), 
1re partie « Maroc, contrebande des armes », XII (mars-septembre 1913), vol. 177. 
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bienveillance avec laquelle le jugement est rendu  serait plutôt  car, en fait, 
 

bâtiments faisant un service régulier avec les ports marocains, et qui, de par 
2/1907, ne doivent pas être soupçonnés ! à la barbe des 

ulémas chérifiens qui ne peuvent ouvrir tous les colis et ne se 

ls  rien de tel en effet que 
 »128. 

 : ce 

logique consé
contradiction avec son ministre qui, le 20 

Par conséquent, la contreb
de guerre mais plutôt réprimée par le Contrôle de la dette en tant que fraude 

surveillance des côtes marocaines, de disposer des droits de belligérants et 
129. 

résumé par les deux positions de Simon et du ministre de la Marine. En réalité, 

troupes engagées dans le pays maghrébin, que les différents protagonistes le 
reconnaissent ou non, mènent bel et bien une guerre comme le montre le fait 
que certa
terrain sans penser nécessairement au volet politique que leur application 
mettrait en jeu. 

 

                                                 
128 Lettre n°52, le capitaine de vaisseau Simon, chef de division, à M. le Ministre de la Marine, en 
mer, de Mogador à Gibraltar à bord du Du Chayla, 9/9/1912 ; MAE, nouvelle série (NS), 
1re partie « Maroc, contrebande des armes », IX (juin 1912-février 1913), vol. 176. 
129 Lettre du ministre de la Marine au président du Conseil, ministre des Affaires étrangères, 
Paris, 20/5/1912 ; MAE, nouvelle série (NS), 1re partie « Maroc, contrebande des armes », VIII, 
(mars 1910-mai 1912), vol. 176. Le 7 août, le ministre des Affaires étrangères, sous sa note 

 
gouvernement marocain de nous attribuer le droit de belligérants » ; MAE, nouvelle série (NS), 
1re partie « Maroc, contrebande des armes, IX » (juin 1912-février 1913), vol. 176. 
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A 
mi
territoire marocain le Code de justice militaire déjà appliqué dans les régions de 

130. Suivant cette indication, en août, 
-Hayba, Lyautey envisage de déclarer 

 commettant des actes 
attentatoires contre la sûreté de nos troupes »131

de la Guerre, qui étudie la question, conclut que non seulement les étrangers 
 mais 

directement par Lyautey en raison du pouvoir que la jurisprudence reconnaît au 
général commandant en chef sur un territoire ennemi « et notamment dans les 
pays de protectorat en vertu du droit de la guerre »132. Toutefois, le ministère 
précise : « our effet de rendre justiciables des 
conseils de guerre les étrangers qui se seraient rendus coupables de tous les 
crimes ou délits de droit commun. Dans ces conditions, il semble bien que les 
limitations apportées à la compétence de la juridiction militaire au Maroc 
occidental, en raison des règles que nos accords internationaux ne nous 

dans cette région sans une autorisation formelle de M. le Ministre des Affaires 
étrangères »133. 

Loin de se désister du propos, le 3 décembre, Lyautey demande un avis134 

avis qui lui est rendu sous forme de note par le délégué à la Résidence générale 
 probablement Saint-Aulaire  le lendemain. La note affirme que la 

                                                 
130 Lettre n°557, le ministre des Affaires étrangères au ministre de la Guerre, Paris, 29/4/1912 ; 
SHAT, archives de la guerre, supplément de la série N (1872-1940), série 8 N ; sous-série : 
Direction du contrôle, service spécial du contrôle, c. 121. 
131 Tél. n°439 BM, le général de division Lyautey, commissaire résident général de la République 
française au Maroc à M. Poincaré, président du Conseil, ministère des Affaires étrangères, 
Casablanca, 29/8/1912 20 h 45 ; SHAT, archives de la guerre, supplément de la série N (1872-
1940), série 8 N ; sous-série : Direction du contrôle, service spécial du contrôle, c. 121. 
132 -

 ; SHAT, archives de la guerre, supplément de la série N (1872-
1940), série 8 N ; sous-série : Direction du contrôle, service spécial du contrôle, c. 121.  
133 Ibidem. 
134 Lettre n°2444 BM, le général de division Lyautey, commissaire résident général de France au 
Maroc, à M  ; CADN, 
ARGM-CD, c. 617-1. 
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chefs de région, de poste ou de détachement de perquisitionner eux-mêmes, ou 
par leurs sous-ordres en cas de présomption grave jusque chez les étrangers et 
protégés étrangers, et de les arrêter ensuite pour traduction en conseil de 
guerre »135. 

 employé 

général commandant les troupes au Maroc  Lyautey  
« Ce service purement militaire comprendrait : 

brigades de surveillance côtière composées de gendarmes ou de 
douaniers militarisés installés dans les points signalés comme points de 
contrebande, Fédala, Bou-Znika, Medjda-Bou Selkiam, Cap-Blanc ; Cap 
Cantin, Oulalidia, Bessouda, Soueïra Khedima  et également une ou plusieurs 
fortes brigades pourraient être affectées à Arbaoua, sous la direction du 

contrebande entre Larache, El-Ksar et Ouezzan  
sûreté, agents 
détachés à Casablanca, Rabat, Saffi, etc., surveillant secrètement dans les ports 

la sorte les brigades de surveillance 

urveillances 
douanières de la Dette, les agents de surveillance du Monopole des tabacs, les 
commissaires de police, etc. pourraient être réquisitionnés par les autorités 

de sû
Gibraltar, les Canaries. On pourrait les rattacher pour la forme aux consulats 
comme commis auxiliaires. Cette organisation nouvelle fonctionnera en 
certains cas parallèlement à celle de la Dette : sur la côte entre Larache et 
Saffi, etc. il y aurait à côté des brigades de surveillance de la Dette, 
réquisitionnables du reste par les autorités militaires, les brigades militaires 
spécialement chargées de la contrebande des armes : évidemment, là, risque de 
heurt entre la Dette et autorités militaires ; il faudrait une entente. De même 
dans les confins espagnols. Cette organisation sera chère. Mais il y aurait là 

contr

                                                 
135 Note du délégué à la Résidence générale de France au Maroc à M. le Général de division 

12 ; CADN, ARGM-
CD, c. 617-1. 
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chefs militaires, auxquels il faudrait du reste donner des instructions spéciales. 

délit purement militaire, poursuivi et jugé par les militaires. Système de primes 
et fonds pour indicateurs. Le tout sur le budget de la guerre. Campagne de 

 »136. 

de surveillance douanière serait jeté « dans le trouble »137, et que la 
proclamation de la loi martiale rencontrerait difficilement la faveur des 
puissances, dont les représentants à Tanger montraient déjà « 
général peu conciliant »138. 

Le 31 janvier, Lyautey remet la proposition 139, affirmant 

département, mais avant que celui-ci soit émis, le ministre de la Guerre soulève 
ses réserves au sujet du budget, soulignant que celui-ci ne pourra trouver place 
dans les fonds métropolitains normaux du ministère. Les ressources nécessaires 

crédits spéciaux destinés au Maroc, dont, toutefois, les moyens semblent à ce 
moment inexistants140

« Budget militaire du Maroc », aucun postulat de cette recette ne figure encore, 
en avril 1913, dans les cré

financier se pose pour les opérations militaires visant à la répression du trafic 
nt destinés à la Surveillance 

douanière, sont effacés du budget du ministère des Affaires étrangères qui les 

                                                 
136 Ibidem - le n°519 - qui précise : « La base de ce 
projet est la militarisation de ce service [de surveillance] 

dépenses sur le budget de la guerre. Je signalerai seulement que le 
droit de perquisition qui figure au dit projet ne saurait sans doute [être] 

rait obtenir 
adhésion de la Guerre au principe de ce projet » CADN, ARGM-CD, c. 617-1. 
137 Lettre n°49, le ministre plénipotentiaire délégué au Contrôle de la dette au ministre des 
Affaires étrangères, Tanger, 25/1/1913 ; MAE, nouvelle série (NS), 1re partie « Maroc, 
contrebande des armes », IX (juin 1912-février 1913), vol. 176. 
138 Ibidem. 
139 Lettre n°71 G, le général de division Lyautey, commissaire résident général de France au 
Maroc, à M. le Ministre des Affaires étrangères, Paris, 31/1/1913 ; CADN, ARGM-CD, c. 617-1. 
140 Lettre n°1130 9/11, M. Eugène Etienne, ministre de la Guerre, à M. Jonnart, ministre des 
Affaires étrangères, Paris, 10/3/1913 ; CADN, ARGM-CD, c. 617-1. 
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141. Ce contexte général de pénurie 
 les 

moyens  -, est 
assez sous-estimé tant par Lyautey que par le rédacteur de la note de décembre 
1912.  

Fin mars 1913, la proposition du projet de loi martiale est soumise à 
ouis Renault, jurisconsulte du ministère des Affaires étrangères, 

et du jurisconsulte du protectorat, le professeur de droit De 
de celui-ci fournit à la Résidence générale des raisons de persister dans son idée 

rtiale. 

idée forte : le protectorat français ne peut pas tolérer une multitude de 
législations et de compétences judiciaires vis-à-

devant être exclue, la répression du délit en question reviendrait seulement à la 
142. Cela dit, le jurisconsulte examine les 

protéger, et conclut que la proclamation de la loi martiale est certainement la 
cours à la 

juridiction militaire dont les tribunaux seraient les seuls compétents.  

Que reste-t-   locution 
dans laquelle De Lapradelle inclut le système de surveillance douanière mis en 
place par le Contrôle de la dette  ? Le professeur tranche net : « 

 

troupes à la recherche, à la visite, à la perquisition et aux premières 
constatations de la contrebande des armes, il semble au contrair
se borner à des indications officieuses, à des renseignements discrets, sans 

Pour assurer à nos troupes, dans la répression de la contrebande des armes 

-nous, cette idée séduisante. 

                                                 
141 Lettre n°177, le ministre plénipotentiaire, délégué au Contrôle de la dette, à M. le Résident 
général de France au Maroc, Tanger, 21/4/1913 ; CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
142 Note de M. De Lapradelle sur la répression de la contrebande des armes, Paris, 28/3/1913 ; 
CADN, ARGM-CD, c. 617-1. 
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Et cela pour t
État ne se délègue pas ; 3) la 

État de civilisation inférieure peut se déléguer à un État de 
civilisation supérieure. La récipro

françaises, les autorités chérifiennes, et notamment les agents du service du 
tenir de 

procéder officiellement à la répression de la contrebande parce que, même en 

 »143. 

s partagées entre 
ce nouveau corps militaire et les hommes du Service de surveillance douanière 
est claire, la question demeure ouverte. La dualité des deux corps de 

service sharifien par le nouveau service militaire exclusivement français. De ce 

sens, finalement, que se prononce le ministre de la Guerre au début de mai. 
Reprenant le problème des ressources financières, Eugène Etienne se déclare 
alors prêt à inscrire au budget militaire les sommes nécessaires aux premières 

 Corps des 
douaniers du protectorat placé sous les ordres du général commandant en chef 

 
dette au service douanier militaire préconisé144. 

er semble donc mettre un point à une question dont les 

 protecteur » opposé aux partisans des 

manifeste, en cette occasion, délibérément en contradiction avec lui-même. Son 
projet de proclamation de loi martiale et de création du corps des douaniers 
militaires attaque bien dans sa substance même, la valeur nominale de la 

figure, par le Contrôle de la dette, qui demeure un organisme marocain. La 
répression de la « armes » au nom de la France est virtuellement 

                                                 
143 Ibidem.  
144 Lettre n°2052 9/11, le ministre de la Guerre au ministre des Affaires étrangères, 5/5/1913 ; 
MAE, nouvelle série (NS), 1re partie « Maroc, contrebande des armes », XII (mars-
septembre 1913), vol. 177. 
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 Lapradelle145, la mesure proposée se 
rattache directement à la tradition militaire algérienne et à  octobre 
1830, par lequel le général en chef édicte, en vertu des pouvoirs que le roi lui a 
conférés, un arrêté interdisant, sous peine de mort, à tout habitant de la régence, 
de vendre des armes : mesure militaire dans un pays qui a été annexé. Ces 
propos en disent long sur les intentions des hommes qui envisagaient 

capitaine Simon, peuvent ne pas mesurer ces conséquences quand ils proposent 
des mesures qui contredisent la notion de protectorat, il est difficile de penser 

 

de discuter une mesure qui pourrait lui donner les pleins pouvoirs dans le 
gouvernement des territoires occupés, provoque des dérapages avant même que 

31 août 1913, Lebe, consul de France à Mogador, informe ses collègues 
Italie, des Pays- -

 
« dissidentes » puissent se ravitailler aux marchés de la ville146. Neuf jours plus 
tard, le délégué à la Résidence générale écrit au général Brulard que les militaires 
de Mogador appliquent dans les faits la mesure en question, bien que la 

 connaissance des 
autorités locales147. Le consul de France en veut pour preuve les réclamations des 

approbation préalable148

ait été appliquée en toute illégalité : « 
retenus aux portes ou dans la ville, placés dans des foundouks, sans que le pacha 
en ait été avisé 
du comma

                                                 
145 Note de M. De Lapradelle au sujet de la loi martiale et de la contrebande des armes, 20/7/1914, 
MAE, nouvelle série (NS), 1re partie « Maroc, contrebande des armes », XII (juillet 1914-octobre 
1916), vol. 179. 
146 Note du consul de France à Mogador, 31/8/1913 ; MAE, nouvelle série (NS), 1re partie 
« Maroc, contrebande des armes », XII (mars-septembre 1913), vol. 177. 
147 

 ; MAE, nouvelle série (NS), 1re partie « Maroc, contrebande des 
armes », XII (mars-septembre 1913), vol. 177. 
148 Lettre n°74, le consul de France à Mogador au délégué à la Résidence générale de France à 

 ; MAE, nouvelle série (NS), 1re partie « Maroc, contrebande des armes », XII, 
(mars-septembre 1913), vol. 177. 
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sérieuse, à des exactions de la part des mokhaznis du Bureau des renseignements, 
 »149. 

La solution envisagée par le ministre de la Guerre au problème des 
compétences respectives du Contrôle de la dette et du corps des douaniers 
militaires est loin de résoudre tous les problèmes que la mise en place du 
nouveau système provoque. En particulier, les cas de découvertes de 

  et donc à une juridiction qui exclut les tribunaux militaires-
, posent une question qui reste sans réponse et dont la conséquence est une 
inaction qui paraît inadmissible150. 

pas là. Le 12 aoû
 reconnaissant la nécessité de mettre fin au 

 »151. Le 
ministre invite le résident général à s
concerne les questions en suspend relatives aux compétences du Contrôle de la 
dette, et à lui soumettre, au préalable, « 
[la loi martiale] et des peines qui y seront 
édictées »152

tion 

153. 

A 
31 

                                                 
149 Ibidem. 
150 Guiot soumet cette questio -ci provoque un 
nouvel avis de De 
tribunaux militaires pour le principe de la non- çaise à un 
organisme marocain, et suggère que « 

gardera de procéder à la découverte de la fraude », ce qui équivaut à provoquer un vide de 
compétence dont les « contrebandiers » ne pourraient que tirer leur avantage ! La lettre de Guiot 
est gardée au MAE, nouvelle série (NS), 1ère partie « Maroc, contrebande des armes », XII (mars-
septembre 1913), vol. 177 ; le nouvel avis de De Lapradelle, du 24/7/1913, se trouve au CADN, 
ARGM, CD, c. 617-1. 
151 Lettre n°789, le ministre des Affaires étrangères à M. le Général Lyautey, commissaire 

 ; CADN, ARGM, CD, c. 
617-1. 
152 Ibidem. 
153 Lettre adressée par le ministère des Affaires étrangères à tous les agents accrédités auprès des 

c. 617-1. 
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Guerre 
Mais le 22 septembre, Etienne écrit que cette affectation obligerait à créer un 

fonctionnaire réclamé par Lyautey doit être renvoyée, dans le meilleur des cas, 
au début de 1914154. 

La présentation du texte de la loi au ministère ne peut pas attendre aussi 
longtemps. Le 31 
précédentes du ministre de la Guerre, invite le capitaine Simon à mettre au point 
des articles concernant le domaine de la répression en mer et la surveillance des 
côtes155. Le même jour, il demande à Guiot de lui faire connaître dans quelle 
mesure la diminution des compétences du Service de surveillance douanière 
pourrait permettre la relève, par le nouveau corps de douaniers militaires, des 

dette ainsi réduites156. Le 28 septembre, Simon envoie au résident général un 
véritable projet de loi martiale relatif au contrôle et à la répression en mer. Au 

en cas de co 157. 

Le texte de Simon, rédigé le 8 octobre et comprenant quinze articles, se 
transforme en « Projet de loi martiale pour la répression de la contrebande de 
guerre ». Le 6 novembre, Lyautey le remet à Pichon, ajoutant 

158. Cependant, les problèmes concernant 
la dualité des services demeurent. 

Le 17 décembre, Saint-Aulaire, délégué à la Résidence générale, écrit un 
long rapport dans lequel il cherche à arrêter les principes qui devraient 
                                                 
154 Lettre n°4381 9/11, le ministre de la Guerre au ministre des Affaires étrangères, Paris, 
22/9/1913 ; MAE, nouvelle série (NS), 1re partie « Maroc, contrebande des armes », XII (mars-
septembre 1913), vol. 177. 
155 Lettre n°1127 bis BC 2, le général de division Lyautey, commissaire résident général de 
France au Maroc à M. le Capitaine de vaisseau Simon, chef de la division navale du Maroc à 

c. 617-1. 
156 Lettre n°1128 bis BC 2, le général de division Lyautey, commissaire résident général de 
France au Maroc, à M. le Ministre plénipotentiaire délégué au Contrôle de la dette à Tanger, 

c. 617-1. 
157 Lettre n°344, le capitaine de vaisseau Simon, chef de la division, à M. le Général de division 
commissaire résident général de France au Maroc, à bord du Du Chayla, en mer, 28/9/1913 ; 
CADN, ARGM, CD, c. 617-1. 
158 Lettre n°835 EMI, le général de division Lyautey, commissaire résident général de la 
République française au Maroc, à S.E. M. Pichon, ministre des Affaires étrangères, 
6/11/1913 ; MAE, nouvelle série (NS), 1re partie « Maroc, contrebande des armes », XI (octobre 
1913-juin 1914), vol. 178. 
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militaire. La dualité du service reste intacte, mais Saint-Aulaire résout le 

part comme douaniers militaires opérant au nom de la France et de son armée. Il 

délégué à la Résidence, de permettre de sanctionner deux infractions à la fois : 
« 

-être appelée à 

la constatation peut être faite, simultanément mais séparément, après que la 
recherche a été com
envisager la possibilité du doublement inadmissible des deux services 

par les jurisconsultes du département : le doua

atteint 
la limite de ses pouvoirs restreints, le premier peut poursuivre plus loin son 

courir le 

comprendre et des douaniers militaires et des agents chérifiens. Il restera à 
déterminer dans quelles conditions la direction des recherches communes sera 

partie « commandement », ses droits étant entièrement sauvegardés pour la 
suite à donner aux constatations faites. Pour la raison déjà invoquée de la 
situation réciproque résultant pour la France et le Maroc du principe du 
Protectorat, il semble que la prépondérance doive être donnée au service 
Français, c'est-à-dire à celui de la douane militaire. Cela serait avantageux à 
terre pour le service côtier, réserve faite pour les opérations dans les ports, 
sinon sur les rades. Cela semble plus indispensable encore pour la surveillance 
maritime dans les eaux territoriales où les garde-côtes actuels du Contrôle de 
la dette naviguent sous pavillon marocain. Il était juridiquement inadmissible 

correspondance du Département en fait foi, la réciproque, c'est-à-dire 
is ne peut 

titre français et militaire ne peut être appliqué dans toute sa rigueur et son 
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vis
commerciale est constante et donne lieu à des taxations normales par le fait 

par surcroît. En ce cas, la présence 

des formes 
irrécusables »159. 

Respectant la lettre de ces suggestions, Lyautey envoie le 1er janvier 1914 au 
ministère des Affaires étrangères160 un texte, vraisemblablement rédigé en deux 
semaines, dans lequel, à côté du projet de loi martiale remis en novembre, il 

former des brigades mixtes avec les hommes du Contrôle de la dette. Le texte se 
compose de 95 
postes de douane militaires. Les prévisions de budget indiquées par Lyautey 
font ressortir des chiffres très élevés : 1 900 000 
en 559 538 F de dépense initiale de première mise et 1 340 462 F pour la 
dépense annuelle161. 

Un autre problème auquel se trouve confronté le projet de la Résidence 

étrangers. Parmi ceux- nt à toute prescription 
législative comportant le dépassement des juridictions consulaires -

-Bretagne. A ces objections, De Lapradelle 
roit 

de se défendre de tout acte qui la menace, et que, bon gré mal gré, les trois 
gouvernements seront forcés de se conformer aux décisions du commandant en 

162. Effectivement, entre octobre 1913 et février 
1914, le gouvernement français se maintient dans une position extrêmement 

                                                 
159 Note n°10 BP 1 du délégué à la Résidence générale Saint-Aulaire pour M. le Général Lyautey, 

1re partie « Maroc, contrebande des armes » XI (octobre 1913-juin 1914), vol. 178. 
160 Lettre n°15bis BP, le général de division Lyautey, commissaire résident général de la 

 ; 
CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
161 Le texte élaboré par la Résidence générale est gardé au SHAT, archives de la guerre, 
supplément de la série N (1872-1940), série 8 N ; sous-série : Direction du contrôle, service 
spécial du contrôle, c. 121. 
162 Notes de De jection allemande, et du 6/10/1913 pour celle 
anglaise ; MAE, nouvelle série (NS), 1re partie « Maroc, contrebande des armes », XI (octobre 
1913-juin 1914), vol. 178. 
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rigide. Par exemple, le 5 
gouvernement allemand, le ministre des Affaires étrangères écrit : 
« eur a 
exposé les objections du gouvernement impérial. (...) Des protestations 

conformément aux engagements pris par elle le 4 novembre 1911, avait, au lieu 

consulaires, nous ne nous serions pas trouvés dans la nécessité de recourir à 
une mesure exceptionnelle telle que la proclamation de la loi martiale »163. 

Cette attitude rigide évolue au fur et mesure que la Résidence générale 

formulées non par les États étrangers mais par les hommes les plus avisés du 
gouvernement français. Ainsi, le 20 juillet 1914, deux semaines avant le début 

doit concéder que « juridiquem
relative à la contrebande des armes devait cependant rencontrer de vives 

ment avaient appelé 

militaire, seule qualifiée pour mettre en mouvement la procédure de la loi 

ou v

surveillance de la contrebande des armes. Les brigades à terre devaient être 

chérifiens, et le commandement en serait dévolu au service français, c'est-à-dire 
à la douane militaire. A la mer, les garde-côtes, battant désormais pavillon 
français, passaient sous le commandement des autorités françaises, mais un 
agent de la Dette y serait embarqué pour procéder, le cas échéant, aux 
constatations de contrebande et de commerce. Enfin, dans les ports, la présence 
const

recherche de la contrebande des armes par des procédés exclusivement 

                                                 
163 Lettre n°140, le président du Conseil, ministre des Affaires étrangères, à M. Jules Cambon, 
ambassadeur de France à Berlin, Paris, 5/2/1914 ; MAE, nouvelle série (NS), 1re partie « Maroc, 
contrebande des armes » XI (octobre 1913-juin 1914), vol. 178. 
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arrêter la contrebande des armes, au procédé très efficace, mais aussi très 
coûteux et compliqué, de la loi martiale »164. 

On voit que les ob

opération qui, parue nécessaire après les dangers encourus par le protectorat 

en juillet 1914. 

Maroc, propose des variantes au projet présenté qui peuvent se résumer dans la 
pleine utilisation des hommes du Contrôle de la dette et du Service des 
renseignements du protectorat, agissant en autonomie, chacun dans leur 

corps de douaniers militaires très réduit, dans des cas bien définis et seulement 
dans les rades et dans les ports. Une organisation ainsi structurée, se fondant sur 
des services déjà existants, nécessiterait certes une mise au point mais 
permettrait de réduire le budget demandé de 284 000 P.H.165. Chaumont ne 
précise pas quelle devrait être la juridiction compétente, mais il renvoie, de fait, 

martiale apparaît ainsi dénaturé, quelques semaines seulement après sa 
conception. 

A la fin de février 1914, face aux problèmes financiers que pose la 
réalisation du projet de la Résidence générale, Lyautey fait marche arrière : 
« on du 
problème serait facilitée si les agents de la Dette qui découvrent la contrebande 

celui-
militaire. De plus, la réciproque serait admise pour la contrebande 
commerciale. En un mot, la contrebande serait caractérisée, définie, après la 
constatation, agents de la Dette et agents militaires coopérant tous à sa 
recherche »166. 

                                                 
164 Note de M. De Lapradelle au sujet de la loi martiale et de la contrebande des armes, 20/7/1914, 
doc. cité. 
165 Note n°1843bis BP2, « Avis du contrôleur général de 1re classe, directeur du contrôle de 

s de douaniers militaires au Maroc », 
 ; MAE, nouvelle série (NS), 1re partie « Maroc, contrebande des armes », XI 

(octobre 1913-juin 1914), vol. 178. 
166 Lettre n°29 BP1, le général de division Lyautey, commissaire résident général de la 
République française au Maroc, à S.E. le ministre des Affaires étrangères, Paris, 28/2/1914 ; 
CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
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Ces lignes entrent en contradiction totale avec les énoncés des jurisconsultes 

à la dualité des services envisagés : « Je ne sais pas si la proclamation de la loi 

-être pas 
nécessaire, et sa proclamation en pleine période de paix serait même anormale. 

et, comme tels, de les déférer aux conseils de guerre. En formulant son avis sur 
la que
financière si importante à notre point de vue. Il est nécessaire de la résoudre. 

de la loi martiale, il es
afférentes à la surveillance de la contrebande de guerre  
des bateaux  dépenses trop onéreuses pour le Protectorat, soient supportées 
par le Budget de la guerre, par lequel logiquement elles doivent être 

 »167. 

3 mars, une note de la 

 le pour 
réprimer efficacement la contrebande de guerre »168

note, pour déférer les coupables aux conseils de guerre, il suffirait de rappeler 

peuvent appliquer la loi du 24 
munitions de guerre169. 

De son côté, le ministre de la Guerre continue à examiner le projet de loi 
martiale170

 et financier, notamment pour la constitution du corps de 
douaniers militaires, et que par conséquent il demande au résident général « de 

                                                 
167 Ibidem. 
168 Note n°933 de la Direction du contentieux et de la justice militaire envoyée par le ministre de 
la Guerre au président du Conseil, ministre des Affaires étrangères, 3/3/1914 ; MAE, nouvelle 
série (NS), 1re partie « Maroc, contrebande des armes », XI (octobre 1913-juin 1914), vol. 178. 
169 Mais De s 

 
170 Notamment sous ses aspects budgétaires, comme le témoigne la lettre n°2495 1/9 envoyée au 
ministre des Finances le 28/3/1914, SHAT, archives de la guerre, supplément de la série N (1872-
1940), série 8 N ; sous-série : Direction du contrôle, service spécial du contrôle, c. 121. 
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bien vouloir modifier ses propositions premières »171. Le 18 
bureau diplomatique de la Résidence générale qui émet ses réserves partielles, 

 zones dites 
  

 »172. 

Toutefois, le coup décisif au projet de loi est donné le 1er mai par le ministre 
des Affaires étrangères qui prône, tout simplement, le fonctionnement à plein du 

générale devrait contribuer à donner une plus grande efficacité173

de correspondance entre les ministres des Affaires étrangères, de la Guerre et 
des Finances.  

La loi martiale est malgré tout proclamée le 2 août, mais en raison de 

une note du 1er juin 1914, le cabinet politique de la Résidence générale, les 
conditions dans lesquelles la promulgation de la loi martiale avait été envisagée 

 
de la pacification que des premiers pas accomplis dans la voie de la 

 »174. 

rapide pour tenir en 

trois grandes puissances  dont une alliée de la France , suppression 
 

 autre » Maroc, celui qui restait attaché à son indépendance, avait fait 

hésité à prôn
ironie, elle ne considère plus nécessaire au moment où se déclenche la Première 

                                                 
171 Lettre n°934 9/11, le ministre de la Guerre à M. le Président du Conseil, ministre des Affaires 
étrangères, 3/3/1914 ; MAE, nouvelle série (NS), 1re partie « Maroc, contrebande des armes », XI 
(octobre 1913-juin 1914), vol. 178. 
172  ; CADN, ARGM, CD, c. 
617-1. 
173 Lettre n°739, le président du Conseil, ministre des Affaires étrangères, à M. le Général 
Lyautey, commissaire résident général de la République française au Maroc, Paris, 1/5/1914 ; 
CADN, ARGM, CD, c. 617-1. 
174 Note du 1er juin 1914 du cabinet politique de la Résidence générale de France au Maroc ; 
CADN, ARGM, CD, c. 617-1. 
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tâche « pacificatrice » du Maroc est 

est un véritable traumatisme qui les remet face à une réalité se manifestant avec 
 autre » Maroc continue à ne pas vouloir du protectorat ni de la 

France. Et, pour le montrer, il retourne contre les « protecteurs » du sultan les 
armes que le conflit mondial lui fournit. 
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Conclusion 

La «  
exclusivement de la présence coloniale dans le Maghreb occidental. En 
particulier, la société marocaine est déjà une « société armée » grâce à sa 
structure politico-institutionnelle et par la nature même des contradictions qui la 

mes que les trafiquants 
exportent de plus en plus dans la région contribuent à accélérer la désagrégation 

 la 

hommes comme Ahmad al-  

 

remettre en cause le statu quo 
1905-1906. 

Ces deux possibilités ont en réalité des partisans sur le terrain qui, fusils à la 

ce combat sont également impliquées les populations des régions saharienne et 
mauritanienne qui, elles aussi, résistent à la conquête coloniale. Les armes, qui 
jouent un rôle bien précis dans la détermination des hiérarchies sociales et des 
statuts de chaque tribu, deviennent le seul moyen par lequel ces populations 
peuvent envisager de maintenir leur indépendance. 

fusils à tir r
 

Le « contrebandier 
devient, pour les Français et les Espagnols, 
pour mener cette bataille que le protectorat envisage la militarisation du 
territoire et des institutions. De ce fait, il vise la poursuite des coupables au nom 

ignataire des 
 

martiale au Maroc, pour appréhender et juger rapidement les « contrebandiers », 
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est définitivement abandonnée, ironie du sort, à la veille de la Première Guerre 
mondiale. 

Toutefois, les questions que les deux premières années du protectorat ont 
ôtées sont destinées à être réouvertes dès août 1914. Le nouveau régime 
colonial réussira-t- e européenne et de ses boucheries 

 ? 
Arrivera-t-il à éviter que ses ennemis européens déversent sur les « dissidents » 

 résistants, 
éventuellement ravitaillés en armes, pourront-ils réellement contrecarrer le 
pouvoir colonial français au Maghreb ? Et celui-ci gardera-t-il le sang-froid 
indispensable au maintien des principes de sa « mission civilisatrice » ? 

Finalement, ce
-ils sur les stratégies des populations 

qui continuent à résister et sur celles des troupes coloniales ayant la charge 
 les chemins de  » ? 
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Introduction 

-Ferdinand à Sarajevo brise les limites verbales et 
diplomatiques habituelles lors des affrontements entre impérialismes européens 
depuis une décennie. Le Maghreb, et notamment les régions du sultanat 

-anglaise de 1904 et les 
État avait joué sa partie pour 

 A la suite de cette 
-

allemande à propos du Maghreb reste la seule qui pourrait déboucher sur un 
conflit militaire. En revanche, Français et Espagnols, officiellement unis sous la 

  et dans les zones 

Berlin de 1885  amabilités » tout en se livrant à une 

jalons de rebondissements qui se sont multipliés pendant la Grande Guerre. 

maghrébins pendant le premier conflit mondial pourrait se résumer à ces deux 
points essentiels : une extension des affrontements germano-français au 
Maghreb, où les deux puissances guerroient par personnes interposées ; une 
aggravation de la rivalité hispano-

ciellement les hostilité1. Cependant, la Première 
Guerre mondiale dans ces espaces, suprême moment de crise des capitalismes 

e de la production du matériel 

leur propre combat. Y a-t-il une extension de la Première Guerre mondiale dans 
ces espaces, se définissant différemment des opérations militaires propres à la 

du Maroc, et à laquelle maintenant nous essayerons de donner une réponse. 

conflit europ
en fusils, canons, explosifs et munitions les hommes censés mener la guerre 

                                                 
1 -1918. 
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maghrébine pour leur propre compte. Cependant, une caractérisation toute 
locale émerge des méandres du conflit 
plus grande visibilité des chefs et des populations qui luttent pour acquérir ou 
sauvegarder leur indépendance et mettent en crise le système colonial qui, 
malgré les batailles sur les fronts européens, continue de 

leur possession. Des résistances déjà bien actives deviennent, par la fragilité 

Maroc et de plus en plus engagé dans la conquête des espaces « insoumis », tant 

plupart de ces éléments concernent des faits de guerre et nous mènent droit au 

colonial est le premier sujet de ces rumeurs et le facteur de bouleversement des 
administrations coloniales le plus important, indépendamment du fait que le 
combat soit réel ou non. 

affirme que les zones sahariennes et mauritaniennes demeurent, malgré 
quelques affrontements, tranquilles. Elle opère une coupure artificielle nette 

Espagnols, à la mer. Cet objectif devient possible parce que les Turcs et les 
Allemands mènent précisément le combat sur ce registre. Pourtant, ils 

habitants des zones déjà soumises qui prennent part à cette guerre de résistance, 

leurs propres traditions religieuses, politiques, économiques et culturelles. 

même fragmentée dans son action ; et cela malgré les efforts germano-turcs, et 

 

 allemande » ou « turco-allemande » dans 
les documents coloniaux  mais dont les protagonistes sont les Maghrébins qui 
coopèrent, parfois, avec le personnel militaire en provenance de Berlin et de 
Constantinople , se déroule en deux phases. La première, que nous 
examinerons dans ce chapitre, peut être considérée comme celle de 
« préparation 
1914-1916, ne manquent pas. Elles se caractérisent par les tentatives, parfois 
couronnées de succès, de mettre les résistants en mesure de mener une bataille 

 acquis » du système 
colonial. Ces interventions, envisagées en Allemagne et dans les zones 
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maghrébines sous influence espagnole, sont essentiellement soutenues par des 
 munitions.  

germanophilie espagnole, tant de la part du gouvernement de Berlin que des 
 hispanophobie » des militaires 

français se confond au so
Reich. La Résidence générale, Lyautey en tête, ne tolère pas la présence des 
Espagnols aux confins du protectorat français. Elle leur attribue toutes sortes 

lie de certains secteurs du 
gouvernement de Madrid. Cette crainte est fondée et repose sur des faits réels 

 système 
protectorat », des idiosyncrasies et des phobies de ses hommes, ainsi que de la 

que nous illustrons notre propos. Tout cela est observé par le biais de micro-

prépondérant. 
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II.1 - Le protectorat sur le front colonial de la Première Guerre 
mondiale 

 
Une fausse nouvelle naît toujours de représentations collectives 

 
 
 

qui déclenche le travail des imaginations ; 
 

sont déjà pr  
 de psychologie sociale2. 

 

En 1922, Augustin Bernard écrit, à propos des répercussions de la Première 
Guerre mondiale au Maroc : « Le Maroc, où notre occupation si récente pouvait 
faire craindre les pires événements, est demeuré tranquille 

produite. Non seulement le Maroc est demeuré paisible, mais les indigènes, si 
récemment soumis, nous ont donné un précieux concours et ont héroïquement 

 »3. 

Cependant, quelques lignes plus loin, il passe en revue les personnages qui se 
tres des affrontements 

 
 »4. Ainsi 

la question se pose bel et bien : y a-t- de la guerre 
européenne aux territoires marocains, ou faut-il compter les affrontements de 
cette période sur le sol maghrébin comme les difficultés habituelles et inhérentes 
à la politique de « pacification mes 
à destination des « dissidents » revêt une importance cruciale pour les troupes 
françaises engagées sur le terrain. Les rumeurs de débarquements massifs de 
fusils et de munitions, effectués par les Allemands, provoquent ainsi une véritable 
psychose dans les milieux militaires et civils. Du coup, tout autochtone détenant 

 Boches ». La 
chasse aux pro-Allemands, contrebandiers ou non, et les dénonciations, derrière 
lesquelles il est possible d
contribuent à enrichir la toile de fond mise en place dans le sultanat 
de la campagne militaire menée contre les populations « rebelles » par les troupes 

                                                 
2 Marc Bloch, , Paris, Editions 
Alia, 1999, première publication en 1921 dans la Revue de synthèse historique. 
3 Augustin Bernard, Le Maroc, Paris, Alcan, 1922, p. 368-369. 
4 Ibidem, p. 370. 
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Résidence générale du 5 août 1914, adressé à toutes les régions et subdivisions du 
at de guerre, 

 

touchent durement les autorités coloniales et, plus largement, le « nouvel 
ordre » lyautéyen. De fait, les victimes des rumeurs ne sont pas seulement des 
hommes ou les suspects qui subissent la répression des autorités coloniales, 

 ensemble protectorat 
déstabilisé. La prise de conscience de ne pas être en Algérie, « chez soi », mais 

 

La crainte des autorités françaises se justifie par une véritable campagne 
initiée par les Allemands bien avant la déclaration de guerre, laquelle 

gouvernement de Berlin et ses alliés n'aient jamais songé à débarquer 
directement au Maghreb5

véritable « front méridional 
des soldats envoyés en Europe. Dans le protectorat marocain, cette hémorragie 
se concrétise avec le départ de 50 000 soldats sur 90 
entre août 1914 et le début de 19166. Ceux qui restent ont donc la lourde tâche 
de ne pas se replier sur la côte et de maintenir les positions acquises comme 

Lyautey entend 
contrecarrer tous les agissements ennemis fondés sur la faiblesse des 

. 

Cette décision du résident avait été prise dans les jours précédant la 
déclaration de guerre. Le 27 juillet, une dépêche du ministère des Affaires 
étrangères avait ordonné le repli des troupes dans les principaux ports de la côte 
marocaine et « si possible »7 le long de la ligne ouest-

-à-dire les points les plus avancés devaient être abandonnés. Une 

                                                 
5 

après la déclaration de guerre, à 4 heures du matin, le croiseur allemand Breslau tire vingt 
minutes durant 140 
faisant un mort et des dégâts pour 10 000 F. Une heure plus tard, le Goebben, plus puissant 

 coups, laisse seize 
morts, environ vingt blessés et des dégâts pour 68 000 

sans suite destinée à démontrer la puissance 
allemande, Gilbert Meynier, L , Genève, Librairie Droz, 1981., p. 263-264. 
6 Daniel Rivet, op. cit., 2e vol., p. 8. 
7 Louis Barthou, La bataille du Maroc, Paris, Librairie Ancienne Honoré Champion, 1919, p. 19-
20 et 25-27.  
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seconde dépêche le même jour, mais issue du ministère de la Guerre, semblait 
cependant laisser un peu plus de liberté au résident général. Ainsi, le 30 juillet, 

généraux Gouraud, Henrys et Brulard, ainsi 

-  Cette 
litaires au Maroc avait 

analysé la situation sur le terrain, avait amené les généraux et Lyautey à 
soutenir une position de fermeté8. 

Au moment de la déclaration de guerre, Lyautey avait déclaré que celle-ci, 
« au point de vue du Maroc, arrivait trois mois trop tard ou trois mois trop tôt. 

maîtres de nos mouvements, nous aurions pu, dans une situation expectante, 
maintenir une occupation restreinte. Trois mois trop tôt, parce que les mesures 
de consolidation projetées par les généraux Gouraud et Henrys ne pouvaient 

pleine sécurité »9. Quelle est donc la situation dans le protectorat français au 
 

Sans revenir sur toutes les étapes de la « pacification » avant guerre, on peut 
résumer la ligne des fronts marocains en citant les points les plus avancés de la 
conquête. Ceux-ci sont, en raison de la faible implantation des postes, les plus 
exposés aux attaques des populations « dissidentes ». A 

 juin, semble couper le territoir

10, alors que 
 -s 

-
encore à tout contrôle du Makhzan « francisé 
troupes du colonel Baumgarten à Taza le 10 mai marque un point important 
pour la liaison 
Miknassa-

portée des opérations militaires du moment11. 

Il reste néanmoins une zone dont la définition est problématique 
qui englobe tous les confins des zones franco-espagnoles, notamment au nord. Ce 
« front-frontière », ou plutôt ce « front obscur 

                                                 
8Ibidem. 
9Ibidem, p. 15-16. 
10 Prise en juin 1913. 
11 Pour plus de détails, cf. Augustin Bernard, op. cit., p. 359-368. 
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Ayache12

considérée pour le moins hésitante face aux « besoins de guerre » de leurs voisins. 
Les Français réagissent avec une véritable « hispanophobie » qui doit être prise en 
compte dans la lecture de tous les documents traitant de la (supposée) complicité 
espagnole avec les Allemands13 
territoires moins étendus que c

« pacification 
14. L

 achat » des chefs 
marocains15 et des domaines des tribus16

                                                 
12 « Et que dire des effets de la carence des Espagnols pendant la guerre mondiale ? Dans les 
tribus qui auraient dû leur obéir, des mercenaires payés, armés et commandés par des Allemands, 

les communiqués, mais dont Lyautey 
 », Germain Ayache, La guerre du Rif, 

 
13 Sur la propagande allemande en Espagne avant la Première Guerre mondiale, voir Luís Alvarez 
Gutierrez, « Intentos alemanes para contrarrestar la influencia francesa sobre la opinión publíca 
española en los años precedentes a la primera guerra mundial », Españoles y Franceses en la 
primera mitad del siglo XX, Madrid, Consejo Superior de Investigaciones Científicas, Centro de 
Estudios Históricos, Departamento de Historia Contemporanea, 1986, p. 1-21. 
14 María Rosa De Madariaga, dans En el barranco del lobo. Las guerras de Marruecos, Madrid, 

Première Guerre mondiale répond à une demande précise des autorités françaises qui avaient 
sollicité du Haut-Commissariat de  de limiter la pénétration de ses troupes dans la zone 
septentrionale du Maroc. 
15Juan Pando, Historia secreta de Annual, Madrid, Ediciones Temas de Hoy, S. A. (T.H.), 1999, 
p. 82- nt de 

op. cit., p. 107-117, fait 
la Comandancia General de Melilla aux ordres 

du général Gómez Jordana entre 1912-1915, visant à créer un parti pro-
harka anti-espagnoles. 

Les chefs  « moros 
pensionados  pension » espagnole. Parmi ceux-ci il y avait des notables 

ions hispano-rifaines, comme 
démontre la liste de personnalités indiquées par María Rosa De Madariaga dans son Abd el-Krim el 
Jatabi. La lucha por la independencia, Madrid, Alianza Editorial, S.A., 2009, p. 97-116. 
16 Par exemple, en juin 1914, la Compañía de Colonización « achète  h i, pour 
un prix infime, 30 000 hectares de la plaine du Garet, au sud de Melilla, dans une région qui dans 

franç
véritable expropriation de leurs terres. Ils participeront aux combats contre les Espagnols lors de 

1921, qui coûtera la vie à 2 598 militaires tués en quinze minutes sur les terrains « achetés » par la 
Compañía, Juan Pando, op. cit., p. 85-86. 
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Tarfaya (zone méridionale du protectorat espagnol au Maroc) ni la colonie du Río 
de Oro, où les troupes espagnoles restent sur la côte, essentiellement à Villa 

 espagnol », 

poursuivis par les troupes françaises.  

Dans la région nord de leur « protectorat », les deux campagnes de 1909 et 
de 1911 ne permettent aux Espagnols que la prise  (13 juin 1911), 

  février 1913). Le Djabala, pour un 
-

Espagno
avait littéralement guidés à , al-Kasr al- 17, se 
transforme en territoire de guérilla lorsque le chef marocain décide de passer en 
« dissidence » (janvier 1913)18

 janvier 1912, ni des 
zones côtières sous souveraineté du gouvernement de Madrid comme Melilla, le 

-peine. 

Ces « fronts » où les « actions » allemandes tendent à se déployer disposent, 
semble-t- -pays en Espagne, notamment à Madrid, 

 

Entre août 1914 et les premiers mois de 1915, les Allemands et leur allié 
principal dans 
objectifs : la désorganisation de la Légion étrangère, en incitant la révolte de ses 

« sultan des Français  
hafidhistes et azizistes, encore bien présents dans les populations marocaines, 

19. 

                                                 
17 Germain Ayache, La g , op. cit., p. 21. 
18 

-Mahdi, khalifa du sultan pour la zone espagnole, destituent al-
pasha , op. cit. p. 120-121. 
19 Note sur les menées allemandes dans les régions dépendant du commandant général, n° 
143 NR, commandement général du Nord, 3/2/1915, BGAR, Archives du protectorat, carton non 
classé. 
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Mais les éléments autrichiens et allemands de la Légion étrangère sont 
soumis à une surveillance spéciale qui empêche de véritables défections de 
masse. A ce sujet, dès le début du conflit, des renseignements venus de 

général au sujet des 
ressortissants de ces deux nationalités engagés peu avant la déclaration de 
guerre. Malgré cela, deux « appels 
mais sont immédiatement réprimés20. De plus, le consul français à Gênes 
soumet au Centre de renseignements de Tanger un projet pour porter « un grand 
coup à la Légion étrangère dans ses deux berceaux de Saïdia et de Bel-
Abbès »21  agence de désertion » 

« quelques personnalités juives »22. De plus, des petits groupes de légionnaires 
de la région de Taza abandonnent parfois leurs régiments, pour se joindre aux 
tribus « dissidentes » de la zone où ils sont « bien accueillis et convenablement 
traités »23. 

Les désertions dans la Légion étrangère servent donc deux buts 
complémentaires 
protectorat français compte pour parer aux départs des effectifs du corps 

tribus « insoumises 
, 

« ont [une] réputation certaine de xénophobie »24. Ces populations, dont la 
francophobie est exaltée par les Allemands, sont ainsi disposées à recevoir tout 
type de renfort «  »25, 

le précieux soutien26. 

                                                 
20Ibidem. 
21 r à avril 1915, envoyée par le capitaine Huot au 
résident général, Tanger, vraisemblablement mai 1915, SHAT, Archives de la guerre, série 7 N 
(1872-1919) ; sous-série : état- c. 2122. 
22 Note sur les menées allemandes dans les régions dépendant du commandant général, doc. cité. 
23 , doc. cité. 
24 Ibidem. 
25 Ibidem. 
26 Après le 2 
musulman à laque Kolonialinstituts 

Travaillant pour le ministère de la Culture prussien, Becker édite un pamphlet intitulé 
Deutschland und der Islam (L

-à-vis 

de la Russie (cf. Maria Rosa de Madariaga, Abd el- , op. cit., p. 118-119), qui utilise 
comme source le  de janvier-février 1915. Pour la 
biographie de Carl Heinrich Bec

 Der Islam als Problem », , 
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comme but déclaré la tentative de soulever les populations autochtones contre la 

stratégie. Celle-ci comporte aussi ce que les sources coloniales françaises 
appellent « agitation antidynastique 

non plus strictement « antidynastique -à-dire anti-

    comme les légitimes détenteurs de la 
souveraineté sharifienne dont les Français ont usurpé le pouvoir en plaçant 
« leur propre sultan » sur le trône. Le commandement général se concentre tout 

-
Le 10 août, son attention est attirée par des rumeurs concernant celui-ci, 
rumeurs confirmées par les renseignements provenant du Gharb27 
sultan devrait « 
les Français »28 
Cette propagande atteint 
serait encore populaire et aurait, chez les notables, de chauds partisans29, ainsi 

aura moins de succès. Les Français craignent 
politique pourrait provoquer dans certaines populations berbères « plus 

 »30. Et ils ont 
raison de redouter cette propagande es plus 

-
Tanger31. De même, un échange de lettres a lieu entre certains notables de la 
région de Taza et des partisans azizistes à Melilla et à Tanger, foyers de la 
campagne pour l

-
32 et désamorce ainsi la propagande qui le mettait à la tête de la 

lutte antifrançaise33. Toutefois, son nom reste une référence pour les membres 
                                                                                                                        
Soveria Mannelli, Rubettino Editore, 2000, p. 11-25, dans lequel le pamphlet dont parle le 
Bulletin du  

 
27 Note sur les menées allemandes dans les régions dépendant du commandant général, doc. cité. 
28 Ibidem. 
29 Ibidem. 
30 Ibidem. 
31 A -
tribus sur lesquelles le Rogui avait pu compter pour combattre les troupes du Makhzan de 

-  
32 Cependant, vers le milieu de la guerre, Lyautey pr

-
rentrer à Tanger, ce que le résident général lui refuse, Daniel Rivet, op. cit., 2e tome, p. 137. 
33 Note sur les menées allemandes dans les régions dépendant du commandant général, doc. cité. 
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de quelques tribus restées « azizistes » et qui, évidemment, ignorent son départ 
du Maroc. Le 16 

qui auraient vu en 
chemin sous « les tentes des Allemands34, [des Marocains]

-ils, est actuellement à Tanger et 
qui a nommé au Souk établi près du campement, un Pacha, un Khalifa, un 

 »35. 

Toutefois, les Germano-Turcs semblent déployer tous leurs efforts vers 
-Hafidh qui paraîtrait plus disposé à mener le combat pour 

récupérer son trône. Le 25 novembre 1914, dans un rapport au ministère des 
Affaires étrangères, Lyautey fait le point sur les effets de la propagande 
panislamique. Il souligne que le gouvernement turc offre une pension deux fois 
plus élevée que la 

-
précaution : « [Nous devons] développer par tous les moyens le prestige de 
Moulay Youssef et lui conserver dans toute son intégrité son caractère de chef 
religieux »36. De fait, le résident général se montre assez rassurant quant aux 
influences de la propagande ottomane auprès des Marocains, en raison de leur 
indifférence séculaire envers les sultans de la Sublime Porte37. Toutefois, il ne 
manque pas de souligner que « 
État 
puissance dans le concert européen, [les Marocains] apportent un certain 

                                                 
34 Lesquels, vraisemblablement, entretiennent cette propagande. 
35 Note de renseignements n°72 NR, le général de division Henrys, commandant général du Nord 

/1915, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
36 
de la guerre, série 7 N (1872-1919) ; sous-série : état- c. 2122. 
Une première partie de la lettre se trouve dans le premier dossier et une seconde dans le 
deuxième. 
37 « La question ne se présente pas du tout au Maroc comme en Algérie, en Tunisie et en Egypte 

s reconnu 

politique, ou le sont même encore comme en Égypte 
continué à entretenir des relations souvent fort étroites av

spirituelle que celle du sultan 

frappé à mes premiers contacts à Aïn Sefra et à Oran avec les tribus marocaines les plus mêlées 
aux tribus algériennes, telles que les Beniguil, de ce qui les différenciait des tribus algériennes et 

lles étaient irréductibles en ce qui 
concernait sa suprématie religieuse comme chérif couronné », ibidem. 
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intérêt à ce qui le touche »38, et que par conséquent, il faut employer tous les 
moyens pour éviter que les populations du protectorat considèrent que « le sort 

 [est] lié à la cause du Sultan de Constantinople »39. 

En outre, dans une lettre du 8 janvier 1915, Lyautey transmet à Couget, 

-Hafidh qui réside dans le sud de 
l  F joint à la lettre destinée au 

-Hafidh40. Daniel 
Rivet soutient que le dernier sultan indépendant était devenu, après le traité de 

 la phobie privilégiée de Lyautey »41. En effet, après son abdication et un 
-Hafidh avait conclu avec 

le protectorat un « arrangement immobilier fructueux pour les deux parties »42. 

immobilières pour la somme de 2,5 millions de francs. Mais déjà au début de la 
taller dans 

générale. E -
provocant la colère de Lyautey qui lui coupe sa pension43, fait séquestrer ses 
biens au Maroc et obtient le retrait de sa protection. Cette crainte du résident 
général qui, peut-on supposer, considère le sultan détrôné comme le dernier 

                                                 
38 Ibidem. 
39 Ibidem. En effet, le 9 septembre 1914, les consulats allemands avaient diffusé une déclaration 
de Guillaume II dans laquelle le Kaiser aff
musulman et que les prisonniers de guerre musulmans faits aux troupes françaises devaient être 
libérés et envoyés au sultan de Constantinople, khalifa du monde musulman, Abdil Bicer, « La 
Propagande anti-française au Maroc en 1915 », dans Revue historique des armées, n°235/II 2004, 
cité par Frédéric Médard, Les prisonniers en 1914-1918, acteurs méconnus de la Grande Guerre, 
Paris, Éditions Soteca, 2010, p. 110. 
40 

-CD, c. 617-2. 
41 Daniel Rivet, op. cit., 2e vol., p. 137. 
42 Ibidem. Charles-André Julien, op. cit., p. 88-90, relate bien tous les « pourparlers » des autorités 

-Hafidh, dans une 

ce qui a lieu le 12/8/1912. Celui-ci, afin de manifester la renonciation 

 
43  000 

Scialoja, ministre des Affaires étrangères à Rome, Tanger, 19/3/1920, ASMAE, Serie Affari 
Politici 1919-1930, Marocco, Pacco 1423 (1919-20), d. 5997. 
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pendant la guerre. A la suite de 

immédiatement adressé une lettre au ministre des Affaires étrangères soutenant 
que le fait en question « (...) apporte une preuve convai

-Hafid de résider dans le sud de 
 »44, réitérant le même jour « 

cent  »45 -sultan 
est contacté à Séville par le major Arnold Von Kalle, attaché militaire de 

46.  

Le résident général semble propager sa « phobie 

Maroc au départ de Séville, Tinayre, consul de France, ne manque pas de 
 Notre surveillance est redoublée 

autour des gens qui fréquentent Moulay Hafid »47. Quelques jours plus tard, 
Lyautey transmet au commandant de la Division navale à bord du Cassard, un 
télégramme du ministère d

-Hafidh pour le 
Maroc48

même quand, sur 

dans les Pays Basques, puis à San Lorenzo del Escorial non loin de Madrid49.  

panislamique, 
  Document vert  Appel à la 

guerre sainte ». Les deux pamphlets diffusés par la propagande germano-turque 

                                                 
44 
24/11/1914, MAE, nouvelle série (NS), 1re partie Maroc, contrebande des armes, XII (juillet 
1914-octobre 1916), vol. 179. 
45 
24/11/1914, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
46 Tél. n°28, ministre des Affaires étrangères au résident général, Paris 24/1/1915, 14 h 15, 
CADN, ARGM, CD, c. 617- op. cit., 2e vol., p. 138, Lyautey aurait aussi 
envisagé de faire séquestrer -
générale et de le faire emmener au Portugal. A la fin de la guerre, en manque de la pension 

 
47 
consulat général de France à Tanger, 7/2/1916, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
48 Lettre n°40 DRC 2, commissaire résident général au commandant division navale à bord du 
Cassard c. 348. 
49 Daniel Rivet, op. cit., 2e vol., p. 137-138. 
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dans leurs armées et aux 

sont évidents :  

« DOCUMENT BLANC - Louange à Dieu, que la prière et le salut soient sur 
le prophète de Dieu. Soldats musulmans qui êtes sous la dépendance des 

manifeste, car vous combattez dans la voie du Démon. Or le musulman doit 
combattre dans la voie de Dieu et non dans celle du Démon (ou de Taghout). 
Dieu Très Haut a dit : Ceux qui croient combattent dans la voie de Dieu, et les 
infidèles dans la voie du Démon (ou de Taghout) ; quiconque combat avec eux 

ie, même en temps de 
guerre : alors que vous leur prêtez assistance, alors que vous les défendez, ils 
vous placent au premier rang et vous exposent à la mort. Sachez que Dieu, dans 
sa bonté, apporte le salut à vos pays. En effet, le gouvernement ottoman a 

délivrer le monde musulman de ces démons et il a conclu un accord dans ce but 

guerre sainte. Hâtez-

 

de Dieu afin de sauver sa patrie et ses frères, les musulmans ». 

« DOCUMENT VERT - APPEL A LA GUERRE SAINTE adressé aux 
musulmans du monde entier par le gouvernement du Khalife contre ses 
ennemis, les Français, les Anglais et les Russes. O musulmans, qui êtes 
répandus dans toutes les régions du globe, le prince des croyants, khalifa du 
prophète de Dieu, vous appelle à la guerre sainte pour défendre la religion de 
Dieu et vous crie: levez-vous pour le combat ; chargés ou légers, marchez et 
combattez dans le sentier de Dieu, avec vos biens et vos personnes. Sachez que 
les Anglais, les Français et les Russes, infidèles pervers, se sont réunis contre 
vous ; ils ont levé leurs armées, résolus à faucher les musulmans, à anéantir 
leur religion et à détruire leurs mosquées. Levez-vous comme un seul homme, 
formez un seul bras pour les défendre ; aucun blâme ne vous atteindra et si 
vous aidez Dieu, lui-même vous assistera. Les soldats turcs combattent les 
Russes dans le Caucase pour délivrer les habitants musulmans de ces régions, 
leurs frères en religion, des mains des Russes, combattant ainsi dans la voie de 

prophète de Dieu à proclamer la guerre sainte, est arrivé en Égypte, avec des 
les 



105 

soldats turcs ont envahi les frontières égyptiennes et se sont emparés du canal 
de Suez. Beaucoup de vos frères du Moghreb, tunisiens et marocains, opprimés 
par les Français, se sont levés contre ces derniers et les ont chassés de leurs 
territoires. Sa

les Anglais, les Français et les Russes. Les Allemands ont infligé une défaite 
sanglante aux Russes qui ont perdu des milliers et des milliers de soldats. Les 

-vous contre 
ceux qui vous oppriment, combattez-les et tuez-
khalifa du prophète de Dieu. Dieu leur infligera un châtiment dans ce monde et 
dans la vie future » 50. 

Les deux documents constituent de véritables exhortations à déserter des 
armées françaises, anglaises et russes et à rejoindre la Sublime Porte. Comme le 
montre le récit du tirailleur marocain al- Djariri, cette 
propagande voit sa véritable concrétisation auprès des musulmans servant dans 
les rangs alliés et capturés par les troupes allemands pendant la guerre. 

-  mars 
e Compagnie du 4e Bataillon. 

6 octobre 1915 où il est fait prisonnie
compagnie, pendant la bataille de la Champagne. Il sera interné dans les 
baraques du camp de Giessen, où il demeurera trois mois : « [Nous étions] assez 
bien traités par les Allemands [qui] nous laissaient librement circuler dans 

 »51. Il est ensuite 
transféré avec les autres musulmans au camp de « Mohammadin », aménagé par 
les Turcs et situé à environ une journée de chemin de fer de Giessen52. 

 Le camp « 
minimum, comme étendue, la superficie de la ville de Mogador. Au centre du 
camp se trouvait une vaste mosquée en planches surmon
                                                 
50 Annexes à la dépêche à St. Sébastien n°581, 3/9/1915, CADN, AAFE-M., série B, Guerre 
1914-1918, c. 511. Les documents, dont les traductions fran
vraisemblablement partie de , 

Boukabouya alias El Hadj Abdallah
des musulmans dans la Grande Guerre, inspirées par le gouvernement de Berlin, Frédéric Médard, 
op. cit. p. 113-114. 
51 Interrogatoire du tirailleur El Arbi Ben Ahmad Djerrari, Mogado
interprète Pozzo di Borgo, SHAT, Archives de la guerre, série 7 N (1872-1919) ; sous-série : état-

c. 2124. 
52 Ibidem. 
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fidèles pouvaient aller prier comme bon leur semblait ; à proximité de la 

dont [ils avaient] la libre disposition »53. Le tirailleur marocain soutient que le 
camp retenait environ 25 000 hommes prisonniers dont des Algériens, des 
Marocains, des Tunisiens et des Goumiers, organisés par les Germano-Turcs en 
cinq bataillons, dont un est composé de mutilés ou de blessés graves. Il souligne 
que « comme à Giessen, les Allemands ne nous malmenaient pas »54 
revanche « toutes les misères que nous avons subies là-bas étaient provoquées 
par nos sergents qui nous vendaient et nous achetaient aux Allemands pour 

[une] it accordée. Nous 
avions tous pour nos sous-officiers marocains une haine féroce et quelques-uns 

 [sic] à nos couteaux »55. La liberté de circulation dans 
le camp est complète : « 
étaient imposés, on nous laissait parfaitement tranquilles »56. 

A côté de ces aspects de la captivité racontés par al-

coreligionnaires autant que lui, les Turcs développent une propagande intense 
 Journellement, ces Turcs répartis dans le 

chacun sur une estrade, ils lisaient des télégrammes de guerre annonçant 
régulièrement des défaites françaises, puis ils haranguaient la foule. Leur 
thème habituel était que toutes les colonies françaises se trouvaient à feu et à 

musulmans dont ils avaie

ant les prisonniers à 
 »57. 

Mais ces arguments ne semblent pas convaincre les prisonniers. Ils croient en la 
victoire de la France et, par conséquent, sont sourds aux propositions 

marocain, les Turcs centrent leur discours sur un autre registre : « Leurs 
prédicateurs (...) nous humilièrent profondément en nous représentant nos 
femmes et filles livrées en Afrique à toute la lubricité et à tous les outrages des 
Français, pendant que, nous refusant à nous ranger pour tirer vengeance de 

                                                 
53 Ibidem. 
54 Ibidem. 
55 Ibidem. 
56 Ibidem. 
57 Ibidem. 
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 relèvement. Ces propos 

arguments se présentèrent dans les jours qui suivirent au bureau de 

20 Marocains, le restant Algériens ou Tunisiens. Lorsque la liste fut close, ils 
partirent pour la gare en hurlant à maintes reprises cette imprécation : Allah 
Insal Din en Francis (Que Dieu maudisse la religion des Français). Cela ne 

des partants étaient des prisonniers du début de la guerre, moralement fatigués 
par leur longue détention »58. 

Le camp dont al- Halbmondlager 
(camp du croissant lunaire) situé à Zossen-Wünsdorf, dans la région du 
Brandebourg, au sud de Berlin. Aménagé avec les conforts décrits par le 

3 400 prisonniers (et non 25 000 !) dont environ 2 000 rejoignire
turque qui combattait en Mésopotamie, en Macédoine et en Palestine59. Un 
autre camp avait été construit non loin de celui-ci par les Allemands selon le 

cherchaient à dresser contre les troupes du Zar. 

Al- Halbmondlager un peu 

« mission Probster » en raison de son appartenance à une tribu des environs du 

à Ahmad al-Hayba. 

  

                                                 
58 Ibidem. 
59 James W. Gérard, Face to face with Kaiserism, New York, George H. Doran Company, 1918, 
p. 96 et 345. Frédéric Médard, op. cit., p. 110-118, ajoute de nombreux détails sur le 
Halbmondlager, précisant que les Allemands avaient établi un autre centre de regroupement des 

européens dans les camps éparpillés un peu partout dans le Reich. 
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II.2 - -mesures françaises 

Si la propagande en faveur des anciens sultans déchus prend un tour 
« panislamique », il ne nous semble pas que la politique allemande envers les 
autres chefs marocains, désignés quelquefois par les documents coloniaux 

60, ait les mêmes 
caractéristiques. En excluant al-Hayba, qui opère entre le Sahara et le Sud 

voire matérialisés en 1912, pour les interlocuteurs du gouvernement de Berlin il 
-  ; et la politique 

alleman

volonté ni une dimension religieuse et/ou politique extrarégionale capable 
is à la pénétration française et de constituer 

une sérieuse alternative à la dynastie sur le trône. 

peut distinguer une véritable « action directe sur les tribus », par laquelle les 
Allemands tentent de provoquer un soulèvement général contre les Français. 
Pour ce faire, ils ont deux problèmes impératifs à résoudre : 1) trouver des 
hommes crédibles, fidèles, avec une autorité certaine sur une partie des 

-à-di

e du protectorat, mais 

des populations. 

Ces « dissidences » ne sont pas une « invention » des Allemands et des 
tribus demeure 

 : souvent, des 
cadres et des soldats européens  des légionnaires, par exemple, qui serviraient 

gouvernement impérial semblent cibler des chefs comme al- -
ouest, dans la région comprise entre Tanger et le début de la zone française ; 

-
espagnole et la région de Taza ; Ahmad al-Hayba, agissant entre le Sahara et le 
Sud-Ouest marocain. A côté de ces trois hommes, 
                                                 
60 Note sur les menées allemandes dans les régions dépendant du 
commandant général, doc. cité, qui considère al-   une autre forme » 
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pendant la guerre et sur lesquels les Allemands concentrent leurs efforts, il 
faudrait énumérer toute une série de personnages moins importants, 
occasionnels, auxquels il faut encore ajouter ceux de la résistance berbère qui 
profitent des effets de la propagande et des agissements germano-turcs sans être 
pleinement dirigée et/ou contrôlée par les gouvernements de Berlin et de 
Constantinople. 

Pour atteindre leur but, les Allemands utilisent une organisation assez bien 
montée en Espagne et au Maroc espagnol61

utilisés comme tremplin pour « sauter » le détroit de Gibraltar et atteindre le 

gouvernement espagnol pendant le premier conflit mondial. Par conséquent, 
dégager les responsabilités et les complicités politiques, militaires et 

 

De facto  XIII, dont les 
sentiments pro-allemands sont notoires et un gouvernement  ou, du moins, une 
partie de celui-ci  qui cherche à maintenir une position neutre, « équidistante » 
entre un profit économique possible et une opinion publique divisée entre 
germanophiles et alliadophiles62. De même, les milieux militaires qui pèsent 

contexte, le gouvernement impérial trouve un terrain assez propice à la création 
 action » dans la 

péninsule et au Maghreb. 

von Ratibor, représente le contact avec Berlin qui envoie les instructions et 
 A ses 

-marins. Un rôle non 

                                                 
61 Le capitaine Huot, chef du Centre de renseignements de Tanger, la définit comme « machine 
allemande depuis longtemps construite en Espagne et dirigée contre les intérêts français au 
Maroc», dans sa , doc. cité. 
62 « Ligue Antigermanophile » et des manifestes en faveur du 
23 avril 1915 et de la « Unión Democrática Española ». Dans les milieux pro-allemands, à part les 
nombreux journaux qui sont directement ou indirectement liée à la propagande menée par 

olède, Primat 

Croix-Rouge allemande, Paul Aubert, « La propagande étrangère en Espagne pendant la Première 
Guerre mondiale », Españoles y Franceses, op. cit., p. 368 et 389. 
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mieux défini est attribué au conseiller von Stoehrer63. A 
baron Ostman von der Leye, consul du gouver
Deutscher Nachrichtendienst für Spanien64 ( ions allemandes 

 dirigé par August Hofer, chargé de la propagande dans les 
journaux et les brochures «  »65 

frères Mannesmann. Ceux-
capitale 
antifrançaise en Espagne et au Maroc66. 

La diffusion des journaux allemands est le premier moyen par lequel la 
propagande se répand en Espagne et au Maroc espagnol. Le plus important 
d  Die Welt Im Bild », avec de remarquables illustrations et un 

journal serait envoyé par paquets aux consuls ou aux agents consulaires de 
Séville, Cadix, Algésiras et Malaga pour être distribué au Maroc, sans atteindre 
véritablement les Marocains67. Toutefois, les Français soulignent que les 
journaux qui leur sont les plus hostiles restent ceux qui se publient en Espagne, 

e tels que le fameux « A.B.C. », très 
répandu et très lu dans les ports marocains de la zone espagnole ; le « Correos 
de España »68 ; « El Porvenir »  ; 
le « Telegrama del Rif », de Melilla, et « La Correspondencia de Africa », 

                                                 
63 Louis Barthou, op. cit., p. 35. A propos de Von Kalle, le 27/8/1915, Lyautey, sous le n°149 
CMC, adresse une lettre au ministère de la Guerre et au ministre des Affaires étrangères relatant 
des « renseignements apportés par le commandant Huot de Madrid et de Gibraltar (...) dont il se 
porte garant », dans laquelle il affirme : « aurait reçu du Kaiser 

a parcouru jadis toute  Oppenheim, pour y étudier les 
questions musulmanes, du prince Aziz-Hassen, le vaincu de Lule-Bourgas, de divers agents 

qui 
certains milieux et à inciter les Espagnols au Maroc à multiplier les incidents qui pourraient 

pation de Tanger », SHAT, 
Archives de la guerre, série N (1872-1919); sous-série : état- c. 
2122. 
64 Anne Rosenbush, « Por la Patria y la verdad  
during the First World War », Maria Fernanda Rollo, Ana Paula Pires, Noémia Malva Novais 
(ed.), War and Propaganda in the XXth Century, Lisbonne, IHC  CEIS20, 2013 
(http://run.unl.pt/handle/10362/10758, 9/1/2014), p. 19.     
65 Not , doc. cité. 
66 Ibidem.  
67 Une liste plus détaillée des journaux germanophiles publiés en Espagne est donnée par Paul 
Aubert, op. cit., p. 357-411, p. 386-389. 
68 e février à avril 1915, doc. cité. 
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publié à , germanophile et francophobe69. Lyautey, soulignant la 
complicité espagnole dans la propagande allemande, ajoute : « Les agents 

profusion dans les tribus les journaux germanophiles, les appels à la guerre 

résultant de la prolongation de la guerre et aussi, par suite des mesures de 
surveillance maritime prises dans les eaux du détroit de Gibraltar »70. 

De fait, les consuls ou agents consulaires austro-allemands des villes de 

avec leur personnel marocain « qui semble (...) [leur] être sincèrement 
dévoué »71 et qui fon
maghrébin. Ce personnel attaché aux comités germanophiles locaux serait 

 à Séville 
et Algésiras72. Le capitaine Huot, du Centre de renseignements de Tanger, dans 

-marocains. Le premier, considéré 
comme le plus important « dans les circonstances actuelles »73, comprend 

retrouvent « dans une petite brasserie de la calle Marques de Larrios74 où ils 

                                                 
69 Tél. n°134 G, Casablanca, 30/3/1915, SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; 
sous-série : état- c. 2122. 
70 Lettre n°149 CMC, Lyautey au ministre de la Guerre et au ministre des Affaires étrangères, 
27/8/1915, doc. cité. 
71 , doc. cité. 
72 Ibidem importantes. A la fin de 
janvier, avant son départ pour Séville, il cherche à louer, sans succès, un petit voilier pour se 

résident général, 17/2/1915, 15 h 05, CADN, ARGM-CD, c. 617-
information anonyme du 27/5/1916, provenant de Séville, assure : « Boumegait, ex-employé des 
Mannesmann (...) est peut-
affaires clandestines av

-on, un homme intelligent et, de plus, 
audacieux. Il a, paraît-il, des intelligences avec des pêcheurs de Puerto S.ta Maria (...) », SHAT, 
Archives de la guerre, série N (1872-1919); sous-série : état- c. 

entre les Rifains et les Espagnols, María Rosa De Madariaga, Abd el-Krim..., op. cit., p. 297. 
73 , doc. cité. 
74 Le nom exact de la rue est Calle Marqués de Larios  
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peuvent boire de la bière allemande et manger des produits de leur pays »75. 

76 ; 
Haaslinger, son fondé de pouvoir, Fritz Schwarzenholzer, ingénieur, Kurt 
Hempel, Karl Kleinoscheg et Stalwinger. A ce dernier, « qui se fait appeler 
aussi Pfeffer, Petit Doseur, Fulenkamps [ou Fulenkampff] »77, ancien 
légionnaire et probablement ancien officier allemand, revient la tâche de 
« semer la révolte dans la Légion étrangère à Bel-Abbès et à Saïdia »78. Pour ce 
faire, il recoit « des sommes relativement considérables »79 
Madrid, «  ». Considéré comme 
« homme à tout faire »80, il serait « intelligent mais débauché, alcoolique et 
brutal »81, menant « une existence déréglée »82. 

À Melilla, les Allemands trouvent en Bashir bin Sinnah, ancien 
fonctionnaire du Makhzan83, délégué du sultan dans le préside, leur meilleur 
interlocuteur. Il se charge de la propagande et serait impliqué dans les actions 

étrangère à Taza. 

                                                 
75 , doc. cité. 
76 Voir à ce sujet Michael B. Miller, Shangai on the Métro. Spies, Intrigues, and French Between 
the Wars, Berkeley  Los Angeles  Oxford, University of California Press, 1995, p. 70. 
77 , doc. cité. 
78 Ibidem. 
79 Ibidem. 
80 Ibidem. 
81 Ibidem. 
82 Ibidem. Mais quelques mois plus tard, le consul de France à Malaga, Santi, dénonce un projet à 
la tête duquel aurait été Stalwinger, visant les bataillons de la Légion étrangère de Nemours, 

,   A Malaga, depuis le 2 février 1915, où il est arrivé avec un faux 
passeport américain au nom d

 
di ance et les relate à un nommé 
Ehrenfeld de Madrid dans une longue lettre cryptogammée
par voie de terre le chemin Melilla-Saydiyah- , le 9 mars il quitte Melilla pour Almeria, 
lettre n°11, consul de France à Malaga à M. Briand, président du Conseil, ministre des Affaires 
étrangères, Paris, Malaga, 27/1/1916, CADN, ARGM, CD, c. 617-1. 
83 Bashir bin Sinnah al- iècle. Abandonnant le territoire 

à Melilla avec ses soldats. Toutefois, le 7 novembre 1904, il était à la tête des renforts débarqué à 
Saydiyah, envoyés par - Bu 
Hamara y Melilla, Melilla, Marfe, 1990, p. 43; L. Voinot, Les conséquences de la lutte du 
Makhzen et du Rogui à proximité de la frontière algérienne (1903-1905), Oran, Société anonyme 
des Papeteries et Imprimeries L. Fouque, 1934, p. 30-32. Il devient ensuite représentant du sultan 
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Westheimer, correspondant pour la propagande du bureau de Barcelone, et 
 aumônier du général Alsina, gouverneur 

 »84, serait également engagé dans la propagande germanophile. 
Walther maintient des relations suivies avec les Mannesmann et trouverait dans 

 Heraldo  El Defensor », deux 
journaux antifrançais habituellement lus par les officiers des garnisons de 

 
espagnols qui tiennent ses agents, notamment M. Wendele, à Tétouan, dans la 
plus haute estime »85. A  qui, malgré sa proximité de 

 »86, le flux vers Tanger serait 
conséquent. Là, les autorités du protectorat avaient incité le Makhzan à expulser 

plupart de leurs ressortissants. Néanmoins, une propagande demeurait active, 

apparemment sans aucun contrôle.  

Le troisième axe de concentration des germanophiles en Andalousie se situe 
autour de Séville et de Cadix et ciblerait spécialement ish. A Séville, le 

électrique et des tramways de la ville et représentant des firmes Siemens et 
AEG, coordonne la propagande allemande87. A , on aurait engagé un 
officier espagnol, Manuel Vigueras y Gómez Quintero, qui aurait pris un congé 

 verbe » du gouvernement impérial. Cette attitude 
pro-allemande des militaires de Madrid serait alimentée directement par les 

, notamment au Maroc88. 

Le général José Marina Vega, haut-
1915, est accusé de mener la « pacification 

-

« fait également douter de la sincérité de[s] intentions [du haut-commissaire] ou 

                                                 
84 , doc. cité. 
85 Ibidem. 
86 Ibidem. 
87 Ibidem
voir Ruth Engelhardt Pintado, Engelhardt, Otto, disponible sur le site web 
http://www.todoslosnombres.org/php/verArchivo.php?id=405 consulté le 9 juin 2013. 
88 , doc. cité. 
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de celle du gouvernement espagnol à  égard [des Français] »89. Il faut 

général Manuel Fernández Silvestre allant contre les directives de Marina Vega 
et, plus généralement, du gouvernement de Madrid, cherche vainement à 
capturer al-

espagnole et le 
sharif -

 mai 1915, et par la démission de Marina Vega qui sera remplacé 
en juillet par le général Francisco Gómez Jordana Sousa90. 

es informations sur le réseau germanophile au 
Maroc grâce aux interrogatoires de Jean Bales Imanoff, alias Georg Regensratz, 
arrêté par le croiseur auxiliaire français Corte II sur le paquebot italien Re 
Vittorio qui faisait le trajet Buenos Aires-Barcelone-Gênes, dans les eaux de la 

vraisemblablement russe, cet individu avoue « relativement vite »91 être un 
capitaine de réserve au 3e Bavarois, né à Nuremberg et âgé de 40 ans. 

seigne de vaisseau Pruneyre qui interroge Regensratz pendant plusieurs 
jours, et est confronté à ses contradictions et ses demi-
détient des informations sur le Maroc. Il découvre ainsi que Regensratz connaît 

nds qui opèrent au Maghreb. Il nomme « sans y être 
invité »92 Friquet, chauffeur des Mannesmann93, et reconnaît avoir appris en 

 : « Plusieurs groupes 

France pour débarquer à 
Melilla ; mais dans ce groupe, tous parlent très bien français, anglais, 
espagnol, italien et arabe et ont des passeports en règle. Beaucoup de ceux 
partis sont à Taza »94. 

                                                 
89 Ibidem. 
90 María Rosa De Madariaga, En el barranco op. cit., p. 121-122. 
91 Notes particulières sur Jean Bales Imanoff, alias Georg Regenratz, alias...... ?, Front de Mer  
Nice  
série 7 N (1872-1919) ; sous-série : état- c. 2122. 
92 Ibidem. 
93 Ibidem. Mais plus tard, Regensratz affirmera croire que les frères Mannesmann sont au nombre 

-mêmes les frais de déplacement de 
leurs hommes allant au Maroc, à raison de 3 000 Marks. En revanche, la rétribution des officiers 
serait de 6 000 Marks. Déclarations faites par Regensrats au cour
une commission spéciale les 17 et 18 avril 1915, Paris, 20/4/1915, SHAT, Archives de la guerre, 
série 7 N (1872-1919) ; sous-série : état- c. 2122. 
94 Ibidem. 
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 affaire Maroc 

capture, il rentrait en Allemagne95 afin de se mettre à la disposition du 
Colonialamt96. 
contre les Français et dont le chef serait le shaykh Ouri « 
allemand »97 devrait bientôt se produire. Le mouvement, qui devrait débuter 
dans la région de Taza, comprendrait les tribus « Senatchi-Brannès-Ben bou ou 
ahi-
tribus de celle encore non soumises aux Espagnols) »98. Les armes 

cachées dans des sacs de ciment, seraient envoyées par la jetée de Melilla alors 
que les mitrailleuses seraient contenues dans des pianos. Les points de 
débarquement s
espagnole, avait échoué99 

. Entre dix et douze officiers allemands seraient en chemin vers Gênes 
pour se concerter avec le consul et d
sur la côte marocaine se situeraient à Melilla, Tanger et  : « Des 
officiers espagnols à qui les agents allemands ont payé leurs dettes se prêtent 
aux combinaisons »100. Environ quinze officiers allemands et une trentaine de 

 a offert 
 [les] 

rapporter !! »101  sensible [à] t 
argent »102

-colonel espagnol. Des officiers turcs et 

                                                 
95 Suite du rapport sur Regensratz (interrogatoire du 15 avril 16 heures), Front de Mer - Nice - 

 7 N 
(1872-1919) ; sous-série : état- c. 2122. Pour entrer au 
Colonialamt, Regensratz 
notamment de leur bras droit à Madrid, Steinwachs, Déclarations faites par Regensrats au cours 

 avril 1915, doc. cité. 
96 Bureau des colonies du ministère des Affaires étrangères allemandes. 
97 Suite du rapport sur Regensratz (interrogatoire du 15 avril, 16 heures), doc. cité. 
98 Ibidem. 
99 Le Général Concha  juin 1913. Les Rifains - 
Waryaghal et Boqqoya - avaient alors attaqué la canonnière en difficulté, tuant une partie de 

General Concha 

Rome, 5/12/1921, ASMAE, Serie Affari Politici 1919-1930, Marocco, Pacco 1424 (1921-22), d. 
6001. 
100 Suite du rapport sur Regensratz (interrogatoire du 15 avril, 16 heures), doc. cité. 
101 Ibidem. 
102 Ibidem. 
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allemands seraient à la t

ligne principale de chemin de fer, auquel auraient dû participer des légionnaires 
-l-

« introductions amp de 
103 pour opérer des recrutements et donner des 

consignes. Regensratz conclut que le mouvement insurrectionnel devrait 
Ouri possédant 40 000 hommes104, 

ue des actions auraient été envisagées en 

-Naples, moins surveillé 
et moins dangereux que le trajet Barcelone-Gênes105. Pruneyre exprime son avis 
personnel : selon lui, des personnages importants seraient impliqués dans 

  »106. Les 17 et 
18 avril, Regensratz est entendu par une commission spéciale qui tire ses 
conclusions et dessine mieux le rôle joué par le prisonnier allemand : à 

spécialement le Maghreb, il recevait également les officiers allant au Maroc, 
ts sur les itinéraires à suivre menant 

cette dernière ville seraient fournies par un horloger de Melilla, Paul 
Rettschlag107. Les Allemands auraient organisé leurs actions en Afrique du Nord 
en différents secteurs. Regensratz serait informé du secteur du Maroc Nord, 
dont le centre est à Madrid et dont la ligne des communications par courriers 

108-Melilla-Malaga-Madrid-
Barcelone-Gênes-  action allemande » dans les 
pays africains bordant la Méditerranée seraient installés à Naples et à Palerme. 
Là, le baron Schomburg, Legationsrat109, centraliserait les consignes et les 
informations pour la Tripolitaine e Égypte et la 
Tunisie. 

                                                 
103  
104  
105 
guerre à M. le Général commandant la 15e Région de Marseille, Uzès, 11/5/1915, doc. cité. 
106 Ibidem. 
107 Déclarations faites par Regensrats 
spéciale les 17 et 18 avril 1915, doc. cité. María Rosa de Madariaga, Abd el-Krim , op. cit., 
p.  horloger allemand était marié ave
établi à Melilla depuis 1908. 
108  
109 Conseiller de consulat. 
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Le docteur Grossmann serait à la tête du secteur Maroc110 alors que le 
« docteur Braun »111, professeur de langues orientales, serait chargé de la 
correspondance en arabe. Les missives et les télégrammes que s
allemands seraient chiffrés selon un dictionnaire bilingue. A Malaga, où le 
correspondant est aussi vice-
de munitions depuis avant la guerre, et qui fournit les armes expédiées sur 
Melilla dans de faux emballages (pianos, horloges, sacs de ciment) ; les 
communications avec le Maroc passeraient par Malaga-Melilla. A Melilla, 

et serait « à la tête de la contrebande des armes »112, serait également en 
relation avec un lieutenant colonel espagnol qui vendrait des armes et des 

ui aurait 
 

ès les dire de Regensratz, les espagnols seraient généralement 
germanophiles, notamment les Carlistes113

capitaines du Barcelo et du Vincente Ferrer qui auraient caché des officiers 
allemands dans leurs navires en route vers le Maroc114. De plus, à Barcelone une 

Martorell : « Ainsi, le consul de France ne peut faire un pas sans que la police 

 »115. Les officiers allemands se trouvant en Espagne avaient 
ordre de se tenir « soigneusement cachés à bord des bateaux allemands ancrés 

                                                 
110 Vraisemblablement à Madrid. 
111 germanophile de Valence, ou du 

 XIII, Paul Aubert, op. cit., p. 388. 
112 
spéciale les 17 et 18 avril 1915, doc. cité. María Rosa De Madariaga, Abd el- , op. cit., 
p. 121, affirme que Rettschlag combin horlogerie avec une véritable agence de 
désertion chargée de manipuler les hommes de la Légion étrangère établis à  et au Maroc 
oriental. 
113 Les carlistes sont les partisans de Carlos Maria Isidro de Bourbon-Espagne, dit Don Carlos, 
mort en 1855, deuxième fils de Charles IV, qui avaient refusé de reconnaître la reine Isabelle II. 
Absolutistes et farouchement opposés à toute ouverture libérale, ce sont pour la plupart de petits 
propriétaires terriens et des paysans expulsés de leurs fermes transformées par la modernisation. 

e siècle : 1820-1823, 1833-1840, et 
1872-1876. Bien que défaits au dernier conflit, ils continuent à soutenir la descendance de Don 
Carlos
politico- État espagnol. En 1936, ils participeront au soulèvement franquiste. 
114 
spéciale les 17 et 18 avril 1915, doc. cité. 
115 Ibidem. Paul Aubert, op. cit., p. pçonne aussi au ministère de la Guerre 
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dans les différents ports »116, tandis que « les sujets allemands ordinaires sont 
logés au Deutschen Heim et menés militairement. Ils y sont actuellement 

parqués dans un autre endroit à cause des disputes qui se sont produites surtout 
par les Croates »117. 

Le 11 

15e Région Marseille118 interrogatoire auquel 
Regensratz a été soumis par le lieutenant Vinciguerra appartenant au même 

al-Hafidh, se seraient réunis pour discuter de «  ». En 
septembre 1914, Regensratz aurait traduit des lettres concernant la première 

von Ratibor. De ces lettres, il ressort 
que le magasin de Malaga, auquel il avait fait précédemment référence, serait le 
principal dépôt dans lequel les Allemands puisent les armes et munitions, et que 
le consul Fromke et son secrétaire en seraient responsables. Les débarquements 

atlantique. Le matériel de guerre serait embarqué à Gênes, Palerme, Messine, 
Venise, Barcelone, Valence, Malaga, Bilbao, Tripoli, Melilla, probablement 
Tanger et sans doute ailleurs encore. En Italie, les transports auraient lieu sous 
la surveillance de la Légation allemande de Palerme. En Allemagne, les frères 
Mannesmann, Steinwachs et Sprenger seraient responsables des expéditions. 
Tous les officiers et sous-
entre août et septembre, auraient de faux papiers. A Barcelone, le secrétaire 
Carbowitz et un nommé Hermann coopéreraient avec le baron Ostman ; le 

-Hafidh ; à San 
Palo et Malaga, le chargé de « aroc » serait Walter Zerneck119, 
auxiliaire du consul Fromke120. 

                                                 
116 tation de quatre sujets allemands à bord du Re 
Vittorio, Villefranche, 14/4/1915, SHAT, Archives de la guerre, série 7 N (1872-1919) ; sous-
série : état- c. 2122. 
117 Ibidem. 
118 Lettre n°3 dant le dépôt spécial des prisonniers de 
guerre à M. le Général commandant la 15e Région de Marseille, doc. cité. 
119 En effet, la présence de Walter Zerneck est signalée dans le Sud espagnol également par la 
police de Gibraltar. Celle- and vit avec deux des frères Mannesmann et 

 rapport constant avec Tanger et 
Tarifa 
8/9/1914, CADN, ARGM, CD, c. 617-1. 
120  
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Le deuxième secrétaire du consulat de Naples surveillerait les expéditions 

ville. Celui- e la vente des cotons égyptiens 

allemand se serait rendu à Gênes en avril pour acheter des quantités importantes 
e via 

Barcelone ou Valence, au nom du directeur de la maison Frank Kuhl121. 

is aussi parce que ses révélations deviennent 
de plus en plus précises. Ainsi, lorsque Vinciguerra lui montre une lettre 
trouvée sur un autre prisonnier allemand, Willi Hoffmeier, dont la phrase 

 En ce qui concerne les affaires, elles 
marchent on ne peut mieux, nous avons acheté pour environ un million 

30  »122, Regensratz explique : « Aussitôt 

guerre tels que munitions, armes et provisions alimentaires, car toutes les 
ient le même subterfuge que seule 

une personne au courant peut démasquer. Les lettres commencent généralement 

principale au moyen de quelques mots comportant des indications. Ensuite, on 
parle du commerce même mais au moyen de mots conventionnels intelligibles 
pour le destinataire seulement. Tout commerçant employant des mots 

rendre compte au ministre 
 »123. Après avoir donné 

124

toujours dit la vérité et que, contre financement, il souhaiterait entrer au service 
de la France125. 

                                                 
121 
guerre à M. le Général commandant la 15e Région de Marseille, Uzès, 15/5/1915, CADN, AAFE-
M., série B Guerre 1914-1918, c. 511. 
122 Ibidem. 
123 Ibidem. 
124 Lettre n°37 C, rapport du capitaine de Sézille commandant le dépôt spécial de prisonniers de 
guerre à M. le Général commandant la 15e Région sur une communication faite au lieutenant 
Vinciguerra par le prisonnier Regensratz, Uzès, 12/11/1915, SHAT, Archives de la guerre, 
série 7 N (1872-1919) ; sous-série : état- c. 2122. 
125 Ibidem. 
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question « argent », les Français se posent des questions sur les véritables 
raisons qui poussent le prisonnier à de telles déclarations. Ainsi Regensratz 
dévoile avec une aisance suspecte des renseignements fondamentaux sur la 
bataille interposée entre les Anglo-Français et les Germano-Turcs en Afrique du 
Nord. Est-
payer un officier 
« promet » ? 

Effectivement, si bon nombre de ses déclarations se trouvent confirmées par 
les renseignements que les autorités françaises et anglaises se procurent par 

126 mblent être le résultat de racontars et de rumeurs, 
voire le fruit de son imagination ; on ne peut cependant ignorer les informations 

également de se poser des questions quant aux raisons qui poussent Regensratz 

-française ou 
pour amplifier les rumeurs sur les actions allemandes afin de tenir les troupes 

 

dans ses proportions réelles  qui semblent être remarquables , le rôle joué par 
la péninsule ibérique est bien plus 

 action allemande ». Regensratz avait déjà parlé du 

interallemandes par TSF : trois postes à Barcelone communiquent avec 

ordres pour les sous-

127. 
apital, notamment des côtes andalouses ainsi que du Maroc 

espagnol, est la maîtrise des ports ouverts au commerce et de ceux, plus petits, 

s agents français et anglais arrivent à 
déterminer, pendant la guerre, les noms des bateaux de petite et moyenne taille, 

                                                 
126 Voir infra faire de 
la saisie de Malaga ; ou les quelques noms qui reviennent plus tard, comme Bashir bin Sinnah à 

 
127 
guerre, à M. le Général commandant la 15e Région à Marseille, Uzès, 1/7/1915, SHAT, Archives 
de la guerre, série 7 N (1872-1919); sous-série : état- c. 2122.  
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« dissidents » au Maroc ou bien du carburant pour le ravitaillement des sous-
marins allemands qui croisent en Méditerranée. Cette vigilance, qui se poursuit 

le début de 1919, de dresser une liste assez complète des barques qui opèrent le 
long du littoral du Maroc espagnol. Les embarcations photographiées 
individuellement et dont le cliché est presque toujours accompagné du nom du 

en trois catégories : 1) la catégorie de celles « faisant la contrebande 
 »128 ; 2) celles « faisant de la contrebande »129, donc non 

 suspectes »130. Ces listes sont le résultat 
-espionnage qui vise à contrecarrer les 

tactiques et les stratégies des Allemands et de leurs alliés. 

Depuis décembre 1914, les Français mettent ainsi en place un véritable 
contre-
renseignements de Tanger et qui fut créé à 
par le lieutenant de vaisseau Fortoul. Comme le dit son directeur, le capitaine 
Huot, « le Centre de renseignements de Tanger (...) a pour but de rechercher 

es organes, de les 

monsieur le Lieutenant de vaisseau Fourtoul dans son rapport de fin de 
mission, la base des agents allemands et turcs se trouve en Espagne, leur 

ce 
française »131. 

En Espagne, ce contre-réseau est constitué des consuls de France en 
Andalousie, et notamment de Santi à Malaga, de Tinayre à Séville et de Clavery 

                                                 
128 Note pour le Centre de renseignements,  4/12/1918, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 
1320. 
129 Note pour le Centre de renseignements,  19/2/1919, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 
1320. 
130 Note pour le Centre de renseignements,  22/1/1919, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 
1320. 
131  de février à avril 1915, doc. cité. 
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à Cadix132 133. À 
Gibraltar, le consul de France, le baron de Fougères, travaille en stricte liaison 
avec les Anglais par le biais du « merveilleux organisme dénommé 
Intelligence Departement »134 et dirigé par le major Thoroton. Ce département 

u Portugal, de Bilbao à Lisbonne et à 
Barcelone. Il est particulièrement précieux pour les Français qui recoupent les 
renseignements relatifs au Maroc à partir de ceux fournis par les Anglais, sur 

surveillance en 

navale du Maroc, dont le commandant est le capitaine de vaisseau Henri 
Durand135 et dont les bâtiments surveillent la côte atlantique par des croisières 
continuelles qu
« triangle » îles Canaries-Cap Juby-

-
Melilla, il devrait revenir à deux torpilleurs de B

Forban et le Cyclone, placés sous le 
commandement du lieutenant de vaisseau Martin-Decaen. Cependant, les deux 
bâtiments demeureraient trop loin du point où ils pourraient intercepter des 
embarcations suspectes avant que celles-
espagnoles. De plus, ils sont dépourvus de TSF, ce qui rend leurs 

-Melilla, le détachement 

Forban et le Cyclone seraient plus utiles à la surveillance de la contrebande sur 
la côte algérienne.  

                                                 
132 
à être active assez tardivement, à partir plus ou moins du second semestre de 1915, Paul Aubert, 
op. cit., p. 389-394.  
133 I
France à Tanger à commissaire résident général, 28/3/1915), faisant suite à une présumée 
introduction de 50 000 Mauser au Maroc par un nommé Folkesteim, sujet allemand résidant à 
Madrid, Lyautey avait suggéré de « demander à la Direction de la sûreté du ministère de 

et assurer [une] surveillance étroite des Allemands se trouvant à Madrid et leurs relations avec 
les groupements allemands dans la péninsule », tél. officiel n°370 bis DR2, commissaire résident 

avait déjà avancé une requête de ce type aux Services de sûreté, mais que seul un agent 

documents cités se trouvent au CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
134 , doc. cité. 
135  novembre 1916, quand une baleinière du Cassard 

 



123 

Le contrôle terrestre de la côte marocaine dans sa partie orientale est exercé 
136 qui sont également chargés de surveiller la 

Moul El Bacha137. La côte occidentale 
rentre, quant à elle, dans le domaine de surveillance du Contrôle de la dette soit 
par les petits bateaux dont il dispose soit par les brigades de douanes des ports 
et de leurs environs. A 

Lucciardi et  et al-Kasr al-

européens. Enfin, le dernier organisme de ce contreréseau est le Service des 
renseignements du protectorat, spéciale
confins avec les zones espagnoles. 

Cette organisation semble avoir quelques points faibles. Certains agents 

renseignements de Tanger, cherche à centraliser les informations provenant à la 

occupé dans son commerce de liège et de bouchons pour co
de son collègue allemand Walther138

différentes administrations du protectorat, du Contrôle de la dette, de la Marine 
et du ministère des Affaires étrangères rechignent parfois à rendre service, voire 
à accepter comme lieu centralisateur des informations le Centre de 
renseignements de Tanger. En effet, pendant les premiers mois de 1915, le 
Centre semble être totalement ignoré par les rapports et les informations que les 

ne. Cela provoque des interférences 

le chevauchement et le croisement de renseignements et de rumeurs entre les 
différentes administrations139. Un premier avertissement en faveur 
centralisation des informations au Centre de renseignements de Tanger est 
donné par Lyautey. Le 22 février, le résident écrit au ministère des Affaires 
étrangères afin que celui-ci adresse en même temps les nouvelles sur les 
« agissements » des Allemands et des Turcs au capitaine Huot et à la Résidence 

                                                 
136 
gouverneur. 
137 ril 1915, doc. cité. 
138 Ibidem. 
139 Par exemple, par tél. n°993 au résident général du 19/2/1915, 12 heures, le consul de France à 
Gibraltar dénonce : « -
Malaga-Melilla », CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
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générale140. Deux jours plus tard, Santi, consul de France à Malaga, pose la 
question de la centralisation des informations de façon plus évidente, ce qui 

nce de France à Tanger qui a presque 
 : toutes les informations doivent être envoyées au 

capitaine Huot à qui revient la charge de les centraliser et les adresser aux 
services compétents141. 

Ces rumeurs- à obtenir affluent de plus en plus 
nombreuses et de façon confuse, notamment aux différents consulats de France 

 transports 

germano-
renseignements sont 

Deux exemples illustrent cet état de fait. 

au sujet de voyages suspects du vapeur James Haynes entre Ceuta et le 
Portugal, signalés précédemment par deux lettres du consul honoraire de France 

 142. Le vapeur, 
naviguant sous pavillon espagnol, appartient à un nommé Coriat, banquier de 
Ceuta, espagnol et germanophile « notoire agent de maisons allemandes et 
correspondant des Mannesmann »143, et pourrait transporter des armes et 
munitions de Lisbonne, de Séville ou de Cadix au Maroc. Cependant, le consul 

propriétaire144. Quelques jours plus tard, le consul de France à Malaga prévient 
que le 4 février le James Haynes a quitté Séville pour la côte africaine, et que, si 
à son retour, il repartait pour le Portugal, il le ferait étroitement surveiller. Une 

                                                 
140 
CADN, ARGM-CD, c. 617-2, où il ajoute : « 

s hollandais ou 
 ». 

141 Lettre n°41 
24/2/1915, CADN, ARGM-CD, c. 617-2.  
142 Lettre n°24 D, commis
CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
143 Lettres du commissaire résident général au consul de France à Malaga (n°14 D) et au 
commandant la division navale à bord du Cassard (n°2 DN, ARGM-CD, 
c. 617-2. 
144 
11 h, CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
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pareille mesure est annoncée même si le vapeur stationnât à Cadix145. Une 
dizaine de jours plus tard, le même bateau inquiète de nouveau les autorités 
françaises : il aurait quitté Tanger pour Séville et son patron serait à son bord146. 

James Haynes pourrait embarquer pour le Maroc147, situation considérée 

vapeur inoffensif148

James Haynes avait un 
nouveau capitaine et que, par conséquent, il serait réellement suspect149. Elle 

San Antonio, le Sirra et le Cabo Rey, parmi les bateaux 
les plus à craindre et demande une surveillance spéciale de ses appareillages à 
Séville150. Néanmoins, après cela, le James Haynes est absent de la chronique, 

novembre quand le consul de France à Séville écrit : « Des marins, faisant 
 sont vantés de ce que, 

transporter secrètement des marchandises de contrebande, destinées aux 
Maures ou aux Allemands »151

le James Haynes 
brouillard. 

-
embarcations, pour la plupart espagnoles, le second exemple touche la ville de 
Séville. Celle-  affaire 
al-Hafidh, provoque des véritables angoisses aux autorités françaises. Il est vrai 

feuille de propagande financée directement par les services du Reich, « La 
Gaceta del Sur »152 
                                                 
145 Tél. n°7, consul de France à Malaga au résident général, 9/2/1915, 16 h 30, CADN, ARGM-
CD, c. 617-2. 
146 Tél  h, CADN, ARGM-CD, 
c. 617-2. 
147 Télégrammes du commissaire résident général au consul de France à Gibraltar (n°21 D) et au 
commandant division navale à bord du Cassard (n°7 15, CADN, ARGM- CD, 
c. 617-2. 
148 Tél. n° 997, consul de France à Gibraltar au résident général, 19/2/1915, 12 h, CADN, ARGM-
CD, c. 617-2. 
149 Tél. n°1040, consul de France à Gibraltar au résident général, 25/2/1915, 7 h 45, CADN, 
ARGM-CD, c. 617-2. 
150 Lettre du lieutenant de vaisseau, adjoint de la division navale du Maroc à M. le Ministre 

Cassard 7/3/1915, 
CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
151 Lettre du consul de France à Séville au consul de France à Gibraltar, 22/11/1915, CADN, 
ALFM, Tanger, série A, c. 1320. 
152 Paul Aubert, op. cit., p. 397. 
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Malaga, y est envoyé en tournée à la fin de janvier 1915. Il devrait également 
visiter Cadix153. Le port sur le Guadalquivir abriterait le vapeur Ivanhoe, battant 
pavillon anglais, chargé de « contrebande de guerre sur le point de partir pour 
le Maroc »154. La nouvelle est démentie trois jours plus tard par Santi, de 
Malaga, q 155. Mi-février, à cause de 

quais du Guadalquivir et seraient prêtes à être embarquées pour le Maroc, 
Lyautey rappelle au consul de Fr
Borgia en tournée dans les deux villes déjà visitées156 Ivanhoe rentre 
finalement dans la ville andalouse et le consul de France à Gibraltar persuade 

157. La conclusion des 
Anglais est que le bateau est « trop grand pour faire contrebande de 
guerre »158. 

A part les mouvements des bateaux « suspects » au port, Séville apparaît de 
nouveau à la mi-
affaire de trafic présumé de pétrole destiné vraisemblablement aux sous-marins 
allemands. Le 12 du mois, le Castilla, vapeur en provenance de Valence, 
débarque 125 barils de pétrole marqués FST, dont les acheteurs dans un premier 

ord embarquée de Valence sur 
le Jucar, petit vapeur de plaisance frété par des inconnus dont les autorités 
maritimes avaient empêché le départ à cause de son chargement. De plus, le 
manifeste du Castilla indique, parmi les marchandises transportées, huit ballots 
de papier qui semblent avoir disparu et que le capitaine du navire déclare avoir 
probablement fait débarquer par erreur pendant une escale159. Ces colis, comme 

à qui le cosignataire, un Allemand de Séville, Martin Marten, en 
délivre douze, les ballots restants ayant été récupérés à Valence. Le consul de 
France à Séville commente : « Mes informateurs supposent que les huit ballots 

                                                 
153 Tél. n°3, consul de France à Malaga au résident général, 30/1/1915, 1 h 55, CADN, ARGM-
CD, c. 617-2.  
154 Tél. n°914, consul de France 
11 h 20, CADN, ARGM- CD, c. 617-2. 
155 Tél. n°7, consul de France à Malaga au résident général, 9/2/1915, doc. cité. 
156 Tél. n°23 D, commissaire résident général consul de France à Malaga, 20/2/1915, CADN, 
ARGM- CD, c. 617-2. 
157 Tél. n°1009, consul de France à Gibraltar au résident général, 21/2/1915, 13 h 50, CADN, 
ARGM-CD, c. 617-2.  
158 Tél. n°1015, consul de France à Gibraltar au résident général, 21/2/1915, 15 h 35, CADN, 
ARGM-CD, c. 617-2. 
159 
consulat général de France à Tanger, 14/6/1915, CADN, ARGM-CD, c. 617-2.  
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non embarqués ont été substitués après coup aux manquants, et que ces 
derniers, qui pouvaient contenir tout autre chose que des papiers, ont été 
transbordés ou débarqués en cours de route. A ce sujet, on prête à M. 
Engelhardt le propos suivant : Le capitaine du port de Valence et le 
gouvernement ont fait bien maladroitement les choses »160. Le transbordement 

-
Carthagène. En tant que directeur de la Compañía Sevillana de Electricidad, 
Engelhardt réclame les 125 ba
San Juan de Aznalfarache. Le consul de France nourrit des soupçons sur cette 

être stockés pour être ensuite embarqués sur des bateaux traversant le 

autour des barils par Tinayre et son homologue anglais semble être mise en 

de de Grande-Bretagne à Madrid. A ce sujet, le consul anglais à 

les enquêtes empêchant la découverte de la véritable destination du pétrole ! De 
son côté, Tinayre soutient : « Il est hors de doute que cet envoi de pétrole soit 
des plus suspects. On peut se demander de quelle utilité pouvait être, à la 

raisons elle avait été expédiée à ordre »161. 

Le trafic de pétrole pour les sous-marins allemands revêt pour les Français 

Tunisie vers la France est important mais le potentiel de défense des côtes 
demeure assez faible. De septembr
subit trente-quatre torpillages qui coulent vingt-trois navires au large des 
littoraux maghrébins. De février à août 1916, une trentaine de bâtiments sont 
perdus près de la côte algérienne, dont dix-huit vapeurs pendant le seul mois 

162. La surveillance des 
côtes marocaines vise donc les possibles dépôts de pétrole et les balancelles 

-
pourraient sortir à tout moment pour frapper un convoi allié. 

Les Espagnols sont les premiers à être accusés de faciliter ce trafic. Selon les 
dires de Bin Ahmo, le secrétaire local du consul allemand à Melilla, des dépôts 

                                                 
160 nce et 
consulat général de France à Tanger, 18/6/1915, CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
161 Ibidem. 
162 Gilbert Meynier, op. cit., p. 485-489. 
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de pétrole existeraient à San Vicente et à Gato163. Après avoir eu des entretiens 

autorités françaises164, affirme que 

Trois- 165. Invité à monter sur le 
Forban pendant une croisière, il indique les points du littoral qu
susceptibles de servir aux ravitaillements des sous-

166 

par le
-Decaen, commandant du navire 

français, conclut que le lieu le plus approprié aux approvisionnements des sous-
marins est sans doute la presq -Fourches167. Les balancelles qui 
naviguent dans ses eaux sont considérées comme un moyen possible pour le 

 contrebandier » 
et les plages marocaines. Fin juillet 1915, le consul de France à Séville fait état 

 000 fusils et 3 à 4 millions de cartouches 
qui seraient en transit dans la ville pour être embarqués « incessamment »168 
pour le Maroc. Ce dernier signale quelques mois plus tard une information 
concernant le probable départ de 3 000 fusils du port de Séville pour les côtes 

informateurs du diplomate français169

gouverneur civil de la province de Séville pour effectuer des enquêtes sur les 
armes qui seraient sur le point de partir. Le consul apprend donc « de source 
espagnole, ni officielle ni même officieuse  
exercée, non seulement à Séville mais dans certaines localités proches du 
Guadalquivir, où un embarquement clandestin serait facile »170. De plus, il fait 
suivre « 

                                                 
163 Lettre n°585 D, résident général à Aviso Jeannette à Port-Say, septembre 1915, CADN, 
ARGM-CD, c. 617-  
164 E  et au lobby franco-

Abd el- , op. cit., 
p. 425-444. 
165 Tél. n°726, général TME au résident général, , 2/10/1915, 19 h 20, CADN, ARGM-CD, 
c. 617-2. 
166 Rapport de mer adressé par le commandant du Forban, Martin-
commandant en Algérie, vraisemblablement 7 ou 8/10/1915, CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
167 Ibidem. 
168 
12 h 45, CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
169 
17 h 50, CADN, ARGM-CD, c. 617-1. 
170 
consulat général de France à Tanger, 7/2/1916, doc. cité. 
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peuvent avoir connaissance des endroits où sont cachées les armes »171. 
Parallèlement, le commissaire Dessens, de Sanlúcar de Barrameda, lui assure 

alcalde (maire) de la ville, «  
[français], a pris toutes les dispositions nécessaires pour faire arrêter et fouiller 
au besoin les petits voiliers et vapeurs susceptibles de contenir de la 
contrebande de guerre pour le Maroc »172

immatriculés dans la ville, mais dont il ignore les no
173. 

Deux mois plus tard, un nouveau bruit en provenance de Melilla frappe les 

dans la ville andalouse, à la Calle Lealtad174

fausse alarme 
175. 

té 

« pacification 

« machine allemande » qui agit no
sur le terrain, mais exploite également ses capacités de propagande et de 

bien que, sauf revirement des autorités espagnoles, ils seront assez peu inquiétés 

 

 action germano-turque » dans 
les années 1915-1916, on peut le faire notamment sur ce terrain et ainsi 

  notamment celui du 
protectorat marocain de Lyautey , constitue sans doute un succès pour le 

militaire, administrative et institutionnelle lyautéenne ou si, au contraire, 

                                                 
171 Ibidem. 
172 Ibidem. 
173 ce de France à Tanger, 10/2/1916, et de 

série A, c. 584.  
115 Tél. du consul de France à Malaga au résident général, 14/4/1916, 1 h 05, CADN, ARGM-
CD, c. 617-2. 
175 
Tanger, série A, c. 584.  
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 action allemande 
en profondeur la construction du « nouveau Maroc » entrepris officiellement 
depuis 1912 par le gouvernement français. Nous ne pouvons cependant pas 
répondre à cette question sans avoir passé en revue les phases de cette action sur 
le terrain. 
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II.3 - -
occidental 

tribus non « soumises 
propagande allemande, de la faiblesse de leurs adversaires et de la possibilité 

remarque que les premiers actes hostiles « 
mouvement général auquel (...) [ils] tendent »176 en raison des mesures de 

in fieri de 
il note que les 

« ennemis manifestent une activité journellement constatée et croissante à 

effective sur tout [le] front Est, latente, partout ailleurs, et nécessitent une 
activité constante de[s] troupes [françaises] et une surveillance continue de la 
part du commandement »177. Ce sont les « grands noms » visés par les 
Allemands qui provoquent les plus fortes inquiétudes de la Résidence générale. 

-

 dynastie impériale » du pays et neveu de 
Hasan, fils  et de Fatima, il est sur la scène marocaine de

retiendront donc pas notre attention ici178

 alliance 
coloniale  pacificateur 
informations provenant de Tanger et arrivées dans la zone française, le haut-

1915, le recrutement de Marocains « pour faire passer des soldats soi-disant 
déserteurs, avec armes et bagages, chez Raissouli, afin de lui procurer les 

tribus »179. Le capitaine Huot en conclut : « En agissant ainsi, les Espagnols 

                                                 
176 Note sur les menées allemandes dans les Régions dépendant du commandant général, doc. 
cité. 
177Ibidem. 
178 
1903, et du millionnaire américain John Hanford Perdicaris, en mai-juin 1904, qui avait forcé le 
président des Etats-Unis, Théodore Roosevelt, à envoyer une escadre navale à Tanger pour en 
obtenir la libération. -  nous paraît être celui de Carlos 
Federico Tessainer Tomasich, El Raisuni, aliado y enemigo de España, Madrid, Tesís doctoral de 
la Facultad de Geografía e História, Departamento de História Contemporánea, Universidad 
Compluntense de Madrid, 1992. 
179  1915, doc. cité. 
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 »180.  

-
s
Espagnols à son égard : « Les autorités espagnoles entourent la personnalité de 

de prudence qui pourrait leur occasionner, dans un avenir plus ou moins 

autorités espagnoles que les montagnards soumis obéissent mais bien au seul 
Raissouli devant qui tous tremblent. (...) Ses gens entrent en ville librement, 

chaque jour, car les Espagnols ne lui refusent rien. En fait, il est déjà plus fort 
égal, tout au 

moins, avec le haut-commissaire espagnol. Il y a là, à mon sens, un très réel 
danger que les Espagnols ne voient pas ou ne veulent pas voir »181. 

-
 -

-Turcs, tout en comptant sur une retraite 
volontaire des Espagnols du sol marocain une fois la France chassée182. 

-

183

et les Andjara, al-
 Vous savez bien que 

procurer des armes et des munitions pour faire la guerre aux Français »184. Il 
-Rahman 

                                                 
180 Ibidem. 
181 Lettre n°225, le consul honoraire de France à  à M. Boissonnas, ministre de France à 
Tanger, 12/6/1916, SHAT, Archives de la guerre, série 7 N (1872-1919) ; sous-série: état-major 

c. 2124. 
182 , doc. cité. Sur ce point, voir 
aussi María Rosa De Madariaga, , op. cit., p. 129. 
183. Lettre n°225, doc. cité. Mais le capitaine Huot, dans sa 
de février à avril 1915 -  était en « révolte ouverte contre 
le sultan Moulay Youssef ». 
184 « Renseignements » du capitaine Toulat, instructeur en chef du Tabor n°1 de Tanger, 
11/7/1916, SHAT, Archives de la guerre, série 7 N (1872-1919) ; sous-série: état-major de 

c. 2124. 
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notables185. 

n semblent bien 
-  « agitation » 

visés. Au début du conflit européen, ses « agissements » sont signalés tout 
 

186. Son action 
devient plus évidente et menaçante pour les Français quand elle vise la région 

 une allure très énergique »187. De même, certaines tribus 
soumises du Gharb « nullement guerrières »188 entrent en « contact intime avec 
les tribus [du] Djebala »189 -
semble opérer pour que ses intermédiaires à 
« travaillent » les tribus de la zone espagnole afin que leur hostilité se tourne 
contre les Français190

191. Ces lettres qui, toutes, portent son sceau, font état de la 
mauvaise posture des troupes françaises en Europe. Elles conseillent la 
résistance et « demandent une offensive générale pour le Mouloud »192. Les 
fruits de cette politique sont ainsi résumés en quelques lignes : « A la suite des 
lettres pressantes de ce chérif, les Beni Ouarain montrent une telle 
surexcitation que la Région de Fez prend des mesures pour couvrir les Hiayna, 
les Beni Sadden et aussi certaines fractions Beni Ouarain qui, plus rapprochés 
de nous, ont couru à Fez rendre compte des menées raissoulistes et demander 
du secours contre leurs frères de la montagne. Simultanément, la Région de 

 »193. 

En outre, un nommé Bruzeaud, vraisemblablement colon et informateur 

                                                 
185 sharif 
les troupes coloniales et la mahalla -  juin 1916 à Bouit, María Rosa De 
Madariaga, , op. cit., p. 128-129. 
11. Note sur les menées allemandes dans les régions dépendant du commandant général, doc. 
cité. 
187 Ibidem. 
13. Note sur le mouvement des Djebala contre les confins nord de la zone française du Maroc en 
mai et juin 1915, n°1081 NR, du général Henrys, vraisemblablement juillet 1915, SHAT, 
Archives de la guerre, série 7 N (1872-1919) ; sous-série : état-
c. 2122. 
189 Ibidem. 
190 Ibidem. 
191 Note sur les menées allemandes dans les régions dépendant du commandant général, doc. cité. 
192 Ibidem. 
193 Ibidem. 
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réunion qui se déroulerait au douar de Bou Khedifia afin de réunir les hommes 
nécessaires pour former une harka194. Celle-
dans la tribu des Ahl Sharif, devrait attaquer al-Kasr al-
affrontement ferait également le jeu des Espagnols, dont la « pacification » ne 
fait guère de progrès195 a cible privilégiée des tribus 

-  incrédules quant aux attaques aux 
Français »196, il est probable que le chef marocain cherche à grouper autour de 
lui la plus grande partie des tribus de la région, en leur désignant un ennemi 
commun, ce qui lui permet aussi de rallier les éléments qui paraissent lui être 
hostiles, comme le démontre un attentat dont il manque être victime197. 

 -
tribus qui sont sous son influence ? Le commandant Huot et le consul de France 

-
-même le chef marocain pour lui 

permettre, au nom des Espagnols, de réaliser la « pacification » de la région 
nord-occidentale. Découlant à la fois de circuits réguliers et de circuits moins 
licites, le « drainage » de fusils et munitions espagnols constitue une source 

peut « facilement et sans risques aucuns se procurer des munitions »198, puisque 
« les Espagnols qui ont d
gradés indigènes de leur police ne se [gênent] (...) nullement pour vendre des 
munitions aux indigènes »199. Les autorités ibériques auraient de surcroît donné 
des armes aux tribus des douars du Khlot et du Gharb pour leur permettre de se 
défendre des Djabala. Ces tribus auraient droit à de nouvelles cartouches contre 

                                                 
194 Harka : expédition militaire. 
195 Rapport de M. Bruzeaud, du 17/01/1915, vraisemblablement adressé au consul de France à Al 

 et al-Kasr al- c. 584. Au sujet de la « pacification 
espagnole », Bruzeaud écrit : « Sans parler de Tétouan, où ils [les Espagnols] sont pour ainsi dire 
bloqués dans la région entre El Qsar et la zone internationale [et où] ils ont construit de 
nombreux fortins qui sont impuissants à empêcher les attaques tantôt ouvertes tantôt nocturnes 
que journellement les Djebalas font dans la plaine. Ces attaques sont faites par des groupes de 
200 à 300 Djebalas parfaitement armés.  
impression médiocre sur ces dissidents 
montagnards ne produisent que des dégâts insignifiants. 

ils craignent les intrigues et ne peuvent par conséquent  ». 
196 Ibidem. 
197 Ibidem
avons mentionné précédemment. 
198 Ibidem. 
199 Ibidem. 
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dépôt des douilles vides, ce qui les amènerait à accumuler une certaine quantité 
de munitions qu'elles revendraient, justement, aux Djabala ! 

Les marchés principaux, où ces échanges ont lieu, sont les quatre suivants : 
-

part de 30 P.H. le cent pour celles des Mauser, à 40 P.H. le cent pour les 
 P.H. le cent pour les fusils Gras et à 90 P.H. le cent pour 

les Martini-Henry. Bruzeaud conclut : « Sur ces marchés, les indigènes 
apportent 4 ou 5 bêtes chargées de cartouches qui sont achetées par les 

battent contre les Espagnols. (...) Ces mois derniers, le stock des cartouches 
Mauser était très abondant et il se peut que les bateaux allemands qui faisaient 

munitions qui les gênaient dans les ports espagnols où ils sont réfugiés »200. Le 
lieu de débarquem

-Kasr al-Sghir, dans la région habitée par les Andjara, sur le littoral du 
détroit de Gibraltar. Tarifa, sur la côte espagnole, fonctionnerait comme dépôt 
provisoire de ce matériel. 

Un an plus tard, la situation est presque identique. Le 4 février 1916, le 

Tanger peut affirmer, à la suite de nouvelles informations de Bruzeaud, que les 
oin de recourir à la contrebande pour se procurer des 

-
leur transfère le matériel fourni par le Haut-
police indigène espagnole à cheval « formée principalement de tous les 
indésirables de la Chaouia-Doukala-Haha, etc »201. Celle-ci leur vendrait ses 
munitions pour un prix allant de 3 à 5 douros le cent. En même temps, les tribus 

es vides 
contre des cartouches202, rendant pratiquement illimitée la capacité de 
ravitaillement en munitions des Djabala. Les Andjara, de leur côté, achèteraient 

villes, les femmes 
à se procurer aisément des cartouches et des fusils. Quelquefois, les cartouches 

contre des produits alimentaires. En général, elles vaudraient 30 P.H. le cent, 

                                                 
200 Ibidem. 
201 Lettre n°71 D, le ministre p

c. 
617-1. 
202 Ibidem. 
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bien que les Andjara les livreraient aux autres tribus à 40/45 P.H.203. A Ceuta, 
on achèterait également le soufre avec lequel la tribu fabrique la poudre, vendue 
ensuite sur des marchés divers à 1,25 P.H. les 250 grammes204. Cependant, 
Tanger demeurerait leur point de ravitaillement privilégié. Même ici, les 
munitions leur seraient vendues par les soldats espagnols du Tabor n°2, qui 
prélèveraient les cartouches de stocks anciens ou bien ils leur céderaient les 
leurs clandestinement205

fusils, en très petit nombre, pour 300 ou 400 P.H.206. Leur transport se ferait par 

la ville. Les armes seraient chargées sur des bêtes de somme qui attendent en 
« zone insoumise », pour les conduire ensuite à leur destination finale207. Tanger 

lement autorisé, et par deux petites fabriques 

consul de France, Filippi. Certains pharmaciens fourniraient aussi du chlorate 
employé dans la production de la poudre. Celle-ci 
par les femmes qui, avant de débarquer, la cacheraient sous leurs robes208. 

Les informations ci- -delà des 

véritable trafic. Un trafic qui se métamorphose en fonction du contexte et des 
 visages », qui 

vont du débarquement « faluche209-terre 
navire plus important à u
« individuelle 
18 novembre 1914 que Lyautey expédie au ministre des Affaires étrangères. Il y 
cite des télégrammes reçus du consul de France à Gibraltar signalant que de 
nombreux Allemands réfugiés à Malaga auraient acquis six ou sept chalutiers 
                                                 
203 Lettre du capitaine de douane Conte, chef de service par intérim de la surveillance douanière à 
M. le Directeur des Services à Tanger, 23/2/1916, CADN, ARGM, CD, c. 617-1.  
204 Lettre du capitaine de douane Conte, chef de service par intérim de la surveillance douanière à 
M. le Directeur des Services à Tanger, 23/2/1916, doc. cité. 
205 Lettre du capitaine de douane Conte, chef de service par intérim de la surveillance douanière à 
M. le Directeur des Services à Tanger, 18/2/1916, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. Dans le même 

 000 douilles, opérée le 17/8/1915, cédées par des officiers et 
des « soldats indigènes » du Tabor qui avaient formé une véritable association pour vendre des 
armes et des munitions réglementaires. A 
Tabor seraient encore emprisonnés. 
206 Ibidem. 
207 Lettre du capitaine de douane Conte, chef de service par intérim de la surveillance douanière à 

25/5/1913, de 100 kilos de salpêtre sur trois femmes. 
208 Lettre du capitaine de douane Conte, chef de service par intérim de la surveillance douanière à 
M. le Directeur des Services à Tanger, 18/2/1916, doc. cité. 
209  
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susceptibles de poser des mines  hypothèse qui est considérée comme la plus 
vraisemblable , ou de transporter des armes au Maroc. Trois des chalutiers 
achetés Fortuna, Agustet et Sustra. De plus, le 16 novembre 
Gibraltar aurait intercepté le télégramme suiva
allemand : « 
signé Petit Pain, s, vapeur-s, malaga excepté pain pour Madrid impossible 

-hier Wirsoky »210. Les Anglais pensent 
que Petit Pain signifie armes de guerre, cartouches ou bien mines sous-marines, 

que le signataire 
probable du télégramme est Felix Wisotzki, officier surveillant le chargement 
allemand à bord du vapeur norvégien Unita
« Gehrardt » à Gênes recevrait continuellement des télégrammes concernant des 
cargaisons allemandes. Le 20 novembre, le consul de France à Gibraltar avertit 

Joven n°10 aurait jeté à la mer son 

munitions auraient été 
211. Le consul signale, quelques heures plus tard, 

sous sa cargaison, « beaucoup contrebande de guerre »212. Alors que les services 
de surveillance française dressent une liste de probables contrebandiers qui 
pourraient opérer depuis Tanger sur les zones limitrophes du Maroc nord-
occidental  - 38 , 

et de munitions diverses. Par exemple, le 7 décembre, le sous-brigadier à la 
surveillance douanière de Tanger, Fons, signale dans son rapport de service : 
« Le 6 décembre à 14 heures, le fantassin Tetaouni, planton sur les quais, vit 
venir un individu qui, monté sur un canot, débarqua en face du bureau de 

suspectes de cet individu, Tetouani le suivit et, arrivé sur le terre-plein de la 

qualités, je le sommais de passer au poste où après avoir répondu à mes 
fouillai 

minutieusement et le trouvai porteur, dissimulées dans une ceinture sous les 
vêtements, de 130 boîtes contenant chacune 100 capsules pour fusil à piston, 
soit au total 13 000 capsules. Interrogé, le délinquant a déclaré se nommer José 

                                                 
210 Lettre n°967 G, Lyautey au ministre des Affaires étrangères, Casablanca, 18/11/1914, MAE, 
nouvelle série (N.S.), 1re partie Maroc, contrebande des armes, XII (juillet 1914-octobre 1916), 
vol. 179. 
211 Tél. du consul de France à Gibraltar au résident général, 20/11/1914, 12h, CADN, ARGM, 
DAI, c. 348. 
212 Tél. du consul de France à Gibraltar au résident général, 20/11/1914, 15h10, CADN, ARGM, 
DAI, c. 348. 
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Abilorie Manez, sujet espagnol âgé de 26 ans, né à Cadix, et avoir reçu la 
marchandise du nommé Antonio Palican, patron de la balancelle Pena ; ce 

orité consulaire compétente. Les 
capsules ont été confisquées et procès-verbal a été rédigé »213. 

Quelques mois plus tard, le 27 
dans leur procès-verbal, une saisie effectuée par des employés du Service des 
douanes sur un autre sujet espagnol, Pedro Espigado, résidant à Tanger mais 
débarqué du navire General Silvestre provenant de Cadix. Dans le double-fond 
de ses trois malles, ils trouvent 200 boîtes de poudre noire de 100 grammes 
chacune, soit 20 kilos, de la marque Unión española de explosivos Madrid ; 
13 400 amorces en boîtes de marque Remington ; 1,710 
marque ; 200 cartouches à balle en plomb pour revolver ; 321 cartouches à balle 
blindée pour revolver de marque Herstal r les 
doubles-
éviter une explosion, chaque malle devant contenir 6 kilos de poudre environ. 
Les malles lui auraient été expédiées de Cadix comme bagages pour une 
personne dont Pedro Espigado, remis aux autorités consulaires de son pays, 
déclare ne pas connaître le nom214. Même pour la sortie de matériel de guerre de 

18 août 1915, un sous-brigadier et des cavaliers de la surveillance douanière de 

douaniers découvrent 21 kilos de soufre et 2 000 douilles vides pour fusil Gras, 
 kilos. Les deux conducteurs, Mohammad 

avoir acheté le soufre à un Marocain de Tanger, dont ils ignorent le nom et le 
domicile, et les douilles à des enfants du Sokko215. 

envisager des mesures de surveillance draconiennes qui investissent également 
les lieux les plus insoupçonnables216. Le 10 janvier 1915, le capitaine Conte 

                                                 
213 Contrôle de la Dette, surveillance douanière, brigade de Tanger, Rapport de service du 
7/12/1914, CADN, ALFM, Tanger, série B complément, c. 19.  
214 Procès-verbal n°36  B 
complément, c. 19.  
215 Procès-verbal c. 617-2. Les deux 
Marocains, déférés au Pasha de Tanger, sont condamnés à deux mois et demi de prison pour 

30/10/1915, CADN, ARGM, CD, c. 617-2. 
216 A remarquer un télégramme du consul de France à Gibraltar au résident général, 24/7/1915 
12 h 25, où on suggère la surveillance étroite du monastère franciscain de Tanger, CADN, 
ARGM, CD, c. 617-2. Josep Lluís Mateo Dieste, La « hermandad » hispano-marroquí. Política y 
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remet au directeur des services Luret un rapport dans lequel il affirme que, pour 
une surveillance efficace de la contrebande de guerre sortant de Tanger, il 
faudrait encercler la ville de postes fixes placés aux endroits les plus menacés et 
reliés entre eux par des brigades volantes217

ne dispose pas des effectifs pour réaliser un tel réseau et que pour mettre en 
place un système embryonnaire de surveillance, on aurait pu se borner à créer 
une brigade volante. Celle-ci aurait été composée de quelques éléments prélevés 

recrutement de quelques individus sur place, auraient été « sur chaque route à 
chaque poste du Tabor »218. Pour la nuit, ils auraient prévu des embuscades 
autour de la ville et aux endroits les plus menacés. 

Conte fait également état de nombreuses difficultés auxquelles doivent faire 

protectorat : « Le régime des capitulations, sous lequel nous nous trouvons 
toujours, ne leur donne aucune garantie. [Les agents du Tabor] ne sont pas 
assermentés, leurs procès-verbaux ne font pas foi et ils ne sont pas placés sous 
la sauvegarde de la loi. Les oppositions aux fonctions, menaces, insultes, voies 
de fait, coups de feu, restent toujours sans suites judiciaires. Plusieurs fois, ils 

présence des difficultés auxquelles ils sont en butte ne leur donne pas le 
 »219. Il se plaint également du 

système de répression qui ne permet pas de punir véritablement les 
 : « [Les agents] sont 

obligés de pécher par excès de prudence ; certains convois, la Mouna par 
idents ; cependant ce sont peut-

font aussi une certaine contrebande : elles transportent les munitions dans des 
ballots de linge, de laine ou autres objets. Je ne pense pas 
actuellement songer à les arrêter sans provoquer de protestations et peut-être 

                                                                                                                        
religión bajo el Protectorado español en Marruecos (1912-1956), Barcelona, Edicions Bellaterra, 
S.L., 2002, p. 160-161, relate une tentative de révolte anti-espagnole (et antirépublicaine) mises 

s auxquels les Franciscains de Tanger avaient 
essayé de fournir des fusils ! 
217 Lettre n°15, le capitaine des douanes Conte, chef du service par intérim de la surveillance 
douanière au directeur des Services, Tanger, 10/1/1915, CADN, ARGM, CD, c. 617-2. 
218 Ibidem. 
219 Ibidem. 
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sourdement hostile »220. Il se réfère clairement, dans ce dernier point, aux 
Espagnols. A leur propos, il souligne que les armes provenant de Tanger sont 
destinées presque exclusivement à leur zone et à la zone internationale, ajoutant 
que « les débarquements sont trop faciles sur les côtes du Riff et de Larache, où 
[ils] (...)  (...). Il 
semblerait que les Espagnols devraient ici, puisque notre surveillance ne peut 
que leur être utile, nous prêter tout leur 

contrebande est presque toute faite par des ressortissants espagnols »221. Et 
ortance du 

phénomène dans la ville, il affirme la nécessité de traquer les dépôts de la 
contrebande intra muros, ce qui demanderait un service de police établi à cet 
effet, puisque « 
transporte la marchandise moyennant une prime plus ou moins élevée mais le 
fournisseur, très souvent riche, qui reste prudemment chez lui »222. 

Quelques jours plus tard, Luret transmet ce rapport à Lyautey223, lui 
rer le service et la 

aux obstacles soulevés par la protection et par les consuls, etc.). Cependant, il 
Ceux-ci 

sortie de la contrebande de la zone urbaine, qui est de proportions minimes par 
rapport à celle effectuée dans le reste de la zone internationale ou en zone 
espagnole et qui affecte notamment cette dernière. Il exprime le regret de ne pas 

surveillance Martil- -Fondak-Tanger en raison des conditions politiques 
du Maroc. Luret approuve Conte qua
auprès du tabor de la ville, appuyée par les postes de police et soutenue par la 
surveillance des postes de perception des droits des portes. Il adhère également 

voilier de faible tonnage, similaire aux embarcations espagnoles et portugaises 
fréquentant les côtes de la zone internationale. Le voilier aurait des frais 

charbon à des prix élevés et sa haute consommation pendant les stationnements. 
Il jouirait aussi de la possibilité de se camoufler  

                                                 
220 Ibidem. 
221 Ibidem. 
222 Ibidem. 
223 Lettre n°21, le délégué au contrôle de la Dette à M. le Résident général de France au Maroc, 
Tanger 13/1/1915, CADN, ARGM, CD, c. 617-2. 
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des autres embarcations ,  la vitesse 
nécessaire pour gagner sur les voiliers suspects de contrebande »224. La 

 000 P.H., comportant 10 000 
16 000 P.H. pour les frais 
positivement et invite le directeur des services du Contrôle de la dette à assurer 
Conte du soutien du Tabor pour la création de la brigade volante225, écrivant 

226. Celle-ci reçoit le 16 
février, de la part du commandant Toulat, instructeur en chef du Tabor n°1 

-t-il, a toujours été prêté dans 
la mesure du possible227. A la suite de nouveaux renseignements au sujet de 

internationale228

la côte atlantique
comprendrait un gradé français et quatre cavaliers marocains229.  

Le projet examiné est toutefois loin de pouvoir assurer une protection 
-ci semblent avoir lieu, pour 

la plupart, en dehors de la ville, alors que Conte et Luret se bornent à envisager 

 septembre 1914, Conte 
relate que les Djabala recevraient de Cadix des armes et des munitions, 

 Delhy. Il se déclare 
impuissant à agir, en raison de 
pourtant, sous le contrôle français230. Le directeur des Services à Tanger suggère 

 A défaut de leur 

                                                 
224 Lettre n°44, contrôle de la Dette au commissaire résident général, Tanger 23/1/1915, CADN, 
ALFM, Tanger, série B complément, c. 
encore acheté puisque la note n°352 du contrôle de la Dette, datée d
doublement de la surveillance douanière de la zone Cap Spartel-

c. 348. 
225 Tél. 19 D, Lyautey au directeur des servic
29/1/1915, CADN, ARGM, CD, c. 617-2.  
226 

c. 617-2. 
227 Lettre n°442, le commandant Toulat, instructeur en chef du Tabor n°1 à M. Couget, ministre 

ARGM, CD, c. 617-2. 
228 Par exemple, tél. n°34 D du commissaire résident général 

c. 617-2. 
229 
et consulat général de France à Tanger, 26/3/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 368.  
230. Lettre n°318, capitaine des douanes Conte par intérim de la surveillance douanière à M. le 
Directeur des Services à Tanger, 10/9/1914, CADN, ARGM, CD, c. 617-1. 



142 

efficacité, il propose de déplacer, quelques jours par mois, un garde-côte, de la 
zone française à la zone internationale231. Lyautey, qui insiste pour saisir le 
gouvernement espagnol de la question, puisque les armes proviendraient de 
Cadix232 tent pas. Le 

 septembre 

balancelles suspectes faisant des signaux à terre233

tournée du remorqueur dans les parages, le 2 et le 3 octobre, donne des résultats 
encore plus évidents : « 
la fuite aux nombreuses balancelles mouillées dans sa zone de surveillance »234. 
En effet, les balancelles Florentina, San José, Sant James
noms ne sont pas précisés, ainsi que deux voiliers abandonnent leurs zones de 

235. 

 

fois de son statut particulier, qui reste à définir, et des mesures de surveillance 
dont la compétence est difficile à établir. A 
« porte du Maroc », la ville se prête à tout genre de commerce, licite et illicite. 
Eu égard aux étendues de la côte méditerranéenne et de celle atlantique, les 

de la région. Elle - -
-Hayba. Toutefois, le colportage de ces 

armes à travers des territoires assez vastes, ne semble pas être une source de 
difficulté pour les partisans des « agissements allemands » étant donné leurs 

 yeux » dans les zones où le « bandeau » 
espagnol, ou prétendu « international 
en interdisant concrètement sa vigilance. 

Le 7 
effectue une reconnaissance des côtes atlantiques de la région sur le remorqueur 

                                                 
231 Lettre n°581 D, directeur des Services au résident général, Tanger, 12/9/1914, CADN, ARGM, 
CD, c. 617-1. 
232 

c. 617-1. 
233 Brigades mobiles des Douanes du Maroc, subdivision de Tanger, brigade de mer, rapport de 
service, service du 29 au 30 septembre 1914, Tanger, 30/9/1914, CADN, ALFM, Tanger, série A, 
c. 368.  
234 Brigades mobiles des Douanes du Maroc, subdivision de Tanger, brigade de mer, rapport de 
service, service du 3 au 4 octobre 1914, Tanger, 4/10/1914, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 
368. 
235 Ibidem. 
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Ghouroub. Il signale avant le cap Spartel, à 500 
 même par houle 

 »236. Passé le cap Spartel, il décrit une succession de criques et de 
paysages qui ne paraissent abordables que par « très beau temps, mais dans ce 
cas tous les points de la côte peuvent servir de lieu de débarquement »237. A 
presque 5 
duquel se dressent Delhi, il y a 

-ci, on trouve u

 une tente 
 »238. Jaurand descend 

 

suspect239. Parallèlement, une reconnaissance terrestre est menée dans la même 
région par le brigadier de la surveillance douanière, Soupizet, qui arrive presque 
aux mêmes conclusions que son collègue240. Les deux rapports amènent le 
capitaine Conte à soutenir que, bien que les agents français ne soient pas 
autorisés à séjourner dans la zone par mesure de prudence, le calme semble 

débarquement de matériel de guerre, jadis destiné aux tribus «  » autour 
de la ville internationalisée241. Pour sa part, Bruzeaud avait écrit, dans son 

 1915 dans la 

quelconque de contrebande242. Faut-
fois, face à un «  », véritable « Némésis » 

 

La réponse est négative. Conte conclut ainsi son rapport : « [La contrebande] 
destinée à la zone française, a tout intérêt à débarquer dans la zone espagnole 

                                                 
236 
Dette, Tanger, 8/1/1915, CADN, ARGM, CD, c. 617-2. 
237 Ibidem. 
238 Ibidem. 
239 Ibidem. 
240 Lettre du brigadier de la surveillance douanière Soupizet, à M. le Capitaine chef de service par 
intérim de la surveillance douanière, Tanger, 13/1/1915, CADN, ARGM, CD, c. 617-2. 
241 Lettre n°14, capitaine chef de service Conte à M. le Directeur des Services, Tanger, 13/1/1915, 
CADN, ARGM, CD, c. 617-2. 
242 Rapport de M. Bruzeaud, doc. cité. 
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 »243. Parallèlement, le 
général Henrys, commandant général du Nord, signale que des négociants 
allemands de Tanger et  

Djabala244. Il réitère ses affirmations, en les rectifiant, quelques jours plus tard, 
 Les 

Allemands de Tanger et de Tétouan245 sont toujours à Taheddart sous la tente ; 
ils ont entouré leur cam
des Djebala, et une tribu des environs à laquelle ils payent 1 000 douros par 
mois fait la garde de Taheddart. Des indigènes des environs ont établi un souk 
aux abords du campement, ils y apportent des produits et les indigènes gardiens 
des Allemands perçoivent le droit de souk. Quatre canons défendraient la 

de 
Tétouan »246. En outre, même la zone entre Ceuta et le cap Malabata serait 
concernée par le trafic de cartouches et de fusil Mauser au profit des Andjara 
qui payeraient les premières 25-30 P.H. le cent et les secondes 125-150 P.H. la 
pièce. Les armes seraient apportées par des balancelles espagnoles qui les 

Oued Elian et à al-Kasr al- 247. 

En effet, la zone entre al-Kasr al-  paraît se transformer en 
un véritable port franc pour les Allemands qui y agissent assez librement, 

. 
Le 3 février 1915, Langlais, vice-consul de France à  et al-Kasr al-

autour du port , et les préoccupations exprimées plusieurs fois par 
le général Fernández Silvestre, commandat général de Melilla, « les Allemands 

battant pavillon neutre les plus grandes facilités pour faire venir ici des armes, 
et il reste à savoir si leur ingéniosité ne trouve pas le moyen de tromper ou 

et la rade sans être soumis à aucune visite, même de la part de la Douane ; 

quelquefois la nuit  surveillance puisse 

                                                 
243 Lettre n°14, capitaine chef de service Conte à M. le Directeur des Services, 13/1/1915, doc. 
cité. 
244 Tél. n°10 du commandant général du Nord au résident généra  h, 
CADN, ARGM, CD, c. 617-2.  
245 Ou bien  ? 
246 Note de renseignement n°72 NR, 16/1/1915, doc. cité. 
247 
général de France à Tanger, 17/2/1916, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
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confier des bateaux complices »248. Comme ses collègues établis en Andalousie, 
Langlais dresse la liste des bateaux qui fréquentent la rade  : le 
Miguelito et le Quetzal Urbana de Cadix, qui a 
comme agent à  Unión Alerta, le Villa 
Real, le Sevilla, le Rosa et les vapeurs de la compagnie anglaise Bland249. 
Toutefois, il insiste sur le Sirra et sur le San Antonio, tous les deux de 
nationalité hollandaise, apportant souvent du matériel de guerre pour les 
Espagnols. Les équipages des deux voiliers seraient pour la plupart composés 
de sujets allemands et, bien que le vice-consul se dise très attentif à toute 
cargaison provenant des deux navires, il avoue que les indications sont des plus 
difficiles à recueillir250

fournisseurs de pétrole aux sous-marins. De fait, le hollandais Sirra, chargé du 
ravitaillement des militaires ibériques, est spécialement surveillé par les 
Français pendant tous ses déplacements entre la côte espagnole et les ports 
marocains. Conjointement, le danois Nerma, qui transporte du ciment, du 
charbon et des caisses de différents matériaux, est confié au strict contrôle de la 

quer des armes251. Or, 
quelques jours plus tard, Langlais reçoit de son homologue anglais à Al 

présentation du manifeste du Nerma252. Ces anomalies auraient pu permettre à 

dehors de toute vérification de la part de la douane espagnole, des armes et des 
-ci auraient pu se rendre directement aux 

débarcadères des travaux du port ou de ceux du chemin de fer que les 
Allemands construisent pour lier  à al-Kasr al- 253. Ainsi, 

Allemands pourrait constituer une sorte de boomerang. Il provoquerait la fin des 

                                                 
248 Lettre n°20, le vice-consul de France à  et al-Kasr al- re résident 

, 3/2/1915, CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
249 Ibidem.  
250 Ibidem. 
251 Lettre n°35, vice-consul de France à  et al-Kasr au commissaire résident général de 

, 22/2/1915, CADN, ARGM-CD, c. 617-2; et lettre n°43, 
Vice-consul de France à  et al-Kasr au commissaire résident général de France au 

, 4/3/1915, CADN, ARGM-CD, c. 617-2.   
252 Lettre du représentant de la Grande-Bretagne à Al  au vice-consul de France dans la 
même ville, 8/3/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
253 Lettre n°47, vice-consul de France à  et al-Kasr au commissaire résident général de 

, 9/3/1915, CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
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Haut-
bonnes intentions manifestées par le général Fernández Silvestre, il resterait à 
savoir si les entreprises allemandes courent réellement des dangers étant donné 
« 

d des Allemands »254. 

Une seconde indication de Mulock aux Français, en avril, reconnaît le 
danger de la contrebande faite à  par des sous-marins allemands. 

moment- 255. Mais en juillet, Saint-

allemands circuleraient entre  
le ravitaillement de sous-marins ou le débarquement de contrebande de 
guerre256. 

signale les mêmes navires cités par Langlais à , comme nécessitant 
une surveillance particulièrement attentive en raison de leur possibilité de 
transporter du pétrole de Ceuta, destiné aux U-Boot de la marine de Berlin257. 
Une alarme, provenant du vice-consulat de France à  et al-Kasr al-

de nouvelles reconnaissances de la région. Deux Allemands, Von Felsen et 
Hinz, ce dernier connu également sous le nom de Don Alvirez, se font passer 

 village » 
. Ils auraient plusieurs mules 

disséminées dans les douars de la zone afin de former des convois transportant 
des armes et des munitions. Celles-ci seraient apportées, par des barques de 

Oued Alif
Tahaddart, en zone internationale non loin de la mer et au pied de dunes 
couvertes de broussailles inextricables258. Les marchandises seraient, au besoin, 

                                                 
254 Ibidem. 
255 Lettre n°74, le ministère des Affaires Étrangères à M. Couget, ministre plénipotentiaire de 

 ; et tél. n°55, Couget au ministre 
des Affaires étrangères, Tanger, 13/4/1915. Les deux documents son gardés au CADN, ALFM, 
Tanger, série A, c. 584. 
256 Lettre n°29 -consul de France à 

 et al-Kasr al- , 28/7/1915, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
257 Lettre n°195, le consul honoraire de France à  à Lyautey, 17/6/1915, CADN, ARGM-
CD, c. 617-2. Les navires cités par Lucciardi sont le Sirra, le San Antonio, le Ahi Va! et le 
Miguelito. 
258 Lettre n°2, vice-consul de France à  et e al-Kasr al-  à M. le Délégué à la 
Résidence générale de France au Maroc,  9/1/1916, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
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cachées à cet endroit. Ensuite, elles seraient chargées sur des mules par des 
Marocains et emportées à 8-10 les habitants 
sur le parcours seraient acquis aux Allemands et connaîtraient ce trafic. La 
rivière traversée, les colis pénétreraient en zone espagnole, un peu au-
poste militaire ibérique. Ils poursuivraient leur chemin vers une destination que 
l 259. Vraisemblablement, ces colis 

-
-Rahman. 

-
Un homonyme de Von Felsen,  ar-Ra -
pasha -Kasr al- 260

guerre261 jet 
probablement allemand, ancien employé des Mannesmann, « depuis longtemps 
(...) soupçonné de se livrer à la contrebande de guerre »262, qui habiterait al-
Kasr al-
Espagnols263. Il serait souvent à Tanger. 

-dix-huit caisses 
appartenant aux Allemands, cachées en zone espagnole et prêtes à être envoyées 
au pays Djabala, précisément à Ayn Shala bin Aysha264. Son informateur se 
déclare disponible à suivre le convoi malgré le risque de se faire écarter par les 

ces renseignements265, ils déchaînent la chasse aux dépôts et aux trafiquants 
 janvier, le brigadier-chef de la surveillance 

                                                 
259 Ibidem. 
260 Lettre n°11, vice-consul de France à  et al-Kasr al-  à M. le Commissaire 
résident général, , 25/1/1916, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
261  -ci pour le Gharb est confirmé par 

-major 
français seulement le 9 juillet suivant : « (...) Pour des atterrissages secrets, en dehors du cours 
du Sebou [navigable par des bateaux à moteur jusqu -Qsiri, et même, pendant la 

il faut prendre en considération 
Zarqa de Mulai Belham dans le Gharb qui est encore plus favorablement situé, et où un 

parvenir, au-delà, des articles de ce genre, on trouverait comme prêts à la faire des Remiqiin qui 
habitent dans le voisinage et appartiennent à la tribu des Khlot, dont un des chefs est le protégé 

 », SHAT, Archives de 
la guerre, série 7 N (1872-1919) ; sous-série : état- c. 2122. 
262 
CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
263 Mojtar, confident du Bureau des affaires indigènes de Melilla, 
rappellé par María Rosa De Madariaga, Abd el- , op. cit., p. 366. 
264 Lettre n°11, vice-consul de France à  et al-Kasr al-  à M. le Commissaire 
résident général, 25/1/1916, doc. cité. 
265 Ibidem. 
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douanière, Soupizet, se rend avec le gardien des eaux, Vannier, en 
reconnaissance dans les montagnes environnantes de Sharf al-Haqab, à 

ransit dans la zone ne lui aurait pas échappé266. 
-

oste espagnol et 
de la ferme Belardo, au gué Hakba al-

région, il conclut : «  A ...) 
aucun convoi, même les personnes à pied ne [peuvent] 
rive droite à moins de 3 kilomètres à certains endroits »267. Les pêcheurs lui 
déclarent que jadis le douar Haourara était le lieu où les Djabala se 
rassemblaient quand ils venaient effectuer des razzias. Pourtant, au moment de 

 reposent » 
les navires échoués, aucune cabane ou habitation, « sauf celle qui se trouve à 

 »268

nglais. Mais 
ces informations ne suffisent pas à rassurer les autorités françaises. Du 
25 janvier au 1er février, le capitaine Toulat envoie bivouaquer un petit groupe 
franc du Tabor n° 1, dont le rapport confirme les conclusions de Soupizet quant 

nce de toute contrebande dans la zone. Toulat ajoute : « Il faut 
reconnaître (...) que la région de Tahaddart, formée de dunes couvertes de 

 lointain, celui du cap Spartel »269. Par 
-Aqab, 

composé par des soldats du Tabor n°1 et des gardiens civils, auxquels pourrait 
rtel et contrôlerait 

 

                                                 
266 Le brigadier-chef de la surveillance douanière, Soupizet, à M. le Capitaine chef de service à 
Tanger, 24/1/1916, CADN, ARGM, CD, c. 617-1. 
267 Ibidem. 
268 Ibidem. 
269 Lettre n°49, le lieutenant-colonel Toulat, instructeur en chef du Tabor n°1 à M. le Ministre 

ARGM, CD, c. 617-1. 
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-
 bande » de trafiquants qui agit à Tanger et aux 

alentours. Un indicateur à la solde du Tabor n°1 la file depuis la mi-fevrier. 

chez le moqaddem270 de Bou Keskes procurent 
ensuite des amorces au café espagnol El Gallo, de Tanger, et deux fusils chez 

atteignent Tanger pour se joindre à la bande. Du 14 février au 14 mars, le total 
des armes et munitions achetées en ville est de 60 kilos de poudre, 
40 000 amorces, 1 000 cartouches, 5 Mauser et 2 fusils de guerre. Au même 
moment, le beau- -

maître du convoi semble être al- 271 
plupart des habitants seraient sous protection espagnole. La collaboration des 

fournisseurs de munitions est celui de la maison Orbea272. Un second dépôt est 
découvert chez Shalon, un petit boutiquier du Grand Sokko. Ici se rend 

-Balia et 
habitant le Marshan, un quartier de la même ville273. Néanmoins, pendant que 
les armes et les munitions sont gardées dans une des maisons du beau- -

« en zone insoumise », faisant transporter par des femmes le matériel de guerre 
274. Nous sommes donc face au 

même procédé qui est utilisé par les Andjara afin de renouveler leurs stocks de 
matériel de guerre. Hommes et espaces se trouvent « unis » par les stratégies 
employées afin de se ravitailler en armes et munitions. 

Le pillage des armes et des munitions abandonnées après les combats par les 

our toutes les tribus 
« dissidentes 
Andjara expliquent le nombre relativement faible de pièces demandées par la 

-ci font partie de 
l

                                                 
270   
271  
272 Lettre du capitaine des douanes Conte, chef par intérim de la surveillance douanière à M. le 
Directeur des Services à Tanger, 14/3/1916, CADN, ALFM, Tanger, série B complément, c. 19. 
273 Lettre du capitaine des douanes Conte, chef par intérim de la surveillance douanière à M. le 
Directeur des Services à Tanger, 16/3/1916, CADN, ALFM, Tanger, série B complément, c. 19. 
274 Lettre du capitaine des douanes Conte, chef par intérim de la surveillance douanière à M. le 
Directeur des Services à Tanger, 14/3/1916, doc. cité. 
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au fur et mesure des défaites des Ibériques qui laissent leurs équipements sur les 
camps évacués275. Cependant, des armes nouvelles acquises par les Andjara 

 « mystère ». En effet, les Français écartent la possibilité 
-

conflictuelles. Le 16 
France à Tanger deux copies de lettres 

allemandes. Celles-ci ont été expédiées par Rohmer, vice-
, au prince de Ratibor à Madrid276. Dans la première missive, du 

10 juillet, on lit : « Le Marocain Si Ali Plot a dit au secrétaire de ce vice-
consulat que, après la punition des Andjeras par les Espagnols et la Mehalla de 
Raissouli, il avait été auprès de Raissouli avec le secrétaire de Menhebhi277 qui 
lui aurait montré des caisses françaises de munitions prises chez les Andjeras. 
Raissouli aurait juré que les Français devront payer cher le soutien donné aux 
ennemis »278. Les autorités françaises sont surprises de la nouvelle. Elles 
avancent trois hypothèses, écartant immédiatement que les caisses en question 
aient été débarquées à Tanger ou dans les ports du protectorat : soit les 

de surveillance ; soit elles font partie du butin des « dissidents » de la bataille 
-

janvier 1915279. Cette dernière supposition semble être privilégiée. De toute 
façon, la préoccupation principale de Lyautey est de devancer de probables 

d'État280. Au-delà des complicités espagnoles, les Allemands continuent à agir 

 dissidents », plus ou moins en relation 
avec al-

                                                 
275 Lettre du capitaine des douanes Conte, chef de service par intérim de la surveillance douanière 
à M. le Directeur des Services à Tanger, 23/2/1916, doc. cité. 
276 Lettre n°84 D bis
consulat général de France à Tanger, Casablanca, 31/7/1916, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
277 Al- -  avait été « ministre -  
278 Lettre n°85 D bis, Lyautey au président du Conseil, ministre des Affaires étrangères, 
Casablanca, 31/7/1916, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
279 Ibidem. 
280 Note verbale de Geoffray au ministre d'État du 12/9/1916, suivie de la réponse de ce dernier du 
28/9/1916 qui annonce avoir communiqué la version française au général Gómez Jordana, haut-
commissaire de la zone espagnole à , CADN, AAFE-M., série B, Guerre 1914-1918, 
c. 511. 



151 

281. Le soutien 
apporté à al-  notoriété publique 

-
installé au Maroc nord-
ouvert. 

  

                                                 
281 Lettres du 

envoyé allemand de Malaga, Hermann Bender, SHAT, Archives de la guerre, série 7 N (1872-
1919) ; sous-série: état- c. 2124. 



152 

II. 4 - -oriental 

Au point de vue du territoire, le Maroc oriental, et notamment son littoral, 

armes introduites clandestinement. Ses couloirs qui traversent le Rif amènent 
les fusils et les munitions directement au centre du pays. Il est ainsi plutôt 
naturel -garde de la lutte antifrançaise, le territoire joue 
le rôle de pont vers les tribus installées plus au 

-allemande. Cette 

autres régions du pays est assez évidente dans les premiers mois de guerre. Les 
Ghyata et les Branes, par exemple, sont les deux groupes tribaux qui facilitent le 
passage des armes à la montagne berbère : « 
une lettre adressée par Ahmed Raisouli à tous les chefs de la montagne est 
arrivée aux 

de 40 000 (...) carabines à trois coups, à chargeurs, avec les cartouches 
nécessaires. Cet envoi serait fait par les Allemands. Les armes débarquent aux 
environs de Tanger, traversent la zone espagnole. Elles passeraient par les 
Branès. Une partie de ces armes serait dirigée sur la région de Khénifra, 

 »282. Ensuite, ils deviennent eux-mêmes 
destinataires du matériel de guerre qui transite par la zone espagnole : « Je suis 

-être 

là chez Riata. Les cartouches par tous calibres et de bonne fabrication se 
vendraient en grande quantité chez Riata au prix de deux guirches pièce au lieu 
de cinq qui était leur cours récent »283. Les points les plus proches de ces 
débarquements se trouvent dans 
troupes espagnoles du manque de contrôle du territoire : « Les munitions 
débarquées des felouques espagnoles et riffaines aux anses de Badès, Jenada et 
Hajrat-Dekour comportent surtout des cartouches Md. 1874, de la poudre, du 
soufre (150 F le quintal) des amorces 5 F le mille. Un des agents les plus actifs 
de cette contrebande serait le nommé Si Hammadi ben Ali Ferkani Guelai 

                                                 
282 Lettre n°118 C, le capitaine Maitrat, f.f. de contrôleur en chef à M. le Colonel commandant la 
subdivision, Service de renseignements, à Casablanca, Settat, 18/11/1914, CADN, ARGM, DAI, 
c. 242 A. 
283  au 

c. 242 A. 
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allemande »284. Ces envois demeurent toutefois stériles aux yeux des Allemands 
puisque la direction des opérations militaires leur échappe. Ainsi, le 
gouvernement impérial essaye de mettre en place un véritable « bélier » qui 
enfonce les murailles des troupes colo
« bélier -sud-est par les 
territoires non « pacifiés ». Les déclarations de Regensratz avaient déjà mis 

mpatriotes, aux 
environs de Taza et de la région autour de Melilla285

- -

il serait un ancien interprète algérien de la mission militaire se faisant passer 
pour le neveu du shaykh saharien286. Un informateur français à Melilla le décrit 

-  « acquis 
une assez grosse influence sur les Branès, les Riatas, le Tgznaïa, et les Ouled 
Bour Rima et quelques tribus voisines. Il a près de lui une mehalla de 
moujahiddine de 400 ou 500 hommes qui seraient grossis de contingents à 

déclarent en correspondance avec le sultan de Turquie [et] il a confectionné 
une lettre avec [le] 
voir ; il serait sur le point de se faire proclamer sultan de Branès et autres 
tribus voisines. Il posséderait des télémètres de marque allemande dernier 

ne allemande, ses partisans seraient pour la 
plupart armés de Mauser »287. 

Pour sa part, Paul Marty288 soutient que « Mohammad Mamoun » était 
 « -

Abeïdi », dont la plupart des membres résidaient d tanien et 
- -  Il serait parti en 

  et à 
 « ennemis » de la France, originaires de la Mauritanie et opérant 

dans le nord du Maroc  ni à son hypothétique surnom. De même, Angel 

                                                 
284 Note de renseignement n°169 FMR, le général Henrys, commandant général des régions de 

 
4/12/1914, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
285 Voir supra. 
286 Daniel Rivet, op. cit., 2e vol., p. 107-108.  
287 Lettre de Melilla (marqué en marge : « Note d'un agent »), 3/6/1915, SHAT, Archives de la 
Guerre, Série N (1872-1919), sous-dérie Etat-major de l'armée, section Afrique, c. 2122. 
288 Paul Marty, « s Fadelia », Revue du monde musulman, 
XXXI, 1915-1916, p. 145-147. 
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Domenech Lafuente289 sans faire référence à son surnom, affirme que 
« Mohammed El Mamún shaykh « Mohammed Fadel Uld 
Abeid » et neveu de Mohammad Fadil b. Mamin al-Qalqami, celui-ci étant le 

 al- Aynayn. Né vers 1880, il aurait abandonné son pays en 1901 et, 
Suite 

-Hafidh de lui confier une charge de haut 

 « sultan de la Moulouya, de Taza et 
de ses environs »290. Des informations291 plus complètes sur le personnage sont 

-
dessus. Il affirme que Mohammad bin al-Mamun, parent de M - Aynayn, 

lui avaient demandé de donner des cours dans les 292 de la ville. A 
était entré en relation avec le milieu Makhzan et, probablement, avait participé à 
quelques conspirations de palais. Il avait fait son pèlerinage à Makk
était rentré dans la région de Taza, en 1910293. 

294 

295. Pourtant, quand on dresse la liste des rogui(s) 
                                                 
289 Angel Domenech Lafuente, Ma el Ainin, señor de Smara, Tetuan, Ed. Marroquis, 1954, 
p. 100, en note. 
290 Ibidem. 
291 Abdallah Laroui, op. cit., p.  les 
improvisés comme -   
personnage. Sophie Caratini, L -1934)  vol., 1er vol., 
p. 170, affirme, citant le livre du reporter J. Perrigault On se bat dans le désert, que Muhamdil 

-neveu de M - Aynayn, se serait battu à côté de al-
qui semble erroné. 
292 Plur. de madrasa  
293 Alberto López Bargados, Arenas col -
española del Sáhara, Barcelona, Edicions Bellaterra, S.L., 2003, p. 520. 
294 - -
Laroui, op. cit., p. 137. Sur le rôle de l
zone espagnole, voir Josep Lluís Mateo Dieste, op. cit., p. 339-364. 
295 Daniel Rivet, op. cit. 2e vol., p. 107-108. Et dans le Rapport politique mensuel du Territoire de 
Taza, période du 20/12/1914 au 20/1/1915, on écrit : « Le 20 décembre, la situation paraissait des 

janvier, soigneusement alimentée par Chenguiti. Il paraît maintenant hors de doute que ce 
dernier a reçu du consul allemand de Melilla la mission de faire accepter à toutes les tribus du 
territoire de Taza la protection allemande (...). » CAOM, fonds privés, fonds général Louis 
Mougin, série 11 APOM, Afrique du Nord 1900-1916, c. 10. 
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qui, au début de 1915, inquiètent encore les troupes coloniales, on le trouve cité 
 mineurs » qui cherchent à entraver la 

« pacification » et à élargir les fronts de guerre au Maroc : « A 
nos forces réunies à Taza vont être obligées de se porter sur les Branes, 

repousser plus au nord ces influences. (...) Enfin, comme à toute époque 
troublée, les agitateurs, les roguis ont surgi un peu partout. Le Chenguiti est 
parvenu à grouper les Branes. El Hadjami fait le jeu des Allemands en 
protégeant leurs émissaires. Un rogui batteur de fausse monnaie est apparu 
chez les Beni Ouarain, un autre chez les Beni Yazra, un inconnu a lancé de chez 
les Beni Snassen sur tout le monde berbère des lettres au nom de Moulay 
Mohammed »296. De fait, Regensratz, exagérant peut-
assigne, le présente comme le chef de la propagande germanophile, ajoutant que 
« dans les milieux allemands on le dit ancien officier ; il réside à Sénadja; on 

 »297 oul, les 

Snassan, au total environ 40 000 hommes298. De nombreux officiers allemands 
opéreraient avec lui, parmi lesquels le baron Von Reibnitz, De Vater (ou De 
Walter ou De Yater), Engelhard, Seutter von Lötzen, plus trente sous-officiers 

Werner, Maier, Stewinger, Schlegel, Wollgemüt299. En outre, dans la Kasbah de 
 Européens dont de nombreux déserteurs de la 

Légion étrangère et des prisonniers faits aux combats avec les Français. Un 
s hommes seraient armés 

de fusils Mauser. Ils auraient également des mitrailleuses et des canons enlevés 
au General Concha 

dé
 en raison des 

difficultés pour rejoindre le préside espagnol. En revanche, il y aurait la 

                                                 
296 Note sur les menées allemandes dans les régions dépendant du commandant général, doc. cité. 
M d - 

-Hafidh).  
297 Déclarations faites par Regensrats 
spéciale les 17 et 18 avril 1915, doc. cité. 
298 Nous ne pouvons que réitérer nos doutes à propos des 40 000 hommes à la disposition de 

 
299 Déclarations faites par Regensrats interrogatoire devant une commission 
spéciale les 17 et 18 avril 1915, doc. cité, et Note au sujet déclarations Regensrath, ministère des 
Affaires étrangères, DAPC, sans lieu ni date, CADN, AAFE-M., série B Guerre 1914-1918, 
c. 511, où on ajoute : « Le chef du mouvement francophobe est le Chinguetti qui cherche à 
grouper autour de lui les éléments non soumis du Nord. Le Chinguetti aurait avec lui une 

-officiers ».  
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er du matériel appartenant aux Mannesmann ou à une société 
 

-il un personnage éphémère dans le contexte du conflit 1914-
rêts germano-turcs dans la zone ? 

-il pas un chef plus prestigieux, avec une 

- rôle 

continue à accueillir les légionnaires déserteurs mais sa « visibilité » en tant que 
chef « indépendant 
évidente300. Cela -1918 lorsque le gouvernement de Berlin, 
comme le dit un officier français, le « ressuscite »301. 

-
- - - ils de 

- 302. Il est né à Damas303 vers 1870304. Après avoir 
305, il se rend en 

Algérie entre 1900 et 1902. Il rejoint ensuite le Maroc oriental, se met au 
 

Rogui, menant vingt- -

                                                 
300 María Rosa De Madariaga, Abd el-Jrim op. cit., p. 

harka rifain du Khert, en contact direct 
 

301 , document émanant vraisemblablement du commandement général, février 
1918, SHAT, Archives de la guerre, série 7 N (1872-1919) ; sous-série : état-
section Afrique, c. 2124. 
302 Il est ainsi défini par la plupart de la littérature consultée. Cependant, Germain Ayache, Les 

, op. cit., p. 210, en note, le désigne comme petit- -
- - -

- dir. María Rosa De Madariaga, , op. cit. p. 359, et Abd el-
, op. cit., p. 120, est du même avis. Daniel Rivet, op. cit., 2e vol., p. 108, maintient le doute, 

citant , en note, Michaux- -
algérien. La même information est donnée par Mohamed Bekraoui, « Les relations entre Bou Hmara 
et les puissances européennes » Revue de la Faculté de Lettres et des Sciences Humaines de Fez, n°2 
spécial «  », 1985, p. 3-25, p. 14; et par Gabriel Delbrel, « El Pretendiente 
y sus Harkas en el nordeste marroquí. Hechos relativos a la dominación del Rogui (1902-1908) », 
Marruecos, Tánger, 1909, p. 1-124, p. 35. 

 « Abdel-

sûr de l  ». La lettre est gardée au CAOM, fonds du gouvernement général 
 H, sous-série 30, c. 49. 

303 Daniel Rivet, op. cit., 2e vol., p. 108. 
304 Louis Barthou, op. cit., p. 40. 
305 Daniel Rivet, op. cit., 2e vol., p. 108. 
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306

à cause de la dimension exclusivement régionale de son action, il quitte ses 
307. Quelques 

-
fonctionnaire308 -

309 - -

Légation de France à Tanger. Le nouveau sultan le fait arrêter une seconde fois, 
ir pris parti pour son frère. Il est finalement remis en liberté, 

310. 
mahalla sharifienne dans le Maroc central. En 

-Hafidh fait mettre à sa disposition une maison et lui attribue une solde 
journalière de trois douros hassani311. Nommé « Vizir pour les Forces de Police 
dans les ports »312 à Tanger, grâce à une énième démarche de la Légation de 
France auprès du sultan, il détient cette charge au début des hostilités en 
Europe. Cependant, comme les gens qui le fréquen
«  »313. A Constantinople, il 

                                                 
306 Mohamed Bekraoui, op. cit., p. 14. Mohammed Essaghir Al Khalloufi, Bou Hmara. Du jihad à 
la compromission. Le Maroc oriental et le Rif de 1900 à 1909. Textes et documents
imprimerie El Mâarif al Jadida, 1993, p. -

 au CAOM, fonds du 
 H, sous-série 30, c. 5, on lit : 

« 
 son courage brillant, un prestige réel sur les 

 
-

manifesta trop o
accuser la foi religieuse de tiédeur : il chercha, dit-on, à se créer un parti personnel indépendant, 
sinon ennemi du prétendant lui-même. Celui- ent de cette 

 ». 
307 op. cit., p. 60. 
308 Ibidem. 
309 Gilbert Meynier, op. cit., p. 222. 
310 Gabriel Delbrel, « », op. cit. p. on, 

- Égypte pendant quelques mois. Il était ensuite rentré au Maroc. 
311 Rapport mensuel n°63, août 1910, le commandant Mangin, chef de la mission militaire à M. le 
Ministre de la Guerre à Paris,  1/9/1910, SHAT, Archives du Maroc, série 3 H (1877-1960), 
c. 16. 
312 Germain Ayache, , op. cit., p. 

-Hafidh -  « El Telegrama del 
Rif » du 6/4/1911. 
313 Note s , doc. cité. 
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le pousse à partir « en dissidence ». 

- e rend de 
Tanger à Algésiras pour une quinzaine de jours. Vraisemblablement, il contacte 
le consulat allemand alors que de nombreux agents turcs de même que des 
Marocains sous la protection allemande et quelques agents allemands de 
Malaga et de Séville y affluent. En même temps, des journaux turcs décrivent 

-  000 hommes qui 

s provoquent un 
-

si, en réalité, il ne le fait pas314

 février 

  (...) la certitude 
que [le suicide] (...) a été motivé par [une]  

attitude à prendre vis à vis de nous, le fils très Jeune Turc poussant son 
père à [une] action hostile immédiate »315. Le 13 mars, après avoir envoyé à 

-
- te Tanger. Il annonce son intention de se rendre 

chemin, il est « arrêté » par les Andjara, qui le retiennent captif « avec certains 
égards »316. A ce moment-là, le ministre de France à Tanger, Couget, cherche à 
négocier sa « remise » contre rançon. Cependant, il est plus vraisemblable que 

 octroyée » par les 
Andjara trois mois plus tard317 - es 

-

                                                 
314 Ibidem. Le journal en question est vraisemblablement le « Soedst » de Tanger, Gilbert 
Meynier, op. cit., p. 513. 
315 Tél. n°55 CMC, commissaire résident général au ministère de la Guerre à 
20/3/1915, SHAT, Archives de la guerre, série 7 N (1872-1919) ; sous-série: état-major de 

c. 2122. Louis Barthou, op. cit., p.  : 
« - a force, et il se mit du côté du plus fort. Sa 
trahison et sa fuite provoquèrent le suicide de son fils qui, boursier de Beyrouth et obligé de la 
France, refusa de le suivre et préféra la mort au déshonneur  ». 
316 février à avril 1915, doc. cité. 
317 Dans sa communication au ministre de la Guerre, Lyautey affirme : « Il est certes heureux 

 
beaucoup aggravé le mouvement [dissident] (...) », lettre n°147 CMC, commissaire résident 
général au ministère de la Guerre, s/c M. le Ministre des Affaires étrangères à Paris, 15/8/1915, 
SHAT, Archives de la guerre, série 7 N (1872-1919) ; sous-série état-
Afrique, c. 2122.  
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gouvernement impérial318  
-

 A 
elles se placent sous la protection du consulat allemand. A ce propos, Lucciardi, 
consul français dans la ville, adresse au général Marina Vega, haut-commissaire 
espagnol, des appels pour « se faire rendre » les d
sujets algériens. Toutefois, ces appels demeurent vains, et cela malgré le fait 

319. Celle-
-

part de son oncle et il « 
rentrer en possession de sa femme et de ses enfants »320. Lucciardi, qui a perdu 

-
général Marina Vega qui lui répond encore « évasivement en lui opposant 

a femme et les enfants de Khaled veuillent bien 
se placer sous la protection du consul de France »321. Enfin, une 

-ci communiquerait à son cousin son 
- 322. 

                                                 
318 Tél. n°55 CMC, commissaire résident général au ministère de la Guerre à Paris, 20/3/1915, 
doc. cité. María Rosa De Madariaga, Abd el- , op. cit., p.120, donne une version un peu 

 Bulleti  ». 
-

 ; et puis il serait tombé (« vendu » par 
ces tribus mêmes ?) dans les mains du  juin à 
la suite des démarches entreprises par le consul allemand à  

 000 reales. A - sser au sa 
fortune personnelle, consistant en 30 000 F en or et billets. Compte tenu du fait que le principal 
instrument de la propagande coloniale française au Maroc, le «  
française », a tout intérêt à discréditer la -
contradiction avec elle-

-
fortune personnelle. 
319 Ibidem et , doc. cité. 
320 , doc. cité. 
321 Ibidem, souligné dans le document. 
322 Ibidem. Meynier doute de la véracité de cette correspondance et suppose une fabrication ad 
hoc 

rapport (mais Meynier  
été jointes à la . Meynier soutient, 

nné sur le front 
par ordre des hauts commandements algériens, demeure fidèle à la République. Au contraire, le 
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-
inquiétant323

région de Taza et le bloc berbère dissident : « Sa qualité de chérif, son optique 
générale très supérieure à celle des chefs montagnards, sa connaissance des 

côte en font un adversaire très dangereux, capable de créer un lien entre tant 

par [le] défaut de valeur réelle du personnage »324. Sa crainte semble se 
confirmer dès le début à la suite de renseignements « de diverses sources 
sûres »325, faisant état de correspondances entre al- -

 et les tribus ralliées au 
-

le résident général, qui parle de son organisation méthodique de la résistance 
326. Son plein 

provoque des réactions immédiates de la part des tribus de la région qui en 

notamment sur la route -Taza que Lyautey commente ainsi : 

                                                                                                                        
 lieu grâce aux suggestions de prudence du 

loyauté à la France, et à la fin de 1916, atteint par une tumeur au larynx qui devrait lui être fatale, 
est rapatrié e

- se soumettre aux 
Français. Il rencontre, encore une fois, l'opposition farouche de Lyautey. Guéri mais pensionné à 

 - et il 
le sera plus encore après 1918 - 

probablement en raison de ses racines. En effet, né en 1875 à Damas et arrivé en Algérie en 1892, 
-

capitaine en 1908 et intégré dans le 19e 
Etoile 

nord-africaine en 1926 et, par 
 221-222, 416-418, 505-

506, et 696-734. 
323 op. cit., 2e vol., p. -

 
42. Lettre n°147 CMC, commissaire résident général au ministère de la Guerre, s/c M. le Ministre 
des Affaires étrangères à Paris, 15/8/1915, doc. cité. 
325 Tél. n°55 CMC, commissaire résident général au ministère de la Guerre à Paris, doc. cité. 
326 Lettre n° 147 CMC, commissaire résident général au ministère de la Guerre, s/c M. le Ministre 
des Affaires étrangères à Paris, 15/8/1915, doc. cité. 

Francesco Correale, CNRS, UMR 7324 CITERES, Tours
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« 

croquis327, un véritable isthme entre la dissidence du Nord et la dissidence du 

sur le front berbère et portait son principal effort sur la ligne Tadla-Khénifra 
avec tendance à déborder sur le côté de Marrakech, commence à regarder vers 

Amkouch avec le Chenguitti, les Riffains et Melilla. Il ne pouvait rien nous 
arriver de plus désagréable. J

 »328. Et, dans le 
« Bulletin politique » du 16 août, il affirme : « Chez 
Malek commence à se faire sentir. Ils recommencent leurs agressions aux 

jours »329. -
germanoph -Taza, on 
comprend aisément que la condition du protectorat est, dans cette partie du 
Maroc, bien critique330. -
établir sa légitimité et organiser « une armée » contre les Français entre le Nord-

                                                 
327 Ce croquis manque à la documentation consultée. 
328 Ibidem. 
329 « Bulletin politique 

-M., série B Guerre 1914-1918, c. 511. 
330 Dans la Note sur le mouvement des Djebala contre les confins nord de la zone française du 
Maroc en mai et juin 1915 
situation et écrivait : « 

contact, reliant par les Ghiata et les Beni Ouarain les agitateurs opérant en zone espagnole avec 
tout le Maroc berbère central. Par ce point fa

légionnaires allemands de nos garnisons ». Jean Ajalabert dans Le Maroc sans les Boches. 
Voyages de guerre 1916, Paris, Éditions Bossard, 1917, p. 85-88, confirme : « a voie 
de  à Taza] 
Riata, les Beni Ouarain, les Branès, les tribus les plus guerrières, vaincues, maintenues, non 
soumises, reprirent du poil de la bête, au prélèvement de nos effectifs, au départ des généraux 
Gouraud et Baumgarten. Les agressions les plus audacieuses se succédaient, sous une direction 

transfuge de Tanger, dont le prestige personnel, les ressources financières, les relations avec les 
agents turcs et allemands donnèrent une sûre cohésion aux forces dispersées. Une campagne 
vigoureuse du général Henrys sauva la mise, le fil fut rétabli, la route assurée  et, 
victorieuse

 ». 



162 

Est marocain et la région de Taza, les Allemands ne ménagent pas leurs 
tentatives pour asseoir leur influence auprès des tribus établies un peu plus au 
nord, aux alentours immédiats de Melilla. Les deux efforts, qui sont destinés à 

 
331, un Américain 

du nom de Lanc débarque dans la ville andalouse le 23 juin 1915. Deux jours plus 
tard, sans avoir fait viser son passeport par le consulat des États-Unis, Lanc part 
pour Melilla où il avait maintenu des contacts, noués avant la guerre, avec la société 

teur. 
332, sujet allemand, qui, 

bin Sennan, délégué du sultan, qui est considéré comme un « agent secret de 
Moulay Hafid »333 - -
et ses Adouls334  directeur des Habous, surnommé Coueca ; de nombreux 
                                                 
331 Lettre n°11, consul de France à Malaga à M. Briand, président du Conseil, ministre des 
Affaires étrangères, 27/1/1916, doc. cité. 
332 
également Farr ou el- é par les Marocains  al- , 

également un prénom : Francisco (ce qui est très peu américain et très peu allemand !). Pour 
compliquer encore plus, Germain Ayache, , op. cit., p.  « certain 
Farle, déjà connu là-bas pour avoir avant guerre, servi comme ingénieur à la mine des Beni 
Bou Ifrour » aurait débarqué à Melilla. Dans la note qui suit cette affirmation, il indique que 
les services de renseignements français avaient signalé son arrivée à Malaga en juin 1915, le 
désignant comme «  ». Cela « retourne » les dires de 
Santi, qui avait bien soutenu le contraire  Lanc comme nom de couverture de Far. Ayache 
continue tout en soutenant que les Rifains nommaient généralement ce personnage « Farr »  

 citant à 
Ad Dill al wa

, p. 19. María Rosa De Madariaga, Abd el- , op. cit., p. 121, en note, 

 Far » comme on le trouve dans la 
plupart des documents consultés. 
333 Lettre n°11, consul de France à Malaga à M. Briand, président du Conseil, ministre des Affaires 
étrangères, 27/1/1916, doc. cité. En décembre 1914, le général Henrys assignait au délégué du sultan 
un rôle prépondérant dans la diffusion du message germanophile chez les Gzannaya : « Bachir Ben 

 », dans 
Note de renseignements n°169 FMR, 4/12/1914, doc. cité. 
334 Selon J. Roger-Mathieu dans -El-Krim (Paris, Librairie des Champs-Elysées, 
1927, p. 59- llemand : 
« Mes relations avec Francisco Farle dataient de 

bref délai, une action au Maroc contre la France afin de créer à celle-ci, en pleine guerre, les 

principe, je ne repo
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Fassis germanophiles, habitant Melilla. Parmi les Espagnols, Far fréquente ses 
anciens collègues de La Navarrette et des officiers du Bureau des Affaires indigènes 

José Barbeta. Il est également en relation avec le général Luis Aizpuru y Mondéjar, 
commandant général de Melilla entre 1915 et 1919, et avec le fondateur et directeur 
du « Telegrama del Rif », Cándido Lobera. Il déploie, depuis le préside, son énergie 

tribus des zones « pacifiées » à la lutte contre les Français, concertant son action 

une douzaine de légionnaires déserteurs. Là, un nommé Carlos Coppel, bijoutier de 
Madrid arrivé à Melilla avec son fils du même nom, lui fait parvenir des fonds pour 
financer le soulèvement de la région335. Pendant un temps, Far arrive à rassembler 

Hamid
vertu de ses positions résolument anti-espagnoles et joue un rôle de médiation entre 
les Allemands et les populations locales. Avec ses légionnaires, dont le nombre est 
monté à vingt- -

. Il 

allemandes sur le littoral rifain. En même temps, il maintient ses relations avec 
                                                                                                                        
voulais prendre toutes mes précautions avant de courir aucune aventure : les projets de 

occupe
porter le trouble dans la zone française, une mehalla de 4 000 guerriers bien armés qui 
monteraient la garde du Rif. Ces tractations furent connues par les Espagnols qui me traduisirent 
devant une cour martiale ». 

résiderait à Melilla déjà à la fin de 1914, tandis que tous les documents que nous avons examinés 

donc avoir habité toujours le préside 
espagnol, même après la période où il travaillait pour La Navarrette ou aux min
Ifrur. Plus importantes encore nous semblent les réserves que María Rosa De Madariaga, Abd el-

, op. cit., p. 21-35, émet sur la véracité même du témoignage de Roger-Mathieu, bien 
-  142). Enfin, Zakya 

Daoud, , Paris, Séguier, 1999, p. 84-85 tout en nommant 
nettement la question du basculement, 

- -

traitée de façon assez rigoureuse et détaillée par Germain Ayache, Les 
, op. cit., notamment aux p. 232-234 et par Maria Rosa De Madariaga, En el 
, op. cit., p. 359-368, et Abd el-Jrim  126-193. 

335 María Rosa De Madariaga, qui semble avoir comme source fixe pour la reconstruction de ces 
événements le , affirme que Carlos Coppel, agent très 
actif de la propagande germanophile, était le vér « action allemande » 
dans le Rif, Abd el- , op. cit., p. 121-122. 
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Coppel au travers des légionnaires336. Ces derniers « fonctionnent » comme de 
véritables rakka(s)337 trent et 
sortent librement, habillés à la marocaine, « au vu et au su des autorités 
espagnoles »338

aux populations dont « les chefs avaient formellement déclaré que plus que de 

tout autant que eux et leurs gens auraient été préalablement et suffisamment 
équipés et armés »339

e surgit dans les tribus. Far cherche à les persuader que le 

 ces distributions faites sans discernement, à la 
précipitée, bien des fois mal à propos, provoquent des rivalités, des jalousies. 

service des Espagnols, et comme pour venir appuyer cette accusation, ces derniers 
réalisent à ce moment une avance du côté de Tikermina »340

signaux demeurant sans réponse. Cela ne lui est pas véritablement utile puisque les 
Rifains, « qui réclament des armes à cor et à cri »341 satisfont point. 

300 individus auxquels il paie une solde de 3 à 5 Ptas journalières et avec qui il 
envisage une action contre les Espagnols. Même cette fois ses efforts ne produisent 
pas le résultat escompté. Harcelé par la demande constante de matériel de guerre 
qui reste insatisfaite et ses légionnaires qui subissent continuellement des rapines et 

- 342. 

Ainsi, -
-

de Far envers les Rifains. Pourtant, ceux-
                                                 
336 Le  publie en avril 1917 le cahier intime du 
légionnaire déserteur Fritz Bottjier repris par María Rosa De Madariaga, Abd el-Jrim..., op. cit, 
p. 

 
337 Rakka : messager, coursier. 
338 Lettre n° 11, consul de France à Malaga à M. Briand, président du Conseil, ministre des 
Affaires étrangères, 27/1/1916, doc. cité. 
339 Ibidem. 
340 Ibidem. 
341 Ibidem

fains auraient manqué de munitions après quelques heures, 
ce qui les aurait forcés à céder et ce qui expliquerait également le besoin pressant de cartouches 

-  
342  
sans succès, et ensuite pour celui de Moulay Hafid, ex-sultan du Maroc réfugié en Espagne » 
lettre n°11, consul de France à Malaga à M. Briand, président du Conseil, ministre des Affaires 
étrangères, 27/1/1916, doc. cité. 
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re preuve de la même animosité envers lui, forçant les 
-

route. Far se retrouve de plus en plus seul : ses légionnaires gagnent peu à peu 
 

et à organiser, avec lui, une harka de 200 à 300 individus pour attaquer Tawrirt 
et Camp Berteaux, mais sa tentative échoue343. Passé chez les 

 

 

On est désormais en novembre 1915 : Far, tombé malade, est remplacé par 

e avancée des Espagnols en 
zone « dissidente -ci, 

espagnol. Il réaffirme encore sa foi dans un prochain débarquement de matériel 

rejoints par Albert Bartels alias Hermann, un ex-prisonnier de guerre allemand 
 novembre 1915344. Bartels prend sa 

gouvernement impérial. Ces fonds sont confiés, à Malaga, à une certaine Emilia 
ou Julia Nuñez, apparemment maîtresse de Coppel, qui les apporte elle-même à 
Melilla pour les verser, à son nom, au 

-

moment -
les troupes françaises viendraient les attaquer. Il ne dit rien du sort de Hadj 
Amar  

                                                 
343 Lettre n°11, consul de France à Malaga à M. Briand, président du Conseil, ministre des 
Affaires étrangères, 27/1/1916, doc. cité. 
344 Abd el- , op. cit., p. 123, Carlos Coppel trouve Far 
moribond et essaye de  novembre. Cette version est fortement 
contestable car les documents consultés nous disent que Coppel se trouve, durant cette période, à 

 
 novembre, 
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Le résumé du consul de France à Malaga, qui a le mérite de présenter 
tion de la situation au cours de 1915, peut être complété 

des hypothèses345, fournit entre juin et août de nombreuses informations 

concernant de nouvelles arrivées de matériel de guerre, notamment pour les 
Rifains346. Le 3 
Mannesmann,  dit le Fraile347, serait chargé de faire passer 

une aide précieuse en ses compatriotes « les Farkana 
« contrebandiers émérites », ingénieux et capables de surmonter toutes 
difficultés. A -frère le  348, protégé allemand, 
Fraile ferait débarquer par des voiliers ou barques de pêche des armes et 
munitions dans des anses du littoral du Djabal Mauru, sur la rive gauche du 

349. Rettschlag, Bashir bin Sinnah et Far à part, le groupe agissant 

a région : Bin al- -
Fasi, commerçant et gérant les fonds emportés par Far 350. 
Le premier, « sujet allemand des Beni Snassen (sic !) »351, aurait distribué, 
vraisemblablement à la mi-juillet, «  reçu »352 aux 

                                                 
345 -Mode, à la Calle Tetúan 8, 

susdite, au CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
346 Lettre de Melilla, 3/6/1915, doc. cité ; Rapport de Melilla, vraisemblablement du 7/8/1915 ; 
Rapport de Melilla, vraisemblablement du 11/8/1915. Les trois documents sont gardés au SHAT, 
Archives de la guerre, série N (1872-1919), sous-série: État-major de c. 
2122 ; et rapport de Melilla, 27/8/1915, CADN, AAFE-M., série B Guerre 1914-1918, c. 511. 
347 « Fraile » aurait collaboré avec Ahmad al-Rukayna, commandant des troupes sharifiennes, lors 

articulier, il aurait organisé une sorte de complot avec 

H al-
Rukayna était alors rentré à 
souvent employé comme intermédiaire avec les tribus des alentours du Préside. Il meurt le 
14/10/1920 à Ferhana, José Antonio Cano Martin, op. cit., p. 59. 
348  El Buz-zain des Ban n, dont parle María Rosa De Madariaga, 
En el , op. cit., p. 114, qui joue un rôle dans les rivalités intertribales rifaines. 
349 Lettre de Melilla du 3/6/1915, doc. cité. 
350 -
Séville, nommé plus haut ? 
351 Rapport de Melilla, 27/8/1915, doc. cité. 
352 Ibidem. 
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chefs de tribu de la zone française, lesquels lui auraient remis, pour Far, vingt-
huit lettres de réponse. Les documents dispensés seraient en arabe : les uns, 
verts, imprimés à Makka, prêcheraient la guerre sainte contre les alliés ; les 
autr
lutte contre les troupes françaises353. Bin al-Hasan remplirait également le rôle 

-
ement en vu de se concerter sur la rencontre entre les deux 

hommes354

que celui qui apparaît dans le rapport du consul de 
demeure le point de référence des transfuges de la Légion, le 11 août, 

joints au groupe de Far355. En même temps, quatre officiers allemands et deux 
- 356. 

Enfin, entre le 8 et le 9 août, douze autres Allemands « habillés en Marocains et 
ayant chacun un revolver ont quitté Melilla et sont allés se présenter à la harka 
de Maourou près du Kert. Ils ont dit être envoyés par le sultan de Turquie et 

ent des lettres du sultan et de 

de Peñon de la Gomera »357. 

s rapports, un minimum de prudence 
relatant les uns et les autres, utilisant souvent, 
« on dit » ou « on prétend 
pour pouvoir relater rapporter soit des renseignements produits par la 
propagande soit des informations véridiques. Cela vaut tout autant pour le 
« trafic » -

 mouvement insurrectionnel » a un besoin 
désespéré. 
Marocains y renouvellent et y enrichissent leurs stocks de matériel de guerre. 
Cela se fait à la fois par la vente de cartouches et de fusils effectuée directement 
par les soldats espagnols et par les introductions clandestines, dans des malles à 

                                                 
353 Les deux types de documents devraient être semblables à ceux cités au sujet de la propagande 
panislamique. 
354 Rapport de Melilla, vraisemblablement du 11/8/1915, doc. cité. Bin al-Hasan serait parti de la 

 août, emmenant 7 it « déposés 
-  

355 Ibidem. 
356 Rapport de Melilla, 27/8/1915, doc. cité. 
357 Ibidem. 
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double fond, dans des montants de lits et pieds de table évidés, dans des sacs de 
chaux et de ciment, etc. Ces marchandises sont parfois soumises à des 
inspections soigneuses de la Douane qui suit les informations des indicateurs du 
préside358

Garde civile de Melilla, la police arrête un individu à Smert, sur la rive droite du 
ont cachées 

1 000 

5 000 cartouches et quelques fusils. Un officier espagnol du Génie étant mêlé à 

mois auparavant, un simple soldat espagnol avait été emprisonné pour avoir 
vendu neuf fusils à des Rifains359. Au-
de ce que nous avons déjà dit pour al-
donneraient « à leurs partisans (riffains de tribus soumises prêts à fournir des 

cinquante cartouches, les cheikhs et les chefs indigènes reçoivent deux cents 
parfois trois cents cartouches par an. Quand ces partisans sont convoqués pour 
aller au feu, ils sont très largement approvisionnés de cartouches et sans aucun 

 »360 riel 
361. 

Malgré quelques petites livraisons du côté de la Mar Chica et du cap des Trois- 
Fourches, qui ont échappées aux autorités espagnoles, celles-ci paraissent avoir 
adopté des mesures de répression et de surveillance par la croisière presque 

 
également des patrouilles jour et nuit. Ces dispositions auraient entraîné une 
hausse des prix des armes, portant un Mauser de 150-200 à 500-600 F et une 
cartouche de 0,10 à 0,30 362. 

concerne les procédés que Far et Mohamma  Fraile  mettent en 
 août, les deux 

hommes préparent le terrain pour un débarquement qui devrait avoir lieu « par 
 »81 et qui nécessiterait 

 
-

                                                 
358 « Quand on demande à un Riffain où il achète ses cartouches, il répond invariablement « aux 
soldats espagnols ». Mais je crois que les Riffains exagèrent et trouvent là une réponse toute 
prête à des questions indiscrètes », lettre de Melilla du 3/6/1915, doc. cité. 
359 Lettre de Melilla du 3/6/1915, doc. cité. 
360 Ibidem. 
361 Ibidem. 
362 Ibidem. 
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de leur territoire. On comprend alors mieux les déplacements de Far sur la côte 
et ses vaines tent
considérées, par le consul de France à Malaga, comme un stratagème pour 
gagner du temps vis-à-vis des Rifains. Au contraire, elles semblent avoir une 

parle de discussions qui 

sur la côte rifaine, serait conduite au-delà de la zone espagnole. Les armes 
-

363. La 
concentration des 

364. On mentionne 
même une date pour le début des hostilités, le 24 août, ce qui fait supposer que, 
dans un premier temps, Far imagine av

 000 
cartouches à Malaga365. On ne peut pas non plus oublier les informations et les 
rumeurs sur les livraisons de fusils et cartouches embarquées en Andalousie à 
destination du Maroc, qui apparaissent dans certaines dépêches de la même 
période366. 

même pour la 
tentative  échouée en juillet 1914   000 fusils, apportés par 
un bateau de la Compañía del Norte Africano, aurait été menée à bien par la 
suite. Puis, à la mi-juillet 1915, un débarquement de revolvers aurait eu lieu à 
la Cala Tramontana, près de Melilla367

les Rifains, ayant reçu dans la baie de Badis une fourniture de cartouches par 
des bateaux espagnols, en auraient vendu une partie aux tribus soumises de la 

                                                 
363 Cela entre en apparente contradiction avec les réclamations pressantes de munitions faites à 

-  Il a été fait un recensement de fusils et de 
munitions, chez les Beni Tou Riaden. Il y aurait 5 000 fusils et 100 cartouches par homme ; un 
chérif en aurait 16  », Rapport 

disposition des Rifains est moins considérable, ils ont été tout de même assez armés pour tenir 
 

364 Ibidem. 
365 Ibidem. 
366 Voir supra. 
367 Rapport de Melilla, vraisemblablement du 11/8/1915, doc. cité. 
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368. Le 8 juin 1915 à 19h50, le torpilleur 
français le Cyclone

lumineux avec la côte et qui, probablement, essayaient de débarquer des 
armes369. Le commerce entre les tribus rifaines, véritables intermédiaires du 

prétendument « insoumise », prend d  août, le commissaire 

plusieurs côtés, des convois partant du Maroc oriental français370 à destination 
mera et Alhucemas, 

371

reproduit quelques jours plus tard quand la Résidence générale demande le 
redoublement de la surveillance navale puisque, de « source sûre », un convoi 
importan
fusils et des munitions. Ce renseignement trouve également confirmation dans 
les dépêches envoyées de Melilla, Toulon et Malaga372. Il est assez plausible 

au sujet de prochains débarquements de 
matériel de guerre se répande dans toute la zone « insoumise ». On peut penser 

irrésistible de bruits et de véritables déplacements de caravanes qui semblent 

  et attendant  -
k ! Ainsi, le 2 

déba

373. Mais six jours plus tard, son collègue 
                                                 
368 Lettre n

, 2/2/1915, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
369 
section Afrique à Paris, Alger, 9/6/1915, SHAT, Archives de la guerre, série 7 N (1872-1919) ; 
sous-série : état- c. 2122. 
370  Quotidien politique du 
19 octobre 1915 Informateur annonce convoi Aït 
Ouirra envoyé Selouane pour y chercher cartouches, serait revenu avec quatre mulets chargés 
ayant passé par Tsoul, Branès, Beni Sadden et Tserrouchen de Harira Aït Alfa ; ces cartouches 

Ouirra) », CADN, ARGM-CD, c. 617-2. Cela constitue un bon exemple du réseau et de la 
solidarité existant entre les différentes « dissidences », rien que pour ridiculiser, dans ce cas, 

 
371 
3/8/1915, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
372 Tél. chiffré n°2 DRC2, commissaire résident général à la division navale à Tanger et à 

c. 242 A. 
373 Tél. du consul de France à Malaga au résident général, 2/9/1915, 19 h 30, CADN, ARGM-CD, 
c. 617-2. 



171 

 000 fusils aurait 
bien eu lieu aux environs du Peñon de Velez de la Gomera. Les armes, 

-
ividu du 

- -

contre les Français. Une par -
374. Du moins, pour ce qui concerne le matériel de guerre, la nouvelle 

semble peu vraisemblable puisque le 18 septembre, le commissaire résident 
général écrit à la division navale à Tanger que le « mouvement insurrectionnel » 
attendrait encore des armes375

376  octobre 
quand le consul de France à Malaga affirme que les Rifains ont donné à Far, 

 octobre377, et suggère 
de redoubler encore une fois la surveillance « dans les parages de Roca-
Leon »378. Il est possible que quel
lieu379

-
 Européens déjà signalés dans le Rif achètent 

port des Beni Said »380

a lancé les légionnaires déserteurs dans toute la région environnante à la 
 

                                                 
374 Lettre n°323, consul honoraire de France à  au ministre de France à Tanger, 8/9/1915, 
CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
375 Lettre n°161, commissaire résident général à la division navale à Tanger, Casablanca, 
18/9/1915, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
376 Tél. n°268D, Agence de France à Tanger au résident général, Tanger, 23/9/1915, 19h20, 
CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
377 -
avec les notables rifains à Tafarsit, María Rosa De Madariaga, Abd el-Jrim, op. cit., p. 123. 
378 
ARGM-CD, c. 617-2. 
379 On signale en particulier un débarquement de matériel de guerre au début de novembre à 
Tikissas, port de Ghumara, où al-  NR, 

-
CD, c. 617-2. Lyautey commente : « Il [se] peut [que] cet approvisionnement ne soit pas 

-à-vis des tribus 
 », CADN, lettre 

n°50DRC2, commissaire résident général au ministre de France à Tanger, pour le commandant 
 A, c. 584. 

380 Tél. n°1108 RR, commandant de la région de  , 7/11/1915, 
18 h, CADN, ARGM-CD, c. 617-2.  
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-
 les 

équiper suffisamment en armes et munitions et former une harka. Deux jours 
-

 se 
rendirent a
Si Abdelkader, Mohammed Bel Lahcene (ex-caïd de Taghedjirt) et Mostefa 
Herfouf des Kebdana  : une 
quinzaine de fusils, une caisse de cartouches et une somme de 3 500 

sur les insistances de ce dernier, les Riffains consentirent à remettre les agents 
mpagnaient ainsi que 

Mohammed Bel Lahcene et Mostefa Herfouf, furent conduits par les Riffains à 
Sidi Aissa (tribu des Metalsa) et remis à El Hadji Amar El Guellouchi. Les 

El H
Far »381. 

al- he que ce dernier, pour éviter que les tribus le lâchent 
complétement, continue à annoncer, probablement en connaissance de cause, 

382. Cela suscite, 
plus que jamais, les inquiétudes des autorités françaises qui soulignent la 
nécessité de surveiller la côte sous autorité espagnole, notamment en raison de 

383, 
sez 

384. De 

                                                 
381 « Renseignements », n° , cercle de Marnia, 18/11/1915, SHAT, 
Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état- c. 

ier, ces escaramouches auraient eu lieu le 
1er octobre, donc avant la date de la réunion de Tafarsit, María Rosa De Madariaga, Abd el-

, op. cit., p. 123. 
382 « Abd el Malek aurait annoncé que les canons promis par Allemands étaient débarqués Badès 

 », tél. n°190 RC, région  au commandant général du 
, 29/12/1915 18 h 30, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 

383 Tél. chiffré n°100 DRC2, commissaire résident général au chef de la division navale à bord du 
Cassard et au commandant Huot à c. 348, où 
on affirme également : « 
rapide et attendrait très prochainement nouvel envoi plus important armes et munitions ». 
384 « Capitaine Halid revient 

Maroc à cause de la surveillance anglo-française en Méditerranée  », tél. n°20, commandant 
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fait, ce qui arrive à Malaga, au début de janvier 1916, confirme pleinement les 
difficultés des Allemands de faire parvenir des armes à leurs agents et à leurs 
alliés au Maroc. 
les Germano-Turcs et les tribus « dissidentes » jouissent ne sont pas seulement 
espagnoles, ainsi que toute la correspondance entre les différentes autorités 
françaises laisse à penser. Comm  

pays est plongé en plein conflit mondial. 

  

                                                                                                                        
 h 35, 

CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
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II. 5 - La saisie de Malaga 

 
De Cádiz a Gibraltar 
¡Qué buen caminito! 

El mar conoce mi paso 
Por los suspiros. 

¡ Ay, muchacha, muchacha, 
Cuántos barcos en el puerto de Málaga !385 

 

Depuis le début des hostilités en Europe, les autorités du protectorat 
redoutent 

cette inquiétude, mais il y a un seul « fil rouge », dont nous ne pouvons pas 
archives allemandes, qui mène à la saisie de 

Malaga, la plus sérieuse tentative de débarquement de matériel de guerre mise 
en place par le gouvernement impérial au cours des deux premières années de 
guerre. 

Le 18 janvier 1915, le ministère des Affaires étrangères écrit que 
5 000 Mauser et 5 millions de cartouches destinées au Maroc seraient arrivés 

commerce espagnole à laquelle cet envoi pourrait être adressé et se 
préoccuperaient des moyens 386. 

-Bretagne à Madrid confirme le renseignement. Le 
diplomate anglais et son homologue français, Geoffray, préviennent le ministre 
d'État  du territoire 
espagnol387

eaux entre les côtes ibériques et le littoral marocain, au cas où le transit des 

andalou388. Face aux obstacles qui se présentent, le gouvernement de Berlin 
montrerait des hésitations et songerait à un nouveau plan consistant à envoyer 
par Gênes ou par les Pays-Bas des armes dans un coffre-

                                                 
385 Federico Garcia Lorca, Canto nocturno de los marineros andaluces, paru dans le quotidien 
« La Nación », en 1933. Ces vers sont tirés de la Tragicomedia de don Cristóbal, de 1922-1923, 
et sont chantés par le personnage du contrebandier. 
386 Tél. n°23, ministère des Affaires étrangères au résident génér
16h15, CADN, ARGM, CD, c. 617-2. 
387 Lettre n°40, M. Geoffray, ambassadeur de la République française à Madrid à Delcassé, 
ministre des Affaires étrangères, Madrid, 20/1/1915, CADN, ARGM, CD, c. 617-2. 
388 Télégrammes n°28 D bis, 29 D Bis et 30 D bis, résident général respectivement au 
commandant division navale à bord du Cassard, au consul de France à Gibraltar et au consul de 

c. 617-2.  
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« presque toute la totalité des fusils pris aux Français depuis le commencement 
de la guerre »389. Ce bruit continue à envahir la correspondance entre Paris et 

390. Début février 1915, le ministère des Affaires 
étrangères précise que les difficultés dont les Allemands de Madrid parleraient 

 000 fusils avec 
30 millions de cartouches, la première fourniture de 5 000 fusils et 5 millions de 
cartouches devant suffire « pour les premiers besoins »391. Les bruits au sujet de 
cette importante livraison de matériel de guerre persistent392 et se croisent avec 

 mars, le ministre de France à 

sont liv

393. Vraisemblablement, le renforcement du dispositif 
anglo-français et/ou la f  dissidents », qui est 
                                                 
389 Tél. n°28, ministre des Affaires étrangères au résident général, Paris 24/1/1915, 14h15, doc. 
cité. 
390 « 
fin mars, pour les envoyer au Maroc, de 20 000 fusils français avec leurs munitions ; de plus, 
3 000 carabines avec munitions seraient disponibles immédiatement. On pense à Berlin que le 
transport par mer pourrait être plus facile  » Tél. n°52 Secret, 
ministre des Affaires étrangères au résident général, 20/2/1915, 0h20, CADN, ARGM, CD, c. 
617-2. 
391 Tél. n°37, ministre des Affaires étrangères au résident général, Paris 2/2/1915, 0h25, CADN, 
ARGM, CD, c. 617-2. 
392 Le 19 février, le ministère des Affaires étrangères prévient le commissaire résident général : 
« mettra de 

marchandises afin que le vendeur puisse prouver que la car  », tél. 
n°50 Secret, CADN, ARGM, CD, c. 617-2. Deux jours plus tard, le ministère des Affaires 
étrangères écrit à la résidence générale : « Le premier envoi aurait un poids de 500 000 kilos. A 

 », tél. n°57, ministère des Affaires étrangères au résident 
général, Paris, 21/2/1915, 18h45, CADN, ARGM, CD, c. 617-2. Mais le 26, le commissaire 

 D, commissaire résident général au consul de France à 
c. 617-2.  

393 Lettre n°27, M. Daeschner, ministre de la République française à Lisbonne, à M. Delcassé, 
ministre des Affaires étrangères à Paris, 2/3/1915, CADN, ARGM, CD, i nv. n°2, c. 617-2. A 
remarquer le ton assez différent, utilisé dans la lettre par le représentant français, au sujet des 
Portugais, en comparaison avec celui de ses collègues en Espagne. Ces derniers se montrent très 
critiques envers les Espagnols voire méprisants. Le Portugal, pay
citée, entrera en guerre aux côtés des Alliés le 9 mars 1916. 
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encore en train de se faire, ainsi que le manque de points de référence crédibles 

 

-
-

aussitôt contre les postes français. Il se peut que des ravitaillements 
sporadiques, et en modeste quantité, soient effectivement délivrés. Mais en 
analysant ce que Far est 
pressante des Rifains  faire acheter partout dans la région des armes, pièce par 
pièce, cartouche par cartouche , on peut avoir une idée assez précise des fusils 
et des munitions qui sont réellement arrivés à ses partisans potentiels. 

de Malaga, saisie qui constitue un succès pour les Alliés et porte un coup dur 
 troupes marocaines » fidèles au gouvernement 

 dissidents » au Maroc était 
la meilleure carte que les Allemands se réservaient de jouer sur le front colonial 
marocain. Les territoires coloniaux français sont dégarnis de soldats lorsque, en 
Euro
1915 et, à partir de février 1916, dans les batailles de Verdun et de la Somme. 

utre front pour les Français risque de produire la 
chute de Lyautey394 et la fin de la mainmise française au Maroc. Inversement, si 
des renforts devaient parvenir de la métropole à la résidence générale  ce qui 
ne semble être nullement question ! , ils pro

-il passé 
au juste ? 

Les 17 et 18 novembre 1915, six wagons contenant des pierres artificielles 
arrivent à Gênes. Le chargement est adressé par la maison Heinrich Pfändler, 

 caisses à claire-voie 
contenant 318 blocs de pierre dure, que les documents joints au chargement 
déclarent être des pierres sciées ou sculptées destinées à la construction. Le 

 novembre, dont 

                                                 
394 
Nord marocain. 
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ville suisse395. Chargées sur le vapeur espagnol Pedro Pi, les caisses atteignent 
Malaga le 8  janvier personne ne les réclame. 

cargaison aux consuls de France et de Grande-Bretagne dans la ville. 
Vraisemblablem
Douane qui avait ordonné une enquête pour abandon de marchandises. En 
même temps, le 8 janvier, il avait communiqué au directeur général de la 

spection des blocs de stuc 
ainsi que des fûts de colonnes et des chapiteaux, « 

atériaux du 
 »396

Les premiers renseignements, qui sont obtenus assez difficilement par le consul 
de France, indiquent que les armes en question auraient été expédiées par un 
nommé Feller, de Zurich397

398, 
posséderait la preuve écrite que l 399. Dans un premier 

400. Mais la 
poursuite du déballage dévoile, enveloppées dans des papiers qui ont deux 
étiquettes allemandes401, 4 carabines Lebel 1890, 2 396 carabines Lebel 1892, 

                                                 
395 Lettre n° 13, consul de France à Gênes au ministère des Affaires étrangères à Paris, 20/1/1916, 
MAE, Nouvelle Série (N.S.), 1re partie Maroc, contrebande des armes, XII (juillet 1914-
octobre 1916), vol. 179 ; note adressée à H. M. Dockyard, Gibraltar (en marge du document : 
« Note communiquée par le major Thoroton »), 14/2/1916, et pro memoria du ministère royal des 

documents sont gardés au CADN, AAFE-M., série B Guerre 1914-1918, c. 511. 
396 Lettre n°42, M. Geoffray, ambassadeur de la République française à Madrid, à M. Briand, 
président du Conseil, ministre des Affaires étrangères à Paris, 14/1/1916, CADN, ARGM, CD, c. 
617-1. A souligner que « le Courrier de Saumur » du 13/1/1916 avait affirmé que la découverte 
avait été faite grâce à la dénonciation du député des Cortès José Estrada, soutenant toutefois que 

hollandais, MAE, nouvelle série (NS), première partie Maroc, contrebande des armes, XII (juillet 
1914-octobre 1916), vol. 179. 
397 Tél. du consul de France à Malaga à Ambassadeur de France à Madrid, 14/1/1916 23h, 
CADN, AAFE-M., série B Guerre 1914-1918, c. 511. 
398 Lettre n°75, consul de France à Malaga, à M. Geoffray, ambassadeur de France à Madrid, 
19/5/1916, CADN, AAFE-M., série B Guerre 1914-1918, c. 511. 
399 Tél. du consul de France à Malaga au ministre de France à Tanger, 22/1/1916, CADN, ALFM, 
Tanger, série A, c. 584, où Santi ajoute : « un officier 
attaché au tribunal ». 
400 Tél. du consul de France à Malaga au résident général, 13/1/1916 13h45, CADN, ARGM, CD, 
c. 617-2. 
401 Note adressée à « H. M. Dockyard, Gibraltar », 14/2/1916, doc. cité. 
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246 384 cartouches de guerre balle P. modèle 1890-92402. Les fusils portent la 
marque « MFC »403 et proviennent de la Manufacture de Saint-Etienne ; la 
fabrication des cartouches remonte à février-mars 1914404. La direction de 

les Allemands à la garnison de Maubeuge405. Ces éléments peuvent être associés 
rnement de Berlin avait envisagée au 

début de 1915, et notamment les 3 000 carabines « immédiatement 
disponibles » dont le ministre des Affaires étrangères avait parlé au résident 
général406 aison 

 000 armes et de 5 millions de cartouches. Or, le 
nombre de Lebel et munitions chargés sur le Pedro Pi représente, en ce qui 

gouvernement de Berlin et, pour les munitions, plus ou moins 5 %407. Est-ce que 

surveillance anglo-française, ou se trouve-t-elle déposée ailleur
embarquement 

française examinée au sujet de la saisie de Malaga met en relation, peut-être 
assez arbitrairement, cette tentative de ravitaillement 
supposées contenir des armes, et « en dépôt » sur le sol andalou. Ainsi, le 
6 
vaisseau de Roucy, affirme : « -t-
il, une tentative isolée »408. Il relate la rumeur, non confirmée, suivant laquelle 
3 000 fusils seraient prêts à être embarqués pour le Maroc du Guadalquivir, et 
163 
« corroborée à la fois par le service des renseignements anglais (Gibraltar) et 

                                                 
402 e à Son Excellence M. Pichon, ministre des 
Affaires étrangères, Madrid, 25/10/1919, MAE, nouvelle série (NS), État numérique des fonds de 
la « Correspondance Politique et Commerce », sous-série : M MAROC 1917-1940, vol.1214.  
403 Tél. du consul de France à M
AAFE-M., série B, « Guerre 1914-1918 », c. 511. 
404 Tél. du consul de France à Malaga au ministre de France à Tanger, 22/1/1916, doc. cité.  
405 Lettre du ministre de la Guerre au président du Conseil, ministre des Affaires étrangères, Paris 
21/5/1916, MAE, Nouvelle Série (N.S.), première partie Maroc, contrebande des armes, XII 
(juillet 1914-octobre 1916), vol. 179. 
406 Voir supra en note, tél. n°52 Secret, ministre des Affaires étrangères au résident général, 
20/2/1915, 0 h 20, doc. cité. 
407 Mais cela serait presque la moitié même pour les cartouches si les rumeurs du commencement 
de 1915 avaient eu comme base le chiffre de 500 000, avec un zéro en moins, ce qui serait, 

 ! 
408 Lettre n°16, lieutenant de vaisseau de Roucy à M. le Ministre de la Marine, Madrid, 6/2/1916, 
CADN, ARGM, CD, c. 617-1. 
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par nos consuls et informateurs de la région »409. Les caisses « de très grandes 
dimensions et de poids considérable »410 contiennent des armes et des munitions 
envoyées de Barcelone au nom de Mawl -Hafidh un an auparavant411. 

Walther « qui devait les adresser à Tanger, sans doute à El Hadj ben Abd el 
Kader (?) »412. Cependant, prévenu par le gouverneur de Gibraltar, son collègue 

le notaire, que les caisses auraient dû être transportées dans un autre magasin de 
413. Soulignons au passage 

 sans doute à El 
Hadj ben Abd el Kader 

-
al- El Hadj ben Abd el Kader. Mais à qui auraient 
dû parvenir les armes saisies sur les quais de Malaga ? 

chargement de carabines était adressé « aux mehallas indigènes qui avec le 
concours de
française »414

le gouvernement de Berlin y pense mener. En revanche, Santi, auteur de la 
synthèse sur «  

 [Ce dernier] 
, ni la puissance de 

travail, ni la crânerie, toutes choses qui font grande impression sur les tribus. 
Dans les moments les plus critiques, alors que les fusils étaient pour ainsi dire 
braqués sur sa poitrine et où toute défaillance pouvait bien lui être fatale, Far 

                                                 
409 Ibidem. De Roucy commente au sujet des 3 000 fusils destinés aux côtes marocaines : « Il se 

 [ces informations] 
troublée par le récent événement de Malaga, ou bien encore peuvent-elles être nées de la 

 ». 
410 Ibidem. 
411 -il de la fourniture dont les bruits avaient circulé au commencement de 1915 ? 
412 Lettre n°16, lieutenant de vaisseau de Roucy à M. le Ministre de la Marine, Madrid, 6/2/1916, 
doc. cité. 
413 Ibidem. 
414 Tél. chiffré n°19 DRC2, délégué à la Résidence générale au consul de France à Malaga, 
14/1/1916, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
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ait confiée. Il joignait à toutes ces qualités une 
connaissance parfaite du Maroc, de la mentalité indigène et du caractère 

ribus des régions insoumises 
et à créer ainsi des difficultés de la plus grande gravité tant au gouvernement 

fait les quelques milliers de fusils qui lui avaient été promis et qui ne sont 
 »415. Même sans pouvoir consulter les 

documents allemands, on peut supposer que les Lebel et les munitions emportés 
par le Pedro Pi -

qui avaient comme ennemies les troupes espagnoles, et non pas les françaises. 
 de ses légionnaires était double chez 

les Rifains : 1) les convaincre que leurs véritables ennemis étaient les troupes et 

comme puissance garant de leur indépendance également à 
-ci réalisait des 

progrès, même faibles, dans sa « pacification -

tribus « insoumises » de la zone espagnole et celles de la zone française, où il 

-
s à Melilla et en Espagne, sont peut-être la 

-
demeurent le seul « élément 

es tribus qui 
combattaient essentiellement contre les troupes espagnoles était habile et ne 

 

La surveillance assez stricte que les Alliés mènent dans la Méditerranée et 

embarqué sur le Pedro Pi 
pays neutres ou non belligérants où la présence de ses agents est importante 

ra guerre 
seulement le 27 

jours précédents, de Walther Zerneck. Celui-ci avait déjà été cité par Regensratz 
comme  affaire 

                                                 
415 Lettre n°11, Consul de France à Malaga à M. Briand, président du Conseil, ministre des 
Affaires étrangères, doc. cité. 
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Maroc »416. Toujours en compagnie de Stalwinger417 
Zerneck se serait rendu à Barcelone à la fin de février 1915 où il se serait 
embarqué pour Gênes. En cours de traversée, le navire aurait été arrêté par une 
croisière française. Deux Allemands qui étaient à bord auraient été faits 
prisonniers et emmenés en France. Zerneck, déguisé en matelot et possédant un 
certificat de nationalité hollandaise, daté du 17 juin 1912418, au nom de 

419

un nommé Lorenzano, espagnol, qui le jour de la découverte des armes aurait 
hâtivement quitté la ville andalouse pour Melilla420. De son côté, le consul 

Victoria de Ceuta le 28  « mêlé, plus 

 »421. Il se serait suicidé. Il est vraisemblable que si Lorenzano et 
Kortman avaient été réellement mêlés à la tentative de débarquement au Maroc 
des armes transportées par le Pedro Pi
liaison avec les Allemands de Melilla et avec Far. 

en partie en 

la Chambre de commerce de Zurich, présenté à la douane de Gênes avec un 
destinataire qui diffère de celui relevé par les autorités espagnoles. En Italie, les 
marchandises semblent avoir été envoyées par la maison Heinrich Pfändler 

France, la maison citée est bien la Pfändler, mais domiciliée à Zurich, 
Limmatquai 88, et non à Arth Goldau. La « note » adressée à H.M. Dockyard, 
Gibraltar, affirme que la maison a effectivement son siège à Zurich mais la 

                                                 
416 Voir supra. 
417 Voir supra. 
418 Délivré par le commissaire du roi de la province de Gelderland. 
419 Lettre n°13, consul de France à Malaga à Son Excellence M. Briand, président du Conseil, 
ministre des Affaires étrangères à Paris, 1/2/1916, CADN, ARGM, CD, c. 617-1. 
420 Tél. du consul de Fr  h, CADN, 
ARGM, CD, c. 617-2. 
421 Lettre n°43, consul honoraire de France à  
31/1/1916, à laquelle se réfère la citation ; et lettre du même consul au délégué à la Résidence 

c. 348. 
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pliquer la 
confusion des lieux de résidence de la maison et de départ de la marchandise, 

écrit à son ambassadeur à Madrid soulignant cet équivoque ou présumé tel422. 

 Pfändler. De 
ivrent les autorités suisses révèle que la chambre 

9 novembre 1915 au nom de Pfändler. Ce nom ainsi que Feller lui sont inconnus 
tout comme à la police et au propriétaire de la maison située à Limmatquai 88. 

423 

du consul de France à Zurich remonte au 13 octobre, alors que la déclaration de 
 novembre, est postérieure424. 

Le gouvernement italien mène également son enquête en réponse aux 
reproches, peu diplomatiques, émis par le consul de France à Gênes au sujet de 
la superficialité des visites 
des autorités italiennes selon lesquelles le visa français avait facilité le passage 
des 318 caisses. Nous ne savons pas à quoi aboutissent les résultats de 

telli Arecco. Dans sa réponse à 

obstinément garant du travail de la douane génoise et réaffirme que le visa 
apposé par Steenackers avait été déterminant pour le passage de la cargaison 

                                                 
422 Lettre n°221, président du Conseil, ministre des Affaires étrangères à M. Geoffray, 
ambassadeur de France à Madrid, Paris, 7/3/1916, CADN, AAFE-M., série B Guerre 1914-1918, 
c. 511. 
423 Lettre n°173, président du Conseil, ministre des Affaires étrangères à M. Geoffray, 
ambassadeur de France à Madrid, Paris, 25/2/1916, CADN, AAFE-M., série B Guerre 1914-
1918, c. 511 ; et lettre n°274, ambassadeur de France à Berne au ministre des Affaires étrangères 
à Paris, Berne, 1/3/1916, où on ajoute : « Seule une maison Adolf Feller existe à Horgen, et elle 
affirme ne rien connaître de cette affaire. En outre, le département Politique [de la Confédération 
helvétique] 
marchandises expédiées en Espagne par Gênes, sont visés non par le consul général de France 
mais par celui de Grande-Bretagne ». 

maison Heinrich Pfänder à Arth Goldau, 
deux lettres sont gardées au MAE, nouvelle série (NS), première partie Maroc, contrebande des 
armes, XII (juillet 1914-octobre 1916), vol. 179. 
424 Lettre du consul de France à Malaga au résident génér
CD, c. 617-1. 



183 

incriminée425

résident dans la ville ligure peut avoir joué son rôle. Ils pourraient avoir aidé 
Pedro Pi

documents examinés. Ils auraient pu être plus ou moins mêlés aux procédures 

maison génoise426. 

Un dernier élément, auquel personne ne semble faire attention complète le 
tableau de la saisie de Malaga. Le 28 État communique à 

présenté à la douane de Malagani joint au manifeste du Pedro Pi427. 

notoire un document qui se trouve désormais dans le dossier analysé par le juge 
ès grâce à 

Comandancia del Puerto428. 
Cependant, quand les autorités espagnoles désignent le destinataire du 
chargement du Pedro Pi  Largue, « personne 

possible de trouver »429. Le nommé José Gamero de 

transit par Gênes, a disparu ! On ne peut pas savoir si ce nouvel élément du 

tensions sociales et politiques dans le pays430 débouchent sur une crise qui 
amène le gouvernement de Madrid à pratiquer la censure des journaux et de 
toutes les affaires « délicates 

ieurs à 1916. Le seul élément que nous pouvons citer est une 

                                                 
425 Lettre n°13, consul de France à Gênes au ministère des Affaires étrangères à Paris, 20/1/1916, 
doc. cité, et pro memoria 
République française à Rome, 24/2/1916, doc. cité. 
426 Par exemple, le commis de la maison qui fait sa déclaration à la douane connaît-il le vrai 
contenu des caisses ? 
427 Ministère d'État -M., série B 
Guerre 1914-1918, c. 511. 
428 Lettre n°423, ambassadeur de France à Madrid au ministère des Affaires étrangères, 
22/5/1916, CADN, AAFE-M., série B Guerre 1914-1918, c. 511. 
429 Ministère d'État  
430 En particulier : la constitution des Conseils de défense militaire qui, le 1er mai, réclament la 
convocation, refusée, des Cortès ; une vague de grèves à Valence et Bilbao, violemment 

l 
García Prieto le 3 novembre (Guy Hermet, Storia della Spagna del Novecento, Bologna, Società 
Editrice Il Mulino, 1999, p. 69-70 et 283). 
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 août 1917, Lucciardi écrit 

appelé à témoigner dans la ville andalouse pour « une affaire de contrebande 

commencera le 23 août. Bien que les accusés soient espagnols ou marocains, je 
s Allemands seront 

 »431. Malgré la forte analogie des données, nous ne pouvons 
 janvier 1916. Nous pouvons 

Pedro Pi qui 
gouvernements de Paris et de Madrid. 

432. La 
question se précise 
France à Madrid, le colonel Tillion, exprime la crainte que la restitution des 

 cm fabriqué par la maison Schneider qui, 

t été renvoyée. 

Devant la requête espagnole, Schneider se déclare prêt à livrer les plans de 

reportée à la fin du conflit. Cependant, le général Santiago, chef de la Direction 
d
des obusiers en Espagne, sur la base des plans français433. De ce fait, toute autre 
négociation échoue. Pour que la querelle soit résolue, il faudra attendre 1919 
quand le charg
Affaires étrangères que certaines carabines et une partie des cartouches, 
entreposées par les Espagnols à Gibralfaro, sont désormais abîmées. Il signalera 
que pour récupérer celles qui sont encore 

                                                 
431 Lettre n°262, consul honoraire de France à  
CADN, ARGM, CD, c. 618. 
432 Lettre du ministre de la Guerre au président du Conseil, ministre des Affaires étrangères, 
21/5/1916, doc. cité. 
433 Lettre n°503, ambassadeur de France à Madrid au ministre des Affaires étrangères à Paris, 
6/7/1916 ; président du Conseil, ministre des Affaires étrangères à M. Geoffray, ambassadeur de 

Affaires étrangères, 22/8/1916, dans laquelle Geoffray soutient que refusant de donner les plans 

-M., série B 
Guerre 1914-1918, c. 511. 
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de la part du gouvernement434. Après un échange de lettres entre ministres, ces 
consignes seront envoyées par le ministère de la Guerre au consul de France à 

à la charge dudit 

État : « Elles pourraient être emballées sommairement, 
ou expédiées en vrac, en prenant les précautions utiles pour éviter leur 
détérioration en cours de route. Je vous serai obligé de (...) me faire savoir le 

de donner en temps voulu les instructions nécessaires pour leur réception par 
e (...) »435. 

  

                                                 
434 Quatre carabines 1892 et 1 
France en Espagne à Son Excellence M. Pichon, ministre des Affaires étrangères, 25/10/1919, 
doc. cité. A 
aurait cherché à acheter, en 1917, environ 300 de ces armes pour les faire diriger, par bateaux de 
pêche, sur la côte rifaine, lettre n°134, consul de France à Malaga à M. Geoffray, ambassadeur de 
France à Madrid, 18/6/1917, CADN, AAFE-M., série B Guerre 1914-1918, c. 511. 
435 Lettre n°82955 E/G, ministère de la Guerre au consul de France à Malaga, Paris, 28/11/1919, 
MAE, nouvelle série (NS), état numérique des fonds de la « Correspondance Politique et 
Commerce » ; sous-série M MAROC 1917-1940, vol.1214. 
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II. 6 -  

Au-delà des ravitaillements massifs comme celui de Malaga, les populations 
qui se battent contre les Français reçoivent des armes et des munitions par 
petites quantités. Elles ne leur permettent pas de mener des acti
et de longue haleine contre les troupes coloniales, mais leur permettent de 
conduire des attaques et même de remporter des succès qui lèsent le prestige du 
protectorat et du makhzan francisé, ralentissant ainsi la « pacification ». 

Les four
 ennemi » mais se trouvent également dans la communauté européenne dont 

les intérêts sont garantis par le régime de protectorat. En effet, il faut rappeler la 
dimension prioritairement écono

est plus prégnant chez les individus mais il touche également les États et leurs 
gouvernements. La vente de cartouches aux Marocains par les soldats 
espagnols, qui savent bien pouvoir succomber sous les coups des munitions que, 
le jour précédent, ils avaient entre leurs mains, est significative. Dans son 
« Rapport sur la contrebande des armes au Maroc », un officier français 
souligne, involontairement cet aspect et laisse entrevoir les enjeux qui 
« chatouillent » des sujets plus importants que le simple soldat436. 

De passage à Melilla peu avant le début de la guerre, il assiste à la remise de 
pots-de- nole, à quatre 
officiers du préside, pour des fournitures diverses à la garnison militaire. Il 
découvre que les cartouches sont revendues aux Marocains par les mêmes 
soldats espagnols censés « pacifier » -
commissariat de Titw  A leur tour, les Marocains habitant les environs de 

aux troupes franco-makhzaniennes. Les munitions viennent, pour la plupart, 
 chargées sur des balancelles 

espagnoles qui, à leur tour, les font passer à bord de cargos français qui 
-africaine. La bienveillance des 

gent. 
 : « Les acheteurs sont de gros caïds, de gros 

commerçants » et il cite divers noms : El Glaoui, El Mokri, Tazi, des 

                                                 
436  : 
« Remis le 11 septembre 1915 par le [incompréhensible] 

 », CADN, ARGM-CD, c. 
617-2. 
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commerçants, même oranais Ces gens avaient des capitaux suffisants pour 
créer une grosse association. Une cartouche représentait un assez beau 

 »437. 

 
des protagonistes principaux, Alphonse Hippolyte Fouroux, habite Marnia. 
Ancien officier de la Marine438 et ex-maire de Toulon de 1888 à 1890, révoqué 
et emprisonné pour avoir fait avorter sa maîtresse439, il est en Algérie depuis 
plusieurs années, y ayant « des alternatives diverses de prospérité et de 
déboires »440

nitialement, devrait aboutir au début de mai441. Il est 

442, appelé dans presque tous 
les documents Casteltorto, mais également Galo443 ou Masse444. Fouroux était 
entré en relations avec les Allemands grâce à Casteltorto, que Lyautey définit 
comme « 
notre service »445

Madrid  
[de France] à Madrid  »446

par le capitaine Huot, Fouroux et Casteltorto devraient chercher à aborder les 
chefs des populations « insoumises » du Maroc oriental. Cette tâche devrait 
                                                 
437 «  », classé 2D, « Remis le 11 septembre 1915 

 », doc. cité. 
438 Lettre n°598, haut-commissaire du gouvernement à  au ministère des Affaires étrangères à 
Paris, 12/4/1915, MAE, nouvelle série (NS), première partie Maroc, contrebande des armes, XII 
(juillet 1914-octobre 1916), vol. 179. 
439 Lettre n°6365, gouverneur général de l'Algérie au ministre des Affaires étrangères, Alger, 
19/4/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 
voir Albert Bataille Causes criminelles et mondaines de 1891, Paris, E. Dentu Éditeur, 1893, 
p. 10-70. 
440  avril 1915, doc. cité. 
441 Ibidem. 
442 Lettre de G. Castell Fort Serra au ministre de France à Tanger, Tanger 21/7/1915, CADN, 
ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
443 
le capitaine Huot, 30/3/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
444 Tél. n°554-DR2 Secret, commissaire résident général au commandant général du Nord à 

renseignements extérieurs du Maroc, c. 1320.  
445 Ibidem. 
446 Lettre n°153 G, commissaire résident général au ministre des Affaires étrangères à Paris, , 
24/4/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, Centre de renseignements extérieurs du Maroc, c. 
1320. 

Francesco Correale, CNRS, UMR 7324 CITERES, Tours
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revenir tout particulièrement au Catalan447. Les deux hommes quittent donc 
 

« situé entre Merada et Nekhila [pour] parler à un caïd des Beni bou Yahi 
nommé Hachdj-Amar-Bel-Kamduchi »448

sur la destination à donner aux armes, une fois celles-ci débarquées449. 

s crédibles pour les Allemands se confirme. Elle 

au Maroc, par rapport aux rumeurs en circulation, trouve sa cause principale 
ncore réalisée. En fait, alors que 

Mines. Il se fait adresser sa correspondance au Café Alhambra, dans le centre-
ville, sous son vrai nom. Après quelque temps, il regagne Marnia où nous le 
retrouvons à la fin du mois. Pour la livraison du matériel de guerre, il soutient 
pouvoir compter sur un petit port algérien, très proche du Maroc450. Il est 
difficile de ne pas penser à Port-
immédiatement après la frontière algéro-marocaine, dans la zone du Cap de 

451. Là, il envisage de réussir 
son entreprise avec 452, probablement le 
capitaine De Saraittris453, et un douanier chef de service, brigadier dans le port 

454. 

Le 29 mars, Casteltorto est à Madrid, où 
communiquer le nom du port espagnol qui abrite les armes, le nombre de 
caisses ainsi que le nom du bateau transporteur. Il doit ensuite transmettre ces 

 

                                                 
447 Tél. « très confidentiel 
au haut-commissaire et commandant des TME à , Tanger, 25/3/1915, CADN, ALFM, 
Tanger, série A, c. 584. 
448 Lettre de M. Geoffray, ambassadeur de France à Ma
le capitaine Huot, 30/3/1915, doc. cité. 
449 Tél. « très confidentiel » 
au haut-commissaire et commandant des TME à , Tanger, 25/3/1915, doc. cité. 
450 
Huot, 16/3/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
451 
le capitaine Huot, 30/3/1915, doc. cité. 
452 Tél. « très confidentiel 
au haut-commissaire et commandant des TME à , Tanger, 25/3/1915, doc. cité. 
453 
Huot, 6/3/1915, 12 h 45, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
454 
Huot, 16/3/1915, doc. cité. 
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Marocain leur confirmera le point du débarquement. Le plan prévoit que, à ce 
moment-là, Casteltorto ira prévenir le capitaine du bateau dans le port espagnol. 
Sa barque apportera, la nuit suivante, les fusils et les munitions dissimulés dans 
des caisses contenant apparemment du tabac et des marchandises diverses. Sur 
la côte marocaine, un convoi de chameaux devrait attendre les armes pour les 

demandé « à F. pourquoi il travaillait ainsi contre son pays, ce dernier aurait 

lui »455. 

Le port où sont concentrées les armes est indubitablement Malaga, puisque 
le soir du 31 mars. Sa 

456 
Inglaterra. Celle-ci, qui devrait le présenter au capitaine du bateau chargé 

instructions. En revanche, les Allemands refuseraient de lui faire une avance 

auraient promis un prix de 1 500 
3 000 fusils et 200 000 cartouches. Ces chiffres évoquent ceux des armes qui 
seront saisies, dans la même ville andalouse, le 12 janvier 1916. Le 
gouvernement impérial aurait également prévu une fourniture plus importante, 

 de deux ou trois 
officiers. Les Allemands se méfieraient de Fouroux qui, français, pourrait faire 
double jeu457 ! 

Le projet, dont le Casteltorto raconte les détails à Geoffray, met en état 

haut-
-maire de 

arrestation d
débarquement sur un point de la côte en zone espagnole458

accompagnateurs vers Melilla. A Birkan, deux agents de la Sûreté, un Marocain 

                                                 
455 
le capitaine Huot, 30/3/1915, doc. cité. 
456 « 
passeport 
De plus, elle possédera la photographie de C. que ce dernier va donner à ce propos à 

 ence 
de France à Tanger, pour le capitaine Huot, 31/3/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
457 Ibidem. 
458 Tél. du haut-  au ministre de France à Tanger, 2/4/1915, CADN, ALFM, 
Tanger, série A, c. 584. 
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et un Français, se faisant passer pour des commerçants qui doivent rejoindre le 
préside espagnol, sont invités par Fouroux à monter dans la même automobile. 

 Ferrer, se rend par 
voie de mer à Melilla459. Ici, Fouroux télégraphie aux Postes de Marnia pour se 

460, et le 9 avril reçoit un télégramme 
trer 

Casteltorto461

 
13, chaque nuit les Maures enrôlés pour les opérations se trouveront à cet 
endroit et que le bateau qui doit apporter la cargaison devra mettre au haut de 

 et un feu rouge »462. Ces informations 

463. Il semble donc que le 
débarquement ait lieu sur le littoral qui échappe à la juridiction du protectorat 
français ou du gouvernement général de l'Algérie. Pour cette raison, le brigadier 

-Say un Espagnol 
francophile, José 
surveiller la côte464.  

partir de la fin de mars, avec Casteltorto, marquent probablement un premier 

lui- 465. Deux indices plus importants nous 
conduisent à formuler cette supposition. Dans sa déposition du 13 avril faite au 

                                                 
459 Télégrammes du haut-  au ministre de France à Tanger, 3/4/1915 et 
4/4/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
460 Tél. n°65, haut-  au ministre de France à Tanger, 8/4/1915, CADN, ALFM, 
Tanger, série A, c. 584. 
461 Tél. du ministre de France à Tanger au consul de France à Malaga, 9/4/1916, CADN, ALFM, 
Tanger, série A, c. 584. 
462 
n°92 D, Agence de France à Tanger au résident général, 12/4/1915, 17h50, CADN, ALFM, 
Tanger, série A, Centre de renseignements extérieurs du Maroc, c. 1320. 
463 Ibidem Pedro Pi. Le fait 

t 
 

464 Ibidem. 
465 Ibidem. 
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intermédiaire de commerce pour les étrangers, parle des relations que le 
Français a nouées pendant son séjour dans le préside espagnol. Il affirme avoir 
rencontré Fouroux trois semaines auparavant. Celui-ci lui avait proposé de le 

 Ce jour-là [Fouroux] 

situation assurée »466

 F par jour. 
Accompagnés par un nommé Bin Amara et un Européen467, ils gagnent 
finalement Melilla et ils y restent sept jours. Le lendemain de leur arrivée, 
pendant que dans un café maure Bin Amara et Fouroux conversent de marchés 
divers, trois Rifains entrent dans la salle : « Ces indigènes sont très connus à 

arrivent pour leur proposer ces affaires. Il
 ans environ et illettré, 

 ans et ne parle pas tandis que les deux 
autres font la conversation avec les personnes qui peuvent les intéresser »468. 

des affaires de mines. Mais le Français change de discours et leur demande 
combien ils payent les cartouches. Devant leur réponse  6 F la douzaine, 
rarement 5 F , Fouroux garantit pouvoir leur en procurer « 
voudront » à 2,50 F la douzaine469  : « Dans la 

de leur pays. Pour aller à Temsaman, il faut prendre le vapeur de Melilla à 
Alhucemas et de là une barque qui prend quatre heures pour vous mener à 

t rendus sont 

chef Si Mohammed Meziane, tué récemment par les Espagnols. Le fils tient la 
campagne avec son oncle, frère du défunt. Les Riffains payent les marchandises 
au débarquement »470. A 

                                                 
466 «  », envoyée par Varnier, haut-
commissaire du gouvernement français à , vraisemblablement à la Résidence générale, 
15/4/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, Centre de renseignements extérieurs du Maroc, c. 
1320. 
467 
celui-  
468 «  », doc. cité. 
469 Ibidem. 
470 Ibidem. 
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est de nouveau accompagné par Bin Amara et 

tranquillement sans être aperçus471. Un nouveau rendez-vous est établi avec 
Fouroux pour le 17 avril472. 

découverte, par le Haut-
Alfred Courmes, de Paris. Fouroux lui aurait proposé de participer « à une 
affaire rapportant gros et colossale »473

favorables que la police recueille sur lui474, Courmes manifeste son intérêt pour 

475

                                                 
471 Ibidem. 
472  victime » de la surveillance 
française. La première comporte une véritable mise en scène organisée par la police espagnole en 

renseignements de la commune mixte de Nadruma, 
militaire du Maroc oriental et tenancier du bain maure Habous, à . Ainsi, après la rencontre 

 
dans les cafés maures des propos subversifs et injurieux pour la France », et le somme de ne plus 

  
 : Si 

rien fait et si tu restes à côté des autorités françaises dans toutes les affaires que tu entreprends, 
 tout à gagner. Nous sommes allés alors au marabout de Sidi 

. 

pourquoi je parle avec vous ce soir ». La seconde est justement celle du jour de la déposition, 
quand les autorités du Haut-  décident de continuer à se servir de lui : « Il y 

agissements peuvent être contrôlés de façon discrète. Il faut que F. [ait] 
compagnon indigène lui reste acquis, il faut aussi que ce compagnon indigène puisse agir et venir 

donnera à F., de la sorte le Haut-Commissariat pourra se rendre compte de la véracité des dires 
de Ben Aïssa et informer de suite les différentes autorités qui poursuivent cette affaire », 
«  », doc. cité. 
473 Lettre n°598, haut-commissaire du gouvernement à  au ministère des Affaires étrangères, 
12/4/1915, doc. cité. 
474 
ALFM, Tanger, série A, c. 584.  
475 Lettre n°37, haut-  au délégué résidence générale, 12/4/1915, relatée dans 
tél. n°15 D « Priorité-Très urgent », délégué Résidence générale au résident général à 
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comprendre exactement la 
nature du négoce. Fouroux cherche apparemment à faire entrer Courmes dans 

de minerai476  à côté de ces projets, Courmes 
pui
demande à Fouroux de le mettre au courant « par mots couverts 

avaient été associés aux marchés de fusils et munitions, beaucoup plus réels477. 

 pélerinage 

 affaires »478. 

Les milieux allemands semblent de plus en plus exclure Fouroux et compter 
s. Le 

13 avril, le consul allemand à Malaga dit au Catalan, ne plus avoir besoin de lui 
 A ce moment-là, Casteltorto devra se rendre à 

Barcelone, et non plus évidemment à Malaga479, pour suivre personnellement la 
cargaison qui sera transportée au Maroc par voilier. Le 10 mai, Casteltorto est à 

reprendre contact avec les Allemands et ave
nouvelles depuis quelques semaines. Il devra également continuer à le 

                                                                                                                        
22/4/1915 19 h 15, CADN, ALFM, Tanger, série A, Centre de renseignements extérieurs du 
Maroc, c. 1320. 
476 des Affaires étrangères, 18/6/1915, CADN, 
ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
477  
A cette époque- u Makhzan, 

. Voir à ce sujet Maria Rosa 
De Madariaga,  op. cit., p. 43-58. 
478 Télégrammes n°76 et n°79, Haut-  au ministre de France à Tanger, 
19/4/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, Centre de renseignements extérieurs du Maroc, c. 
1320. 
479 Cette supposition est avancée également par le commandant du Cosmao, mouillé à Tanger, qui 
affirme : « e Service des renseignements Gibraltar croit sérieuse aucune 

Le port de Malaga est petit et facile à surveiller, par ailleurs agents allemands y auraient commis 
dit-on des indiscrétions. Le nouveau point de départ serait Barcelone. Henri Mannesmann ne 
retournerait pas à Malaga avant 10 mai », tél. n°96, Cosmao au résident général, 17/4/1915, 
CADN, ALFM, Tanger, série A, Centre de renseignements extérieurs du Maroc, c. 1320. 
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soit de la ville andalouse480. Une fois à Malaga, Casteltorto communique « la 
nouveauté » : le débarquement prévu pour la mi-mai est renvoyé. Les 

indiqué pour le déchargement des armes, trop voisin à la zone française. De 
plus, la période établie coïncide 
zone dépendant du Haut-
surveillance espagnole beaucoup plus stricte, dangereuse pour les plans 
allemands. Les Marocains devraient être dédommagés du retard par une 
fourniture plus abondante qui leur parviendra dans un second temps481. 

Carthagène-
hommes devront indiquer aux Marocains le point du débarquement, situé à 

General Concha  
A partir du 10 juin, les Marocains devront allumer, chaque nuit, des feux sur les 
sommets de la côte, véritables petits phares destinés à gu

 mai 

ensemble le premier train pour Barcelone, où le Catalan sera emmené au caveau 
où sont stockées les armes. Il recevra alors 5 000 
bateau qui transportera la cargaison au Maroc. Le départ du navire est prévu 
pour le 2 ou le 3 juin. Santi donne 375 Ptas à C. et suggère de le faire suivre par 
un agent de Barcelone, qui aura la charge de prendre le signalement du « bateau 
contrebandier 482. 

Dix jours plus tard, le 26 mai, Casteltorto est chez le ministre de France à 

Carthagène. Il avait alors décidé, soutenu par son accompagnateur allemand, de 
prendre le train pour Algésiras. Là, il se serait embarqué pour Tanger sans 
aucune difficulté. Après avoir attendu plusieurs jours une réponse de Fouroux, à 
qui il déclare avoir télégraphié dès son arrivée à Tanger, le Catalan avait décidé 
de 
et Taza par voie de terre. Une fois atteint les Ghyata, véritables destinataires du 

                                                 
480 Lettre du capitaine Huot au consul de France à Malaga, Tanger, 11/5/1915, CADN, ALFM, 
Tanger, série A, c. 584. 
481 Tél. du consul de France à Malaga au ministre de France à Tanger, 14/5/1915, relaté dans tél. 
n°58, ministre de France à Tanger . Pour le capitaine Huot, 15/5/1915, 
CADN, ALFM, Tanger, série A, Centre de renseignements extérieurs du Maroc, c. 1320. 
482 Ibidem. 
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du Fouroux lui fait supposer, affirme-t-
 

maritime. Il engage donc le Catalan à prendre le premier bateau pour Melilla ou 
483. En raison du détour accompli, le départ des armes de Barcelone 

C. à Carthagène au plus tard le 8 juin. Le ministre de France à Tanger conclut : 
« [Casteltorto] tient 

façon que les Allemands ne puissent 
(...). [Ceux-ci] lui auraient laissé entrevoir, après cette première affaire, 

offrir des armes qui leur seraient envoyées avec des officiers allemands de 
façon à provoquer la guerre sainte dans le Maroc entier »484. 

À 

 surveiller le plus étroitement possible, par crainte 
 « insoumises ». 

assurés  inoffensif », ils le lâchent. Trois 
jours après la visite du Catalan, Couget 

485. Lyautey, 
qui est bien plus sceptique, souligne les dangers du voyage de C. à cause des 

e Catalan de son 
« périple »486. Mais le ministre de France à Tanger avoue son impuissance à 
convaincre Casteltorto, qui est sujet espagnol, à renoncer à ses projets qui ne 

voie de mer. Casteltorto devrait désormais atteindre Taza par un itinéraire 
terrestre comportant la traversée du Maroc français, via al-Kasr al-

487. Cela inquiète encore plus le résident général : « Dès la réception [de la 

                                                 
483 Tél. chiffré du ministre de France à Tanger au colonel commandant TME et haut-commissaire 
à , 26/5/1915, 22 h 55, CADN, ALFM, Tanger, série A, Centre de renseignements extérieurs 
du Maroc, c. 1320. 
484 Ibidem. 
485 Tél. du ministre de France à Tanger au colonel commandant les TME et haut-commissaire à 

, 29/5/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, Centre de renseignements extérieurs du Maroc, 
c. 1320. 
486 Tél. n°550 DR2, commissaire résident général au haut-commissaire à 
CADN, ALFM, Tanger, série A, Centre de renseignements extérieurs du Maroc, c. 1320. 
487 Lettre n°21, ministre de France à Tanger au colonel commandant TME et haut-commissaire à 

, 31/5/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, Centre de renseignements extérieurs du Maroc, 
c. 1320. 
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nouvelle des déplacements envisagés par Casteltorto] 

e rapporter 
verbalement aux Allemands à son retour, des renseignements et des indications 

conduite à tenir vis-à-vis de C. est assez difficile à préciser et surtout à observer 

dans notre zone de lui faire connaître que nous ne pouvons le laisser exécuter 
ands lui ont confiée, et que le mieux est 

»488. Les doutes 
ce, au 

bureau des postes de Marnia, du télégramme que le Catalan aurait expédié à 
Fouroux489 -ci serait dans une situation assez précaire à Marnia 

490. Casteltorto serait donc tout seul à 
traiter avec les 
entièrement le but de sa nouvelle mission au Maroc491. 

Accompagné par sa femme, le Catalan quitte Tanger le 1er juin. A Arbawa, il 
se trouve mêlé à une affaire de vol et de vente de chevaux. Sa 
pas nettement établie, Huot et Lyautey décident, dans un premier temps, de lui 
faire continuer son voyage492, et quelques jours plus tard, ils jugent plus prudent 

ifficile 
à effectuer. En conséquence, ils convoquent «  » 

son télégramme à Fouroux. Mais les réponses du Catalan semblent vagues, 

                                                 
488 Tél. n°554-DR2 Secret, commissaire résident général au commandant général du Nord à 

u capitaine Huot à  
489 

Fouroux par Casteltorto. Tél. n°388 R, colonel commandant les TME au ministre de France à 
Tanger, pour le capitaine Huot, , 10/6/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584.  
490  au 

, 2/6/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, Centre de 
renseignements extérieurs du Maroc, c. 1320. 
491 Ibidem. 
492 Tél. n°597, commissaire résident général au capitaine Huot à , sans date ; et n°598, 
commissaire résident général au capitaine Huot, 8/6/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, 
Centre de renseignements extérieurs du Maroc, c. 1320. 
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faisant monter le doute du résident général 
et, ensuite, à embarquer pour Tanger493

nouveau sans ressources, Lyautey lui remet 400 F. Toutefois, le Catalan ne suit 

-midi 
du 26 juin, chez le nommé Francisco Sotto, espagnol : « Ces deux individus 
paraissent très liés. Au cours de la conversation, la femme 

qui attendait son mari avait été avisée par lui et par télégramme que nous 

le 29, nous ne savons pas si nous devons fixer notre domicile à Tanger-Rio de 
Oro-Iles Canaries ou revenir à Casablanca, car elle a ajouté que son mari 
avait un travail spécial et était très fort pour dresser des plans »494. 

est tout de même possible de souligner que tandis que Casteltorto se déclare 

de Lyautey, il demeure dix jours à Casablanca avec sa femme. De plus, il ne 
-il un 

agent a
Casteltorto apparaît avoir acquis une certaine aisance du point de vue 

les Français. Il aurait pu, ainsi, arranger ses propres affaires  conversation avec 
Sotto ? En même temps, il aurait constitué une petite fortune en accumulant les 
sommes que les autorités des deux pays lui versaient au fur et mesure de ses 

e à obtenir un travail fixe dans 

-respect des consignes de 
s Français. 

Le 3 
Le Catalan demande 250 F pour emprunter le train de Carthagène à Barcelone 

de non recevoir495. Casteltorto se rend alors chez le capitaine Huot qui lui donne 
                                                 
493 Tél. n°630 

CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
494 
28/6/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, Centre de renseignements extérieurs du Maroc, c. 
1320.  
495 Tél. chiffré du consul de Fra
France à Tanger, 3/7/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, Centre de renseignements extérieurs 
du Maroc, c. 1320. 
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50 496. 
Néanmoins, le 7 
nouveau à Santi en se plaignant de ne pas avoir eu de réponse au télégramme 
dans lequel il lui demandait les 250 

 

Là-

servir de lui. Finalement, il conclut : « urais pas 
mis en danse aux Allemands, que si quelquefois nous nous rencontrons, que 
peuvent-ils me dire ? Absolument tout, si je ne me présente pas pour faire sortir 

-il me 
  

[illisible] ? »497. Le commentaire de Santi est lapidaire. La lettre de Casteltorto 
enlèverait « 

 »498. Le consul envisage de ne pas répondre499 et 
de porter la lettre à la connaissance du capitaine Huot et de la Résidence 
générale. 

Le 21 
Malaga, Casteltorto écrit de nouveau à Couget. Il déclare être sans ressources. 

 exige » plutôt, du ministre de France, 
une lettre de recommandation pour M. Porche, ingénieur des travaux publics : 
« es 

 »500. Il souligne que cette aide 

501. Il se propose également comme 
ation de Santi, mais dans une relation directe avec 

                                                 
496 consul de France 
à Malaga, 5/7/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
497 Lettre de Castell Fort Serra à M. Santi, Malaga, Tanger, 7/7/1915, CADN, ALFM, Tanger, 
série A, c. 584. 
498 Lettre du consul de France à Malaga à M. Couget, ministre plénipotentiaire chargé de 

 A, 
c. 584. 
499 Ibidem. 
500 Lettre de G. Castell Fort Serra au ministre de France à Tanger, Tanger 21/7/1915, doc. cité. 

de lettre.  
501 « Enfin, moi esclave toujours de mon ideal, que je crois beau, je ne veux pas (autant que je 

 », ibidem. 
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502. Casteltorto sort donc de cette affaire. Nous ne 
connaissons pas la suite que les autorités françaises donnent à ses requêtes ni de 
quelle façon son rapport avec les Allemands 

Catalan ait pris prétexte pour agir. 

peut être reconstituée par le scénario suivant. 
Casteltorto connaît, dans des circonstances impossibles à préciser (en écoutant 

magne à Madrid ou, peut-être, 
agissant seul, il approche Fouroux et lui fait subodorer une affaire de 

françaises, dont il connaît parfaitement les craintes quant au sort du protectorat. 

 A ce moment-là, la toile est tissée. Les Français 
se pendent à ses lèvres pour tout renseignement concernant les plans allemands, 

ar petits morceaux à Malaga, à Madrid et à Tanger. Chaque 

véritable forme au fur et à mesure du déroulement des événements. Il est 

ne puisse se faire suivre où il veut et quand il veut. Que penser, sinon, des pertes 
soudaines de ses traces par les agents qui sont sur ses talons ? 

confiance pour développer leur action, demeurent eux aussi, pris dans son « jeu 
à trois cartes » : Fouroux, les Français et les tribus marocaines. Mais Casteltorto 

 Ce qui suit 

-il supposer, également 
aux Allemands. En revanche, contrairement aux dires du capitaine Huot, 

une situation financière précaire503, mais il continue à chercher des 
 

                                                 
502 Ibidem. 
503 « 
dispose à quitter Marnia pour destination inconnue. F. devait aller Oran le 19 vendre automobile 
mais manque fonds nécessaires voyage. Il a dû demander à sa maîtresse vendre bracelets et il est 

 », Tél. du commandant du 
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Il rencontre à Marnia la nommée Decarra, espagnole, qui demeure depuis 

Melilla. Le commandant du Cercle de Marnia écrit : « F. et Decano [sic] sont 
ntendre parfaitement, les besognes les plus répugnantes ne les 

Malaga »504. Les Decarra sont jugés très francophobes 
intérêts à Marnia. Ils passeraient « pour être contrebandiers »505. Leurs contacts 

-ci noue des 
relations avec un nommé Moutonnier, repris de justice habit 506, et 
avec un négociant né à Bordeaux, Louis-Marc Rabaud507. Le général Laquière 
écrit : « 
Moulouya dans automobile de F. conduite par chauffeur indigène en compagnie 
Ben Salah domestique de F. Voyageurs ont traversé Berkane rapidement pour 

resté sur rive droite soi-disant pour affaires personnelles. Ils ont ensuite été 
chez Kebdana sous prétexte chercher échantillons puis ont regagné Algérie 
sans retard en abandonnant au Maroc Ben Salah qui a manqué automobile au 
retour. Ben Salah a été arrêté pour défaut permis voyage et enquête sur 

départ pour Berkane de F. avec Moutonnier et un nommé Dabaud [Rabaud] qui 
 »508. 

Il semble donc que Fouroux cherche à créer une nouvelle association 
n 

négoce qui a une apparence beaucoup plus « respectable ». Nous remarquons 

porte son attention non plus aux tribus « dissidentes » de la région de Taza, 
mais aux Kabdana, dont le territoire est pleinement en zone espagnole. Le 
marché de « couverture 

                                                                                                                        
Cercle de Marnia au colonel commandant le TME à , 11/6/1915, CADN, ALFM, Tanger, 
série A, Centre de renseignements extérieurs du Maroc, c. 1320.  
504 Ibidem. 
505 Lettre du ministre de France à Tanger au consul de France à Malaga, 30/8/1915, CADN, 
ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
506 
oriental à  
27/8/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584.  
507 Lettre n°639 R, général TME à  
Tanger, 3/9/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
508 
oriental à  au commissaire résid
27/8/1915, doc. cité. 
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Fouroux et ses associés est la Esparto Limited de Londres. Celle-ci répond à 

Esparto Limited e lui 

espagnole, et notamment à Melilla509

soupçonnent que le crin 

510. 

e 

-1908, dans une maison de commerce à Bordeaux. Puis il 

succursale à Sousse et dont 

511  ) au point de vue 
patriotique »512

européen, ses anciennes relations commerciales avec les Allemands ne cessent 
 

suspects sont méticuleusement suivis. Les autorités françaises découvrent ainsi 
que F. aurait retenu à Nemours 500 
de navigation Mazella pour une date prochaine513. Entre le 3 et le 22 septembre, 
Fouroux fait plusieu
nouveau chauffeur nommé Castelani514. Il continue à être étroitement surveillé 
bien que ses allées et venues incessantes rendent sa surveillance difficile515. 

                                                 
509 Lettre de l , à M. A. Fouroux au Cap de 

, 20/9/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
510 Lettre n°639 R, général TME à  
Tanger, 3/9/1915, doc. cité. 
511 
étrangères, Paris, 25/10/1915, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
512 Ibidem. 
513 Lettre n°639 R, général TME à  
Tanger, 3/9/1915, doc. cité. 
514 Lettre n°695 

ministre de France à Tanger, , 23/9/1915, CADN, ALFM, Tanger, Série 
A, c. 584.  
515 
Tanger, , 26/9/1915, doc. cité. 
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La référence à la Compagnie de navigation Ma

-de-vin aux militaires de la 
 

douteuse, écrit : « Un de mes amis, vers 1900, était à Tanger, employé de la 

parla avec enthousiasme des gros bénéfices à réaliser au Maroc. Il cita parmi 
les articles faciles à importer les armes et munitions dont les tribus 
continuellement en lutte entre elles usaient énormément. De là sans me dire que 
la Maison Mazella fit ou ne fit pas ce commerce. Or la maison Mazella, 
devenue compagnie de navigation touche à Melilla. Elle faisait avant la guerre 
le voyage Oran-Arzew-Oran-Melilla, allant chercher à Arzew un fret qui me 
paraît hypothétique. On pourrait admettre que des chargements sont faits soit 
dans ce port soit pendant le voyage Arzew-Oran, par des balancelles qui 
abondent dans ces régions. La maison Mazella touche à Kénitra, à proximité du 
Gharb. Elle étend ses ramifications sur tout le Maroc par ses services de 
voitures. Ces voitures passent partout en quasi-sécurité alors que les régions 

-on pas 
aux portes de Taourirt un camion automobile chargé de voyageurs alors que 
quelque temps auparavant six charretiers espagnols é -t-on dit 
sans anicroche. De tels faits on dû se reproduire fréquemment et leur étude me 
paraîtrait intéressante »516. 

Initialement, les autorités françaises ne se posent pas la question de la facilité 
des mouvements de Fouroux dans la régi 517 et 
celles du Kiss518. La plupart de ses déplacements se font au moyen de sa voiture 

demander si la démarche effectuée à Nemours, auprès de la compagnie de 

devrait être embarquée au port algérien. Enfin, on peut supposer que lorsque les 
associés de Fouroux ne voyagent avec lui, à bord de sa voiture, ils utilisent les 
services offerts par la maison Mazella car celle-ci semble avoir une sorte de 
laissez-  

Deux autres épisodes, qui demeurent ambigus, amènent à croire que Fouroux 
 septembre, 

Moutonnier télégraphie à une « Faraire Librairie », à Casablanca : « Pouvez 

                                                 
516 , remis le 11/9/1915, doc. cité. 
517  
518  
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offrir deux cents quintaux cent cinquante francs Oran télégraphiez. Amitiés »519. 

stre de 
la Guerre communique au résident général un renseignement de source 
anglaise : « 
importer munitions pour les indigènes. A la tête de ce service est un lieutenant 
français dont le nom se prononce Farere. Munitions sont importées à 
Mogador »520. 
de Moutonnier et Fouroux. Néanmoins, ayant reçu cette information, le 

libraire Faraire de Casablanca. Cela pousse Lyautey à mener des 
investigations521 qui ne débouchent, apparemment, sur aucun résultat. 

Dans un deuxième épisode, une nommée Rachel Dahane est impliquée. La 
femme, du Grand Hôtel de France et Paris, à Carthagène, dénonce des 

trouve, à destination de pays ennemis de la France522. Sur suggestion de 
Lyautey, le consul de France à Malaga envoie un agent à Carthagène pour avoir 
plus de détails sur ce  ne trouve plus Rachel 
Dahane quand il arrive au Grand Hôtel de France et Paris. En revanche, un 

 Prévenez personnes 
qui demanderaient pour me voir que je suis Hôtel Espagne Madrid, Dabau »523. 

France à Malaga écrit que ce nom « 
 »524. Quelques jours plus tard, 

Grande-Bretagne. E
aucune information complémentaire par rapport à ses dires antérieurs. Se 
plaignant que sa correspondance ait été interceptée et lue, elle se montre 

commente : « Son attitude permet de faire deux hypothèses : ou bien Rachel 
                                                 
519 Tél. n°563 
ALFM, Tanger, série A, c. 584.  
520 
14 h 45, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
521 

 h 50, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
522 Tél. n°424 Opérations-   
15 h 50, CADN, ARGM- CD, c. 617-2. 
523 
CADN, ARGM- CD, c. 617-2. 
524 Ibidem. 



204 

ulu se rendre ni à 

pour Carthagène et Oran. Elle doit revenir à Madrid dans une dizaine de 
jours »525. 

Cette affaire, comme la précédente, reste dans la plus complète obscurité. Le 
nom de Dabau ressemble sûrement à celui de Rabaud, mais il paraît difficile de 

 A 

plutôt Santi, consul de France à Malaga, qui associe ce nom à celui de Fouroux. 

ouvons plus aucune trace dans les 
documents consultés. Enfin, il faut également souligner que malgré les attaches 

  
autorités coloniales ou de particuliers , le télégramme que le propriétaire de 

éléments, il se peut que les autorités françaises, et notamment Santi, forcent la 

associés continuent à être surveillés. 

e 

 commerce en céréales, denrées coloniales et alimentaires 
avec les tribus de la zone526

fonctionne pas, Moutonnier, Saez et Fouroux, se consacreraient ensemble au 
 caroubes527. Fouroux et ses associés 

animeraient donc un négoce complètement licite, profitant des besoins matériels 

e et son 

                                                 
525 915, 20 h, 
CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
526 « Fouroux-Moutonnier-Pepe », rapport anonyme de Melilla, daté 20/2/1916, CADN, ALFM, 
Tanger, série A, Centre de renseignements extérieurs du Maroc, c. 
probablement un négociant du préside qui est, en même temps, un agent au service des Français. 
527 Ibidem. 
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Moutonnier, il le ferait avec la plus grande prudence. Le commandant du cercle 
 Lorsque Fouroux veut se rendre au Cap de 

descendre son compagnon en un point très éloigné de la rive ; ce dernier se 
rendrait de là, à pied, isolément ou a

éveiller les soupçons. Fouroux serait connu des commerçants espagnols du Cap 
ent pas sa présence 

à chacune de ses venues »528

Fouroux de cacher  assez maladroitement  aux autorités ibériques ses 

Moutonnier est-il forc

tribus de la région sont soigneusement surveillés529. La seule supposition 
re des armes qui, 

normalement, devraient rapporter, en termes économiques, beaucoup plus que 

saisie de la cargaison du Pedro Pi 
et Mathias Decarra dans la ville andalouse, via Melilla, pour se renseigner sur 
les conditions de la confiscation des armes530. 

ses relations avec 

 du haut du 
djebel Bou Assam, entre Cherouith et les Berkaniine (Berkanen de la 
carte) »531. De plus
vingt revolvers à dix coups avec chargeurs dont la vente aurait été confiée à 

fois, des voyages continuels de Fouroux et des frais de voyages auxquels celui-
ci doit faire front : « 

                                                 
528 Lettre n°27 
Général commandant le territoire militaire à , Birkan, 26/4/1916, CADN, ALFM, Tanger, 
série A, c. 584.  
529 Ibidem. 
530 Ibidem. 
531 Lettre n°1627 R, le général Laquière, commandant la subdivision du Maroc oriental au 

, 19/5/1916, CADN, 
ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
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tire les ressources qui lui permettent de faire face à toutes les dépenses que lui 
 moins 

bijoux de la femme indigène avec laquelle il vivait »532. Apparemment, conclut 
le général, ses revenus devraient être alimentés par le commerce de crin végétal 
avec la Esparto Limited de Londres. Il faut toutefois se souvenir des difficultés 
que la société anglaise avait signalées dans sa lettre à Fouroux. Cela amène 
Laquière à dire : « Si les ressources de Fouroux ne viennent pas de cette 

agents allemands de Melilla avec lesquels il peut être en relations constantes 
 »533. 

manqué à espion pour le compte des Allemands. Puisque même cette accusation 
ne se trouve pas confirmée, nous devons conclure que Fouroux continue son 

temps en temps, des armes en petites quantités. Toutefois, il est plus 
vraisemblable que ses économies soient enrichies par des trafics de 

534. Il est également 

En février 1917, il aurait mené des pourparlers avec un nommé Moore, ancien 

fourniture de bois de Tizra pour les maisons allemandes installées en 
Espagne535. Pourtant, son « escalade » dans le monde de la contrebande des 
armes ne paraît pas avoir lieu. 

Ce personnage, qui entre dans la « petite histoire » du Maroc, filé dans 

exploiter une situation qui pourrait lui être profitable. Toutefois, en 
paraphrasant les affirmations que Santi emploie au sujet du tandem Far-Bartels, 
on peut dire que Fouroux est loin du « talent » de double joueur de Casteltorto. 

                                                 
532 Ibidem. 
533 Ibidem. 
534 « Je 
800 -Oran », lettre du consul de France à Malaga au 
capitaine Huot à Tanger, 7/6/1916, CADN, ALFM, Tanger, série A, Centre de renseignements 
extérieurs du Maroc, c. 1320. 
535 Lettre n°28, chef de bataillon Hovart, commandant le cercle des Beni Snassen, au haut-
commissaire du gouvernement à , Birkan, 5/2/1917, CADN, ALFM, Tanger, série A, Centre 
de renseignements extérieurs du Maroc, c. 1320. 
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En réalité il demeure au centre de bruits, dont les fondements restent soumis, à 
 

Au-

ançaise au Maghreb. Ils mobilisent des hommes et ils provoquent 

 protagonistes » 
de cette phase historique, devançant fréqu
visent. Le Maroc leur offre le meilleur des terrains possibles. Un terrain de plus 
en plus investis par les belligérants européens qui ne cessent de brandir, sur les 
différents fronts où ils se combattent comme dans les territoires où ils se 
heurtent par « sujets  
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II.7 -  indirecte » au Maroc central 

Haut-

les plus urbanisées du pays. En revanche, ses confins orientaux sont marqués 
 mer inconnue » qui abrite et 

qui nourrit une grande partie des tribus « dissidentes » dont les dernières ne 

documents et la littérature coloniale nomment « le bloc berbère », et qui 
présente effectivement un
territoire soumis au protectorat français. 

Cette cohésion ethnique et territoriale ne produit pas automatiquement 

la résidence 
« sanctionner » leurs divisions. Lyautey agit sur les équilibres 
socioéconomiques pour obtenir la soumission de certaines tribus et provoquer, 

 insoumis »536. Au début 
de la guerre, cette tactique est loin de prouver son efficacité et les Berbères sont 
encore considérés comme « arbitres » du sort du protectorat. Les tentatives des 
Germano-Turcs visant à « inféoder » cette dissidence paraissent plus floues 

sur les littoraux atlantiques et méditerranéens, atteint ces populations et que, 
donc, le « cachet 
Maroc. On 
germanophiles. Si les Français signalent, pendant les premiers mois du conflit 

 une active propagande allemande se ferait dans la montagne »537, 
un seul cas de contrebande est avéré538. 

-
 

U 
par le colonel Laverdure. La colonne est décimée, avec plus de 600 morts, dont 
33 officiers, laissant sur le terrain deux batteries de canons et de très 
nombreuses armes et munitions539

pillage du butin de guerre récolté540, le coup est terrible pour Lyautey. Il craint 

                                                 
536Daniel Rivet, op. cit, 2e vol., p. 79-85. 
537 Lettre n°118 C, le capitaine Maitrat, f.f. de contrôleur en chef à M. le Colonel commandant la 
subdivision, Service de renseignements à Casablanca, Settat, 18/11/1914, doc. cité. 
538 Ibidem. 
539 Louis Barthou, op. cit., p. 39. 
540 Daniel Rivet, op. cit., 2e vol., p. 99. 
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 bloc berbère » à pousser sur les avant-
gardes à peine établies dans la région. Le 7 décembre, il écrit aux ministres des 
Affaires étrangères et de la Guerre : « La répercussion de 
commence à se faire sentir sérieusement en raison de la vente sur tous les 
marchés de la montagne des 600 Lebel, des munitions, des équipements, des 
charges de mulets et de toutes les dépouilles, ce qui matérialise au plus haut 
point aux yeux des indigènes leur succès, ainsi que les 4 pièces 65 et 

des lettres émanant des Zaian et où le chiffre de nos pertes et de nos dépouilles 
est décuplé. Il en résulte une extrême effervescence dans tout le bloc berbère 

onel Laverdure au 

grâce à la sagesse et à la sûreté de la méthode du général Henrys qui 
malheureus

 »541. Et quatre jours plus tard, il 
poursuit : « 

ît dans la montagne où nos pertes sont ainsi 

Turquie sont de plus en plus actifs et défavorables »542. Le général Henrys 
paraît reprendre en main la situation militaire543, mais les tribus berbères 

des Français.  

Lyautey demeure assez préoccupé par certaines liaisons qui, au printemps 
1915, semblent se nouer entre cette zone dissidente et celle plus au nord, 
directement soumise à la propagande germano-turque544. Les centres où ces 

Moyen-Atlas. 

                                                 
541 « Quotidien du 7 décembre 1914 », commissaire résident général au ministère des Affaires 
étrangères à Paris et au ministère de la Guerre à Bordeaux, SHAT, Archives de la guerre, série N 
(1872-1919) ; sous-série : état- c. 2122. 
542 « Quotidien du 11 décembre 1914 », commissaire résident général au ministère des Affaires 
étrangères à Paris et au ministère de la Guerre à Bordeaux, SHAT, Archives de la guerre, série N 
(1872-1919) ; sous-série : état- c. 2122. 
543 Louis Barthou, op. cit., p. 40. 
544 Tél. n°182 G, commissaire résident général au ministère des Affaires étrangères et au 

 N (1872-
1919) ; sous-série : état- c. 2122 ; et « Bulletin politique » du 
16 août 1915, doc. cité. 
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La première passe 

moutons, profiteraient du voyage pour vendre aussi des cartouches. Les plus 
- -

545. A ces trois 
-

x 
individus « 

marché des Beni Mellal »546

pour vendre leurs articles, y achèteraient en même temps des munitions, bien 
 

Khénifra »547

es à pointe molle, dites 
Dum-Dum548  : « Un indigène du nom de 

tran

Fez. Pour se rendre au marché des Beni Mellal, il suivait avant notre 
occupation de Khénifra la route directe, c'est-à- -er-
Rebia. Depuis notre occupation de Khénifra, il se mélange aux caravanes, fait 
un détour et pour se rendre à son marché habituel, passe par les Béni Amir. Au 
début, il avait de la peine à écouler les balles Dum Dum, les 

 »549

exactement les balles Dum-Dum, mais les Français se montrent assez 

                                                 
545 « 

ns dans le Tadla et la montagne », 6/10/1914, CADN, ARGM, 
DAI, c. 242 A. 
546 « Rapport 

 », 15/10/1914, CADN, ARGM, 
DAI, c. 242 A. 
547 « Rapport du lieutenant de Saint Martin, chef du Bureau des renseig

 », 6/10/1914, doc. cité. 
548 

fet spécialement meurtrier de la cartouche. Le nom 
Dum-Dum est emprunté à la ville de Dum-Dum, située à 5 kilomètres de Calcutta, en Inde, où les 
Anglais avaient installé une fabrique de munitions de ce type, Claude Blair (a cura di), 
Enciclopedia ragionata delle armi, Milano, Arnoldo Mondadori Editore S.p.A., 1979, p. 149. 
549 « 

 », 15/10/1914, doc. cité. 
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préoccupés par la diffusion de ce type de munitions parmi les tribus 
« insoumises ». 

Ainsi, les autorités militaires se lancent dans une véritable poursuite du 
nommé Miknassi qui ne ferait pas seulement la vente aux tribus, mais revendrait 
les Dum-Dum également à des particuliers qui se chargeraient, à leur tour, de 

550. 
t et se contredisent les unes 

 ans, surnommé 
Amirife551. Pour la Résidence générale, Miknassi est en fait Ahmad bin Halima 
al-Miknass
été élevé552. Cette déclaration corrobore les affirmations du lieutenant de Saint 
Martin. 

Le 9 
services municipaux de la ville, après des recherches assez difficiles, sont 

, c'est-à-dire après une 
vingtaine de jours553

soutient que le Marocain dont le nom ressemble le plus à Ahmad Miknassi est 
un nommé Mohammad Bu- -Hawlya. Celui-ci ne paraît guère 
impliq -delà de 

pouvant alimenter la suspicion554. Le mot « fin » aux recherches de Miknassi 
semble être écrit par de Saint Martin le 6 mars 1915 : « 
(...) se faisait appeler El Meknèssi pour détourner les soupçons, il aurait habité 

Son vrai nom serait Ahmed ould Halima el Bou Alaloui, il serait originaire des 
Oulad Bou Ali des Krakra et serait actuellement campé chez les nomades des 

                                                 
550 « 

 », 27/10/1914, CADN, ARGM, 
DAI, c. 242 A. 
551 
ARGM, DAI, c. 242 A. 
552 
28/10/1914, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
553 Lettre n°1037 
9/11/1914, CADN, ARGM, DAI, c. 242  paraît 

 
554 Lettre n°1150 
3/12/1914, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
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environs de Rabat »555. Il serait apparenté à un nommé Ahmad al-
-

com  

soudés, seraient pris en charge par des petites barques. Celles-ci remonteraient 
556. Toutefois, 

23 juin elles demeurent infructueuses et Miknassi reste introuvable557. Pourtant, 
les armes et les munitions continuent à être vendues sans arrêt aux populations 
peu francophiles de la zone centrale du Maroc. 

 « dissidents , 
porteurs de cartouches pour fusils Lee Metford  parmi lesquelles des 
cartouches à balle à pointe molle , affirment que les munitions emmenées de 

-ci les 
revendraient au détail au prix de 3 Grouch558 ou 1 

Bi

nommés 
Mohammad U Muha, Muha U al-Hadj, Moh -
Khay -Gharbawi. Ces derniers achèteraient les cartouches 

559. 

Les commerçants particuliers participeraient eux aussi au ravitaillement des 

de tous modèles, y compris les Dum-Dum. Quelques mois auparavant, il en 
aurait apporté environ 2 000 de ce type. Reparti le 26 septembre pour 

véritable vente par « porte-à-porte Aït 

                                                 
555  le 

c. 
242 A. 
556 Lettre n°1071 R, le colonel Targe, commandant la région de Casablanca au résident général à 

c. 242 A. 
557 Lettre n°941 R, le colonel Jouinot-

RGM, DAI, c. 242 A. 
558 La référence au Grouch, monnaie turque, paraît indiquer une présence ottomane dans la région 

rie voisine. 
559 « 

 », 6/10/1914, doc. cité. 
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Lenzy, accueilli, dans ce dernier cas, par de nombreux notables de la tribu560. 
rait pas le seul vendeur particulier de munitions, mais 

serait formée par différents israélites de Marr
un nommé Douikka. Avant la guerre, le procédé employé pour le partage des 
munitions était le suivant : Douikka achetait les munitions à Nier, consul 

complices. Ceux-ci engageaient des chameliers pour porter les cartouches en 
dehors de la ville, assez loin pour ne pas être dérangés par les autorités. A cet 
endroit, le véritable marché avait finalement lieu, avec des acheteurs provenant 
essentiellement de 561

État, nie toute responsabilité562. Cependant, son nom est 
mis en relation avec une autre association d 563. 

 collectes ». Leurs émissaires seraient 
ux 

troupes du Makhzan francisé, pour enlever les fusils et les munitions aux corps 

incursions dans les cam
moyen employé pour satisfaire la demande grandissante de matériel de 
guerre564. A 
écrit que les recherches du Service de renseignements ont 

Ils seraient coupables du vol de 6 -Bayda et de 4 fusils au 

vérita tes 

                                                 
560 Ibidem. 
561 « 

 », 19/10/1914, CADN, ARGM, 
DAI, c. 242 A. 
562 Note en marge sur un document anonyme et sans date, provenant de la Résidence Générale, 
CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
563 « 

 et la montagne », 19/11/1914, CADN, ARGM, 
DAI, c. 242 A. 
564 « 

 », 6/10/1914, doc. cité. 
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-Da
10 fusils565. 

importants chefs « dissidents 
 Zaouia 

[et] Ksiba »566. Les individus prenant part aux vols seraient au 
nombre de trente-trois, pour la plupart appartenant à la tribu des Ayt Wyra. Ils 

567. 

- 
Atlas atteint les villes de la côte atlantique et des zones « pacifiées ». Le 
capitaine Quéré, chef du Bureau des renseignements du territoire de Kasbah 

 
possèdent une grande quantité de cartouches. Les munitions pour armes de 

dans les tribus insoumises »568. Et de Casablanca, la Brigade de sûreté de la 
ville fait connaître : « Le nommé Hadj El Kekich, demeurant aux Ouled Ali 
(Medakra), envoyait fréquemment des approvisionnements aux Chleuhs rebelles 
des montagnes de Kenifra. Tous les huit ou dix jours, un convoi formé de 
chameaux et de mulets part dans cette direction pour une destination 
inconnue »569. 
les Moussem. En août 1916, le contrôleur en chef de Settat écrit au commandant 

 Les capsules consommées au Moussem de Ben-
achats effectués par le Service des 

renseignements (5 000 capsules) ; 2° de colporteurs étrangers à la tribu qui les 
ont apportées sur les souks Tadla ou au Moussem même. Ces colporteurs 
achètent les capsules à Larache, Meknès ou Rabat et les apportent en assez 

tribu ; ils les vendent par deux ou trois boîtes à un individu en lequel ils ont 
confiance ; ils renouvellent leur provision à leur dépôt et continuent à colporter 

                                                 
565 « Quotidien politique du 26 juillet 1916 », envoyé par le tél. n°177 P par le commandant de la 

 20, CADN, 
ARGM - CD, c. 617-2. 
566 30/7/1916, 9 h 10, 
CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
567 Ibidem. 
568 « 
du commerce de munitions à Beni Mellal », 23/10/1914, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
569 Lettre n°2640, le commissaire chef de la Sûreté, Carrieu, à M. le Colonel commandant la 
subdivision de Casablanca, 4/12/1914, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
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environ 30 000 capsules  marque anglaise  que lui procura un juif [nommé] 
Daouid qui habite Rabat et tient cantine à Christian ; 3° de fabrication indigène 
(Helaf) qui font en petite quantité des capsules de très mauvaise qualité. Les 
capsules ont coûté cette année de 7 à 9 RH le cent »570

, tribus habitant 

571. 

Contrairement aux autres réalités décrites, la présence germano-turque est 

Maroc central de nouer des relations avec les habitants des zones « pacifiées » 
ou des autres régions « insoumises illement en armes et 

 makhzenisé » (et non francisé) qui agit au 

liberté que la faiblesse du protectorat lui laisse encore. Pour un nombre 
relati  associations de 
contrebandiers » saisies par les autorités coloniales, il y en a, peut-on supposer, 
un nombre égal ou supérieur qui échappe à tout « recensement 
la France. Nous sommes face à une organisation autochtone des échanges de 

armée moderne et bien équipée. La peur du « bloc berbère » tient ainsi en 

« perpètre » son action. De fait, malgré la probable origine des balles Dum-

les autorités françai  

II.7.1  «  » 

Sazo, dont la conduite éveille les soupçons des autorités. La dame aurait des 
égards particuliers pour une « 
espagnole »572

                                                 
570 Lettre n°3176 R, le colonel Calmel, commandant de la région de la Chaouya à M. le Résident 
général de la République française au Maroc, direction du Service des renseignements, 24/8/1916, 
CADN, ARGM, DAI, c. 242 A.  
571 « Quotidien politique du 30 novembre 1915 

-CD, c. 617-2. 
572 « Rapport du colonel Thouvenal command

 », n°25 C, 

 

Francesco Correale, CNRS, UMR 7324 CITERES, Tours



216 

affirme avoir persuadé le légionnaire Masseo, détaché à la 25e Compagnie du 
2e 
assidu de Manuela à qui il doit inspirer une certaine confiance car, après 
quelque temps, la fille sembl

protectorat marocain. Ses buts seraient la contrebande de guerre et 
 endoctrinement ait de deux 

« bandes 
propagande. Cependant, leurs rôles ne seraient pas si nettement distincts, les 

pro

« bande hargée prévoirait trois réunions 
27 
le 4 

 novembre, sous la 

573

espagnole. Elles proviendraient de la manufacture de Tolède Pedro Oliva et 
elles seraient débarquées à , chez le transitaire Pepe González. Une 
fois atteint al-Kasr al-

al-
chemin des tribus « insoumises » par petits groupes de mulets  entre six et sept 
bêtes   bande » qui 

irecteur de la manufacture de 
Tolède. Les autres membres, pour la plupart espagnols, avec la présence de 

 

un nommé Garcia, épicier et entrepositaire ; à Casablanca le déjà cité Silva alias 
Isaac Jacob ; à Tanger un certain Herrbs574

Maroc 
entre la zone espagnole, les localités du littoral atlantique sous protectorat 

 insoumises »575. Un nommé 

                                                                                                                        
c. 

242 A. 
573 Ibidem. 
574 Ibidem. 
575 Ibidem. 
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-
espagnol, Luis Navarro, entrepreneur des transports pour le ministère de la 
Guerre de Madrid, aurait des relations suivies avec quelques membres de 

 

-fort. 
Dans celui-ci, les deux bandes y garderaient un total de 182 000 F. 

désigne comme un véritabl
 

En concluant son rapport, le colonel Thouvenal écrit que toutes les 
informations relatées par Masseo ont été vérifiées et trouvées exactes, mais 

quent de documentation écrite pouvant être employée comme 
preuve. Il exprime également ses doutes sur la possibilité que le légionnaire 

remplacer ou agir à ses côtés, sans le brûler576. En effet, une demande de ce type 
avait déjà été avancée au résident général par le commandant de la région de 

577. Deux agents hispanophones et arabophones, Juan Antonio Fructoro 
et son collègue Carreras, avaient dû se présenter directement au domicile du 
colonel Thouvenal578

possible. Cependant, une fois dans la ville, ils avaient été immédiatement 

protectorat579. Malgré 
 succursale » de 

Tanger. Dans cette dernière ville, il y aurait une « maison Sidon et Cohen, 
Patieximala Guenoplaya Grande, comprenant au sous-sol, magasin munitions, 
au rez-de-chaussée magasin de nouveautés, au premier étage salle de réunion, 
au second chambre pour les affiliés »580. Le légionnaire ajoute que le 
15 octobre, dans cet immeuble, un « meeting international »581, réunissant les 

                                                 
576 Ibidem. 
577  h 30, 
CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
578 Ibidem. 
579 Tél. n°71 

 h 05, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
580 Tél. n°89  la 

 h 30, 
CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
581 Ibidem. 
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différents membres des deux bandes, devrait avoir lieu. Les barques que 

porteraient comme signe distinctif « E » ou « F » à côté du numéro 
le long des quais du port de Tanger. 

Enfin, dans la rue Nana il y aurait un magasin de nouveautés ou de tailleurs à 

emand 
battant pavillon norvégien, le Celesia ou Salesia ou Silesia. Il aurait comme 

Allamonte582 ou Carthagène, et serait, au moment où 

bateau transporterait des armes et il en aurait débarqué une certaine quantité, la 
semaine précédente, au sud de Mogador583. 

hispanopho
 

second, Francisco Carrillo, est prévue pour le lendemain584. Afin de ne pas se 
faire découvrir, le commandant devra les recevoir à son domicile « dans le plus 

 »585. Toutefois, une première 
vérification des renseignements concernant Tanger, fournis par Masseo, aboutit 
à des résultats peu heureux. Bourgès, commissaire de police d
de France dans la ville, écrit : « 
Imalaqueno (patio El Malagueño sans doute). Ce patio et le groupe de maisons 
appartiennent à un Espagnol nommé Juan Mellado. Les nombreux 
appartements sont occupés par des sujets espagnols et de très nombreuses 

-

repérée, non plus que la chambre 

question et qui serait fixée au 15 
es portant comme 

signes distinctifs E ou F. Aucune des barques actuellement en rade ne porte 
cette marque. La surveillance sera continuée pendant plusieurs jours au fur et 

pas 

                                                 
582  
583 Tél. n°89 C, commandant 

 
584 Tél. chiffré n°32 

10/1915, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
585 Tél. chiffré n°28 

c. 242 A. 
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Télégraphes ne se rappelle cette adresse »586. Les doutes au sujet des 
nt pas Masseo. Il aurait réussi à se faire 

 novembre, après avoir obtenu de 
Thouvenal une permission de quinze jours, il part pour Casablanca. Ici il devrait 
« se mettre en relation avec les membres de [la] société près desquels il 
trouvera le moyen de se rendre à Tanger »587. Le but de sa mission est de 

Gómez et Carrillo, qui se feraient passer pour des officiers se consacrant au 
trafic d
son séjour à Casablanca, atteignant ensuite Tanger, par leurs propres moyens, le 
15 octobre, journée du « meeting ». Gómez devrait alors convaincre Masseo de 

 -boutiste » du légionnaire 
ne rende pas sa tâche aisée.588 
Masseo. Il regrette que Gómez et Carrillo ne puissent pas entrer, dès leur arrivée 
à Casablanca, en rapport avec les membres d
dans la ville, et ajoute : « [Masseo] 
eu des relations avec des gens de toutes sortes. Mais il a raconté tellement de 
chose, il a mis en scène un si grand nombre de figurants que je le soupçonne 

 [incompréhensible]  Il ne nous a pas été possible de 
vérifier la plupart de ses déclarations, soit parce que les gens dont il nous 
parlait venaient de partir soit parce que les rendez-
eu li

 »589. 

faites précédemment, elles semblent trouver un certain fondement dans les 

« 
ucune épicerie. 

                                                 
586 e à 
Tanger, 2/10/1915, communiquée au commissaire résident général par le ministre plénipotentiaire 
de France à Tanger le 3/10/1915 sous le n°613 D, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
587 Lettre n°91 C « Confidentiel », le colonel Thouvenal, commandant la subdivisio

CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
588 Ibidem. 
589 Ibidem. 
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de  »590. De plus, dans un télégramme où il exprime toutes 
ses craintes, le commissaire résident général soutient : « Plusieurs mensonges 
ont été constatés en cours de route de Meknès à Casablanca. Dans ces 

 [Masseo] continuer 
-être depuis quelque 

temps »591. Ces considérations sont partagées également par le général Henrys, 
qui juge préférable de faire rentrer Masseo à Mikn 592. Ainsi, le 19 octobre, 

 fantomatique » meeting 

 de 
Masseo et de Manuela aient trouvé leur confirmation mais le militaire semble 
risquer des poursuites et des sanctions en raison de certains papiers « douteux », 
dont le contenu ne nous est pas révélé par la correspondance examinée593. 

suivi étape après étape dans son déplacement en Espagne. Ce voyage apparaît 
assez suspect aux yeux des autorités françaises. Le 25 

rtain Reyboubey, qui est 
accompagné de son fils. Le long du chemin pour , il accueille à bord 

 A -
u 

au collège594. A , les voyageurs empruntent le Quetzal pour Tanger, 
où ils débarquent le soir du 28. Une information provenant du vice-consul de 
France dans la ville en zone espagnole soutient que Navarro se rendrait à 
Carthagène pour y acheter des mules à introduire en protectorat français. Cela 

595

chercher dans la péninsule un camion automobile pour le transport de bétail. 
Quelques jours plus tard, le consul de France à Carthagène communique : « Les 
nommés Navarro et José Nieto Carreras sont en ce moment tous les deux à 
Carthagène. Le deuxième, qui était naguère encore sale et misérable, a changé 
il y a quelque temps 12 000 

                                                 
590 Lettre n°1564 
direction d c. 242 A. 
591 Tél. n°1109 DR2 « Très urgent », commissaire résident général au général commandant le 

c. 242 A. 
592 Tél. n°123, général commandant le secteur Nord au commissaire résident général, 15/10/1915, 
CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
593 Tél. n°43 DRC 2 chiffré, commissaire résident général au commandant général du secteur 

AI, c. 242 A. 
594 Tél. n°2285 N, « Priorité Extrême Urgence », général commandant le secteur Nord au résident 

 h 55, CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
595 Lettre n°198, vice-consulat de France à  
CADN, ARGM - CD, c. 617-2. 
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vêtu et avec des bijoux peut-être faux. Le premier, Navarro, a déjà fait acheter 
pour son compte une quarantaine de mules qui sont marquées L.N »596. Le 
renseignement semble couper court à toute suspicion au sujet du voyage de 

 octobre le vice-consul de France à  

mules en zone française. Les autorités espagnoles lui auraient répondu que cela 
lui serait permis à condition que leurs collègues du protectorat accordent eux 
aussi, à titre de réciprocité bienveillante, une autorisation pour la sortie de leur 
zone de bétail ou de denrées en nombre ou valeur équivalent. Les mules 

597. Les 

au Maroc ait conf
de ses troupes. En effet, de nombreuses contradictions sont présentes dans 
«   

té 

-
corps militaire attentivement surveillé au Maroc, pendant la guerre, en raison de 

-ce bien la Légion ? A ce sujet, nous 
pouvons avancer deux hypothèses. Masseo fréquente habituellement la fille 
Manuela, indépendamment des consignes militaires qui lui sont données dans 

fille fait ses révélations au légionnaire pendant une période assez courte. Il est 
uise aussi 

rapidement, comme le récit du colonel Thouvenal semble le faire croire. Donc, 

Ceux-

légionnaire. Elle ne serait pas justifiée si Masseo était un « homme de 
confiance 
désertion. 

                                                 
596 Dans lettre n°302 
CADN, ARGM-CD, c. 617-2. La marque L.N. est apportée pour, vraisemblablement, indiquer le 

acheteur, Luis Navarro.  
597 Lettre n°212, vice-consulat de France à  
CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
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La deuxième hypothèse est que Masseo est, lui aussi, membre de 

société présumée. Celle-ci aurait été, tout simplement, inventée. Dans les deux 

Tous les soupçons du général Henrys, du commissaire résident général et de 

trouvés sur le légionnaire, ne seraient que la preuve définitive de sa culpabilité. 
Cependant, nous fai
serait-

uire des armes cachées, dupant à la 

-t-
est aussi bien structurée que le prétend Manuela, elle adopte sans doute des 
contre- -
association « secrète 
ayant, chacun à son tour, des couvertures, des doubles identités, des attaches qui 
le  

en doute par les autorités françaises, est complètement à définir. Nous sommes 

mblables, dans la région fournirait la source, 
par exemple, des balles Dum-

 pacification ». La 
tables comme le 
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II. 8 - Le « calme » de la côte atlantique du protectorat 

Les régions où la mainmise française est plus ancienne devraient être en 
même temps les zones les plus t
populations contre le gouvernement franco-

-

éventuelle attaque de tribus hostiles. Depuis 1912, le siège fixe du sultan et du 
 

mesure du « nouveau capitalisme marocain » dont les colons et quelques 
 à la 

française », notamment dans son architecture, et qui devenait, rapidement, la 
598. La plus récemment urbanisée, sa région 

-pays est la 

désert. 

facilement contrôlées par le pouvoir sharifien. Elles correspondent 
incontestablement au bilad al-Makhzan, les terres du sultan ; pour les mêmes 
raisons, elles forment le véritable territoire du protectorat au début des hostilités 
en Europe599. 

 protection », ces régions constituent 

évolue en véritable phobie. Que les « barbares » de la périphérie marocaine, 
alliés des « Boches » et des « lâches Espagnols, contrebandiers par définition », 

  » de la République mais apparaît quasi « normal ». 
 

civilisation. Suivant cette optique, il est logique que dans les régions où 
 génie français » est encore chétif, les oppositions à la 

construction du « nouveau Maroc » pullulent. 

                                                 
598  présence coloniale », « développement économique » et « grands 

tructures » pendant la période lyautéenne (1912-1925), voir Daniel Rivet, op. cit., 
3e vol., p. 7-147. 
599 « En 1914, sur les 420 000 kilomètres carrés dont se compose le Maroc, nous en occupions 
seulement 163 000 », Louis Barthou, op. cit., p. 67. 
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Les éléments fondamentaux du combat des tribus « dissidentes 
 : ces population

temporelle du Makhzan comme jadis Amir 
al-  -makhzaniennes qui les 
massacrent600, en essayant de les assujettir et de conquérir 
une véritable vacatio religionis, notamment un manque total de crédibilité de 

601. Ce déficit provoque 
 

de solidarité des régions « pacifiées » avec «  ». Celui-ci oppose au 
protectorat ses racines historiques, ses propres équilibres, sa propre sensibilité et 

qui, souvent, se 
combattaient. Les discours prononcés par Lyautey au sujet du renforcement impératif 
du volet sacré de « son sultan » soutiennent cette lecture. Elles nous disent également 
que le général ne se fait aucune illusion, en 1914, sur le fait que la « pacification » 

                                                 
600 La litt
op. cit., 2e vol., p. 68-70, après avoir fourni de nombreux exemples de massacres documentés, avance un 
nombre de 100 000 victimes entre 1901 et 1934. Il reste à savoir si cette estimation prend ou non en 

 
comme un coup de poing ». En revanche, Rivet donne un nombre assez ponctuel des tués dans les troupes 
coloniales entre 1907 et 1925 : 12 583 morts. Il précise que ce chiffre sous-estime les pertes des irréguliers 
et fait défaut pour les deuxièmes semestres de 1913 et 1919. A remarquer que Paul Doury, neveu du 
colonel Doury qui en 1915 avait été appelé par Lyautey à la tête des forces françaises du Haut Guir et du 

Un échec occulté 
-1919)  233, conteste 

 massacre » qui devrait être utilisé seulement pour indiquer des actions meurtrière contre 
des populations civiles et non des actions militaires « régulières » contre des groupes irréguliers armées. 
Gilles Perrault, Notre ami le Roi, Paris, Éditions Gallimard, 1990, p. 
37 000 morts et 15 000 blessés sans indiquer aucune référence chronologique. Il ne se prononce pas sur le 
nombre de victimes marocaines, mais décrit précisément les pratiques mises en place par les Français pour 
écraser les tribus dissidentes. Celles-ci utilisent également des expédients assez peu « civilisateurs » 
comme la marche forcée des habitants des villages récemment conquis, ou les distributions de pains 
fourrés en explosifs. On ne connait pas les pertes subies par les Espagnols dans leurs zones mais il est 

 françaises. Juan Pando, op. cit., p. 186, 
  juillet 1921) et ses suites, véritable 

atteignant ainsi les 13 000 tombés pendant les trois premières semaines de guerre. 
601 En revanche, ce facteur est revendiqué par le résident général. Daniel Rivet, op. cit., 3e vol., p. 267, écrit 
: « coopération avec le sultan, auprès 
duquel son apparence de lieutenant de Sidna lui confère, croit-il, un caractère quasi religieux .» Cette 
dernière citation est tirée de la « Note privée de Lyautey pour le commandant de Cuverville, attaché 
militaire à Madrid Maroc: tribus, Makhzen et colons. Essai 
d'histoire économique et sociale, Paris, Éditions L'Harmattan, 1986, p. 128, Lyautey aurait affirmé : « Si 

ste pays (...) c'est uniquement parce que 
nous n'y avons jamais agi que comme mandataire du sultan, celui au nom duquel on dit la prière ». 
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orte une couleur 
religieuse à la propagande allemande qui attire les sympathies des tribus 
« dissidentes 

pr

 action allemande ». Ici, les autorités 
françaises livrent une guerre au gré des rumeurs qui varient en fonction des rares 

qui apparaissent maîtrisées depuis longtemps. 

bien avant la présence européenne au Maroc. Les fusils et les munitions ne 
servaient pas spécialement aux gens du lieu, elles étaient généralement 

avait remarquablement augmenté leur rôle de porte du trafic de matériel de 
guerre. Avant 1912, 
plages isolées mais, avec les complicités des consuls et des protégés impliqués 

 sont les propriétaires des armes déjà 
introduites que les autorités du protectorat visent. Le début du conflit en Europe 

 août 1914 élargissent les 
 

quitté le Maroc, et envers les anciens protégés des nations en guerre contre la 

lesquelles le protectorat tombe, il ressort que les institutions militaires et civiles 

peut-être responsables des actes que les conseils de guerre leur reprochent mais, 
derrière cela, il y a également le désir de leur faire payer la tentative de miner le 

 anarchie » précoloniale. Le message que 
ces mesures font passer est destiné aux Marocains. A ce propos, Louis Barthou 
ne pourrait pas être plus clair : « La déclaration de guerre nous rendit notre 

aux événements, que nous étions les plus forts. La fermeture des bureaux de 
poste et des consulats allemands, la saisie de leurs correspondances, la remise 
dans le droit commun des protégés et des censaux qui avaient abusé pendant 

ation et 
la condamnation de quelques Allemands notoires, dont Karl Ficke, notre 
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principal adversaire depuis son installation ancienne au Maroc, était le chef 
reconnu, tenace et habile »602. 

quant 

important de la colonie allemande au Maroc. Il joue un rôle dans la propagande 
antifrançaise, même avant la guerre. Il a des relations suivies avec les 
Mannesmann et des rapports constants avec son gouvernement. Il semble être, 

symbolique qui fait ainsi conclure Barthou : « Malfaisant et cynique, il passait 
pour invulnérable. Condamné à mort après un procès régulier, il subit le feu 
avec courage, mais il ne fallut pas moins que ces douze balles pour abattre sa 

la guerre, nous avait porté un défi audacieux et prolongé »603. 

Les autorités du protectorat emploient tous les moyens dont elles disposent 

rôle pédagogique envers tous ceux qui pensent se joindre aux « dissidents ». Le 
28 janvier 1915, le chef du cabinet militaire de la Résidence générale écrit : 
« Reçu dossier condamnation à mort indigènes Ahmed Ben El Hadj, Kacem Ben 
Abderrahman et Ahmed Ben El 
Conformément à avis émis par commandant subdivision, je prescris que justice 
suivra son cours, sans délai, envers ces condamnés. Exécution aura lieu à Ali 
Moumen en présence détachements de la garnison de Settat et de tous les 
prisonniers du pénitencier »604

garnison de Settat. Cela fait supposer que la Résidence générale redoute les 
désertions et cherche à montrer ce qui peut arriver aux individus qui 
abandonnent les rangs des troupes coloniales. Un an plus tard, le conseil de 
guerre de Casablanca émet ses condamnations pour trente-neuf personnes, dont 
deux Allemands : Hedrich, condamné à mort par contumace pour « intelligence 

 »605, et Théodor Kastner, 
condamné à dix-huit mois de prison et 1 000  détention 

                                                 
602 Louis Barthou, op. cit., p. 32. 
603 Ibidem, p. 34. 
604 Tél. n°193 CM, le chef du cabinet militaire de la Résidence gén
de la subdivision de Casablanca, 28/1/1915, CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
605 « État des condamnations prononcées par le conseil de guerre de Casablanca dans la séance du 
18  », joint à la lettre n°283, le 
général Gueydon de -major du général commandant en chef à M. le chef du CD 

-CD, c. 617-2. 
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nitions de guerre »606 ; un Suisse, Auer, condamné à 
deux ans de prison et 1 000  complicité et détention illégale 

 »607, en fuite au moment du procès ; un 
Espagnol, José Albalat dit Pépé , condamné à deux ans de prison et 1 000 F 

  »608 ; 
trente-cinq Marocains, tous condamnés pour « 
munitions de guerre »609 à dix-huit mois de prison et 800 

e deux hommes, dont la peine est réduite à seize mois de prison et 
à une moins forte amende. 

clandestine de matériel de guerre. Trente-huit des inculpés sont condamnés pour 

itions. A ce propos, il faut souligner également 
que les faits reprochés aux individus se sont déroulés pendant les années 1913-

nnemi contestée à Hedrich 
suppose une application rétroactive du Code pénal de guerre si, par ennemi, le 

 dissidente 
hypothèse qui ne trouve aucune confirmation. Un dernier commentaire 
concerne les peines qui sont infligées. Elles sont légèrement moins lourdes pour 

rapport aux Européens. 
 pédagogique » du procès visait plutôt les sujets 

chercheraient à toucher les individus appartenant aux pays qui, au moment de la 

610. 

ou la complicité avec «  », la surveillance du littoral pour 

le contrôleur civil de Casablanca-Banlieue, Champion, mène une enquête 
minutieuse sur les abris possibles pour les tra

                                                 
606 Ibidem. 
607 Ibidem. 
608 Ibidem. 
609 Ibidem. 
610 Parmi ces pays, il faut inclure les Pays- -
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but, il effectue également une tournée à Fadhala et relate : « 
sieur Zalewski, ancien employé de la Marocco-Mannesmann, individu très 

ines 

faire, a-t-

renseignement. Or, cette crique est certainement dans la région de Fédalah la 

manifestait le plus activement la contrebande de guerre. E
p

à son encontre »611. Champion confie le contrôle de Zalewski à un agent 
marocain qui devra le filer pendant un mois. En même temps, il met au courant 
de ses doutes le lieutenant des Douanes de Fadhala qui, de son côté, lui assure la 

aux côtes touche également les mouvements des navires qui arrivent dans les 
ports du protectorat pour décharger leurs cargaisons. Toute modification des 

 
remarque que parmi les navires qui accostent au début du mois, le Maria 
Enriqueta, provenant de Tanger, ne débarque pas ses marchandises. Son 

. Pourtant, le voilier, chargé de vingt-six 
-

livrer une partie de sa cargaison en contrebande, et à ce propos, il écrit au sous-
directeur du Contrôle de la dette : « Ses agissements [du Maria Enriqueta] me 
paraissent suspects et je crois bien faire de les porter à votre connaissance. A 

ortant des 
marchandises considérées comme contrebande de guerre tels que houille, 
pétrole, benzine, etc. à les débarquer au premier port de la zone française 

zone »612. Un an plu
 colis 

                                                 
611 Lettre n°1048, le contrôleur civil de Casablanca-Banlieue à M. le Colonel commandant la 
région, Service des renseignements, juin 1915 (sans jour précisé), CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
612  Mattei, à M. le Sous-Directeur du Contrôle 
de la dette, 8/7/1915, CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
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contremarqués HGG »613. Les marchandises sont envoyées de Budapest par la 
Haller & Co de Bregenz, en Autriche, à la maison allemande Baquera, Kusch et 
Martin de Malaga et de Séville, en relation avec les Mannesmann614. En raison 
de cela, tout déchargement effectué par les navires partis des deux villes 

 
du vapeur français Jarlot, de la Compagnie de navigation Paquet, signale au 

Rosa, de la Compañía Española Transmediterránea de los Correos Españoles de 
Barcelone615. Le Rosa 
nuit du 17 au 18 mars, et vers 1h30 aurait montré des feux semblant des 
signaux. A 5h30, il serait rentré dans la rade616. La perquisition du bâtiment, qui 
a lieu le 19, ne révèle aucun élément pouvant faire penser à la fourniture de 

-
espagnol nie avoir fait des signaux, contredisant les hommes du Jarlot qui 
réaffirment ce fait particulier avec détermination617. Deux jours plus tard, 

« [Le Rosa] portait à bord 15 fûts vides qui paraissaient avoir été défoncés au 

ait été employé au ravitaillement des sous-marins ennemis »618. 

La surveillance vise aussi les individus qui se déplacent en dehors du 

introduire subrepticement. Ainsi, le consul de France à Séville signale que deux 
Marocains sont dans la ville de sa résidence pour acheter des fusils et des 
munitions à expédier au Maroc dans des chargements de paille619

par
la seconde quinzaine de juin, donnant comme motif de son déplacement un 

                                                 
613 
CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 1320. 
614 Ibidem
devant atteindre Tanger et . 
615 
direction du Service des renseignements, 18/3/1917, CADN, ARGM, CD, c. 618. 
616 Ibidem. 
617 19/3/1917, CADN, 
ARGM, CD, c. 618.  
618 

Renseignements, 21/3/1917, CADN, ARGM, CD, c. 618. 
619 Tél. n°165  h 30, 
CADN, ARGM-CD, c. 617-2, dans lequel on relate le télégramme du consul de France à Séville. 
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Espagne auraient été fréquents antérieurement et depuis le début de la guerre620. 

consul de France à Séville, un certain Mohammad parti de Mogador pour 
Séville. Comme mesure de précaution, le commandant de la région de 
Casablanca prescrit aux commandants du port et de la base de ravitaillement, 

-chef du service des Douanes à Casablanca, de porter leur 
621. De même, les 

perquisitions chez les individus qui sont objet de dénonciations anonymes se 
poursuivent bien après les premiers moments de chaos provoqués par la 
déclaration de guerre. Par exemple, en mars 1916, le chef de la brigade de 
sûreté de Casablanca mène une enquête chez une certaine dame El Chelha, 
accusée de cacher des armes chez elle. Il commente : « Cette femme occupe une 

subsides que lui envoie son mari, employé dans le bled au cylindrage des 
routes. Elle reçoit chez elle beaucoup de ses compatriotes chleus et passe pour 
se livrer à la prostitution clandestine »622

 

En avril 1917, les services municipaux État 

recèlerait douze fusils Gras et un grand nombre de cartouches. Il se serait 
son 

aux gens de son quartier apparaissent assez vagues : « Il a pu emporter dans la 
fraction des Ameur 
receler, cachées dans la toile de tente que portait son âne. Il a pu donner aussi 

Ameur, peut-être encore ne fera-t-il que traverser cette tribu »623. La police 

Celle-

                                                 
620 Lettre n°204 RC « Confidentiel », le colonel Calmel, commandant la région de Casablanca, au 

31/7/1915, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A; tél. n°839 DR2, le commissaire résident général à 
 A, c. 368. 

621 Lettre n°204 RC « Confidentiel », le colonel Calmel, commandant la région de Casablanca, au 
résident général de France au Maroc, direction du Service des renseignemen
31/7/1915, doc. cité. 
622 Lettre n°158, le chef de la Brigade de sûreté de Casablanca à M. le Commissaire central, 
29/3/1916, BGAR, Archives du protectorat, secrétariat général du protectorat, c. B 50. 
623 « uée au domicile du nommé Moulay Ahmed 

 », 19/4/1917, CADN, ARGM, DAI, 
c. 242 A. 
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gargoulette et une jarre624. La femme interrogée ne mentionne donc aucune toile 
de tente dans laquelle les armes recelées auraient pu être cachées. La police en 

 625. Deux 

interrogatoire pendant lequel il fournit les noms de personnes pouvant 
portent aucune nouvelle 

remettre en liberté et à clôturer le dossier626. 

ntre le croisement de peur, des suspects et 
des règlements de comptes entre individus ainsi que la maladresse des autorités 

1917. Le 20 janvier, le chef du service de la police générale de Casablanca 
 : les 

- 627 

Fadhala, 3 000 fusils à répétition et leurs munitions. Les armes auraient été 
gardées par al- , aurait vendu 800 fusils 
à « 
livre de comptes qui se trouverait encore en la possession de Larbi Ould 
Maklouf »628

al-
en nature, particulièrement en maïs. Les 2 200 autres fusils auraient été 

dix. Il aurait enterré le reste chez lui. 

pour ordre des autorités du protectorat environ 3 000 fusils dans sa tribu, mais il 

                                                 
624 « Interrogatoire de la négresse chargée de garder la maison de Moulay Ahmed Cherquaoui », 
20/4/1917, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
625 Ibidem. 
626 « Interrogatoire de Cherquaoui », 21/4/1917, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
627  

 Affaire El Arbi bin Maklouf » se trouve 
à la BGAR, Archives du protectorat, carton 

 
628 « Note pour Monsieur le Secrétaire général du protectorat » du chef du service de la Police 
générale de Casablanca, 20/1/1917, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
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modernes. Il aurait ensuite reçu un important stock de munitions via 
Casablanca, par un convoi de quarante chameaux dont la Sûreté générale aurait 

reçu, peu avant la déclaration de guerre, des objets précieux, une certaine 
quantité de monnaie Hassani et des documents. 

Le 18 

b, ancien 
homme de paille des Mannesmann ; une trentaine de notables, tous anciens 

missive apportée par un rakka au qadi Dimani dans laquelle on annoncerait un 
prochain débarquement  ainsi que la présence, 
dans les parages, de quelques officiers allemands débarqués par sous-marin 
(...) qui avaient déjà fait assassiner un notable de Tiznit (pacha ou caïd) rallié à 
la cause française »629 ute à sa déclaration un croquis de la 

 creusé des propres 
mains du fils du caïd »630, environ 3 000 fusils, des objets de valeur et des 

eurs des fusils 
631. 

Le 3 février, le commandant de la région Casablanca, le colonel Calmel, répond 
à direction du Service des renseignements du protectorat, qui lui a transmis les 
in

a constamment suivie, en préparant aussi sa résolution : « 
renseignements police et les miens émanent certainement même source, en 

                                                 
629. Ibidem. 
630. Ibidem. 
631. Ibidem  Hadjai ben Larbi, des Beni Rached, 
3 chassepots, 1 Winchester ; Mohammed ben Zemmouri Abdenebi, 4 chassepots, 1 Winchester ; 
Abdelkrim ben Moussa, neveu du Caïd, 1 Winchester ; El Haouli ben Ahmed, de Kalta, 
2 chassepots, 2 El Hassan, 2 chassepots, 2 Winchester ; Ould 
Mohammed ben Larbi, des ouled Hedjala, 2 chassepots, 1 Winchester ; Azouz Ould Khalifat, de 
Guerma, 1 browning ; Hadj Bouchaïb oul Daouya, de Guerzouane, 6 chassepots ; Mokkadem 
Djillali ben Abdelkader, des Beni Amour, 2 chassepots ; Abdessalem ould Mokkadem Hocine, 
1 chassepot, 1 browning ; Bouchaïb ben Guelloub, 6 chassepots, 2 browning ; Gatab ben Hadj, 
des ouled Maïza, 1 chassepot, 1 Winchester ; Hadj Khalifat ben Mohammed, de Guerzouane, 
6 chassepots ; Ziani ould el Larbi, de Guerzouane, 2 chassepots ; Hadj Abdelkrim ould Hammou, 
4 chassepots ; Kébir ould Hamou ben Lahcen, 4 chassepots ; Si Ahmed ben Mokkadem Adel, des 
Beni Amour, 6 chassepots, 2 Winchester ; Si Abdessalam ben Khobzi, des Ouled Sidi Ali, 
6 chassepots, 1 Winchester ; Si Moussa ben Hadj Arafi, des Ouled Sidi Ali, 4 chassepots, 
2 Winchester ; Moul el Oued ben El Beïda, de Kalta, 2 chassepots, 1 Winchester ; Mokkadem 
Thami el Alia, 1 fusil de chasse, 6 chassepots, 1 browning et de nombreux autres dont la 
nomenclature vous sera fournie si vous en manifestez le désir./. ». 
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raison de leur auteur doivent être tenus secrets et accueillis avec quelques 
réserves au moins en ce qui concerne écoulement armes. (...) Mes 

nnexion 

je recherche rekkas qui circulera presque sûrement entre région Zenata et 

part de votre intention régler cette affaire par perquisition immédiate. Je crois 
devoir vous exposer les raisons pour lesquelles toutes mesures immédiates en la 
matière seraient à mon avis inopportunes : A. tribu Zenata très imprégnée 

traite y sera immédiatement connue et y aura répercussion fâcheuse aussi bien 

eu éviter à population flottante 

rapport mensuel de décembre. B. ai raisons de croire également que tout acte 
ribus, en 

[des Français]. 

depuis quinzaine de jours soient poursuivis dans le sens que lui ai déjà donné, 
lequel me 
minimum chance agitation »632. Mais Gouraud633

634

prenne encore davantage 
635. 

-major des autorités militaires de Casablanca. Un détachement de 
quarante hommes, dont quatre sapeurs mineurs, effectue des fouilles par 

que les militaires trouvent consiste en 30 fusils Martini-Henry, en très mauvais 

                                                 
632 Tél. n°51 C « Priorité-Urgent », commandant de la région Casablanca à résident général 

c. 
242 A. 
633 Du 13 décembre 1916 au 7 avril 1917, Gouraud remplace Lyautey à la résidence générale. 
Celui-ci avait été appelé à Paris, au ministère de la Guerre.  
634 Tél. officiel n°36 DRC2, chiffré, commissaire résident général au commandant de la région de 
Casabla c. 242 A. 
635 Ibidem. 
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état, provenant de la harka de Mohammad al- 636, et 
 

de la région de Casablanca commente : « Attitude caïd et entourage très 
correcte. Je vous adresserai prochainement propositions relativement 

 »637. En réponse aux propositions parvenues le 
8 février638, la direction du Service des renseignements de la Résidence générale 

 au remplacement du caïd par un 
ancien chef militaire de Mehalla, après un temps suffisant pour que cette 

chef indigène reconnu innocent des accusations portées contre lui (...). A 
donner à ce chef indigène le titre de caïd honoraire et à lui décerner une 
distinction honorifique (...). A poursuivre devant la juridiction convenable le 
dénonciateur »639. Le lendemain, le commissaire résident général prescrit au 

-s de la région qui pourraient 
avoir gardé les armes remontant à la constitution de la harka de 1911640. Est-il 

corroborés par des résultats concrets, après la perquisition menée chez le  
accusé ? La réponse est donnée un mois plus tard par les autorités militaires de 
la région de Casablanca. 

Le 7 

par la tribu. Il en avait également discuté avec le contrôleur civil Coufourier. 
Celui-  
au lieutenant un rapport de Germa, écrit à la main, avec un plan de la Kasbah du 

 les armes cachées : « Les renseignements 
souvent très précis (...) [concernaient] 
indigènes [et elles] ne provenaient pas, à ma connaissance de Si Ahmed Chleuh, 

»641. Toutefois, quelques jours plus tard, Coufourier avait 
-

proposé de le faire parler sous menace de rétorsions. Ainsi, Germa et 
                                                 
636 Qui aurait dû contribuer avec des officiers français à libérer  -
Hafidh du siège, Abdallah Laroui, op. cit., p. 408. 
637 Tél. n°156 D/S, le colonel Calmel au résident g
renseignements), 4/2/1917, 20 h 30, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
638 Lettre n°63 C, le commandant de la région de Casablanca au commissaire résident général, 
8/2/1917, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
639 Lettre n°439 R, la direction du Service des renseignements de la résidence générale au 
secrétaire général du protectorat, 10/2/1917, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
640 Lettre n°161 DR, résident général au colonel commandant la région de Casablanca, 11/2/1917, 
CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
641 Note du lieutenant Daugeard, 7/3/1917, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
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Coufouri

-
Daugeard. Il lui avait dit que Germa était allé le voir, voulant le forcer à 

642. A ce propos, la 

extrêmement claire : «  Ghali, 

it 

après, je reçus la visite de M. Germa, colon chez les Zénata qui me dit savoir 
que des indigènes des Zénata et, en particulier, le caïd étaient détenteurs de 
stocks de fusils cachés dans des silos. Il me demanda de lui confirmer ces 

 A quelques jours de là, 
M. Coufourier me fit appeler chez lui, à Mers Soltan, la nuit. Il me demanda de 
lui préciser et de lui confirmer les dénonciations de M. Germa. Je lui répondis 

-
tance à nier, il me 

renvoya en me disant 643. M. Germa 

mes dénéga
accompagné de deux Européens que je reconnus aussitôt comme étant des 

                                                 
642 Ibidem. 
643 La version des faits donnée par Coufourier est absolument antinomique. Il écrit : « Lors de 

-Cappel- Chleuh, 
secrétaire du Caid des Zénata venu pour aider au règlement de ces affaires avait laissé entendre, à 

sté, à maintes reprises, des inquiétudes, pour lui et 
sa famille du fait, disait-
fusils de guerre. A 
Casablanca, le Caid congédia son secrétaire. Celui-ci, assez frappé de cette disgrâce se plaignit 

l voulait dire, il expliqua 

ses craintes se portaient présenta un plan rudimentaire de la 
Casbah du Caid établi, disait-

 

Caid », note de Coufourier, 11/3/1917, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
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et le nom du caïd Tehami ainsi que le mot allemand revenaient souvent dans 

la disposition de la Casbah du caïd Tehami. Je répondis affirmativement. Il me 
dit alors les fusils, dans celle-ci 

renouveler cette facétie. Il me dit : Je veux me venger sur le caïd des peines de 

 »644. Malgré 
ces assertions et la bonne foi que le lieutenant Daugeard semble prêter à 

 

renseignements ou rumeurs. Dans sa réponse à la résidence générale, le colonel 

provenance des informations645

 qui encercle, 

 

Un an plus tard, une nouvell

 A partir du 
18  principal de la police de 

précédé dans la ville un charretier conduisant un véhicule sur lequel devraient se 
trouver deux fusils et un sac de cartouches destinés aux « dissidents » 

présente pas au rendez-vous. Aidé par les brigadiers Delhom et Shargwya 

dû lui remettre des armes et des munitions à transborder ensuite sur une autre 

était rentré le 19 

n possession de 
                                                 
644 
c. 242 A. 
645 Voir supra. 
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« deux fusils Lebel portant les n°s 2678 et 95 716, dont les crosses avaient été 
sciées pour mieux les dissimuler, et 1 107 cartouches dont 631 à balles D, 456 à 
blanc et 20 cartouches de revolver »646  Le 
cha  

renseignements de la Résidence générale, « pourra établir si ces armes et ces 

déserteurs passés en zone espagnole »647

-ci, sans trop peine, de 

 dans son 
pays Imitek (pays Chleuh dissident) »648. Dans le magasin de son prédécesseur, 

 kg de soufre et une 
certaine quantité de cartouches. Il avait ensuite acheté au tirailleur marocain 

  F. Le 

payées 225 F, 100 F et 150 F. Le soldat nie : « 
t-être un autre qui aurait pu conseiller à Ali 

Ben Abdallah de le désigner au cas où ce dernier se ferait prendre »649, ce qui 
 -

noter que Ali Ben Abdallah est originaire de Tadgdourt, Mohammed Ben 
Ahmed de Idoumtad (Ida ou Tanant), Ali Ben Lhassen des Ait Ba Amrane (pays 

désigner »650. Le commissaire saisit la justice militaire de la question, qui fait 
écrouer les quatre hommes. 

strict lien que les trafiquants semblent avoir gardé entre les villes où ils 
trava

 

                                                 
646 Lettre n°1547, le commissaire de police du Ier arrondissement Massoulard à M. 
le c. 242 A. 
647 Lettre n°8384, le commissaire principal de Casablanca Carrette à M. le Général commandant 
la région à Casablanca, 23/8/1918, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
648 Lettre n°1547, le commissaire de police du Ier arrondissement Massoulard à M. le 
C  
649 Ibidem. 
650 Ibidem. 
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Le 24 onvoqué à son cabinet 
un nommé 

Thomas.   déclare : 
« Dimanche dernier, 18 août vers 4 heures après-
maure, non loin de mon fondouk, le nommé Bihi Ben Ahmed que je sais être au 
service du caïd Anflous, de Marrakech, en comp
petite, portant une courte barbe en pointe, portant en guise de rezza une 

 demandé 
à Bihi de ses nouvelles. Le lendemain vers midi, me trouvant assis à la porte de 

était exacte. Il me tint alors ce propos : Lorsque tu le verras, dis-lui que je vais 
à Rabat et que je lui amènerai ce qui était convenu. Je promis de faire la 

devait lui amener à Rabat, des ustensiles de cuisine (toujen) Il y avait à ce 
moment dans mon fondouck un convoi de charrettes appartenant au caïd 
Anflous et prêt à se rendre à Marrakech »651

, à ce moment, un 

arrêter Bihi bin Ahmad à Madyun Toutefois, les charges contre lui relatives à 

liberté. Mais les affir  
permettent de dresser un aperçu de la question qui sort du fait épisodique 

 

une sorte 

« pacifié » et les faire arriver aux « dissidents ». En réalité, affirme le général, 

participerai 652. Il suggère donc au 

en cette occasion, les autorités du protectorat ne voient que la partie émergée 

se tissent en contradiction avec la toile lyautéenne. Ces réseaux unissent ou 

                                                 
651 Lettre n°8241, le commissaire principal de Casablanca à M. le Général commandant de la 
région de Casablanca, 24/8/1918, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
652 Lettre n°119 C, le général Calmel, commandant la région de Casablanca, à M. le Général 

c. 242 A. 
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res 
inaccessibles. Les Français ne peuvent le détruire et le soumettre que par la 
force de leurs canons et mitrailleuses.  

nouvelle légalité lyautéenne. Le 11 mars 1916, le Contrôle de la dette de Tanger 
remet au résident général un rapport du sous-brigadier des Douanes, chef du 
poste de Fadhala qui a saisi, après avoir effectué une perquisition personnelle 
sur un pêcheur espagnol, un pistolet, un revolver et six cartouches. Le Contrôle 
de la dette commente : « En principe, nous ne transigeons pas en matière de 

es. Il a accompli plutôt une opération de police dont la 

armes et munitions trouvées en 
sa possession »653. Le Contrôle de la dette fait référence à une « contrebande 

 », tandis que le pêcheur espagnol pourrait être accusé de détention 
 ait été 

effectivement constaté. 

Cette nouvelle bavure ne fait que confirmer que, désormais, comme dans le 
cas des verdicts émis par le conseil de guerre de Casablanca, les autorités du 

s. Le zèle 
excessif du sous-brigadier amène le Contrôle de la dette à proposer un 

de Lyautey654. Or, soit le délit est important car il menace la sécurité du 
protectorat, et alors, en vertu de la loi martiale en vigueur, le pêcheur espagnol 
aurait dû être jugé par rapport à la gravité de sa contravention. Soit, malgré les 

arbitraire le plus complet. 

le lieutenant Bourcheix, détaché auprès du commandement de la région de 

poudre, que celle-
shaykh en fabriquerait de 8 à 10 
Had. Le prix de la poudre serait de 10 P.H. le petit Retal655. Tout cela est 
                                                 
653 , 
ARGM - CD, c. 617-2.  
654 
ARGM-CD, c. 617-2. 
655 1 Retal = 6/800 grammes. 
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656

du Cercle du Gharb, le chef de bataillon Jeangerard qui, aux sollicitations du 
 

fabrique peu de poudre dans la région. Quelques rares indigènes se livreraient 
à ce travail. Quand les indigènes veulent de la poudre, au moment des fêtes, 

Ouezzan ou à El Ksar. Cette poudre fabriquée avec un matériel tout à fait 

pour les fantasias. Aussi je pe
aux indigènes qui exercent cette inoffensive industrie un des moyens de gagner 
leur vie. Il est reconnu que cette poudre est inutilisable pour les armes de 
guerre »657. Nous sommes aux antipodes des attitudes paranoïaques des 

ente 
 

A 
Casablanca, Jean-Baptiste Ribéro, parle de contrebande de poudre qui serait 
introduite furtivement par Knitra au moyen de balancelles et de felouques. Le 
soldat, jadis employé comme indicateur par la division des Renseignements de 

658

a poudre est 
gardée659. Ainsi, le 11 

16660, mais le 21 il est déjà clair que les résultats de son enquête à Knitra sont 
déceva

qui relate la mission de Ribéro, doit en conclure : « Je crois devoir ajouter 

                                                 
656 
ARGM, DAI, c. 242 A. 
657 Lettre n°274 C, le chef de bataillon Jeangerard, commandant le cercle du Gharb, à M. le 

Mashra bin al-Qsiri, 26/8/1915, CADN, ARGM, DAI, c. 
242 A. 
658 Lettre n°884 R, le lieutenant-colonel Berriau, Directeur du Service des Renseignements à 

-major, 11/3/1916, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
659 Lettre de Jean-Baptiste Ribéro, Dépôt des Isoles à Casablanca à M. le Colonel Berriau, 
directeur du Service des renseignements à Ra c. 242 A. 
660 Lettre n°2345 RT « Urgent », le colonel Calmel, commandant la subdivision de Casablanca à 
M. le Lieutenant-
CADN, ARGM, DAI, c. 242 A.  
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felouques ou balancelles que signale Ribéro 
sinon impossible, à ces embarcations de franchir la barre de Mehedya sans être 
signalées par la direction de ce port »661. Malgré cela, le commandant de la 

Ignacio « [dans la ville] la contrebande introduite »662. 
Cependant, un mois plus tard, le colonel Simon, qui commande la région de 

au sujet de la découverte du trafic de poudre663

des considérations suivantes. 

avait déjà fourni des renseignements concernant cette présumée introduction de 
poudre par Knitra. Or, pourquoi les autorités du protectorat, qui se montrent 
toujours aussi prêtes à effectuer toute investigation au sujet du trafic de matériel 
de guerre, ne mènent-elles aucune enquête à la suite des premières déclarations 
de Ribéro ? Les affirmations du chef des services municipaux de Knitra 
semblent donner la réponse la plus vraisemblable à la question posée : tout 

très surveillé. 

Deuxièmement, nous remarquons que Ribéro essaye de jouer le premier rôle 
664. Probablement, il avance ses soupçons en raison des rumeurs 

qui lui sont parvenues quand il était employé comme indicateur par la division 

                                                 
661 Lettre n°594, « Surveillance des étrangers - Confidentiel », le contrôleur civil, chef des 

CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
662 Lettre n°661 R, le colonel Maurial, commandan

c. 242 A. 
663 Lettre n°88 RC, le colonel Simon, commandant la région de , à M. le Général de division 
commandant général du No c. 242A. 
664 
fait état Daniel Rivet, op. cit., 1er vol., p. 209-210: « [Les officiers] 
métier que celu

est amplifié par la grande presse, troublent bien des jeunes officiers qui ne comprennent pas 
pourquoi au Maroc on fait tant de palabres et si peu de la guerre : en particulier ceux qui 

syndrome du service inutile à la manière du héros de Dino Buzzati dans le Désert des Tartares ». 

-
obligé de tenir les postes conquis en subissant, de plus, les attaques des tribus « dissidentes ».  
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dépôt des Isoles de Casablanca, le soldat se rend au Bureau régional des 
 espérait recueillir des indications qui 

contrebandiers en flagrant délit »665 -il du même excessif sens du devoir 
montré par le c
et des six cartouches au pêcheur espagnol ? En tout cas, il nous paraît important 

-circuit des autorités coloniales. Souvent, elles 
semblent agir au hasard. Poussées par la nécessité de renforcer leur maîtrise du 
territoire et des hommes, elles sont secouées en même temps par la tempête de 

 

  

                                                 
665 
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II.9 - le Sud marocain 
et dans les régions sahariennes 

Les territoires qui devraient être sous occupation espagnole et qui 
 

région de Tarfaya et le Sahara espagnol, lui-même composé de deux entités de 
-

666, le Río de Oro est une véritable colonie667. Ifni demeure 
un territoire sans maître dont la souveraineté a été cédée par le sultanat wite 

diverses. La région de Tarfaya constitue la partie méridionale de la zone 
-

916. 

Les Français ne cessent de reprocher aux Espagnols leur inertie, leur 
cantonnement dans le fortin de Villa Cisneros. Ils soutiennent que tous les 

demeurent aux mains des tribus « dissidentes » qui frappent, au nord comme au 

ibériques se multiplient au fur et à mesure des semaines de guerre, sans solution 
de continuité avec les réclamations déjà effec
hostilités en Europe. Le 2 septembre 1914, Lyautey écrit : « 

 : 1° par Villacisneros (zone espagnole au 
nord de Draa) par trafiquants viennent de Ténériffe ; 2° par navires allemands 
près de Foum-
Hiba auraient eu entrevue à Tarfaïa (Cap Juby) avec agents allemands venus 

centre de cette contrebande est aux Canaries. Mes moyens ne me permettent 

à agir sur le gouvernement espagnol »668. A la mi-octobre, il demande au 

                                                 
666 re et virtuel, dont le gouvernement de Madrid jouit 
grâce au traité franco-

-
Oro. 
667 Protectorat entre 1885 et 1909, puis colonie à partir de cette date, Jesús María Martínez Milán, 
España en el Sáhara occidental y en la zona sur del Protectorado en Marruecos, 1885-1945, 
Madrid, UNED Ediciones, p. 82-83.  
668 Tél. n°813, chiffré, Lyautey à ministèr
19 h 25, MAE, nouvelle série (NS), 1re partie Maroc, contrebande des armes, XII (juillet 1914-
octobre 1916), vol. 179. Le télégramme est communiqué par le ministre des Affaires étrangères à 

ur de France à Madrid dans la lettre n°324 du 9/9/1914, gardée dans le même volume. 

de tous les territoires 
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ministère des Affaires étrangères de prescrire au consul de France à Las Palmas 
une mise à jour ponctuelle des « agissements et mouvements des Allemands 

existant entre le Maroc et Las Palmas et de la contrebande de guerre dont ce 
 »669

tribus « dissidentes » sur son front méridional qui avait déjà occasionné une 
crise politico-
guidées notamment par Ahmad al-
Celle-ci, grâce au peu de surveillance des Espagnols ou à leur complicité 
passive, débarquerait aisément ses fournitures de matériel de guerre pour les 
« dissidents , à Tarfaya et au Sahara espagnol. 

 août 
 frère de Hiba, son principal 

agent dans le Sous, 
hibiste »670. Son contenu est plutôt clair : « A 
gouvernement allemand victorieux. Je vous avise que nous sommes très occupés 
à combattre la tribu de Tiznit : nous combattons très fort en vertu des paroles 
que nous avons échangées avec vous à ce sujet. Mais nous avons besoin de 

 à Marsa Assaka. Il le faut 
absolument. Si vous nous envoyez des armes, nous pourrons arriver à 
Marrakech ou à Mogador. Nous sommes à vos ordres si vous faites le 
nécessaire ; nous trouverons un moyen sous peu. Pourquoi ne nous écrivez-
vous plus depuis deux mois ? Nous attendons nuit et jour votre lettre. 
Maintenant, ne soyez pas en retard pour ce que nous vous avons dit et donnez-
nous des nouvelles complètes. Amitiés. Salut »671. 

Comme le résident général le souligne, les signataires font allusion à des 
démarches entreprises par Maur avant la guerre et aux relations assez strictes 

Mogador672

                                                                                                                        
France à Madrid, 13/9/1914, CADN, ARGM, CD, c. 617-1 ; et au ministre des Affaires étrangères 
à Bordeaux (219 Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-
série : état- c. 2122. 
669 Tél. n°902 G, commissaire résident général à M. le ministre des Affaires étrangères à 

 h 10, MAE, nouvelle série (NS), 1re partie Maroc, contrebande 
des armes, XII (juillet 1914-octobre 1916), vol. 179. 
670 Lettre n°210 D, Lyautey à Son Excellence M. le ministre des Affaires étrangères à Bordeaux, 

c. 617-1. 
671 Lettre traduite en français pa  D, Lyautey à Son 

 
123. Lettre n°210 D, Lyautey à Son Excellence M. le Ministre des Affaires étrangères à 

9/1914, doc. cité. 
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contre Maur673, et à ce propos, il ne manque pas de remarquer certains bénéfices 

des hostilités franco-allemandes674

Assaka, se trouve en territoire 
espagnol675 et commente : « 

pprovisionnent se trouve, sans nul doute, aux Canaries »676. Ce dernier point 

Halid du 2e 
21 septembre à Casablanca un nommé -
dentelles, tapis et autre produits entre le Maroc, la Libye et la Turquie. Le 
négociant déclare provenir de Las Palmas où il avait rencontré « un nommé 
Fahri né à Constantinople, ancien espion du sultan Abd Ul Hamid, qui a trouvé 

dernier, et actuellement un des membres influents du Comité Union et 

                                                 
673 -Unis, Blake, qui 

terait jamais que son ancien représentant à Mogador puisse être poursuivi 
«  [du protectorat] ». Il est à remarquer que les autorités 

-ci 
stime utile 

 Je fais savoir à M. Couget que je juge 

faire état dans une information judiciaire en raison des difficultés que 

 ». Or, si le résident général ne considère pas la lettre 
-

intérêt pousse Lyautey à alimenter une rumeur pareille, sinon celui de justifier des mesures de répression 
draconiennes 
citations concernant cette affaire sont tirées de la lettre n°262 D, Lyautey à S.E. le ministre des Affaires 

M, CD, c. 617-1. 
674 « Le maintien du régime des capitulations, qui nous interdisait toutes recherches et procédures 

allemands, et la suppression des capitulations en ce qui concerne, à la rentrée dans le droit 
commun de leurs trop nombreux protégés et à la saisie des postes allemandes du protectorat, il a 

nombre de sujets allemands actuellement retenus à Sebdou et dont par télégramme du 11 de ce 

près le 1er ccupation », lettre n°210 D, Lyautey à Son Excellence 
 

675 D  
676 Lettre n°210 D, Lyautey à Son Excellence M. le Ministre des Affaires étrangères à Bordeaux, 

t 13/9/1914, doc. cité. 
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Progrès »677. Le capitaine Halid continue : « Fahri est très connu de moi, la 

Abdesselam de me donner des renseignements sur ce que faisait Fahri là-bas. 
ui-

Las Palmas quelque temps avant la déclaration de la guerre. Venant de 

africaine le plus vite possible, la remontaient ensuite en la serrant de plus près, 
ne voyageant que la nuit de manière à éviter les croiseurs de surveillance qui 

aa. Pour se garantir pendant les 
-à-dire entre les îles Canaries et la 

côte, ils peuvent souvent obtenir avec la complicité des autorités espagnoles des 
 des indigènes 

joyeuse vie et faire beaucoup de dépenses à Las Palmas comme à 
Constantinople  il ne possédait pas un sou et ne vivait que des produits de ses 

prix et se vendent très cher »678. 

Si les démarches diplomatiques auprès du gouvernement espagnol invoquées 
par Lyautey prennent un peu plus de temps pour être accomplies, le ministère 
des Affaires étrangères annonce promptement au résident général la 
collaboration de la marine britannique dans la surveillance des côtes sud-
marocaines679 on qui donne des 

échappent à la mainmise française. Fin septembre, le Cassard effectue une 

par la région de Tarfaya que le matériel de guerre est introduit, à cause de la 

                                                 
677 Rapport fourni par le capitaine Halid du 2e Étranger, vraisemblablement octobre 1914, CADN, 
ARGM, CD, c. 617-1. 
678 Ibidem. 
679 « Conformément à demande de votre télégramme 830 un croiseur auxiliaire anglais a reçu 
ordre seconder action croiseur français dans le sud du Maroc », tél. n°20, ministère des Affaires 
étrangères à la Résidence générale de France au Maroc, Bordeaux 19/9/1914, 15 h 20, CADN, 
ARGM, CD, c. 617-1.  



247 

misère du lieu et de ses habitants680. Le capitaine exclut également que les 

du sud, comme Ifni. Il soutient que pour les petits bateaux qui transportent les 
armes des Canaries, il est bien plus aisé de suivre le courant qui les amène au 
sud-est, sur les côtes du Río de Oro, plutôt que « 
en fin de compte, venir se jeter sur notre côte dans la gueule du loup. Ils vont 
tout droit et tout simplement chez eux en pays espagnol où tout ce passe le plus 

les autorités   là, la 

La distance est longue à parcourir ? Peu importe aux caravaniers. La question 

espaces qui nous semblent immenses avec notre mentalité et notre hâte 

 »681. Pour Simon, donc, le Río de Oro constitue le point de 
débarquement du matériel de guerre qui est ensuite dirigé, au nord et au sud de 
ce territoire, suivant les nécessités des populations qui se battent contre 

Maroc septentrional 
sous influence espagnole ; les ports ouverts du protectorat, à cause du régime 

« 
détriment de nos détachements et de nos groupes (méharistes et autres) du 
Niger à la Mauritanie et au Tafilalet  apport auquel vient se joindre celui du 
Maroc avec les mêmes causes »682. Le 31 
de France à Madrid, le gouvernement espagnol repousse toute accusation 

                                                 
680 Lettre n°523, le capitaine de vaisseau Simon, chef de division, à M. le Général de division 

Cassard, Tanger, 8/10/1914, 
CADN, ARGM, CD, c. 617-1. 
681 Ibidem. 
682 Ibidem  

23 septembre 1916, le ministre de la Marine signale : « Des renseignements récents et certains 
montrent que le commerce des maisons allemandes de Libéria déjouant les mesures prises par les 
Alliés et le gouvernement libérien lui-même continue dans des proportions notables et que les 
Allemands résidant dans les possessions espagnoles de la Guinée ont une activité commerciale 
que le souci de la sécurité des territoires conquis du Cameroun nous oblige à surveiller 
étroitement », lettre du ministre de la Marine au ministre des Affaires étrangères, 23/9/1916, 
CADN, ARGM, CD, c. 617-1. Un mois plus tard, le commandant du Surcouf parle du 
débarquement de 2 400 fusils à répétition et de 400 caisses de cartouches qui auraient été 
emmenés dans la colonie espagnole de Fernando Poo par un paquebot portugais ou espagnol. Les 
caisses, marquées « GCG » auraient été dirigées immédiatement vers un campement allemand, 
tél. du commandant du Surcouf au ministre de la Marine à Paris, Dakar, 18/10/1916, 17 h 30, 
CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
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concernant le rôle joué par les Canaries et ses colonies africaines dans 
État affirme 

 canarien les 
instructions de 1913, par lesquelles il prescrivait de surveiller attentivement les 
embarquements dans les ports canariens à destination de la côte africaine, et 

Cataluña effectue des 
croisières le long du littoral des possessions espagnoles683. Enfin, par rapport 
aux craintes exprimées par Lyautey selon lesquelles les débarquements de 

État 
soutient que Marsa Assa

juridiction espagnole soit sous celle du protectorat. A ce sujet, il serait reconnu 
que la plage en zone française est beaucoup plus accessible, et que pour cela 
elle pourrait être privilégiée par les trafiquants684

y envoie deux navires de guerre pour prendre contact avec les populations, et 

Madani Glawi685, provoque une enquête menée par le consulat de France à 
Mogador qui fixe la date de ce contact autour du 20 

hostilités en Europe, se résout dans un quasi-échec686. Cependant, leur action 

méditerranéenne du Maroc, des interlocuteurs capables de leur assurer 

t une délégation de quinze chefs des tribus de 
 soumis » et commente : « En somme, le Sous et 

 »687. 

                                                 
683 Lettre du ministre d'État à M. Geoffray, ambassadeur de la République française à Madrid, 
31/10/1914, CADN, ARGM, CD, c. 617-1. 
684 Ibidem. 
685 

Haha-
général, 16/11/1914, 16 h , CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
686 Feuille de renseignements sur le bateau allemand signalé à Areksis de M. Courtin, adjoint au 
consul de France à Mogador, 28/11/1914, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
687 Tél. n°182 G, commissaire résident général au ministère des Affaires étrangères et au 

1/5/1915, doc. cité. 
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Le résident général pèche par optimisme puisque trois mois plus tard il est 
nouvellement alarmé par Al-Hayba qui, recevant des armes et des consignes des 
îles Canaries et du Río de Oro688

Tiznit689. Les Français accusent de nouveau les Espagnols pour les fournitures 
de matériel de guerre. Ainsi, en août 1915, la 

-
armes et des munitions690. A 
aux autorités de Mogador que foi, des 

691

chargement Taroudant, 
garde-
Cap Juby du 28 août au 1er septembre692. A Tarfaya, un remarquable nombre de 
goélettes espagnoles stationne près 
ne cachent pas avoir des relations avec les tribus. Le commandant du 
Taroudant, le capitaine Flandrois, soutient que, dans ces conditions, ils peuvent 

es aux populations du 
littoral, y compris des armes et des munitions693

visitées ne sont nullement surveillées. Le commandant écrit que les habitants du 
petit fort de Tarfaya, à son arrivée, arborent le pavillon espagnol. Pourtant, le 

drapeau de barques provenant des Canaries et qui commercent avec eux, leur 
fournissant du 
reçu des armes. Flandrois commente : « 

 »694. Malgré ces soupçons, 
les huit embarcations visitées de gré à gré par les officiers français ne 

                                                 
688 Des Allemands ? Des Espagnols ? Le document ne le précise pas. 
689 Bulletin politique du 16 août 1915, doc. cité. 
690 
1915, sans jour précisé, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
691 Du Chayla au résident 

 h 10, CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
692 Le Taroudant avait déjà effectué une croisière en juillet 1915, longeant le littoral de la région 

-
soulignait que les embarcations ayant, pour des raisons commerciales - vente du poisson - des 
relations continuelles avec les populations de la côte, étaient également susceptibles de pouvoir 

croisière, datée du 31/7/1915, est gardée au CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
693 Lettre n°97, le capitaine Flandrois, commandant le Taroudant, à M. le Capitaine de frégate, 
commandant le croiseur Du Chayla, 1/9/1915, CADN, ARGM - CD, c. 617-2. 
694 Ibidem. 



250 

contiennent aucune marchandise suspecte à leur bord695. A partir du rapport 
concernant la croisière du Taroudant, le commandant du Du Chayla, Loyer, 
suggère de multiplier les déplacements des garde-côtes du protectorat au sud 

tournées de surveillance696 -côtes 
697. Lyautey 

partage cet avis. Il confirme au capitaine Loyer que la surveillance des eaux du 
Sud marocain sera constante698, mais en même temps il se déclare impuissant à 
autoriser le droit de visite dans les eaux territoriales espagnoles699 et soumet la 
question au ministre des Affaires étrangères. Le général 

700. Le 
23 
Lema, ministre d'Etat : «  
[le marquis de Lema] ne voit que des avantages à autoriser le général Jordana 

prendre 
espagnol], 

                                                 
695 Angel de Lanzarote, Estrella de Lanzarote, Isleño de 
Lanzarote, Leonor de Lanzarote, Pura de Lanzarote, San Blas de Lanzarote, Soledad de 
Lanzarote, Amalia de Lanzarote. 

capitaine Flandrois, commandant le Taroudant, à M. le capitaine de frégate, commandant le 
croiseur Du Chayla, 1/9/1915, doc. cité ; et dans les procès-verbaux de visite, signés par le 
deuxième capitaine Beslé et par le lieutenant Chausse, document joint à la pièce précédente.  
696 Lettre n°251 D, le capitaine de frégate Loyer, commandant le Du Chayla à M. le Général de 

2/9/1915, CADN, ARGM - CD, c. 617-2. 
697 Ibidem. 
698 A ce propos, à la mi-janvier 1916, le commandant du Cassard annonce la disponibilité des 
bâtiments du Contrôle de la dette pour des tournées dans les eaux du Maroc méridional. Trois 
chalutiers, le Janet, le Rosita et le Labrador les remplacent dans la zone comprise entre 

DR2, commissaire résident général au sous-
CADN, ARGM, DAI, c. 348. Un mois plus tard, la présence de navires militaires français dans 

dans la zone, forçant la division navale à y envoyer le Du Chayla et le Cassard pour protéger le 
littoral marocain, tél. n°202, le commandant du Cassard au résident général, 12/2/1916, 23 h 30, 
CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
699 Lettre de Lyautey au capitaine de frégate Loyer, commandant le Du Chayla
CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
700 Lettre n°326 D, Lyautey au ministre de
série (NS), 1re partie Maroc, contrebande des armes, XII (juillet 1914- octobre 1916), vol. 179. 
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d'État envoie au général espagnol une communication dans ce sens »701. 
Pourtant, un mois plus tard, un nouveau renseignement au sujet de fournitures 

 

Fin décembre, le colonel de Lamothe envoie au résident général « une boîte 
à poudre vide, quelques capsules pour Bou-Habba702 et quelques capsules pour 

s métalliques, provenant des marchés des Aït 
Ba Amrane où elles sont vendues. Ces divers échantillons sont manifestement 

 »703. Les échantillons portent la marque Unión 
Española de los Explosivos Villanueva II Madrid704. De plus, les alarmes 

poursuivent. Le 24 février 1916, trois bâtiments espagnols seraient attendus à 
Arksis, mais le renseignement, de source marocaine, ne spécifie pas leur but705. 
Un navire allemand est signalé dans les parages des Canaries706. En avril, 

 Un indigène arrivé à Casablanca le 10 courant par 
la voie de terre a tenu à un de mes indicateurs les propos suivants : Il y a 
environ quarante jours, un petit bateau battant pavillon espagnol a débarqué 
dans un port du Sud nommé Alkessis-
et des cartouches qui ont été livrés à Moulay El Hiba. Trois officiers allemands 
qui accompagnaient la cargaison ont dit à El Hiba que si les Français venaient 

ne leur rien vendre parce que ce serait là un prétexte pour lever des plans et 

Metikna, Azergouline, Oulad Sebbai, Aït Braïm, Foukat et Aït Mahmoud, en 
recommandant aux indigènes de se tenir prêts pour une prochaine campagne 
contre les Français. Le bateau est arrivé dans le port précité pendant la nuit et 

                                                 
701 
étrangères, 23/11/1915, MAE, nouvelle série (NS), 1re partie Maroc, contrebande des armes, XII 
(juillet 1914-octobre 1916), vol. 179. 
702 Type de fusil à percussion. 
703 Lettre 
Commissaire résident général, direction du Service des renseignements, 27/12/1915, CADN, 
ARGM, DAI, c. 348.  
704 Lettre n°99 DRC2, le commissaire résident général au consul honoraire de France à , 

c. 348. 
705 Dans les mêmes jours, le commissaire résident général avait annoncé un débarquement de 
matériel de guerre pour al-Hayba dans la région de Tarfaya. Le 18 février, le commandant du 
Cassard avait écrit : « Où est situé le point de débarquement armes ? », faisant état, lui aussi, de 
la non-connaissance de la région, tél. n°215, le commandant du Cassard au délégué à la 
Résidence générale, 18/2/1916, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
706 Tél. n°20 RSC, le co

-
Shiadma à Mogador et au commandant du chalutier Afrique 2, 24/2/1916 10 h 30, CADN, 
ARGM-CD, c. 617-1. 
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est parti aussitôt après le déchargement des armes et munitions. Les trois 
officiers allemands sont encore dans le Souss »707. Il est vraisemblable que le 
croiseur allemand soit celui qui était indiqué dans le premier renseignement 
puisque la date de son apparition aux Canaries est assez proche du 
débarquement des officiers. Il est également possible que les trois bateaux 
espagnols aient servi de moyen de transport des armes du croiseur à la côte. De 
toute évide
populations de la côte du Sud marocain et les Allemands. Ceux-ci préfèrent 

dont, pourtant, les différentes tribus sont encore maîtresses. Les Allemands 

Espagnols que les différentes voix des administrations coloniales françaises 
présentent comme étant germanophiles, « complices » du Reich ! 

Une semaine plus tard, le commissaire résident général communique au 
-Hayba attendrait un prochain envoi 

-ci seraient débarquées sur la côte au sud 
uby708. Toutefois, le 26 avril, le commandant 

du Du Chayla 
709. 

Bens Argandoña est le gouverneur depuis décembre 1903710. En novembre 
1915, un nommé  
informateur au service des Français, avait affirmé : « Au Moussem de 
Tazeroualt, Si Sellam a rencontré de nombreux Ait Ba Amrane de connaissance 
et il a eu 

toutes sortes et tous les fusils possibles au Dakhla. Dakhla est un port de Rio de 

mars de chaque année les tribus des environs, Tekna, Reguibat, Anoussin, 

                                                 
707 
Casablanca (Service des renseignements), 15/4/1916, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
708 Lettre n°103 DRC2, commissaire résident général au commandant de la division navale à bord 

CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
709 Tél. n°556, le commandant du Du Chayla au commiss
CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
710 
Bonelli y Hernando, sous-gouverneur, puis commissaire royal, du 3 novembre 1884 à 1902 ; et 
par Angel Villalobos, sous-gouverneur de 1902 au 1er décembre 1903. Bonelli et Villalobos 
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Oulad Dlim, etc. nomadisent dans les parages mêmes de Dakhla et font alors du 
commerce avec les bateaux espagnols qui fréquentent la rade. Les tribus, contre 
du charbon711 et de la laine, reçoivent du sucre, du riz, des grains, des 
cartouches et des fusils »712. 

occidentale française, qui exprime ses inquiétudes au sujet de la colonie 
espagnole et des différentes embarcations stationnant à proximité de ces côtes. 
Le gouverneur écrit : « 
[les goélettes et les autres bâtiments naviguant, pour la plupart, sous pavillon 
espagnol] débarqueraient des armes et des munitions destinées à 
approvisionner les rebelles du Sud marocain et les rezzous dirigés contre nos 
populations soumises de la Mauritanie et de la région septentrionale du Haut 
Sénégal Niger »713. Trois compagnies de pêche suspectes sont établies à Las 
Palmas : la première, Vuerhard & Cie, dirigée par un certain Cornelius P. 
J. Vuerhard dit Don Cornelio ; la deuxième, Guedes, Grönn & Cie, dirigée par 
les nommés Guedes, Grönn, Dunn, Blandy et Gillman ; la troisième, Paetow, 
Ungebauer & Dacque, dirigée par les nommés Karl Paetow dit Carlos et ses 
deux associés figurant dans la dénomination714. Aux deux premières sociétés, 

-
aménagements réalisés pour les pêcheurs bretons. Les demandes avaient été 
présentées notamment par Vuerhard et Grönn depuis mai 1915. Bien que les 
installations de Port-Etienne soient encore inutilisées après le début de la guerre 
en Europe, le gouverneur avait donné une fin de non-recevoir aux requêtes « en 

actionnaires ou agents de ces sociétés »715. En effet, les deux individus avaient 

                                                 
711 Souligné à la main dans le document. 
712 Ravitaillement en armes et munitions des Ait Ba Amrane, document traduit par l
interprète Pozzo di Borgo, Mogador, 19/11/1915, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
713 Lettre du gouverneur général de l'Afrique occidentale française à M. le Capitaine de frégate, 
commandant la marine au Sénégal, Dakar, 6/3/1916, SHAT, Archives de la guerre, série 7 N 
(1872-1919) ; sous-série : état- c. 2124. 
714 Lettre n°449, le gouverneur général de l'Afrique occidentale française à M. le Ministre des 
colonies, Dakar, 8/4/1916, CADN, ARGM-CD, c. 617-
sociétés proviennent de la scission de la Vuerhard, Grönn & Paetow, existant au moment de la 
mobilisation générale. 
715 Lettre du gouverneur général de l'Afrique occidentale française à M. le Capitaine de frégate, 

deux individus avaient été adressées au résident de la Baie du Lévrier, à M. Baudet, consul de 
France à Las Palmas, à de nombreuses associations de pêcheurs bretons et au prédécesseur de 
Clozel, Merlaud-Ponty, lettre n°449, le gouverneur général de l'Afrique occidentale française à M. 
le ministre des Colonies, Dakar, 8/4/1916, doc. cité. 



254 

document, leur véritable nationalité. De plus, leurs antécédents ainsi que leurs 
relations avec Paetow les rendaient suspects. Paetow serait un Allemand « qui 
prétend, à tort, être naturalisé espagnol »716. Il aurait comme collaborateurs 
plusieurs compatriotes parmi lesquels Ungebauer. Il correspondrait avec 
Vuerhard, qui est également « le représentant attitré des Allemands établis au 
Libéria »717

étaient à Port-
« précipitamment »718

719. Clozel 
conclut : « 
et leurs associés se livrent, soit sur nos côtes soit à proximité, à un trafic illicite 
pour lequel la pêche et le commerce du poisson semblent bien ne constituer 

 »720

militaire français dans les eaux du Cap Blanc pour y exercer une surveillance 
effective. 

Sa requête ne tarde pas à recevoir une réponse négative. Le contre-amiral 
Aubry, commandant de la 3e Division légère, soutient que le ministre de la 

nterrompre toute 
croisière. Il précise également que la limite septentrionale de la zone de 

la surveillance des côtes721. Enfin, le rôle assigné à la 3e Division se borne à une 
de la pauvreté de 

-Etienne pour assurer la 
surveillance nécessaire dans les eaux territoriales françaises722, mais il affirme 
manquer du mandat nécessaire pour pouvoir traiter des questions maritimes 

demandées directement par le gouverneur général de l'Afrique occidentale 

                                                 
716 Lettre du gouverneur général de l'Afrique occidentale française à M. le Capitaine de frégate, 
commandant la Marine au Sénégal, Dakar, 6/3/1916, doc. cité. 
717 Ibidem. 
718 Ibidem. 
719 Lettre n°449, le gouverneur général de l'Afrique occidentale française à M. le ministre des 
Colonies, Dakar, 8/4/1916, doc. cité. 
720 Lettre du gouverneur général de l'Afrique occidentale française à M. le Capitaine de frégate, 
commandant la marine au Sénégal, Dakar, 6/3/1916, doc. cité. 
721 Lettre n°135, le contre-amiral Aubry, commandant la 3e Division légère à M. le Capitaine de 
frégate commandant la Marine au Sénégal, à bord de la Gloire, Dakar, 15/3/1916, CADN, ARGM 
- CD, c. 617-2. 
722 Ibidem. 
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adresse au ministre des Colonies723. Il ne manque pas de souligner à la fois le 

Hawd, 
Tarfaya724  

A ce propos, puisque la surveillance du littoral au nord de Cap Juby revient à 
la Division navale du Maroc, Lyautey est immédiatement saisi de la question725, 

méconnaissance de la réalité saharo-mauritanienne et des « agissements » qui 
726

concernées par les questions soulevées par le gouverneur général de l'Afrique 

littoral entre le Cap Juby et le cap Blanc puisse être assuré. Le ministère des 
Colonies écrit dans ce sens au président du Conseil le 12 mai727 -à-dire 

réponse de Briand sollicité vraisemblablement par Lyautey lui-même, est plus 
728, Briand met 

auprès du gouvernement de Madrid, le président du Conseil semble se 
« résigner » à outrepasser toute action diplomatique visant à impliquer la 

totalité du littoral compris entre Cap Blanc et Cap Juby, avec ses eaux 
territoriales, fasse p
Briand donne son feu vert à une action unilatérale française. Le 21 juin, une 
dépêche du ministre de la Marine assigne à la division navale du Maroc la 
                                                 
723 Lettre n°449, le gouverneur général de l'Afrique occidentale française à M. le Ministre des 
Colonies, Dakar, 8/4/1916, doc. cité. 
724 Le 7 
armes dans cette région. Il affirme : « Deux commerçants Isserguiin nommés Mohammed Ould Ali 
Ould Barrak et Mohammed Salah sont signalés comme faisant contrebande armes par Tarfaia; 
armes et munitions viendraient des îles Canaries par les bateaux de pêche à voiles », tél. 
n°32 RSC, commandant de la région d
rensei 30, CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
725 Lettre n°499, le président du Conseil, ministre des Affaires étrangères, au général de division 
Lyautey, commissaire résident général de la République française au Maroc, 23/3/1916, CADN, 
ARGM - CD, c. 617-2.  
726 
CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
727 Lettre du ministre des Colonies à M. Briand, président du Conseil, ministre des Affaires 
étrangères, Paris, 12/5/1916, CADN, ARGM- CD, c. 617-2. 
728 Lettre du président du Conseil, ministre des Affaires étrangères, au ministre de la Marine, Paris 
15/5/1916, CADN, ARGM-CD, c. 617-2.  
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Desaix, 
Guichen et Châteaurenault, de la 6e Division légère, est confiée 
« éventuellement la côte aux abords du Cap Juby, lorsque leur croisière les 
conduira dans les parages des Canaries »729. 

A la suite de cette décision, le contre-amiral Jaurès, qui commande la 
6e Division légère, demande un rendez-vous au capitaine de vaisseau Durand, 
commandant la division navale du Maroc, en vue de se concerter au sujet des 

730. Le lieu du rendez-vous, la 
 la 

impression salutaire sur les tribus de ces parages »731. Nous soulignons, une fois 
encore, que la caracté
prévaut, alors que les alarmes de Clozel concernaient bien les territoires les plus 

intelligence qui est 
du Maroc et de la 6e Division légère. A 
renseignements du Maroc englobe les îles Canaries, en raison de la position de 

st ensuite établie entre 
le Service des renseignements Maroc-Canaries et les forces navales qui 

collaboration entre le Service des renseignements existant en Espagne et le 
Centre des r
instructions pour les deux divisions navales opérant entre Tanger et Cap 
Blanc732

unilatérale dans les eaux sous juridiction espagnole, le colonel Bens établit un 
poste militaire à Tarfaya. 

II.9.1 -  

Maroc méridional, est envisagée dès août 1914. En effet, depuis son installation 

                                                 
729 Lettre du ministre de la Marine à M. le Capitaine de vaisseau, commandant la division navale 
du Maroc à bord du Du Chayla, Paris, 21/6/1916, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
730 Lettre n°41, le contre-amiral Jaurès, commandant la 6e Division légère au capitaine de vaisseau 
Durand, commandant la division navale du Maroc, 22/6/1916, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
731 Lettre n°465, le capitaine de vaisseau Durand, commandant la division navale du Maroc à M. 
le Général de division Lyautey, commissaire résident général de la République française au 
Maroc, Casablanca, à bord du Du Chayla, 4/7/1916, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
732 Lettre du ministre de la Marine à M. Briand, président du Conseil, ministre des Affaires 
étrangères, Paris, le 7/8/1916, SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des 
troupes du Maroc - 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
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au Rio de Oro, Bens733 avait été assez actif. Il avait mené, dans les limites des 

colonie734, où il avait remarqué la valeur que les habitants de la région 
accordaient aux armes : « Le M
son fantasme. Le fusil, disent-ils, est le gardien de son propriétaire. C'est 

armement : la tribu des Ulad-Tridarin, qui se consacrait au pacage. Dans cette 

 »735. Il se rend 
probablement pour la première fois à Tarfaya en 1910, rencontrant le 
sultan par qui il cherche à nouer des relations avec les tribus de la région. Le 
gouverneur affirme vivre environ cinq mois736 

fonctionnair
la protection du shaykh -

737. Or, bien que 

                                                 
733 Francisco Bens Argandoña naît à La Havane le 28 juin 1867. Il fait partie de toute une série 

s nés à Cuba, qui, après la perte de la colonie, suite à la guerre hispano-américaine de 
1898, avaient été employés dans les possessions africaines. Il occupe le poste de gouverneur du 

 novembre 1925. 
734 
avec un certain nombre de tribus et les attirer vers le poste espagnol. En 1911, il avait effectué 
une expédition qui, pendant quarante-deux jours, lui avait fait connaître la plupart de la colonie. A 
cette occasion, il avait rencontré pour la première fois Ahmad al-Hayba et son frère, Mohammad 
al- Mis 
memorias (Ventidos años en el desierto), Madrid, Selecciones Gráficas, 1947, p. 62. 
735 Francisco Bens Argandoña, Mis memorias..., op. cit., p. 77. 
736 Est-

laisser pour toute cette période la colonie dont il était responsable, et dont le chef-lieu se trouve 
600  
al- Río de Oro, Tomás Garcia 
Figueras, op. cit., p. 214. 
737 Francisco Bens Argandoña, Expedición comercial dirigidas a Cabo Juby el dia 18 de 
diciembre de 1910, manuscrit original gardé à la Biblioteca Naciónal de Madrid, Antiguo Fondo 
Tomás García Figueras, Afr Gª F Cª 347-53. Ce manuscrit ouvre des doutes sur la chronologie et 

reconstruction dans , op. cit., p. 60, le 18 novembre 1910 il serait parti de Villa 

caravane, il aurait rejoint les puits qui se trouvaient à la limite avec la Mauritanie, et aurait envoyé 
le 10 -
présence et pour les ann  décembre. La 
date est trop proche de celle du 18 décembre, qui est affiché sur le manuscrit pour relater son 
expédition à Tarfaya. José Ramón Diego Aguirre, Historia del Sahara Español. La verdad de una 
traición, Madrid, Kaydeda, 1988, offre une chronologie qui semblerait trancher la question, 

 décembre, mais le problème demeure car 
sa source est toujours un ouvrage de Bens, Por segunda vez España en el África occidental: 

 



258 

Bens affiche le but commercial de la mission, il ne cache pas, dans son récit, 
 : 

« Terminée ma première expédition, je commençais déjà la deuxième à 
 milles 

appro  Maures 
Erguibat employés dans la recherche du charbon. Le kaid, sans doute 
convaincu du fait que je ne serais pas revenu pour occuper Cap Juby ni pour y 

ndonna Cap Juby, emmenant avec 
»738. 

Quand certains individus « Erguibat, Isorguyui et Nitecassen 
la disparition du , ils arrêtent la recherche du charbon et se lancent à sa 

pendant laquelle le frère du est tué, certains membres de sa suite sont 
blessés et le fonctionnaire marocain est fait prisonnier. Les marchandises 
récupérées, les Maures ne les rendent pas au gouverneur espagnol mais ils lui 
font cadeau de deux chargements de charbon, ce qui laisse Bens satisfait739. Ce 
témoignage du gouverneur espagnol nous donne un aperçu des conditions dans 
lesquelles Cap Juby est administré par le gouvernement sharifien. De fait, le 

 

subit la colère de « ses sujets ». 

Trois ans plus tard, une délégation de différentes tribus du Sahara, guidée 
par le shaykh  Mohammed Bebe uild Elisal, à qui [le 
gouverneur était] lié par une grande amitié »740

de certains points de la côte saharienne. Le

réanimer le trafic commercial presque paralysé. Elles se plaignent des grandes 
distances à parcourir vers Villa Cisneros ou les ports ouverts du protectorat 
français, et regrettent le pillage par les tribus rivales. Le shaykh 
suggère comme lieux où établir ces factoreries un endroit très proche du Cap 
Bojador, dénommé El 741. 

                                                                                                                        
memoria descriptiva de la expedición efectuada al interior de los dominios españoles en el 
Sá h ara y posesión francesa del Adrar-Stemar
consulter. Mariano Fernandez Aceytuno, op. cit., p. 293-295, est le seul auteur qui relate les deux 

Tarfaya conservé à la Biblioteca Naciónal de Madrid, mais il efface du titre la date du 
18 décembre, de façon à ne pas mettre en doute les exploits du gouverneur du Sahara. 
738 Francisco Bens Argandoña, , op. cit. 
739 Ibidem. 
740 Francisco Bens Argandoña, Memoria relativa a la ocupación de Cabo Juby por España, 
efectuada en 29 Junio 1916, Cabo Juby, Junio de 1917, p. 2, texte dactylographié gardé à la 
Biblioteca Naciónal de Madrid, Antiguo Fondo Tomás García Figueras, Afr Ga F. Cª 390-15. 
741 Ibidem. 
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Bens soumet la question au ministre d'État à Madrid et lui fait remarquer que les 

upation comporterait un coût assez réduit et la prise de 

 août 1914, fait envoyer des Canaries à 
Villa Cisneros des renforts en hommes742. En même temps, il commande que le 
chef de la factorerie de la Compañía Transatlántica, installée à Villa Cisneros, 

 

Le 14 août, tout est prêt. Mais Bens doit renvoyer le départ puisque le 
croiseur auxiliaire allemand Kaiser Wilhem Der Grosse743 fait son apparition 
dans le port de Villa Cisneros. Le gouverneur ne juge pas opportun de laisser la 
colonie. En même temps, on lui annonce de Madrid que la « prise » de Cap 
Juby est suspendue à cause 

 : « Les 
indigènes ne se montrèrent pas assez satisfaits [par les explications données à 

Ils me dirent que le khalifa  
  

ût un succès, 
attendait là-bas mon arrivée, la considérant sûre, et aurait été très contrarié 

considération de tout cela, face aux suppliques et aux prières par lesquelles les 
chefs les plus importants me siégèrent pendant quatre tours, afin que je les 

lourdement contribué au maintien
cause; et ne perdant pas de vue que le voyage à cet endroit-là me donnait le 

voyage »744. 

remarquer que, comme le  de Tarfaya en 1910, il semble être otage des 

                                                 
742  
743 Le navire allemand est coulé le 26 août par le croiseur anglais Highflyer dans les eaux 
territoriales du Rio de Oro, provoquant une vive protestation du gouvernement espagnol auprès 
des autorités anglaises, Juan Bautista Vilar, El Sahara Español. Historia de una aventura 
colonial, Madrid, Ediciones Sedmay, 1976, p. 112-114. 
744 Francisco Bens Argandoña, Memoria relativa a la ocupación de Cabo Juby..., op. cit., p. 5-6. 
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Cisneros745. Celle-ci le force à ménager les populations de la colonie et de la 
région environnante par des compromis continuels, ce qui reflète parfaitement 
sa propre conception de la colonisation : « 

peuple étranger par la destruction à coups de canon de ses idoles et institutions ; 
si pour des raisons déte

746. 

Le gouverneur part de Villa Cisneros le 18 ou le 19 octobre747. La traversée 
du désert dure dix-sept jours pendant lesquels il est « 

différentes branches, et dans tous les cas leurs chef vinrent discourir avec 
moi »748

toutes les tribus attendent de lui des cadeaux. Il arrive à Tarfaya le 5 novembre, 
accueilli par des salves de fusils et de revolvers. Reçu par un représentant de 
Mohammad al-
Cataluña ne le prélève, le 16 novembre, pour le ramener au Río de Oro. 

méridionale du Maroc espagnol est posée. Le 7 mars 1916, le ministre d'État 
convoque le gouverneur du Río de Oro à Madrid pour discuter des modalités de 

                                                 
745 « Je commençais la captation du Maure par cette politique que certains définissent du pain de 
sucre, pu
cadeaux (bracelets en argent Hassani ou de douros Alphonse, verroterie en argent pour 
ornements de coiffure, amulettes, mouchoirs de coloris divers, des babioles des Canaries, 
vêtements aux couleurs qui déteignaient, donnant une couleur bleue à leur peaux), les femmes 
maures me tenaient au courant de tout ce dont les nomades discutaient pendant la nuit dans leurs 

des différends qui existaient parmi les 

combats entre les tribus et du caractère des Maures les plus importants et les plus turbulents », 
Francisco Bens Argandoña, Mis memorias..., op. cit., p. 42-45. Pour ce qui concerne les coûts de 
cette « politique des cadeaux », Bens dépense en 1904 1 074 Ptas, en 1905 et 1906 1 250 Ptas, 
prévus par le budget du Gouvernement espagnol, lettre n°62, le sous-secrétaire au ministère d'État 
au gouverneur politico-militaire du Rio de Oro, Madrid, 27/12/1907, AGA, Sección n°15: Africa - 
Fondo n°24 - Gobierno General del Sahara: Caja S 3743. En 1911, la somme utilisée pour des 

8 537,85 Ptas, ce qui fait supposer que les dons augmentent et que le nombre de tribus qui en 
-secrétaire au ministère d'État au 

gouverneur politico-militaire du Rio de Oro, Madrid, 28/03/1911, AGA, Sección n°15: Africa - 
Fondo n°24 - Gobierno General del Sahara: Caja S 3753. 
746 Francisco Bens Argandoña, , op. cit., p. 16. 
747 Mais Jesús María Martínez-Milán, op. cit., p. 87, donne comme date du départ le 20 octobre. 
748 Ibidem, p. 6. 
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Dans les mêmes jours, al-Hayba envoie deux lettres à Villa Cisneros qui sont 
acheminées sur la capitale espagnole. La première est adressée à Alphonse XIII, 
la seconde au gouverneur de la colonie : « [al-Hayba] exprimait en ces 
dernières son désir que la nation chargée d'ouvrir au commerce les ports de 

type, à choisir ceux que nous estimerions nécessaires ; et il recommandait la 
plus grande promptitude dans nos décisions, présentant comme très nuisibles 
les retards et les atermoiements »749. 

emble 
du gouvernement de Madrid, autorisé par Ahmad al-Hayba à prendre possession 
des zones que la logique impérialiste du partage entre les puissances 

 

Al-Hayba se présente comme le véritable maître de toute la région qui 

trente-deux ans. Or, son pouvoir et son influence sont reconnus par le 
Gouverneur lui-même au m  Pour le 

 [Tarfaya] avec certains 
qui constituent un obstacle. 

Parmi les premiers figure la sympathie que notre nation inspire aux indigènes, 
et qui amoindrit chez eux, pour ce qui nous concerne, leur instinctive haine du 
chrétien ; et parmi les deuxièmes, le fait que ces indigènes ne reconnaissent pas 

nous devons gouverner. Parmi ces gens, rebelles, indisciplinés, et qui, depuis 
-bas, tutoient tout le monde, le seul qui exerce une véritable 

autorité est Ahmad al-

la côte saharienne ; aucun chef nomade de prestige, aucun santon influent du 

onnaissent 
 

réaliser pacifiquement dans ses domaines »750. 

                                                 
749 Ibidem, p. 9. 
750 Ibidem, p. 14-15. 
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 que donne Bens est à 
-ci cherchent à amoindrir le plus possible le 

-Hayba tandis que le colonel espagnol le considère comme le 

estime que le mouvement hibiste de 1914 est le prolongement résiduel de celui 

septembre 1912 
o de Oro affirme que toutes les tribus nomades du 

-

- ation de Tarfaya se négocie 
avec lui, au su des plus hautes sphères du gouvernement espagnol. 

Le 13 
 : un lieutenant, 

un s
quatre tentes de campagne, deux mitrailleuses automatiques Vickers et un canon 
de bronze de 9 cm, à installer au Cap Juby pour une éventuelle défense du 
poste. Le 27 juin, le Fuerteventura, avec le personnel et la plupart du matériel 
demandé, arrive des Canaries. Il manque encore les mitrailleuses, le canon et la 

 Oro de po
Juby. Le même jour il embarque pour Tarfaya où il arrive le 29 : « En arrivant 

habitaient les édifices [du poste] et qui m'ont souhaité la bienvenue dans les 
termes les plus cordiaux, en réitérant le plaisir avec lequel ils voyaient notre 

détachement »751. 

Bens retient dans la rade de Tarfaya le Fuerteventura  juillet, en 
raison de sa station de TSF et de la nécessité de communiquer avec son 
gouvernement. Le 16 juillet, le croiseur Princesa de Asturias arrive avec le 
matériel de campagne manquant et, quelques jours plus tard, le Laya apporte le 
reste des fournitures demandées. 

devraient réagir positivement à la création du poste de Cap Juby752

le cas. 

                                                 
751 Ibidem, p. 11. 
752 A 
Juby, le commandant Gillier écrivait, en 1926: « Ce voisinage [des Espagnols] est pour nous une 
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La confirmation d
gouvernement général de l'Afrique occidentale française qui décrivent les 

753. De plus, 
tale française commente : 

« 
Mauritanie dans son rapport du 4 juillet, ce nouveau poste de Tarfaya installé 

 Hiba par les Espagnols deviendra 
vraisemblablement un centre de ravitaillement important pour les tribus 
rebelles du Sud marocain et de la Mauritanie, si ce point et ses environs ne sont 

 Mauritanie en raison de 

concerne [la Mauritanie], 
g
a généralement laissé le commandement des cercles et des pelotons méharistes 

connaissance suffisa
ravitaillement en armes et en munitions venant aggraver cette situation à 
laquelle les circonstances actuelles ne nous permettent pas de remédier et qui 

territoire ne manquerait pas de 
troubler gravement notre action en Mauritanie »754. 

Trois dépêches qui se suivent de fin juin à fin juillet donnent apparemment 
raison au colonel Obissier. 

Le 28 

755 
Tarfaya aurait eu des relations avec Mohammad al-

                                                                                                                        

constituan
campements de nos indigènes soumis », Gillier, commandant breveté, la Pénétration en 
Mauritanie, Paris, Librairie Orientaliste Paul Geuthner, 1926, p. 298. 
753 Le colonel Obissier affirme que Bens était parti de Villa Cisneros le 24 mai avec trente-trois 

gouverneur de 1re classe, délégué par intérim dans les fonctions de gouverneur général de 
l'Afrique occidentale française au ministre des Colonies à Paris, Dakar, 28/7/1916, SHAT, 
Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état- c. 
2124. 
754 Ibidem. 
755 
Tiznit. Il représente la dernière avant-garde du Makhzan francisé avant la zone « dissidente ». 
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cadeaux et notamment deux fusils à répétition et des cartouches756. Le 20 juillet, 

 confirmée par agent et 
témoins oculaires »757, un navire espagnol, stationnant dans les parages de 
Tarfaya, aurait débarqué de fortes quantités de poudre qui aurait été vendue au 

 

mouillant dans la rade de Tarfaya aurait débarqué des marchandises et des 
armes. Une rencontre aurait eu lieu avec Mohammad al- -Hayba 

gens du bateau758. 

Il est logique que les trois navires qui se suivent à Tarfaya  le 
Fuerteventura, le Princesa de Asturias et le Laya  alimentent les rumeurs sur 

-

nouvelle de la rencontre avec Mohammad al-  

Dans son rapport, Bens écrit que quelques jours après son arrivée à Tarfaya, 
al- suite de plus quatre cents individus, toutes 
tribus confondues : « 

 ; me montrer la satisfaction et le gré que notre présence 
lui provoquait ; se renseigner sur les millions de pesetas par lesquelles 

 ; 

ici enclavés 
à chaque tribu ; et, dans un mot, quelles étaient les limites de notre 
magnificence et générosité avec eux »759. 

Mohammad al-
se présente donc à Tarfaya pour recouvrer le prix de la bienveillance manifestée 

individus qui le suivent : expression de puissance ? Façon de montrer qui 
détient véritablemen
                                                 
756 général (direction du Service 

 h, CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
757 

 h 30, CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
758 
des renseign  h, CADN, ARGM-CD, c. 617-2. 
759 Francisco Bens Argandoña, , op. cit., p. 16-
17. 



265 

des différentes tribus sahariennes, du partage de la tarte espagnole fourrée, dans 
 

 : 
« Un voyageur digne de foi rentrant des Aït ba Amran a constaté que sur les 
marchés de cette tribu se vendaient, au prix de 10 
petites boîtes de poudre européenne, rectangulaires et contenant 42 charges. 
Ce voyageur a appris des indigènes du pays que ces boîtes de poudre étaient 
répandues dans la région par les Espagnols de Tarfaya »760. Quelques semaines 

constitué par la présence du poste de Tarfaya761. Cependant, il faut préciser que 
la réaction de Bens aux requêtes de Mohammad al-  : 
« [al- dans leur fantaisie exaltée de sauvages méridionaux, ils 

ient 

espoirs de ces enfants fiers  on ne saurait peut-être pas appliquer avec plus de 

le temps agir pour leur donner le juste sens de la réalité »762. 

Dans ces conditions, on peut supposer que les pourparlers engagés par les 
Espagnols avec al-
gouverneur évite soigneusement tout sujet qui pourrait créer ou décevoir des 

 politique 
des cadeaux » distribuant aux différentes tribus des tissus, des denrées 
alimentaires et des marchandises diverses qui arrivent dans les magasins de la 
factorerie763. Celle-

-chemin entre 
Mogador, contrôlé par les autorités françaises du Maroc, et Villa Cisneros, 
600 kilomètres plus au sud. Elle sert les tribus pour le commerce des produits de 

764. 

                                                 
760 Feuille de renseignements du capitaine Deshayes, chef du Bureau des renseignements de 
Mogador, 2/8/1916, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
761 Tél. n°1438, commandant du gouvernement général de la Mauritanie au gouverneur général de 
l'Afrique occidentale française, cité dans le tél. n°1686, gouverneur général de l'Afrique 
occidentale française au ministre des Colonies à Paris, Dakar, 25/8/1916, SHAT, Archives de la 
guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état- c. 2124. 
762 Francisco Bens Argandoña, , op. cit., p. 17. 
763 Sur la « politique indigène » suivie par Bens au cours des années de son mandat, voir aussi 
Jesús Maria Martinez-Milan, op. cit., p. 127-135. 
764 Entre juin 1916 et juin 1917, Bens affirme que la factorerie a acheté des tribus : 25 tonnes de 
laine non travaillée, 45 kilos de viande de chameau, 226 moutons, 215 chèvres, 3 chameaux et 
1 317 kilos de peaux diverses, Francisco Bens Argandoña, Memoria relativa a la ocupación de 

, op. cit., p. 35-36. 
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i-ci est 
peint par les Français comme leur étant ouvertement hostile, comme 
germanophile765 et comme pourvoyeur de matériel de guerre en faveur des 
tribus francophobes. Pourtant, il repousse toutes les accusations à la fois dans 

de Cap Juby766 et dans une lettre au gouvernement 
espagnol. En 1923, le ministre d'État lui fait connaître que dans un texte de Paul 
Marty concernant les tribus de la Mauritanie767

Espagnols distribuaient des armes aux tribus en échan
partage des butins des razzias. Le gouverneur repousse résolument toute 
accusation, affirmant au contraire que pendant ses reconnaissances dans le 

768. Cependant, les 
documents français insistent sur le fait que le Río de Oro et Cap Juby sont un 
passage obligé pour les fusils et les cartouches qui entrent en possession des 
tribus « dissidentes 
impliqué dans ce trafic, i

Cisneros et à Tarfaya et, en même temps, elle possède une ligne de navigation 

Canaries769. Les navires de la Compañía qui effectuent régulièrement le trajet 
Barcelone - Valence - Alicante - Cadix - Las Palmas - Villa Cisneros - 
Mounoriu (Sierra Leone) - Fernando Poo (Guinée) et retour, sont le Cataluña, 
le Ciudad de Cádiz et le Isla de Panay770. 
de Tanger suggère de faire surveiller les chargements de ces bâtiments au 

                                                 
765 
Tanger, 30/7/1916, MAE, nouvelle série (NS), 1re partie Maroc, contrebande des armes, XII, 
(juillet 1914-octobre 1916), vol. 179. 
766 « Pour obtenir l'occupation pacifique de Cap Juby, je me suis servi d'eux [Mohammad al-

et je me suis entendu avec eux, mais ni cela, ni le fait que lesdits Maures sont 
irréductibles ennemis de notre voisin de protectorat, signifi -

de ce territoire », Francisco Bens Argandoña, , 
op. cit., p. 15. 
767 , 
Paris, E. Leroux, 1921.  
768 Lettre n°168 « Reservado », le colonel délégué du haut-commissaire pour la zone méridionale 
du protectorat espagnol au Maroc au ministre d'État, Cap Juby, 21/4/1923, AGA, Sección n°15 : 
Africa - Fondo n°1-DG Marruecos Y Colonias: Actuacion en Marruecos (1797-1956) : Legajo 
XVI (Zona Sur) A-4. 
769 
Tanger, 30/7/1916, doc. cité. 
770 
12/9/1916, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 



267 

moment de leur embarcation en 
berbérophone (Chleuh) à Villa Cisneros et de faire arraisonner par les croiseurs 
français les trois vapeurs771. 

 : aucun navire de la Compañía 
nt délit de contrebande ni de transport de 

absences prolongées de Bens de Villa Cisneros, les agents de la Compañía 
 

-Hayba, 
quand il appelle le gouverneur du Rio de Oro à occuper Cap Juby. Est-ce 
effectivement pour bénéficie
par son intermédiaire 
service précieux. Tarfaya lui permet de se soustraire au blocus économique 
imposé par Lyautey à son égard772. Mais cette ouverture justifie-t-elle, à elle 

Ou son véritable objectif est-  

La création du poste espagnol trouble, en partie, le dispositif de surveillance 
mis en place 
commentaires des autorités coloniales de Mauritanie773. Pour sa part, afin de 
rendre plus efficace le blocus économique contre les populations du Sahara et 

 un strict contrôle non seulement 

-Hayba. A ce sujet, il 
ritimes de 

e 

                                                 
771 
Tanger, 30/7/1916, doc. cité. 
772 « 
de lui est le blocu
parvenir par sud du Maroc. Secundo. Mais cette mesure perd son efficacité si elles les reçoivent 
par la côte, ce qui est le cas actuellement », tél. n°309, le commissaire résident général au 
ministre des Affaires étrangères, Mogador, 6/9/1916, SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, 
Commandement Supérieur des Troupes du Maroc - 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) 
et aérienne (1931-1939), c. 679.  
773 Instructions aux pelotons méharist -à-vis des grands nomades 
du nord, note confidentielle n°231, Bock, octobre 1916, Archives nationales de Mauritanie, 
Nouakchott, citées par Sophie Caratini, op. cit., 1er vol., p. 153. 
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aux besoins exclusifs de la colonie774. Il envisage de soumettre pour ce faire tout 
-Hayba, laissant décider aux 

croiseurs français les produits qui sont nécessaires et ceux qui ne le sont pas aux 
habitants du Río de Oro ! Mais trois jours plus tard, le ministre des Affaires 
étrangères lui répond : « Il ne nous serait pas possible de fixer le contingent des 
marchandises neutres que la colonie espagnole du Rio de Oro serait autorisée à 
recevoir sans de longues négociations avec le cabinet de Madrid. Les éléments 
mêmes du contingent nous manquent et seraient difficilement réunis. Une 
mesure de ce genre me paraît au surplus avoir le principal inconvénient 

ù, leur surveillance étant 

30e degré mais sur toutes les côtes du Maroc français. Au surplus, je serais 
disposé si vous en exprimez le désir à demander au ministre de la Marine 

mars 1915 ainsi que dans tous les 
Maroc est prohibée au nord du 27°40 qui marque la limite sud du Maroc ou, à 
la rigueur, au nord du cap Bojador au sud duquel commence le Rio de Oro. Je 

ructions secrètes 
afin de ne pas réveiller la susceptibilité de nos voisins »775. 

limites indiquées par Briand. Celles-ci comprennent non seulement le 
protectorat français au sud du 30e parallèle mais aussi la région de Tarfaya et la 

-
un élément positif. Le général souhaite donc que le commandant de la Division 

e Division légère pour 
776. Le contenu de la lettre que le 

ministre des Affaires étrangères envoie, à ce sujet, au ministre de la Marine, est 
lumineux : « Je vous serais obligé, sur la demande de monsieur le Général 

du 13 
Maroc est prohibée non seulement au nord du 30e mais sur toutes les côtes 
atlantiques au nord du 26e (cap Bojador) qui marque la frontière de la colonie 
espagnole du Rio de Oro. La délimitation des zones française et espagnole, telle 

                                                 
774 Tél. n°309, le commissaire résident général au ministre des Affaires étrangères, Mogador, 
6/9/1916, doc. cit. 
775 Tél. n°654, le ministre des Affaires Étrangères au commissaire résident général , Paris, 
9/9/1916, 21 h 45, CADN, ARGM, CD, c. 617-1. 
776 Tél. n°317, le commissaire résident général à M. Briand, président du Conseil, ministre des 
Affaires étrangères, Casablanca, 11/9/1916, SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; 
sous-série : état- c. 2124. 
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 4 de la convention franco-espagnole relative au 
Maroc (27 novembre 1912) reconnaît en effet au sud du 30e une zone française 

ui finit au 

documents officiels espagnols qualifient de zone sur laquelle existe un droit 
-espagnol du 3 octobre 1904 

a reconnu 

bien vouloir tenir rigoureusement secrètes les instructions que vous adresserez 
à nos autorités navales afin de ne pas éveiller les susceptibilités des Espagnols 

es côtes de la colonie espagnole du 

ces côtes désertiques »777. La présence du poste espagnol de Tarfaya établi par 
le colonel Bens est volontairement ignorée. Les limites méridionales du Maroc 
sont définies. La non- -
prétexte par lequel le gouvernement français prolonge, de facto, son pouvoir de 
contrôle et de répression au territoire reconnu, par des traités bilatéraux, à 

 

des côtes 
sahariennes ait été organisée même pour les décourager de toute entreprise. 

-
Hayba reviennent avec insistance, la rumeur la plus accréditée reprend 

rquement allemand par sous-marin, aux environs de la 
 : 

« 
pour ainsi dire inabordable et il faut attendre des semaines pour trouver une 

-côtes du Contrôle de la dette 
marocaine dont un, au moins, est toujours en patrouille entre Agadir et le cap 
Noun ; nos bâtiments font aussi de temps en temps une croisière dans les mêmes 
parages. Je doute donc que les Allemands tentent de débarquer des armes et 

                                                 
777 Lettre du président du Conseil, ministre des Affaires étrangères au MMM, état-major général, 
Paris, 13/9/1916, SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état-major de 

c. 2124. 
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des hommes dans des conditions aussi aléatoires sur la côte occidentale du 
Maroc »778. 

Il ne tardera pas à être démenti et à réviser son opinion. 

 
 

                                                 
778 Lettre n°510, le capitaine de vaisseau Durand, commandant la division navale du Maroc à M. 
le Ministre de la Marine (cabinet du ministre - bureau du cabinet et de la correspondance 
générale), à bord du Du Chayla  3 H, 
commandement supérieur des troupes du Maroc - 3e bureau - IV: Défense côtière (1914-1934) et 
aérienne (1931-1939), c. 679. 
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Conclusion 

Peut- -
sultanat 

manifeste pas en raison des casus belli qui sont bel et bien tous déjà en place 
avant 1914 mais relève essentiellement de deux facteurs : 1 - le sentiment de 
participer à une bataille de la guerre européenne. Cette sensation est assez claire 
chez tous les protagonistes, français, allemands et des pays neutres. Etre au 

représente déjà un élargissement du conflit aux hommes et aux femmes qui sont 
bien loin de la Marne et de la Champagne ; 2 - bie
contexte de guerre, les tentatives et les actions qui sont menées par les 
différentes parties qui sont installées dans les espaces maghrébins franchissent 
le Rubicon des escarmouches pour se retrouver pleinement dans la dynamique 
du conflit armé. Ce saut de qualité de la résistance anticoloniale provoque à la 
fois une crise évidente du système colonial qui, notamment dans le protectorat 
marocain, entre en résonance avec les différentes psychoses et phobies qui le 
ravagent ; et un effort supplémentaire du même système qui doit se réorganiser 
en fonction de paramètres tout à fait différents des principes adoptés pour faire 
face à une guerre coloniale. Ainsi, le Service des renseignements franco-anglais, 

rapidement en place à Tanger pendant la guerre, était 

pourtant les populations résistantes avaient déjà mis à dure épreuve la tenue des 
troupes coloniales. 

En réalité, pendant les deux premières années de guerre, les effets du conflit 
au Maroc et dans les espaces saharo-
côté, la guerre permet notamment aux Français de se débarrasser de tous les 
arguments qui empêchent de parvenir à une administration directe et militaire 
de facto du protectorat marocain. Celui-ci, encore une fois, est mis à nu face à la 

« civiliser » un territoire soumis à sa protection, la France y mène une guerre 
pour sauvegarder son statut de puissance, au Maghreb comme en métropole. 
Dans cette optique, ce ne sont pas les soldats français qui partent pour le Maroc 

 mission civilisatrice 
des hommes du Maghreb qui devient fondamental pour la défense de la 

tenir une tranchée belge ou française. Les contretemps de ces engagements sont 

partie. 
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istances entraînent une 
 dissidents » et franco-makhzaniens. Elle 

ne se manifeste pas seulement dans la période 1914-1916 par des affrontements 

conflit. Et, sur ce plan-là, les résistants  et avec eux, les Germanos-Turcs  
 

mouvements indépendants semblent avoir échoué. Ni des Allemands comme 
-

cette « campagne 
conséquences diverses qui ont probablement une portée plus ample que celle 
que révèlent les sources, sans pour autant provoquer le retrait des Français du 

espaces un facteur qui nourrit les résistances qui frappent alors les troupes 
coloniales, comme à El Harri. 

Il reste à comprendre dans quelle mesure cette bataille de rumeurs, qui 
immobilise et terrorise les hommes de la Résidence générale, se transforme, 
dans les deux années qui suivent, en une véritable guerre, bien plus périlleuse et 

-turque arrivera-t-elle à 
renverser ou, du moins, à mettre sérieusement en danger les différents systèmes 
coloniaux français en place dans cette partie du Maghreb ? Ou, plutôt, toute 

-t-elle à une longue et non moins 

 où les 
populations résistantes et les Allemands combattent, ensemble, avec ténacité ? 
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Introduction 

En 1916, la guerre européenne a déjà provoqué des carnages. Les combats 

est, la situation est 
généralement stationnaire, les offensives austro-
en pleine débandade atteignent un premier objectif : le retrait de la Russie de la 
guerre, en mars 1918. 

Sur le front colonial du Maroc et des régions saharo-mauritaniennes, les 

meurtriers. Malgré le harcèlement que le protectorat subit par les rumeurs 
le 

en Europe ni dans les territoires maghrébins et sahariens. Après plusieurs 
recherches menées pour identifier leurs interlocuteurs sur place, les Allemands 
semblent désormais avoir trouvé les personnages sur lesquels ils peuvent 
compter. Cet élément joue son rôle à la fois sur un plan pratique, vis-à-vis des 

restées en Afrique. Les deux facteurs réunis produisent une sorte de 
psychodrame qui se manifeste à travers le langage employé par les hommes du 
protectorat : « insurrection » ou « soulèvement général », « lourde offensive des 
insoumis icilement tenir. 
Cette peur qui repose sur des conditions de guerre réelles se fonde aussi sur une 
représentation pathologique de la situation qui demeure critique sur le terrain, 

véritable frayeur des Français. Les efforts turco-allemands pour provoquer une 

munitions ne demeure plus dans le domaine des rumeurs. Néanmoins, plus que 
par un débarquement volumineux de matériel de guerre  la saisie des armes à 
Malaga avait appris aux Germano-Turcs que la surveillance alliée était 
difficilement surmontable -, des armes, des cartouches et des explosifs arrivent 
aux résistants par petites quantités, introduites 

  
 

  et locale  le 
resserrement de la surveillance des alliés dans les eaux africaines  qui force les 
Allemands à la prudence. 

Pour autant, les contradictions et les difficultés pratiques que rencontrent les 
résistants ne les empêchent pas de mener des attaques contre les troupes 

-



276 

poursuivant des objectifs qui ne sont pas toujours les mêmes que ceux de ses 
possibles alliés -

morceaux de fusils et de cartouches continuent à traverser les régions qui 
séparent la Méditerranée des monta
leurs destinations, bien que la surveillance ait été remarquablement renforcée. 

En Europe, le retrait de la Russie en mars 1918 permet aux Allemands de 
st. Les conséquences 

militaires en Europe sont immédiates, avec les victoires du maréchal 
Ludendorff qui progresse dans le territoire français. Pour la Résidence générale 

cauchemars qui devient une réalité. Une petite armée allemande soutient de près 
-     se 

répandent partout sur le territoire maghrébin. Malgré les bombardements 
générale des troupes franco-makhzaniennes 

de panique montante et de véritables exploits des forces résistantes que le 

à la mode sur les fronts européens et, par conséquent, utilisable aussi au 
Maroc 
siège en 1912-
jugement des sujets qui lui interdisent une « pacification rapide », Lyautey 
préconise un nouveau raccourci, bien plus meurtrier, pour accélérer 

 mission civilisatrice ». 

Le front colonial rentre pleinement dans le premier conflit mondial : il 
devient le naturel prolongement des tranchées qui sectionnent les territoires 

deux dernières années de la Grande Guerre, en nous interrogeant sur les 

s réactions du système colonial 
que nous avons laissé dans le chapitre précédent en proie à un véritable 
syndrome de Cassandre. 
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III.1 -  

Pendant les deux premières années de guerre, les Allemands avaient essayé 
de mettre en place un véritable dispositif antifrançais au Maroc. Les différents 
chefs « dissidents 

succès. Ces actions étaient restées relativement isolées, et les différentes 

-même, se 
superposaient à des rivalités intertribales plus profondes et anciennes. Le Maroc 
antifrançais se composait en réalité de nombreux Maroc antifrançais, dont le 

cherchent a

valeur stratégique et militaire : elle devrait intégrer et soutenir la politique des 

essayent de cimenter représentent une alternative patente au protectorat 
lyautéen. A 
soustrait aux équilibres séculaires du pays et trahit la civilisation et la commune 
identité islamiques. 

nue à avoir comme arrière-plan les 
-même. 

 recrudescence 
marquée de la propagande allemande dans la zone espagnole »1 et de 
« titude franchement antifrançaise prise par les chefs indigènes de cette 
zone, le chérif Raissouli et le Caid Zellal, à la fois zélés partisans de 

 »2. Il dénonce aussi 
«  [outre 
que les] dangers que [présente] pour [le protectorat] la politique indigène 
espagnole utilisant systématiquement, pour ses besoins, les chefs déjà sollicités 

ce »3. Deux mois plus tard, les 
                                                 
1 Lettre n°85, le général Lyautey, commissaire résident général de la République française à 

Archives de la guerre, série 7 N (1872-1919); sous-série : état-
c. 2124. 
2 Ibidem. 
3 Ibidem. 
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consuls allemands à Huelva, Almeria et Valence sont appelés par le prince von 
Ratibor à Madrid. Cette réunion, qui se déroule pour la première fois depuis le 
début de la guerre, dure plusieurs jours. Elle semble avoir pour objectif la 

4. Les autorités espagnoles paraissent se désintéresser de 

communiquée
collaboration entre certains secteurs de la société et du gouvernement espagnol 
et les Allemands est étroite et répandue sur tout le territoire péninsulaire. Il 
existe à Stuttgart une association germano-espagnole, sous la présidence 

5 ayant des 

rait en 
relation avec deux importantes tribus marocaines originaires de la zone de 
Tarfaya et du Río de Oro, auxquelles elle fournirait des armes, des munitions, 
des officiers et des approvisionnements6  Le 
25 juillet, se son

Algérie, en Tunisie et en Tripolitaine »7. 

pouvoirs coloniaux de 
religieux. Celui-ci, uni au couple argent-armes, ne manquerait pas de produire 
ses fruits. Si cette stratégie recèle un espoir de réussite et entretient une très vive 
tension dans les milieux militaires français, ceux-ci ne cachent pas que son 

Allemands jouissent en territoire espagnol8

                                                 
4 Lettre n°165, le ministre des Affaires étrangères au ministre de France à Tanger, Paris, 
12/6/1916, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584 - e bureau 

 N (1872-
1919) ; sous-série: état- c. 2124.  
5 Paul Aubert, op. cit., p. 389, parle lui aus

-espagnole de Munich, fondée en 1916. 
6 
cabinet, ministre des Affaires étrangères du royaume de Belgique au Havre, Berne, 23/8/1917, 
MAECE, service des Archives. Série Collection Afrique. Feuillets blancs : collection générale, 
AF 12 Maroc, c. 10 : 1917-1918. 
7 Ibidem. 
8 Lyautey écrit : « Faudra-t-il que nos voisins, qui proclament leur désir de collaborer avec nous, 

 Malek, et tous 
les agents germano-turcs qui circulent dans le Riff, une attitude moins indifférente, en évitant en 
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 premier Drogman de 
 On sait à Tanger que des sujets espagnols ou 

des individus abusent dans la Péninsule de la neutralité espagnole pour servir 
les menées germaniques au Maroc. Les plaintes sont très vives en ce qui 
concern
voisine du protectorat  
ma part puisse servir à étayer ces réclamations (...) poussées à Madrid par les 
représentants de la République et par la Grande-Bretagne. Il convient de ne pas 
perdre de vue, en effet, que je suis commissionné également dans la zone 
espagnole et que les autorités castillanes pourraient prendre fort mal une 

vec toute la prudence 

 : 

sont assez tendus au Maro
première de ne ménager en rien ses susceptibilités et de ne lui épargner aucune 

xpansion des intrigues 
 »9. 

mouvement germanophile, en métropole comme au Maroc sous son influence, 
est bien connue également des Allemands. Ceux-ci sont bien consc
partie des autorités espagnoles subit à la fois la fascination et la crainte du Reich 
pour des raisons qui ne demeurent pas seulement dans la sphère du politique. 

interceptée par le ministère de la Guerre de Paris, le diplomate allemand 
soutient : « Ici, on commente 
nos sous-marins; deux vapeurs espagnols ont été leurs victimes ; naturellement, 

                                                                                                                        
es des chefs indigènes à leur solde qui tendent à faire 

 », lettre n°85, le général Lyautey, commissaire 

des Affaires étrangères, 21/4/1916, doc. cité. Cette attitude contraste en réalité avec la propagande 
alliadophile en Espagne et par un sentiment francophile qui a parmi ses partisans des intellectuels 

té de Salamanca, poète, 
philosophe et écrivain ; ou le poète Antonio Machado, qui transforme son initiale francophobie en 
francophilie, Paul Aubert, op. cit., p. 363-369. 
9 lle, chef 
du cabinet, ministre des Affaires étrangères du royaume de Belgique au Havre, 19/9/1917, 
MAECE, Service des archives. série Collection Afrique. Feuillets blancs : collection générale, 
AF 12 Maroc, c. 10 : 1917-1918.  
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on exploite cela pour exciter les Espagnols contre nous, mais sans aucun succès 

au Maroc et de sa situation économique (charbon), le gouvernement espagnol 
se trouve dans une situation difficile et se voit obligé de louvoyer »10. Cette 
difficulté est avouée également par le président du Conseil, le comte de 
Romanones11

Madrid, fait état des difficultés que le gouvernement rencontre pour obtenir de 
ses subalternes une obéissance et une exécution empressée des ordres donnés, 

12. Tout en protestant à Geoffray son amitié et ses 
sympathies personnelles pour 

certaine mesure, de sa neutralité13. Le comte est frappé par une violente 
campagne germanophile qui le force à abandonner son poste en avril 1917.14 
Deux mois plus tard, un article publié sur le journal germanophile « El 
Debate » donne raison à ses 

el Bioutz, où a eu lieu un combat entre Marocains et troupes 
espagnoles
moquer du sort dont souffre le pays envahi par les Allemands. Les cartouches 
utilisées par les Marocains proviennent, en effet, de la Fabrique nationale 

15. 

Malgré la prudence des déclarations du comte de Romanones, et 
contrairement à leur attitude assez indulgente vis-à-vis des agissements 

 qui, Allemands, Espagnols ou 
Marocains, apportent leur soutien à la cause germano-turque. Au cours des 
années 1916-1918, quelques « signaux » confirment ce durcissement de 
                                                 
10 «  (Maroc) à son père, 
Conseiller privé à Lunebourg (Allemagne) , 17/4/1916, SHAT, Archives de la Guerre, 
Série 7 N (1872-1919), Sous-série : État- c. 2124. 
11 Contre qui la presse espagnole germanophile déchaîne au printemps 1917 une campagne 
propagandiste visant en même temps les Alliés, Paul Aubert, op. cit., p. 396. 
12 Lettre n°239, M. Geoffray, ambassadeur de France à Madrid à M. Briand, président du Conseil, 
ministre des Affaires étrangères, Madrid, 2/3/1917, SHAT, Archives de la guerre, série 7 N 
(1872-1919) ; sous-série : état-  
13 Lettre n°239, M. Geoffray, ambassadeur de France à Madrid à M. Briand, président du Conseil, 
ministre des Affaires étrangères, Madrid, 2/3/1917, doc. cité. 
14 Anne Rosenbush, op. cit., p. 24. 
15 C. Ventaldo, Accusation avec preuves, « El Debate » 9/6/1917, version française, CADN, 
ARGM, CD, c. 618. A propos de cet article, Lyautey souligne que la Belgique étant occupée par 
les Allemands, il est très probable que les munitions aient été expédiées au Maroc par leurs soins, 
lettre n°296 D, le général de division Lyautey, commissaire résident général de la République 
française au Maroc 

c. 618.  
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 août 1916, une lettre anonyme provenant de 
Gibraltar et 

aurait également recommandé aux capitaines généraux des diverses régions où 
sont internés des Allemands de ne leur délivrer aucun permis de séjour dans des 
ports espagnols et de recommander également aux médecins militaires qui les 
soignent de ne pas leur prescrire comme remède le séjour au bord de la mer16. 
Quelque temps plus tard, le général Gómez Jordana, haut-commissaire espagnol 

allemand, le nommé Lach, représentant de la maison Cappel, impliqué dans une 
« grave affaire [de]  »17. 

De plus, des mesures plus rigoureuses de surveillance et de répression du 
trafic de matériel de guerre paraissent atteindre un résultat positif. En avril 

signale que trois canonnières 
espagnoles, le Lauria, le Álvaro de Bazán et le Recalde croisent 

18. En juillet, les autorités espagnoles saisissent vingt 
caisses 
été destinées au Maroc, mais la censure empêche la publication de la nouvelle 
dans la presse nationale espagnole19. En août, un informateur français de Melilla 
signale que les autorités de la ville auraient condamné plusieurs fois les « Oulad 

 [leur] métier de contrebandiers »20. En stricte relation avec 

marché de munitions ayant son foyer principal 
dont les fils « sont les gros acheteurs de cartouches de toute la région »21, 

22

es 

                                                 
16 Lettre anonyme provenant de Gibraltar, 16/8/1916, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 1320. 
17 Tél. du 2/11/1916, 9 h 53, probablement envoyé par le consul honoraire de France à  à la 

c. 348. 
18 Lettre n°144, le consul honoraire de France à  à M. Boissonnas, ministre plénipotentiaire 

t consulat général de France au Maroc à Tanger, , 19/4/1917, CADN, 
ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
19 Lettre anonyme provenant de Gibraltar et envoyée sous le n°34 au ministère des Affaires 

Madrid et sous le n°379 au Centre 
des renseignements de Tanger, 11/7/1917, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 1320. 
20 Note anonyme , 29/8/1916, 
CADN, ARGM, CD, c. 617-1. 
21 Ibidem. 
22 Lettre du commandant Huot, chef du Centre des renseignements de Tanger à M. le Général de 
division Lyautey, commissaire résident général de la République française au Maroc, direction du 

D, c. 617-1. 
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23. En vertu des informations ci-dessus, il 
est important de 

  
  sur lesquelles le gouvernement 

système de rapports et de clientèles qui garantit la présence espagnole aux 

difficile à accomplir. 

Le 21 février 1918, une femme, Joaquina Garriga, est arrêtée à Algésiras. 
Elle transporte 8 000 
Marocains. Les autorités espagnoles la laissent en liberté après lui avoir infligé 

24. Cette 
 El Telegrama del Rif » qui, dans un 

article du 3 m

espagnole soit en métropole. Le journal souligne également le danger que 
présente la situation de la zone de Tanger et, prônant le complet contrôle de la 

réalisation et la facilité par laquelle les populations marocaines se procurent des 
armes et munitions25 e en revue les différentes mesures 

sont inadéquates. En 1914, le gouvernement espagnol avait augmenté les peines 
cains26, 

mais la disposition législative demeurait inapplicable aux faits de contrebande 
découverts en Espagne tels que la saisie de Malaga de janvier 1916 et le cas de 
Joaquina Garriga. Il faut remarquer que le renforcement du dispositif répressif 
espagnol 

  notamment pendant les batailles de la 
Somme (juillet-septembre 1916) et de Verdun (février-octobre 1916)  est de 
plus en plus incertaine. A la nécessité de ménager les possibles vainqueurs, 

-Bretagne et de la France qui 
déploient tous leurs efforts pour obliger le gouvernement espagnol à observer 
                                                 
23 Note anonyme , 29/8/1916, 
doc. cité. 
24 Note n°7282 SE 2/II du ministère de la Guerre pour le commissaire résident général de la 
République française au Maroc, Paris, 19/3/1918, CADN, ARGM, CD, c. 618. 
25 El caso de Algeciras y las leyes penales. Una necesidad, El Telegrama del Rif, 3/3/1918. 
26 Ibidem. 
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une plus stricte neutralité. Il va de soi que les mesures adoptées, et appliquées 
plus rigoureusement par les autorités compétentes, ne suffisent pas à enrayer la 
collaboration entre les Germano-Turcs et les Espagnols pro-allemands. Ce 
concours se réalise dans trois cas de figure : sujets espagnols qui participent à 

divers ; sujets allemands qui utilisent le territoire espagnol ou marocain sous 
influence espagnole pour entreprendre leur action de soutien aux chefs 
marocains « dissidents ». 

barque de pêche devrait se rendre à Cadix et ensuite au Maroc. A Cadix, deux 
ge, devraient être remplacés par deux 

de guerre devrait être embarqué. Puis, le bateau atteindrait Mogador où les deux 
déchargées. 

 & Martin, de 
Malaga, ainsi que par le capitaine du vapeur allemand Bremen qui est réfugié 
dans le port27

la barque a échoué à courte distance de Malaga et que les hommes qui étaient à 
bord ont été recueillis et amenés au port par une autre barque de pêche28. Une 

ecueillir à Cadix se trouveraient à bord 

interrompue29 se après 

qui devrait se rendre à Cadix pour embarquer, à destination de Mogador, deux 

Antonio Llado Blanco qui tient un café à Malaga, à la Plaza de Prim, et qui 

Ceuta30. 

la correspondance entre Maria Dettmann, alias Betty Mobins, résidant à Malaga 

                                                 
27 
CADN, ARGM, CD, c. 617-1. 
28 Tél. 
ARGM, CD, c. 617-1. 
29 

ARGM, CD, c. 617-1. 
30 Lettre du consul de France à Malaga au résident général, Malaga, 22/12/1916, CADN, ALFM, 
Tanger, série A, c. 584.  
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Sidi Mojamez, de Tanger31. 

l'entreprise. Maria Dettmann ne relate p sic et simpliciter, 

  les bassins de verre, le cuivre, les cordons, le matériel 
32 et un quintal de califonium33, 

40 grenades et 4 000 cartouches. Elle affirme que les marchandises seront 

Tange
qui reste à envoyer. 

 

probablement à Tanger, avec un nommé Abraham Benarros y Coen, mais dont 
nous ignorons le rôle précis. 

complices espagnols et marocains est suivie par le commandant Huot. Il 
effectue des recherches sur Tanger34 alors que Lyautey prescrit au commandant 
de la région de Casablanca de faire ouvrir toutes les lettres provenant de Malaga 

française ou anglaise35. Toutefois, le réseau 

                                                 
31 - Lista Corréos - Tanger, 
Malaga, 22/11/1916, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
32 Pour envoyer des signaux à la côte ? La lettre ne cite pas des phares, mais il est probable 

- -, 
il pourrait être utilisé pour un p h are ou un système de phares. 
33 Califonium, nom allemand du Californium (Cf.), élément atomique transuranien de la série des 
actinides dont tous les isotopes sont radioactifs, le Nouveau Petit Robert. Dictionnaire 
alphabétique et analogique de la langue française, Paris, Dictionnaires Le Robert, 1995. Il y a 
toutefois un paradoxe historico-chimique : le Califonium a été découvert par Stanley G. 
Th versité de Berkeley - 

- en ent réactif dans la recherche 
chimique, on en trouve très peu en nature. I
le soin du cancer. Il est aussi employé comme combustible. Notre recherche à ce sujet ne nous a 

antérieure à 1950. 
34 Lettre n°972, le commandant Huot, chef du Centre de renseignements de Tanger, à M. le 
Général de division Lyautey, commissaire résident général de la République française au Maroc 
(direction du Service des renseignements), 28/11/1916, CADN, ARGM, DAI, c. 348.  
35 Tél. n°235 DRC2, le commissaire résident général au commandant la région de Casablanca, 
25/11/1916 ; et lettre n°36 D, le commissaire résident général au commandant de la région de 
Casablanca, 27/11/1916. Les deux documents sont gardés au CADN, ARGM, DAI, c. 348.  
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allemand et hispano-

 sur une barque à voile 
36, de neuf caisses en bois qui contiendraient des 

munitions. Les caisses auraient été chargées le 1er janvier 1917, à la tombée de 
- ville 

espagnole37. 

importante maison de Barcelone, « une des plus importantes entreprises 
commerciales au service de[s] ennemis [de la France] »38 serait sur le point 

 comme  »39, un important 

 autorités consulaires alliées 
dans la péninsule40. 

En janvier 1918, le Centre des renseignements de Tanger avise la Division 

27 ou le 28 du mois et que des dispositions de surveillance spéciale ont été 
adoptées41

renseignements de Tanger sur un certain nombre de voiliers espagnols 
suspects42

Tarifa. La barque employée serait un trois mâts, le Nuestra Señora del Carmen, 
dont le capitaine aurait été déjà impliqué dans une affaire de contrebande 

                                                 
36  
37 Note n°21R, le Centre des renseignements de Tanger à la police de Tanger et au ministre de 
France à Tanger, 7/1/1917, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
38 
20/12/1916, CADN, ARGM, CD, c. 617-1. 
39 Ibidem. 
40 sadeur de France à Madrid au Centre des renseignements de Tanger, 
3/6/1917  septembre [1917] par le consul britannique de 
Malaga. Les deux documents sont conservés au CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 1320. 
41 Tél. n°159 R, le Centre des renseignements de Tanger au commandant-chef de la division 
navale du Maroc à Casablanca, 25/1/1918 21 h 15, SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, 
commandement supérieur des troupes du Maroc - 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et 
aérienne (1931-1939), c. 679. 
42 
communiquée au commandant-chef de la division navale du Maroc à Casablanca, 15/7/1918, 
CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 1320. 
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 San José. Le Centre des renseignements de 
Tanger prévoit, en ce cas aussi, des strictes mesures de vigilance43. 

France44, fournit de nouveaux renseignements au sujet de présumés 
contrebandiers qui agiraient sur les côtes andalouses : « Il y eut pendant quelque 

espagnole et marocaine, de la ville et des environs de Malaga. Montoro, un 
contrebandier bien connu vivant à Tanger et qui est en relation avec certains 
marocains de Melilla, fut vu à Malaga. Le nombre de ces contrebandiers 
indigènes a considérablement augmenté, peut-

and à Tarifa 

employé pour transporter des marchandises, a ouvert un magasin au square du 

de ces transactions. Un de ses chalands est dirigé par un homme de réputation 
douteuse, connu seulement par  Italiano. Cet homme fut une fois 
arrêté à Algésiras pour transport de contrebande. Pendant six jours environ il 
resta en prison, mais le juge de première instance lui rendit la liberté, 
probablement à la demande du consul allemand, quoique les preuves contre lui 
fussent absolument convaincantes. Le second chaland est dirigé par un 

employèrent des narcotiques pour endormir les équipages et piller leurs 
bateaux. Cela arriva récemment à un bateau à voiles chargé de morue. Un 

de bateaux à voiles, et en a toujours plusieurs à ses ordres pour être engagés 

el Buscti, un contrebandier bien connu »45. 

Enfin, on ne saurait omettre les quelques cas concernant plus strictement le 
territoire marocain qui devrait ê  

En septembre 1916, un certain docteur Glaser46 

                                                 
43 
Gibraltar, 31/7/1918, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 1320. 
44 Les États-Unis  avril 1917. 
45 Lettre n°G2 702, le lieuten  Norris, American Mission B.I. au chef de la 
2e SCR - 2° bureau, ministère de la Guerre à Paris, 11/9/1918, CADN, ARGM, CD, c. 618. 
46 
plusieurs fronts de la Grande Guerre. 
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Zechlin, loue au même moment une cabane dans la même localité. Les 
Allemands sou

ire les autorités espagnoles et envoie à Río Martil 
deux agents, un Marocain et un Européen, pour surveiller les mouvements des 
trois suspects47. Quelques jours plus tard, Lucciardi réécrit à Lyautey pour 

zoline48. Les renseignements 
49, font penser que la 

zone où se trouverait le dépôt est dans le secteur de la surveillance anglaise et 
 en 

50. 

A la fin du mois, De Thaden fournit un nouveau renseignement au sujet 
 septembre, dans les parages , le 

bateau espagnol Pedro appelé communément El Pero, aurait débarqué trente 
caisses de fusils et munitions qui auraient été déposées dans une baraque de la 
compagnie allemande de la construction du port. Un Espagnol avec sa femme, 
sa fille et trois autres enfants habiteraient dans la baraque. Des investigations 
menées par le consul de France à 51 demeurent sans conclusions 

auraient été délivrés à un sujet espagnol vivant avec sa famille dans la baraque 
indiquée et dont le nom serait Ponce52

Contrôle de la dette de Tanger53, sans autres résultats remarquables. 

                                                 
47 Lettre n°355, le consul honoraire de France à  à M. le Général de division Lyautey, 
commissaire résident général de la République française au Maroc, , 10/9/1916, CADN, 
ARGM, DAI, c. 348. 
48 Lettre n°363, le consul honoraire de France à  M. le Général de division Lyautey, 
commissaire résident général de la République française au Maroc, , 16/9/1916, CADN, 
ARGM, CD, c. 617-1. 
49 Ibidem. 
50 

Tanger à M. Lucciardi, consul de France à , 19/9/1916, CADN, ARGM, CD, c. 617-1. 
51 Lettre n°138, le ministre plénipotentiaire 
Tanger au consul de France à  et al-Kasr, 29/9/1916, CADN, ALFM, Tanger, série A, 
c. 584. 
52 Lettre n°244, le consul de France à  et al-Kasr au ministre plénipotentiaire chargé de 

ence et consulat général de France à Tanger, , 5/10/1916, CADN, ALFM, Tanger, 
série A, c. 584. 
53 Lettre du ministre plénipotentiaire ch
au directeur de la Dette marocaine, 9/10/1916 ; et lettre du directeur de la Dette marocaine au 

Les deux missives sont gardées au CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
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Quelques mois plus tard, en janvier 1918, la police de Tanger découvre que 
des contrebandiers espagnols auraient mis en vente 150 kilos de poudre noire de 
provenance française54. Pendant la même période, vingt-huit caisses de 
munitions seraient arrivées à San Roque, non loin de Cadix, pour être envoyées 
à Algésiras et Tarifa et, de là, expédiées par balancelles vers Tanger, Ceuta et 

55. 

En août, le Centre des renseignements affirme que les « principaux agents 
espagnols de contrebande à Ceuta »56 seraient les frères Marquez dits 
Campanero. Ils auraient un agent à Algésiras, Cristobal Garcia, et un 
intermédiaire nommé Manuel Perez qui fait journellement le voyage Ceuta-
Algésiras, transportant aussi des capsules faciles à dissimuler. Le 22 juin, 
Manuel Perez aurait fait débarquer à Ceuta quatre caisses qui avaient été 
cachées sous un chargement de paille. Les frères Marquez auraient comme 
complices à Ceuta les frères Krimo et al- - -ci 
transporteraient la contrebande à bord du Ceutaouia
des Krimo et à al- - 57. Le 18 juillet, ce voilier aurait 
embarqué à Ceuta « 3 500 amorces achetées à Campanero, 2 carabines 

  ces carabines furent 
 douros , un revolver allemand à 

sept coups acheté 13 douros à une vente aux enchères de la caserne des 
Regulares, 2 revolvers français à six coups vendus par le cuisinier du Casino 
militaire »58. Par ailleurs, le capitaine Jaudenes, employé à la Commandancia 
General, aurait vendu à un nommé Cherrat, -

-
dissimulées dans des matelas59. 

Cet ensemble de renseignements amène le général Lyautey à affirmer que la 
ano-

au Maroc se trouverait à Melilla, ville qui sert de tremplin pour entrer en 
-  dissidents »60

                                                 
54  à Tanger au colonel Touchard, instructeur en 
chef du Tabor n°1 de la police de Tanger, et au capitaine Bezert, 8/1/1918, CADN, ALFM, 
Tanger, série A, c. 368. 
55 
Tanger, 17/1/1918, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
56 

, Centre des renseignements de Tanger, 20/8/1918, CADN, ARGM, CD, c. 
618.  
57 Ibidem. 
58 Ibidem. 
59 Ibidem. 
60 «  [des Allemands]. Ce port [est] en effet 
desservi par des courriers réguliers espagnols venant pour la plupart de Malaga et dont la 
surveillance en haute mer par les bateaux de guerre est assez difficile à assurer, permet des 
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Melilla que proviendraient des armes vendues couramment dans les environs de 
la ville et notamment aux marchés des Branes et à Miknassa- 61. 

-
occidentale du Maroc sous influence espagnole. Les Allemands, qui sont 
installés à h
« [Dans le Nord-Ouest marocain] 

guerre a surpris les ingénieurs et les ouvriers du port de Larache et du chemin 

disciplinée, impénétrable, apte à remplir telles besognes qui peuvent lui être 
de 

est maîtresse des eaux de Larache et du littoral avoisinant ; elle est dirigée par 
 »62. 

espagnols63 

                                                                                                                        

sur la Moulouya soit sur Taza, dont la sécurité est moins précaire que celle des routes qui partant 
des différents points du Riff ou encore de Tétouan aboutissent aux mêmes régions; ces dernières 
routes en effet empruntent le territoire de tribus très indépendantes, méfiantes et peu disposées à 
laisser circuler, sans les inquiéter, des étrangers européens ou même indigènes. Melilla reste 

indigènes ou européens qui portent les correspondances destinées à Abdelmalek et Bartels ou 
vient à ces derniers une grande partie des sommes 

munitions que les agents ennemis ont réussi à ce jour à faire pénétrer au Maroc, et encore les 
tentes qui, confectionnées sur la côte, sont expédiées à AbdelMalek pour abriter les contingents 
de sa mehalla (...) » : lettre n°36, le général de division Lyautey, commissaire résident général de 
la République française au Maroc, à M. Briand, président du Conseil, ministre des Affaires 

 N (1872-1919) ; sous-
série : état- c. 2124. Mais Lyautey parle de Melilla alors que les 
événements à partir desquels il tire ses conclusions se déroulent presque tous à Ceuta ! 
61 Extrait du « Quotidien de la Région de Fez » du 15/3/1916, n°290 RR, CADN, ALFM, Tanger, 
série A, c. 584. 
62 Action allemande au Maroc. Résumé des rapports reçus de mars à décembre 1917, note n°1422 
9/11 du ministère de la Guerre, Paris, 24/2/1918, doc. cité. 
63 Cependant, il nous semble nécessaire de citer également un cas où le sujet qui serait impliqué 

de la République : « Un territorial nommé Barrouiller de la 6e Compagnie du 139e à Meknès, de 

partant en France sur le Figuig qui a quitté Casablanca le 12 novembre derni

les reçoit de la zone espagnole et les 
envoie ensuite par Meknès dans la région de Khenifra », renseignement envoyé au chef du 

c. 242 A. 
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1915. Ces renseignements oscillent entre la réalité et la rumeur continuant à 
alarmer les milieux proches du protectorat au Maroc. On peut toutefois avancer 
que les informations qui arrivent aux consulats de France en Espagne y 

a vague de 
bruits et de faux renseignements des deux premières années de guerre. Cela est 

nombreux et qualitativement mieux recrutés. Ainsi, en septembre 1917, le 
consul de Fran

 affaires 
marocaines 
surveillance mis en place par Malaga et que le consul de Gibraltar envisage 

 

Au-delà de la vigilance constante sur les mouvements de navires de toute 

dépend de sa circonscription, un nombr -ci le 
tiennent au courant très régulièrement de ce qui se passe et le préviennent dès 

ribus marocaines 

 « A moins de recourir à des 
moyens violents qui ne semblent pas recommandables, il est très difficile, pour 

[stopper les transports de fonds] de ce côté-ci. La 
police, pour cette partie de la contrebande, ne peut être efficace que si elle est 

Melilla pour les tribus »64. 

  des 
hôteliers, des cantiniers, des employés du chemin de fer local qui longe la mer 

carabiniers  
pourquoi son collègue de Gibraltar souhaite que ce système soit étendu à toute 
la côte espagnole où il y a des diplomates français qui, par leur autorité et par 

Espagnols65. Un tel contrôle contribuerait à resserrer les mailles par lesquelles 
passent les armes à destination de la côte marocaine. Suivant ce même principe, 

                                                 
64 Rapport sur une visite effectuée aux consuls français et britannique de Malaga, note du consul 
de France à Gibraltar envoyée, vraisemblablement, au Centre des renseignements de Tanger, 
Gibraltar, 12/9/1917, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 1320. 
65 Ibidem. 
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la surveillance en mer devient de plus en plus stricte. En janvier 1916, 
-neuf patrouilleurs, munis de 

télégraphie sans fil, font journellement le trajet Gibraltar-Alborán pour assurer 
une plus grande protection des convois anglais et réprimer tout débarquement 

66. Poursuivant le même but, les 
quatre bâtiments de la Dette marocaine, le Taroudant, le Faci, le Marrakchi et 
le Meknassi, sont autorisés à effectuer leur ravitaillement en charbon à 
Gibraltar, ainsi que le font les navires de guerre français67. Cela leur permet de 
ne pas quitter la côte septentrionale du Maro

combustible. 

guerre. Attachés au Service des douanes, ils doivent réprimer tout 

tentative de flagrant délit, se bornant à amener le navire incriminé dans le port 
le plu

nul leur soutien à 
de guerre. 

Au début de septembre 1916, Lyautey revient donc sur un argument déjà 
débattu plusieurs fois, posant au sous-directeur de la Dette marocaine la 

ite aux quatre garde-côtes68

69, le sous-directeur de la Dette, appuyé par le 
commandant Durand, de la division navale au Maroc, conclut que les bateaux 
de la Dette doivent respecter les dispositions édictées à Algésiras. Par 
conséquent, ils « ne [doivent être] 

                                                 
66 Tél. n°21 DRC2, le commissaire résident général au ministère des Affaires étrangères à Vichy, 

re partie - Maroc, contrebande des armes, XII 
(juillet 1914-octobre 1916), vol. 179. 
67 Tél. du consul de France à Gibraltar au résident général, 28/1/1916, 15 h 50, CADN, ARGM, 
CD, c. 617-1. 
68 Lettre n°1298, le sous-directeur de la Dette marocaine à M. le Général Lyautey, commissaire 
résident général de la République française au Maroc à Rab
CD, c. 617-1. 
69 Le sous-directeur de la Dette en particulier écrit : « Pour rendre la surveillance efficace, il 
faudrait donner à nos capitaines de garde-côtes le droit de visite. Sans doute, cela est contraire à 

Algésiras, mais, en temps de guerre, doit-  », ibidem. 
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acte de belligérant »70. 

Si le protectorat ne peut pas utiliser de façon plus efficace ses garde-côtes, le 
Contrôle de la dette cherche, du moins, à enrayer les difficultés qui freinent la 
pleine utilisation de ses bâtiments. Le 20 septembre, le directeur se plaint du fait 

r se 
rendre en zone française télégraphient la date de leur départ et le nom du 
bâtiment sur lequel ils prennent place71. Par la suite, le ministre de France à 
Tanger impose des consignes très sévères à la poste française et à la direction 
des Télégraphes d
privé portant des indications sur les horaires de départ et arrivée à destination72. 

Dans le contexte des mesures répressives et de surveillance, le capitaine des 
ement des barques mouillées autour de Tanger. 

Elles appartiennent notamment à des Espagnols « qui ont leur domicile sur le 
bord de mer et débarquent leur poisson un peu partout »73. Conte avait 
précédemment74 signalé les inconvénients que cet état de choses aurait pu 
déterminer relativement aux débarquements : 1) de poisson en dehors de ports 
ouverts effectué par les Marocains ; 2) de poisson et de tout autre produit en 
dehors de ports ouverts, effectué par des étrangers. Le capitaine se dit également 
préoccu
balancelles, parce que « sous le couvert de la pratique de la pêche côtière, les 
étrangers, surtout les Espagnols, trafiquent avec les indigènes et font avec eux 
des échanges de denrées ; il est 
des bruits tendancieux ; on a signalé à diverses reprises la fuite de prisonniers 

déguisement, avec la complaisance des pêcheurs; le même stratagème peut 
permettre à des individus suspects de se répandre dans le territoire. A 

dans les ports et astreint ceux-ci à de rigoureuses formalités a fortiori ne serait-

                                                 
70 Lettre n°1145 DR2, le général de division Lyautey, commissaire résident général de France au 
Maroc, commandant en chef, à M. le Capitaine de vaisseau Durand, commandant la division 

c. 617-1. 
71 Lettre n°466, le directeur du Contrôle de la dette à Tanger au ministre plénipotentiaire chargé 
du consulat général et Agence de France à Tanger, 20/9/1916, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 
368.  
72 Lettre du ministre de France à Tanger au directeur de la Poste française et au directeur des 
Télégraphes sharifiens à Tanger, 23/9/1916, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 368. 
73 Lettre n°856 bis, le capitaine des Douanes Conte, chef de service par intérim de la surveillance 
douanière, à M. le Directeur des Services à Tanger, Tanger, novembre 1916 (il manque 

c. 617-1. 
74 Dans la lettre n°692 du 27/8/1915 adressée au directeur des Services à Tanger, que Conte cite 
dans sa n°856 bis. 
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-dessus, toute mesure 

tout débarquement et embarquement »75. 

Si le traité hispano-marocain de 1861, hérité par le protectorat français, ne 
permet pas de refouler hors des eaux territoriales marocaines les balancelles 

surveillance plus stricte desdites embarcations est toutefois possible. Ces 
mesures donnent aux quatre patrouilleurs du Contrôle de la dette le droit de 
visiter toutes les balancelles qui pêchent sur les côtes du protectorat76. Il en 
résulte que le poisson, ainsi que toute autre marchandise, ne peut pas être 
débarqué dans les ports fermés au commerce et que les voyageurs à bord des 
balancelles ne peuvent débarquer que dans les ports régulièrement ouverts. La 
tâche de faire respecter ces règles revient aux postes douaniers, aux policiers 

 surveillance douanière77. 

Ces dispositions suffisent-
générale du Maroc, préconisée par les Allemands, ait lieu ? Enlèvent-elles 
réellement la possibilité aux Germano-Turcs de ravitailler en armes, munitions 
et argent les populations qui se battent contre les troupes franco-
makhzaniennes ? Un officier français qui examine la question de près semble 
donner quelques indications au sujet : « 
que par les zones espagnoles. Encore le Sud sera-t-il sensiblement moins 
perméable depuis que nous pratiquons le droit de visite au large des eaux 
territoriales espagnoles. Mais il reste les environs de Tanger et toute la zone 
espagnole nord, où la surveillance du large ressemblerait trop à un blocus pour 

organiser le long de la frontière espagnole non pas une douane intérieure pour 
les traités mais un service de visite quelconque sous un prétexte de statistique 
ou de mesure sanitaire »78. 

fois le risque majeur pour le maintien du protectorat. Au-delà des facilités que 
les Allemands y trouvent pour communiquer avec les tribus « dissidentes » et 

  et cela malgré un certain regain de 

                                                 
75 Lettre n°856 bis, le capitaine des Douanes Conte, chef de service par intérim de la Surveillance 
douanière, à M. le Directeur des Services à Tanger, Tanger, novembre 1916, doc. cité. 
76 « Dans les parages particulièrement suspects, il y aurait intérêt à ce que ces patrouilleurs 

as à exercer ce droit fréquemment », lettre n°464 D bis, le chef du Cabinet 
Diplomatique , 26/11/1916, CADN, 
ARGM, CD, c. 617-1. 
77 Ibidem. 
78 Note au sujet de la contrebande de guerre, note anonyme de 1916 - 
ni du jour -, CADN, ARGM, DAI, c. 348.  
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la répression par le Haut- , cette zone est comme un 
balcon qui donne, le long de son étendue, sur les régions marocaines moins 
maîtrisées par les troupes françaises. 
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III.2 - La bataille du Nord marocain : 1916-1917 

III.2.1 - A la charge ? 

A - -
principaux chefs « dissidents » du Nord marocain, semblent pouvoir converger. 

concentration de forces qui, sous la bannière des deux hommes, avanceraient 
-Hayba mènerait du Sud son action sur toute 

- pas simple, soit à cause 

soient réduites, les troupes franco-makhzaniennes tiennent leur front et, 
.  

Al-

Espagnols, qui lui ont désormais confié la tâche de « pacifier » le territoire de la 
tribu rebelle, renonçant à une présence militaire massive dans la zone. Mais al-

fait que, en avril 1916, sa campagne au nord du pays Djabala constitue sa 
préoccupation principale79. En même temps, il cherche à harmoniser les 

depuis le début de mars, plusieurs personnalités : « Un influent marabout des 
 nombreuse suite. 

Et le chérif désireux de se ménager son amitié pour le moment où il pourra 
[la zone française]

adversaire des Beni Zeroual, se trouve également chez lui, Mouley Ahmidou (El 

réconciliation de Zellal avec Raissouli, désigné comme khalifa du chérif à 
Chechaouen, aurait reçu mission de réunir dans le Djebel des contingents 

[contre les colonnes françaises] »80. 

Pour al- -makhzaniennes est en même 
temps un instrum

                                                 
79 Au printemps 1916, al-  mène plusieurs combats pour arriver à unir les deux secteurs 

 et de Ceuta, engageant ses propres troupes aux côtés des Espagnols, 
Germain Ayache, , op. cit., p. 262. 
80 Lettre n°85, le général Lyautey, commissaire résident général de la République française à 
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cette action vise à rassurer les Espagnols qui en tirent un certain soulagement 
-

 -

- Sharif idriside, seul 

-
une première partie du plan dicté par les Allemands, véritable garantie de son 
pouvoir dans la région. 

Ainsi, le Sharif écrit aux Setta, les invitant à se procurer des armes et à 

Wargha81, provoquant une extension remarquable du bloc antifrançais par le 

combattre. Les résultats de cette campagne ne se font pas attendre, et Lyautey 
commente : « Son ingérence - dan
tous les jours davantage »82, réitérant, quelques mois plus tard : « La situation 
faite forcé depuis 1915 

 [au Nord] des troupes dont il a fallu 
»83. 

Au- -
par un soutien actif aux populations qui, encerclées par les Français, subissent 
leur blocus économique. Il les fournit en céréales et leur permet de 

84. Il peut compter également 
85 

86, 

                                                 
81 Ibidem. 
82 Lettre n°85, le général Lyautey, commissaire résident général de la République française à 

 
83 Tél. n°302, chiffré et secret, le commissaire résident général au ministre de la guerre, 

c. 617-1. 
84 Lettre n°85, le général Lyautey, commissaire résident général de la République française à 

doc. cité. 
85 h : spécialiste de jurisprudence islamique. 
86 María Rosa De Madariaga, Abd el-Jrim op. cit., p. 177. 
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la zone du Wargha87. Début janvier 1916, il aurait regroupé plusieurs fractions 

recruter des hommes pour former une harka devant pénétrer dans la zone 
française88. Il aurait également annoncé un prochain débarquement de munitions 
à Tikissas89 et se serait adres  où viennent de se manifester 

 »90. 

-

22 j
Turqi, alias al-Hadj al Misni91

al- -
leur acheter armes et munitions92. 93 

-
serait « 

 »94. 

Une année plus t -

de police, sans répondre réellement de leurs actions aux autorités européennes 
en place, exploitant leur incapacité à tenir les quartiers. Un informateur 
occasionnel du Tabor n° 1, un nommé Serrat, déclare : « [Entre le 10 et le 

                                                 
87 Lettre n°85, le général Lyautey, commissaire résident général de la République française à 

istre des Affaires étrangères, 21/4/1916, doc. cité. 
88 Lettre n°13 DRC2, commissaire résident général à commandant Huot du Centre des 

c. 348. 
89 Ibidem. 
90 Lettre n°85, le général Lyautey, commissaire résident général de la République française à 

 
91  - -
Hafid et le sharif idriside quelques mois avant des faits ici décrits ; il connaîtrait plusieurs langues 

biographiques sont conten
au colonel chef du Service des renseignements à Casablanca, sans date ; et dans la notice du 
29 janvier 1916 du commissaire central de police générale de Casablanca, Ruffy. Les deux 
documents sont gardés à la BGAR, Archives du protectorat, secrétariat général du protectorat, c. 
B 50. 
92 

 du protectorat, c. B 50. 
93 

renseignements à Casablanca, Casablanca, 29/2/1916, BGAR, Archives du protectorat, secrétariat 
général du protectorat, c. B 50. 
94 Lettre 
Renseignements de Casablanca, Casablanca, 16/3/1916, BGAR, Archives du Protectorat, 
secrétariat général du protectorat, c. B 50. 
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11 mars 1917]  
comme contrebandier, Bergache du Charf, protégé espagnol, également 

comme ayant une mauvaise réputation et des relations avec Raisouli), se 
rendirent à Sania. El Aiachi était armé 
Abd el Krim, son frère, leurs deux cousins, le fils de Si El Aiachi Chouat, Ould 
Si El Aiachi Thama, Ould Ahmed ben Abdesselam, domestique de Mr. Harris, 
Ould Si Abdesselam Zefri. Ils se rendirent ensuite à Harrarech et convoquèrent 
les deux Ouled Ali Mennan, El Mokhtar ben Abderrahman et Haouari, son frère 
El Aiachi, Ould Derouiche, Ould Ben Rahmoun, beau-
de M. Kanoui) et Ould si Mohammed Ould El Hadj Ali Cheeba. El Aiachi, 
Bergache et Ould En Nadi ayant rassemblés ces hommes armés de fusils les 

dchar dont on ne connaît pas encore les noms. Les individus réunis pour cette 
 ; 

au matin, chacun rentra chez lui. El Aiachi est rentré hier matin à 9 heures 
armé de son fusil et monté sur une mule »95. 

Serrat ajoute que cette opération avait été exécutée suivant les ordres de 
-

présenté dans le dchar affirmant agir sur ordre du Makhzan96. Cette prétendue 
rir 

la sortie de marchandises prohibées de Tanger. Le ministre de France mène une 

et des rondes pour bloquer tout convoi sortant de la ville. Après avoir écouté 
soit le pasha  

 
informateurs européens ou indigènes qui ont lancé cette affaire sont les mêmes 
qui ont fourni à M. Serrat les renseignements dont il a fait état. Il semble que 

poursuivaient et que nous ignorons sans doute »97. Les relations existant entre 
anoui98, et al-

nombre et la qualité des personnages impliqués  des présumés contrebandiers 
                                                 
95 Note du colonel Toulat, du Tabor n°1, Tanger, 12/3/1917, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 
368. 
96 Ibidem. 
97 Note du ministre de France à Tanger, 13/3/1917, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 368. 
98 «  », 
ibidem. 
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qui recrutent des hommes parmi leurs parents  nous font supposer que 
ne autre 

caravane venant la ville: « Si des indigènes de Chechaouen transportant des 
-là, ils 

auraient sans doute échangé des coups de feu »99. 

ion et permet à al-

février 1917 le commandant général  signale au général Gómez 

-Aqali aurait, depuis peu, acheté 60 000 capsules de 
rechange pour Mauser 
de chasse à Tanger, impliqué lui aussi dans des affaires de contrebande100. 

-
grâce aux débarquements effectués à al-Kasr al- nés via Tawrirt, à 

Espagnols de Tanger seraient complices101. 

des différentes autorités qui agissent à Tang
-

102

essaierait de faire partir de Tanger pour Shifshawn un convoi qui devrait livrer 
au Sharif idriside du salpêtre et des capsules103. Mais ni les Français, ni les 
Espagnols ne songent à empêcher q
territoire censé être sous leur autorité.  

                                                 
99 Ibidem. 
100 
15/2/1917, 22 h 05, SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes 
du Maroc - 3e bureau - IV: Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
101 Ibidem. 
102 
ville et affirme : « 

entre les mains du pouvoir local, le Makhzen, dont nous tirons les ficelles. Tout ne va pas pour le 
mieux actuellement, mais le malaise a des causes profondes et le remède consiste à compléter et à 

 h es ou des protégés étrangers qui doivent 
 h efs le cas que nous faisons des prérogatives et du prestige du 

Makhzen », Ibidem. 
103 Note du colonel Toulat pour M. Bourgès, fin février 1918  sans indication de date , CADN, 
ALFM, Tanger, série A, c. 368. 



300 

Les Allemands se chargent de la coordination des forces antifrançaises. Ils 
cherchent à établir un contact entre al- -

104. Le même rôle est 
assigné aux agents germano-turcs, tel Zugasti, aux Espagnols germanophiles de 
Melilla et aux chefs collaborateurs des Espagnols comme Mohammad bin 

105 -

le soutien des légionnaires et des déserteurs. Par exemple, fin novembre 1916, 

Nador106. Hock serait chargé de se mettre en relation avec les déserteurs qui lui 
sont signalés en Algérie et au Maroc. A cet effet, il se déplacerait assez souvent 

Algérien selon la région où il cherche à pénétrer107. Pendant le mois de 
novembre, il aurait conduit en zone espag
chercher lui-même en Algérie, dont des évadés des prisons algériennes108. Hock 
le Petit les aurait conduits à Melilla où ils se seraient mis en contact avec Jorge 

auraient été ensuite 
-  

du nom de Marqués. Le légionnaire rentrerait tous les soirs par train à Melilla et 
se serait rendu plusieurs fois chez -
encore pour y rester et, pour cette raison, « il aurait envoyé sa femme en 
Espagne, pour avoir ses coudées plus franches »109. 

Les efforts militaires et de propagande des Allemands visent à faire 
concentrer les a - -

 [Cette courtine] présente face 
au Riff un front de moindre résistance, entre les deux bastions hostiles du 

 

                                                 
104 

 h, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
105 Lettre n°85, le général Lyautey, commissaire résident général de la République française à 

 
106 
temporainement le commandement des effectifs de Far quand ce dernier était tombé malade. 
107 
à M. le Haut-Commissaire du gouvernement à , Birkan, 28/11/1916, CAOM, Fonds du 

 H, sous-série 30, c. 64. 
108 Ibidem. 
109 Ibidem. 
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Omar El Kellouchi, fortement sollicité par les Espagnols. Il est manifeste que 
les agents germano-

e partie de 

entraînées à la lutte contre nous par des suggestions extérieures »110. Sur le 
danger que présente pour le protectorat cette nouvelle attaque, Lyautey se fait 

 [les colonnes françaises] parvinrent 

récisément [les] 
parvenus à coordonner les efforts de tous les adversaires que venaient de nous 

prémices plus favorables pour [eux]. Les différents chefs qui sont hostiles sont 

aisément de réparer un échec momentané de leur politique ou de leurs armes et 
de regrouper contre [le protectorat] les contingents dispersés par [les colonnes 

 »111. 

Début 1916, la tâche la plus difficile et importante qui incombe aux 
Allem -

al- -Est 
marocain sont soutenues par l

-  

centaine de fusils à tir rapide et des canons, promis par les Allemands, auraient 
-

pour les chercher112. Le bruit persiste et se précise. Les armes débarquées 
comprendraient trois canons 

-
préparerait à faire construire une route qui, partant de cette dernière localité, 

ous-marins allemands 

                                                 
110 Lettre n°85, le général Lyautey, commissaire résident général de la République française à 

 
111 Ibidem. 
112 Tél. n°190 RC, le commandant de la Région de  au commandant général du Nord, , 
29/12/1915 ; et tél. n°100 DRC2 chiffré, le commissaire résident général au chef de la division 
navale à bord du Cassard 
télégrammes sont gardés au CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
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contrôleraient les eaux entre la pointe Cotelle et la pointe des Pêcheurs, sur la 
 ; les 

Espagnols les ravitailleraient en vivres113. 

-

permanent devant Ceuta aurait pu être confondu avec un sous-marin par les 
agents de la Résidence générale114. 

200 Germano-Turcs aurait débarqué à Hajar Nekkour et se serait dirigé avec 
deux mitrailleuses vers la mehalla - vire les ayant conduits 

-marins 
allemands, à débarquer des armes115

informateur, un émissaire des Gzannaya jugé « très sérieux »116 en 
-

aucun apport important. Entre le 27 et le 30 

soutien et lui inflige une sévère défaite117. 

concertée avec al- -ci semble 
-  cherche à 

-

-

assisté au combat contre la colonne Derigoin, un Turc et un Allemand, « 
dit être consul »118

prochain débarquement de matériel de guerre. Il est probable que les deux 

                                                 
113 Tél. n°15 DRC2 C h iffré, commissaire résident général à commandant Huot 
14/1/1916, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
114 
14 h 30, CADN, ARGM, DAI, c. 348.  
115 Tél. n°3002 bis, 

c. 348. 
116 Ibidem. 
117 Lettre n°85, le général Lyautey, commissaire résident général de la République française à 

inistre des Affaires étrangères, 21/4/1916, doc. cité. 
María Rosa De Madariaga, Abd el-Jrim op. cit., p. 

 janvier les troupes franco-
makhzaniennes à la localité de Souk al-Had -  
118 Tél. n°35 DRC2, le commissaire résident général au commandant Huot, Agence de France à 

c. 348. 

Francesco Correale, CNRS, UMR 7324 CITERES, Tours
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hommes doivent être rejoints par trois autres Allemands, débarqués au Maroc le 
22 
rentrer en Espagne via Melilla119. Pourvoyeurs de -

surveillance 
anglo- -

 000 F120. Les pourparlers avec la 
tribu se poursuivent pendant quelques semaines121. Finalement, début mars, il 

accueillir les équipements de guerre promis par les Allemands122. 

- es Tamsaman, des 

région. Le 16 février, un informateur français à Melilla se voit obligé de 

ds et de munitions123. 

Le 9 
124. 

Quelques jours plus tard, il consigne une information provenant de Melilla : 
« Des indigènes Bocoyas des villages des Tafnesa marocains et Ingraix ont 
déclaré que très prochainement un voilier hollandais débarquera canons et 

                                                 
119 Tél. n°1309, le gouverneur général de l'Algérie au ministre de la Guerre et au ministre des 
Affaires étrangères à Paris, Alger, 13/02/1916, 11 h, SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-
1919) ; sous-série : état- c. 2124.  
120 Ibidem. 
121 - -
Germain Ayache, , op. cit., p. op. cit., p. 89, 
Moh - - -
De Madariaga, En e , op. cit., p. -

- Abd el- , op. cit., p. 244, nous informe 
- it été fervant partisan 

- -s contre les Français (p. 379). 
122 Tél. n°75 DRC2 chiffré, le commissaire résident général au commandant Huot à Tanger, 

c. 348. 
123 « Il me semble que les gens prennent pour une réalité des projets futurs sur lesquels il vous a 

 

 », lettre n°154, le 
commandant Huot à M. le Général de division Lyautey, commissaire résident général de la 
République française au Maroc, direction du Service des re
28/2/1916, CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
124 Tél. du consul de France à Malaga au commissaire résident général, 9/3/1916, 5 h , CADN, 
ARGM, CD, c. 617-1. 
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Ce matériel sera ensuite dirigé sur Midar près Tafersit où se trouve la harka 
»125. Le 

voilier hollandais à moteur serait le San Antonio126

serait allemand, déjà signalé plusieurs fois par les consuls de France en Espagne 
et au Maroc sous influence espagnole comme pouvant transporter des armes. Le 
19 avril, Santi annonce que le voilier serait parti le jour précédant de Séville à 

127. 

Le croisement 

rumeurs128, ce qui est également confirmé par le consul honoraire de France à 
la mi-mai, les Allemands chercheraient encore, 

 faluchos », petites embarcations dont 

vingtaine de fusils et de quelques milliers de cartouches. En même temps, sur 
un autre point du littoral rifain, des sous-marins allemands seraient prêts à 

al- nt 
imminents129. 

- mhalla 

130. En août, les trois mhallas  
dont cel -  fantassins et cavaliers, celle 

 hommes et la troisième de 200 à 300 individus 
 

                                                 
125 Tél. du consul de France à Malaga au commissaire résident général, 16/3/1916, 17 h 50, 
CADN, ARGM, CD, c. 617-1. 
126 Tél. n°87, le consul de France à Gibraltar au commandant Huot, Centre de renseignements de 
Tanger, 4/4/1916, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 1320. 
127  h , 
CADN, ARGM, CD, c. 617-2. 
128 « Nos agents de Melilla, ceux du service anglais et les Rifains eux-mêmes sont unanimes à 

(...) », lettre n°325, le commandant Huot du Centre de renseignements de Tanger au commissaire 
 N (1872-1919) ; sous-

série : état- c. 2124. 
129 Lettre n°180, le consul honoraire de France à  à M. le Général de division Lyautey, 
commissaire résident général de la République française au Maroc, 12/5/1916, CADN, ARGM, 
DAI, c. 348. 
130 Lettre n°435/R/5, le capitaine Compain, chef du bureau annexe des renseignements à M. le 

c. 242 A. 
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entre les zones française et espagnole131. Elles seraient donc face à la baie 

-il conclure de leur éloignement de la côte 
es et délivrées ? Le chef de la 

très confuse : « Pendant très longtemps, Abdelmalek était resté au village El-
 Il y a 

quelques semaines, le chérif Khamriche, qui possède une zaouia à Fez, vint 
prévenir le cheikh, de la part des Béni-Ouriaghel, des Ténissamane, des Beni-
Oulid- -Said, qui habitent des kabylats à proximité 
du littoral, qu

demanda trois jours de répit, qui lui furent accordés, et fit venir Sidi Ahemd 
Boudaine, grand marabout de Béni Tusine qui intervint en sa faveur mais qui 
ne put réussir. Craignant pour lui, Hadj Bekkiche invita Abdelmalek à le 

, ce que cet 

était, serait devenu francophobe parce que suivant les bruits qui courent, les 

Désireux de se veng
joindre à lui pour combattre les Français. Abdelmalek, craignant une feinte, lui 

entreprendre et lui aurait fait comprendre que, pour le moment et pour 
plusieurs raisons, il ne pouvait se joindre à lui. Hadj Hammada, qui paraît 
avoir agi par ruse, ne pouvant pas attirer cet agitateur chez lui, ferait en ce 
moment de la propagande contre lui auprès des différents chefs des Gzénayas 

probablemen  A ce sujet, 

y a quelque temps, dans d
bien vendu quelques fusils de leur fabrication, mais ces apports ont été 
insignifiants »132. 

                                                 
131 Maria Rosa De Madariaga, Abd el- , op. cit., p. 125, parle de trois grou
1 800 hommes établis en juin 1916 au nord de Taza. 
132 Lettre du commissaire-chef de la S  à M. le Directeur 

, 1/8/1916, CAOM, Fonds du gouvernement 
génér  H, sous-série 30, c. 64. 
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-
avait failli être victime avec Far, en 1915. Il est à la fois source de discorde et de 
convoitise pour les tribus, du fait de ses attaches avec les agents allemands. 
Mais, résidant dans le territoire Gzannaya, il se trouve dans la zone idéale pour 
recruter des hommes qui, provenant soit de la zone française soit de la zone 

 

-
brouiller avec des populations qui sont fondamentales pour la réalisation du 
plan allemand. De fait, et malgré les informations qui nient toute arrivée 

mehalla se rend fin août dans le territoire de Taza et, début 
septembre, elle effectue le sabotage de la voie ferrée : « Le 6 septembre 
al-
le pont métallique de Bouladjeraf à 8 km est de Taza où il a fallu trois jours 
pour rétablir la circulation »133. Sur son chemin, il répand une profusion de 
factums antifrançais en arabe, imprimés à Madrid134. Il attaque aussi les Branes 
« soumis 135. 

-
« 
européens, bombes et explosifs, dont les déserteurs de la Légion lui enseignent 

bombes explosives aux Riata qu
contre poste Djebla. Les agents allemands redoublent activité en sa faveur 

 matériel ; il a reçu tout 
récemment 10 000 douros du consul allemand de Tétouan, il lui est annoncé de 

derait 
ses forces, mais de les harceler et alerter constamment les tribus soumises pour 
nous empêcher de dégarnir notre front marocain au profit de notre front de 
France ; cette déclaration est textuelle »136. 

                                                 
133 

Fo  H, sous-série 30, c. 64. 
134 Bulletin périodique du 26/8/1916, le général Lyautey, commissaire résident général de la 

Affaires étrangères, 

série H, sous-série 30, c. 64. 
135 Ibidem. 
136 

M. Briand,  
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Ces attaques se poursuivent pendant plusieurs mois, accompagnées de 

- - -Hayba et 
les chefs berbères137. Les appels aux populations à gagner les contingents 
antifrançais se multiplient138

 : « Différents faits soulignent combien il 
serait désirable que le gouvernement espagnol arrivât à entraver sinon à 
empêcher complètement, comme il faudrait le souhaiter, le ravitaillement que 
nos adversaires trouvent dans la zone espagnole. Je citerai trois faits récents : 

  
télégramme n°515, du 31 
employé moins de 300 kg de cheddite; 2° un parti Ghiata, à la date du 
29 décembre 1916, a réussi à faire sauter, avec des explosifs, un pan de maison 
des Ouled Bouziane et en tuer quatre ; 3° la région de Fez rend compte que les 

el Malek feraient creuser des souterrains pour se protéger 

marocains ont une tendance à appliquer les procédés de la guerre moderne. Je 
ention du gouvernement espagnol sur le 

paraît pouvoir provenir que de la zone espagnole »139. 

-
erche à faire la jonction avec les Ghyata, au sud-est. A cet effet, il 

envisage une première attaque, avec environ 3 000 hommes, sur la ligne 
  

. La rencontre des deux colonnes devrait 
avoir lieu au sud du blockhaus Kapler, détruit par les Ghyata ; et sur le pont qui 

- -ci aurait avec lui les 

                                                 
137 Lettre du commissaire résident général à M. Briand, président du Conseil, ministre des 

gérie, 
affaires indigènes, série H, sous-série 30, c. 64. 
138 « Sur le Souk El Tenine des Maghraoua, il a été publié que tous les musulmans qui voudraient 
venir y vendre des munitions enlevées aux Français ou des chevaux seraient bien accueillis, à 
quelle 

 », lettre n°1273,  au 
gouverneur général de l'Algérie, décembre 1916 (sans jour indiqué), SHAT, Archives de la 
guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état- c. 2124. 
139 Lettre n°608 CMC, le général de division Gouraud, commissaire résident général de la 
République française au Maroc à M. le Président du Conseil, ministre des Affaires étrangères, 

 N (1872-1919) ; sous-série : état-major de 
c. 2124.  
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140. En même temps, des armes devraient 
être débarquées en territoire Boqqoya, à Bosiku141. A propos de cette livraison 
de fusils et de munitions, deux rumeurs se diffusent. 

battant pavillon hollandais et considéré suspect aurait été aperçu au large de 
Palma de Majorque. Le navire aurait deux avions à son bord142. Questionné par 

État Amalio Gimeno y 
Cabañas nie la possibilité que ces avions puissent être débarqués sur un point 

« contrebande 143. 

ébut mars. Il précise que les armes 
- 144

stockées à Ibiza en attente de leur acheminement. Le départ du navire devrait 
avoir lieu le 2 mars, le débarquement effectué au Peñon de Velez de la Gomera 
entre le 4 et le 6145. Il précise aussi la quantité et la nature du matériel de guerre 
ainsi que les contre-
«  500 fusils, 2 000 sabres, (etc. ?) et 
16 000 cartouches. Elles sont actuellement reparties en trois lots : le premier, 
500 caisses de fusils et 1 000 de cartouches sur le trois-mâts Santa Ines, mouillé 

 
sur un vapeur mouillé dans les eaux de Palma ; le troisième qui doit partir 
avant le 28 pour les îles Baléares par Valence ou par Alicante. 2° Nous 
recherchons ce troisième lot ainsi que le nom du vapeur où se trouve le 
deuxième lot 

que lorsque toutes précautions seront prises pour agir directement, le cas 

                                                 
140 17 
14 h 35, SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc  
3e bureau  IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
141 Ibidem. 
142 Lettre du Consul de France à Gibraltar au capitaine Huot, Centre de renseignements de Tanger, 
Gibraltar, 6/2/1917, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 1320. 
143 Lettre confidentielle du ministre d'État à M. Geoffray, ambassadeur de France à Madrid, 
15/2/1917, SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état-major 
section Afrique, c. 2124. 
144 
Guerre à Paris, 24/2/1917, 20 h 45, SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-
série : état- section Afrique, c. 2124. 
145 Tél. n°1305, l
Guerre à Paris, 25/2/1917, 14 h 10, SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-
série : état-  c. 2124. 
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é
peuvent consister ces précautions : A) Envoyez le plus tôt possible un faux 
vapeur de commerce armé de canons, muni de TSF qui simulerait une avarie et 

vice [Ibiza] près du Santa Ines. B) Par TSF, ce 
vapeur préviendrait des bâtiments de patrouille, dont un sous-marin devrait 
faire partie, veillant au large à partir de 27 
Ines de façon que la rencontre pour transbordement de ce voilier avec le vapeur 

soit arrêté. C) Le faux vapeur de commerce doit agir très prudemment de façon 
ait intérêt à 

[instruit] mais réellement sous la direction de M. Warlusel car 
tout autre commandant ignorant de notre service et de notre organisation en 
agents et en communications, ignorant du service allemand et des possibilités 
permises par état des esprits en Espagne, risque fort de compromettre succès 

 »146. 

Les armes sont probablement saisies en Espagne mais il est aussi possible 
ais un 

renseignement daté de la mi-avril tend à exclure le fait que la cargaison 
 : « Le ministre d'État me fait savoir 

-el-
sérieuse défaite 
enfui, abandonnant son camp ainsi que des morts et blessés. Abd-el-Malek se 
trouverait très à court de munitions »147. 

-

une percée en direction de Taza et la libération de la ville. Le 15 mars, à 

148. 

Les combats du 15 
escarmouche entre les gouvernements français et espagnol. A Goribis, les 
soldats français ramassent plusieurs paquets de cartouches de provenance 

- té par 
État Juan Alvarado y del Saz, 

                                                 
146 
25/2/1917, 18 h 40, doc. cité. 
147 Tél. n°385, M. Geoffray, ambassadeur de France à Madrid à M. Ribot, président du Conseil, 
ministre des Affaires étrangères à Paris, 12/4/1917, SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-
1919) ; sous-série: état- c. 2124. 
148 Lettre du général de division Gouraud, commissaire résident général de la République 
française au Maroc à M. le Prési
26/3/1917, CADN, ARGM, CD, c. 618. 
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149. Tout en soutenant que le 
ministre de la Guerre et le Haut-
surveillance sur 
une indication de trafic de matériel de guerre qui partirait de la zone française. 

Boqqoya, qui auraient déjà reçu 6 000 cartouches et 11 000 autres seraient en 
150. La réponse du commandant de la 

 

oir envoyé un grand nombre dans le Nord marocain. 

- gion serait soumis à une 
surveillance rigoureuse qui rendrait impossible une livraison du type signalée 
par le gouvernement espagnol. En revanche, il se pourrait que des armes ayant 
appartenu à une tribu soumise soient passées dans la zone non contrôlée par les 

aux années 1913-1914)151. 

age 

vente : 65 à 75 P.H. la centaine pour les étuis, 25 P.H. pour les amorces et 
150 P.H. pour les cartouches chargées. Ce commerce porterait spécialement sur 
les étuis modèles 86 ou 74, et presque jamais sur les cartouches Remington qui 

ce fusil. Ces renseignements font déclarer à Lyautey que les indications fournies 
par le ministre d'État sont complètement inexactes. Ils lui font aussi insinuer que 
le gouvernement de Madrid a voulu brouiller les cartes pour brouiller sa 

ce espagnole trouvées 
sur le terrain, après la bataille de Goribis152. 

                                                 
149 Lettre du ministre d'État 
ARGM, CD, c. 618. 
150 
Conseil, ministre des Affaires êtrangères, 25/5/1917, MAE, nouvelle série (NS) ; sous-série M 
MAROC 1917-1940, vol.1214. 
151 Lettre n°831 R, le général de division Cherrier, commandant la région de  à M. le 

renseignements, , 3/6/1917, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
152 Tél. n°226, le commissaire résident général au ministre des Affaires étran
7/6/1917, CADN, ARGM, CD, c. 618. Toutefois, les autorités du protectorat continuent à suivre 

 revient sur la question et écrit : « Le 
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uits divers entre la zone espagnole et française : 
« Une contrebande assez active se fait entre les deux rives de la Moulouya. 
Deux points sont signalés comme particulièrement importants à surveiller, en 
dehors des gués ou passage de Kerbacha et Saf Saf : 1° Gué en face de Souk-al-
Djemaa de Djebare, rive espagnole, en amont de Kerbacha ; 2° Gué de Mechra 
el Melah, en amont de Saf Saf. Les indigènes passent en zône française les 

assure-t-on, des capsules de cartouches et même des cartouches (?). En face le 
gué de Mechra el Melha se trouve, en zone espagnole, la ferme de la Cia de 

pour la contrebande. Dernièrement, une barque quillée, pouvant charger trois 
tonnes environ et appartenant à la Cia espagnole des Mines du Rif, y fut 
amenée de Melilla par charrette. Elle doit servir au transport du bois de tizra 

guez, fait exploiter dans 
la région de Kebdana. Nous ignorons quelles sont les relations de Rodriguez 
avec la Colonizadora, mais comme cet individu est non seulement un 

sont ses véritables intentions. Il est tantôt à la ferme précitée (Granja agricola) 

                                                                                                                        
ne insoumise. Chaque jour nous en apporte 

de nouvelles confirmations. Mais dans les tribus soumises à notre commandement, la surveillance 
très efficace que nous exerçons a complètement arrêté cette contrebande. En ce qui concerne la 
ville de Fès, je saisis cette occasion de faire remarquer le caractère invariablement des plus 
vagues de toutes les informations au sujet de la contrebande de munitions que les différents 

ent 
venir les munitions en question, une surveillance attentive et des perquisitions, récentes et 

ravitaillement des Bocoyas, auquel a fait allusion le gouverne

 », lettre 
n°1198 R, le colonel Berriau, commandant la région de  par intérim à M. le Commissaire 

, 24/7/1917, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. Un mois plus tard, le 
commandant la région de Taza confirme le non-fondement des indications espagnoles : « Je ne 
crois pas que ce soit la zone française qui ait fourni la zone espagnole. Quand une tribu fait sa 
soumission, elle cherche généralement à se débarrasser, par vente, de son armement. Je ne pense 
pas que ce soit ce commerce qui ait pu ravitailler les indigènes Bocoya », lettre n°1956 R, le 
colonel Aubert, commandant la région de Taza au commissaire résident général, direction du 
Service des renseignements, Taza, 17/8/1917, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. Il vaut le coup de 
souligner que tandis que Lyautey semble exclure toute possib
parvenues aux Boqqoya de la zone française, considérant la nouvelle inexacte, sinon fausse, dans 

une tribu soumise. Il semble confirmer que les Boqqoya ont reçu des 
armes, mais par un procédé différent. 
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»153. Il est donc probable que les 
-

transitent par les gués du fleuve. 

Dans un Maroc où les confins sont encore 

les populations ne songent nullement à la respecter. Cette frontière est 
paradoxale dans la mesure où elle coupe un territoire en deux sans le séparer 

e un rôle de catalyseur dans les 
échanges intercommunautaires sur les deux rives154. Comme on le voit, celles-ci 

des deux autorités coloniales, devançant leurs restrictions respectives et donnant 

 

III.2.2 - Brouille avec les Allemands 

llemands, 
-

plan, mais les moyens pour le mener à bien lui font défaut. 

Bartels, qui a succédé à Far, est devenu son conseiller technique militaire. 
essentiellement des fonds à faire parvenir au Maroc, 

Tausent, le remplace, jouant son rôle avec davantage de discrétion. Alors que 
Coppel surveillait lui-

-
borne à donner des directives à ses agents marocains155. Il est probable que son 

-  

des hommes de confiance en billets de banque de 500 et 1 000 -
                                                 
153 Note sommaire du Centre de renseignements de Tanger pour la direction du Service des 

r, 31/5/1917, CADN, ARGM, 
DAI, c. 242 A. 
154 
empêcher au commerce du Maroc oriental de se tourner naturellement vers la zone sous influence 
espagnole et Melilla, Germain Ayache, , op. cit., p. 267. 
155 Action allemande au Maroc. Résumé des rapports reçus de mars en décembre 1917, note 
n°1422 9/11 du ministère de la Guerre, Paris, 24/2/1918, doc. cité. 
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de ses besoins, « 
profitent »156. Au moment où ses harkas subissent leur deuxième défaite en un 

-
ses caisses plus de 2 millions de pesetas, montant qui lui sert aussi à rétribuer 
par avance tous ses partisans157. 

Après la défaite, Bartels entre en contact avec le -

Europe comme au Maroc. Ainsi, il constitue une mehalla distincte dont il 
devient le commandant. Cette situation, assez dangereuse pour tout le 
mouvemen

-
allemande lui fait parvenir la somme de 1 200 000 Ptas : « 

mahallas du chérif se gonflent à nouveau ; [les 
postes françaises]  [à la France] sont inquiétées. La 

»158. 

Les armes continuent à manquer. Fin juillet 1917, le commandant général de 

-
 des agents préposés à la réception des munitions de 

guerre que les Allemands doivent faire débarquer159. Une fraction de Branes 
-

pour lui demander des fusils et des munitions afin de combattre les troupes du 
-

160. Ces deux renseignements amènent les 
autorités militaires espagnoles de Melilla à estimer que, cette fois, le 

161. Des renseignements de source 
 Des informateurs indigènes très 

-el-Malek où ils ont rencontré 
des indigènes de la zone -el-Malek a donné des 
instructions aux tribus du Riff pour protéger un débarquement très prochain 

ai recueillies, en effet, dans les 
                                                 
156 Ibidem. 
157 Ibidem. 
158 Ibidem. 
159 

Paris, 26/7/1917, MAE, nouvelle série (NS), état numérique des fonds de la Correspondance 
Politique et Commerce ; sous-série M MAROC 1917-1940, vol.1214.  
160 Ibidem. 
161 Ibidem. 
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 »162. 

En juillet, les Allemands augmentent leur effort de guerre au Maroc, 
cherchant à donner un caractère plus concret à leur action : « Le but que 

difficultés passagères et locales mais 
Maroc en coordonnant les efforts de tous les chefs rebelles »163. 

- -
pes

-
Djabala du Gharb, les Hyayna et les Tsoul et, ensuite, se diriger vers le sud, en 
direction des mehallas -
« Toutes les routes de [la côte nord-occidentale] 
sont en possession de Raisouli »164. 

Mais al-
devant la p ccupé par ses affaires en pays 
Djabala, jouant au chef purement religieux165

-
guide spirituel et politique pour toutes les populations du Nord-Ouest marocain 

-
accumulées, recevant, par le biais du nouveau con
Wilhelm Bohn166, 600 000 Ptas supplémentaires167. 

                                                 
162 Tél. n°335, le commissaire résident général au ministre des Affaires étrangères, , 
27/7/1917, 17 h 20, MAE, nouvelle série (NS), état numérique des fonds de la Correspondance 
Politique et Commerce ; sous-série M MAROC 1917-1940, vol.1214. 
163 Action allemande au Maroc. Résumé des rapports reçus de mars à décembre 1917, note 
n°1422 9/11 du ministère de la Guerre, Paris, 24/2/1918, doc. cité. 
164 Lettre n°468, le colonel Touchard, instructeur en chef du Tabor n°1, à M. le Ministre 
plénipotentiai
ALFM, Tanger, série A, c. 368. 
165 Action allemande au Maroc. Résumé des rapports reçus de mars à décembre 1917, note 
n°1422 9/11 du ministère de la Guerre, Paris, 24/2/1918, doc. cité. 
166 

le président du Conseil, ministre des Affaires étrangères à M. le Général de division Lyautey, 
commissaire résident général de la République française au Maroc, Paris, 28/4/1917, CADN, 
ARGM, DAI, c. 242 A.  
167 Action allemande au Maroc. Résumé des rapports reçus de mars à décembre 1917, note 
n°1422 9/11 du ministère de la Guerre, Paris, 24/2/1918, doc. cité. 
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sur la région de Tanger. Les germanophiles exploitent la désastreuse situation 
économique de la zone pour accuser les Français de la misère qui accable la 
population. Ils cherchent aussi à convaincre al-

168. 

Les Alle -
semble pas constituer un problème pour eux. La mensualité que le 

-
200 000 Ptas à 300 000 Ptas, puis à 500 000 Ptas169. L
probablement pas entièrement versée à son destinataire, mais Tausent et Bartels 

particulier, fait déposer près des postes français des pancartes géantes et des 
feuilles de propagande rédigées en allemand et en arabe, incitant à la désertion 
les troupes françaises et les Marocains qui servent dans leurs rangs170. 

Face à une armée qui semble organisée à la manière des troupes 
européennes, Lyautey réclame une plus forte surveillance de la part du Haut-

-
passerait par la zone espagnole171. En réalité, sans approvisionnements 

-
aux troupes espagnoles les fusils, pour la plupart des Mauser espagnols appelés 

armes sont confiées à des artisans rifains qui les réparent, les re-bronzent et les 
font apparaître comme neuves172. Le même procédé est adopté pour les 
munitions, bien que leur provenance soit parfois différente : « 
communications du haut-commissaire de la zone espagnole, Abd-el-Malek 
achèterait des cartouches Lebel qui proviendraient de Fez et des Beni Shasen. Il 
se serait également procuré des cartouches de Mauser chez les Beni Urriaguel. 

(...) »173. 

                                                 
168 Ibidem. 
169 Ibidem. 
170 Ibidem. 
171 « Abd El Malek a constitué des forces presque régulières avec des cadres allemands qui 
préoccupent vivement le général Lyautey », lettre n°977, le ministre des Affaires étrangères à 

des fonds de la Correspondance Politique et Commerce ; sous-série M MAROC 1917-1940, 
vol.1214. 
172 Lettre n°1956 R, le colonel Aubert, commandant la région de Taza au commissaire résident 
général, direction du Service des renseignements, Taza, 17/8/1917, doc. cité. 
173 

Affaires étrangères, Saint-Sébastien, 26/9/1917, MAE, nouvelle série (NS), état numérique des 
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- proviendraient de 
-Paris et 

Madrid174

françaises à Tanger : « Voici les renseignements sur la vente de cartouches 
Mauser à Tanger, q
plusieurs fois acheté de ces cartouches pour lui et des amis (tous les indigènes 
du Fahs possédant des fusils Mauser). Ces cartouches viennent par lots de 5 à 
20 de la zone espagnole à Tanger, par les soldats indigènes des troupes 
espagnoles envoyés en ravitaillement dans la ville. Leur prix varie de 0,50 à 
0,75 pièce. Après le moindre engagement en zone espagnole, on constate une 
diminution notable des prix. On estime à 300 ou 400 en moyenne par semaine 

sous la djellaba dans la foule ou dans les rues est impossible à empêcher. Que 
certains aient pu avec de la patience réunir 4 000 

source de réapprovisionnement en munitions négligeable pour 

parviennent vraisemblablement par Raisouli qui en reçoit des Espagnols pour 

                                                                                                                        
fonds de la Correspondance Politique et Commerce ; sous-série M MAROC 1917-1940, 
vol.1214. 
174 Dans une note en marge, qui accompagne la communication de la lettre n°721 au commissaire 
résident général, le contrôleur de la Dette suggère à Lyautey : « Urgent. Préférer une réponse 
disant que les quantités de cartouches 86 qui peuvent parvenir à Abdelmalek sont 
[incompréhensible] insignifiantes, celles des déserteurs seulement [incompréhensible], un 
contrôle serré étant automatiquement établi sur nos approvisionnements en munitions et que la 
vraie source de ravitaillement est la côte méditerranéenne de la zone espagnole », tél. n°669, le 

0 h 05, CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. Lyautey répond : « Primo. Le 28 mars, sous le n° 82 DRI 
je vous ai adressé une enveloppe de paquet de cartouches Remington ramassée au Goribis après 
combat livré 15  Des étuis 86 et 
74 pouvant être ramassés et pour ces derniers utilisés après passage de nos colonnes, mon 
télégramme du 7 
ramassés par la troupe au combat. Tertio. Seules cartouches qui peuvent parvenir à Abdelmalek 
lui sont fournies par déserteurs ; leur nombre est insignifiant. Quarto. Contrôle serré de nos 

 que cartouches Remington par caisses entières 

de la zone espagnole », tél. n°523, le commissaire résident général au ministre des Affaires 
c. 242 A. Au passage, nous remarquons que 

fusil que, quelques mois auparavant, le ministre d'Etat avait indiqué comme étant entre les mains 
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contrebande. Les seuls pays 
 »175. 

-

à lui gara
 ?) à armer véritablement ses troupes. 

-
les armes et les munitions promises. 
obligé de ne plus apparaître dans son camp, puis de se cacher pour quelque 
temps. Début 1918, il serait à Kiffan : « Il a autour de lui 150 cavaliers dont la 
fidélité est éprouvée. Il ne quitte plus guère la gr

[s] avions [français]. Cette grotte 
comporte deux pièces tendues de nattes : la première est la salle de réception, 
la seconde sert de chambre. On y accède par un souterrain. Cette existence de 

 A 
vingt mètres de la grotte, il a fait construire une petite mosquée dans laquelle il 

 »176. 

-
-

-
vouloir rejoindre les Français177  000 Ptas de Madrid permet 

nsommé. Ce nouveau crédit 
pousse les mehallas à se remettre en campagne et à attaquer, début décembre, le 

-l-
défaite qui suit renforce les dissentiments entre les deux hommes et provoque 
une plus importante désagrégation du front antifrançais, à laquelle les 

                                                 
175 Lettre n° 468, le colonel Touchard, instructeur en chef du Tabor n°1, à M. le Ministre 
plénipotenti  
176 , document émanant vraisemblablement du commandement général, février 
1918, doc. cité. 
177 Action allemande au Maroc. Résumé des rapports reçus de mars à décembre 1917, note 
n°1422 9/11 du ministère de la Guerre, Paris, 24/2/1918, doc. cité. En 1917, les alarmes et les 

munitions avait été signalé à Tanger-Balia, dans la banlieue. La police y avait saisi : 1 500 à 
1 600 capsules pour Mauser ; 460 balles en plomb pour fusil Gras ; 182 balles Mauser ; 18 
cartouches pour fusils Gras et 11 pour Mauser ; 47 étuis divers ; un morceau de plomb massif, 

 grammes ; 4 boîtes de 250 grammes de poudre marque : Union Española de 
Explosivos, Sociedad Anonima Villanueva II Madrid ; un matériel à fabriquer diverses cartouches 
et 2 fusils Mauser. Note du colonel Toulat du Tabor n°1, Tanger 13/3/1917, CADN, ALFM, 
Tanger, série B Complément, c. 19. 
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Allemands remédient en engageant une action de force en direction des deux 
personnages : « 

rapproche à nouveau de Bartels »178. 

janvier 1918, un con
al-  : 
« 
était lui. On faillit en venir aux mains »179. 

- -
ci, le 29 janvier, le remplacent par le docteur Kühnel, déjà attaché à la personne 

-Hafidh, « qui apporte au prétendant [en don de joyeux 
avènement] 500 000 pe  »180

Beraber et les Chleuh : « La somme paraît mince pour un si gros effet, déjà des 
 

 »181. 

Pour sa part, Bartels reste au Maroc où il continue à commander sa mehalla 
-  

  

                                                 
178 Ibidem. 
179 , document émanant vraisemblablement du commandement général, février 
1918, doc. cité. 
180 Ibidem. 
181 Ibidem. 
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III.3 - 1918 : la « paix sainte » 

III.3.1 - Guerre !, Guerre ? 

au Maroc semble regagner en vigueur et ce malgré le blocus économique anglo-
français infligé au Reich sur le Vieux Continent. Après avoir clos le front 
oriental (paix de Brest-Litovsk avec la Russie, 3 
le 21 mars une nouvelle offensive en Champagne et dans les Flandres. Le 
maréchal Ludendorff empêche des renforts anglais de parvenir aux Français et, 
en mai, il inflige une rude défaite à la VeArmée britannique, menant ses soldats 

 

En Espagne et au Maroc, les Allemands cherchent à exploiter les difficultés 
des Français en métropole et travaillent à réaliser une prétendue « paix 
sainte »182  : 
« pacification » et réconciliation des dissidents entre eux ; organisation des 
dissidents sous le commandement de chefs élus par les Allemands ; offensive 
militaire générale183. 

maghrébine où les Allemands essayent de galvaniser la résistance par le biais de 
nouvelles comme la diminution des effectifs à disposition du protectorat ou 

-major français, oscillent 
entre scepticisme184 et inquiétude185. 

-Hafidh 

pour les autorités coloniales et notamment pour Lyautey, devrait jouer encore 
une fois le rôle de guide spirituel pour le compte des Germano-Turcs. En effet, 
en 1918, la nécessité de miner et de détruire le prestige du souverain qui siège à 

a 

                                                 
182 Ibidem i elle est 
créée par les Allemands ou si la définition est toute française. 
183 Ibidem. 
184 « 
docilité de la part des dissidents, trop de faiblesses de la nôtre », ibidem. 
185 « Faut-

 », ibidem. 
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se demander si Maw -Hafidh garde encore son prestige. Si, autrement 

- -Hayba. 

Les Allemands ne semblent pas se poser la question. Ils renouvellent leurs 

soutenus par le secrétaire du consul allemand de Barcelone, Carbowitz, qui leur 
adjoint un de ses agents, un nommé Behar. Le 3 février, les trois hommes sont à 

-Hafidh 
y réside, bien surveillé par une garnison espagnole. Quelques jours plus tard, 
Tah

186. 

- -
187. Il semble évident que, par ces visites, les Germano-Turcs cherchent 

à sonder ses intentions et à vérifier la possibilité de son transfert à Barcelone. 
-marin et se joindre aux troupes 

antifrançaises. La réalisation de ce plan se révélera toutefois impossible. 

-
garnison espagnole qui le surveille est trop nombreuse pour que les Allemands 
puissent le faire évader. Malgré cela, le gouvernement de Berlin ne semble pas 
se décourager, misant sur les succès militaires en Europe pour convaincre 

 

-
tribus du Nord-

Mastara, agent du consul autrichien à , Kehl, et son fils qui assure la 
liaison entre  188 ; Ahmad al Habassi, cousin de 

-

                                                 
186 Ibidem. 
187 Ibidem. 
188 

, op. cit., p. 330. En 1921, 
ien guidera les Djabala contre les Français sur le même front, après 

op. cit., p. 376. 
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ebab ; al- 189 ; et enfin le sharif al-Harrak, 
190. 

Cependant, dans le pays D sharif 
avec difficulté : « Pourtant le chérif est habile, il est riche, il est puissant de 

 
des Djebala, et peut-
car les Djebala sont de rudes sujets ; il est surtout délicat car il lui faut servir 

eut rester 
  »191. 

-
et  sont optimales. Bohn lui rend visite à la mi-février192, 

qui lui sont envoyées à la fois par 
les Espagnols et les Allemands. Le 7 février, il reçoit des forces espagnoles 
douze caisses de cartouches et deux mensualités en retard193 ; en avril, un sous-

, des armes, des 
 II qui lui sont destinés194. 

Malgré tout, le chemin par lequel il cherche à réconcilier les tribus, afin de 
sharif El Harraik ne semble 

pas venir à bout des rivalités entre les Khmas, les Rahamna et les Setta, dont les 
fractions apparaissent profondément divisées195

-Far, désigné par al-
est attaqué par la tr
coupeurs de route notoires, dont elle réclame la libération. Les quelques succès 
militaires que Wuld al-Far obtient sur elle ne suffisant pas à établir son autorité, 
il se voit obligé de quitter la région196. 

                                                 
189 -Ha  au Maroc oriental et 

- op. cit., 2e vol., p. 107. 
190 Augustin Bernard, op. cit., p. 376. 
191 Ibidem. 
192 Ibidem. 
193 Tél. n° 1
11/2/1918, 17h30, SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes 
du Maroc - 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
194 
de la Guerre, Madrid, 25/4/1918, SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : 
état- c. 2124. 
195 , document émanant vraisemblablement du commandement général, février 
1918, doc. cité. 
196 Ibidem. 
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197, al-

lignes français  
 A Notre serviteur Agrée de Dieu, le caïd Ahmed Tazi 

Zerouali et tous les notables des Beni Brahim et Beni Mka, que Dieu Vous 
rende heureux et que son salut et sa miséricord
Votre Excellence que les notables Beni Mestara, cavaliers et fantassins, sont 

heureux. Nous leur avons ordonné de camper à la limite de leur territoire face 
aux tribus du Gharb et des autres tribus voisines et de faire des derbas contre 

plait à Dieu. Vous avez négligé de venir vois Notre Majesté alors que vos 
parents ont toujours été les premiers à prendre la voie du bien car vous êtes 
célèbres entre tous pour votre bravoure et votre courage. Depuis longtemps, 
nous attendons les exploits que tous vous s
ne voyons de votre part que négligence. Est-
autre a gravés dans votre mémoire qui vous arrêtent ? Si vous êtes des 
croyants, réveillez-vous ; autrement, vous regretterez votre inaction à l
où les regrets sont inutiles. Faites ce que les gens attendent de vous et nous 

e Dieu. 3 Rébia II - 1336 (16 janvier 1918) »198. 

pas sur des locutions comme « Majesté Glorieuse », « Notre Majesté » ou des 
phrases comme « ordre Illustre et Chérifien » qui ont pour objectif 

utorité politique et spirituelle qui le consacrerait comme le véritable chef 
-

péremptoire, son pouvoir face aux Espagnols qui songent, peut-être, à remplacer 
 

                                                 
197 Par exemple, les Djabala pillent un convoi qui apporte h, 
1 200  la restitution du butin, al-Ray

Djabala ne restituent que trois mulets et une partie du chargement, ibidem. 
198 Ibidem. 



323 

 : 
« Raissouli est manifestement maître de la région. Le général résident a dû 
récemment lui 
mules portant un chargement de pétrole destiné aux services publics de 

supplémentaire, le représentant de Raissouli refusa de délivrer un sauf-
conduit 
Larache à Ceuta pour engager des négociations qui se poursuivent encore »199. 

Et en juillet, le ministre de la Guerre français communique : « Le Haut-
Commissaire Tétouan a rendu compte 15 
représentant Compagnie Colonizadora et Raissouli. Ce dernier a demandé si 
cette compagnie serait en mesure de lui fournir les éléments nécessaires pour 

solue. Invité à préciser, il a 
demandé 2 000 fusils avec munitions et 2 canons à tir rapide avec servants, se 
proposant de constituer mehalla de 500 hommes à Chechaouen, 500 à Mara, 
500 à Arba Beni Hassan, 500 dans tribu de Hassan, 500 dans tribu centrale des 
Beni Mesra et de conserver 1 000 
définitivement à Dar Ben Chata. Ministre des Affaires étrangères espagnoles a 

 
loyauté absolue avec l'Acte d'Algésiras »200. 

Probablement en réaction aux hésitations du Haut-
al-

agents de Berlin201

-
es bombardements français. Les projets du 

sharif ne semblent jamais aboutir à une véritable offensive armée contre les 
-

Ouest marocain son intention de pénétrer en zone française202. 

                                                 
199 A
l'Algérie, 21/5/1918 16 h  
indigènes, série H; sous-série 30, c. 64. 
200 Tél. n°5075 9/11, le ministre de la Guerre au commissaire résident général, Paris, 20/7/1918 
19h50, SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc - 
3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
201 L'Action allemande, document émanant vraisemblablement du commandement général, février 
1918, doc. cité. 
202 Ibidem. 
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L -  
203 

-
car ils tentent de diversifier les points 

204. 

continuer la lutte sur le front oriental, resté plutôt vide après le déplacement 
- -  

Plus au sud, pour développer leur influence dans le « bloc berbère », les 
Germano-Turcs procèdent à de véritables investitures. Ainsi, 
rakka-
le désigne comme « cheikh de tous les Berbères »205. La missive est 
accompagnée de 325  000 douros que le chef marocain doit 
partager avec S

Constantinople accompagnée de 6 000 autres douros206. 

Le travail du « cheikh de tous les Berbères », qui se voit promu premier 
intermédiaire entre les chefs du Maroc central et les gouvernements de 

se refuse à prendre «  »207, tandis que les agents de Muha 
marchés contrôlés par les Français, rencontrent 

près des chefs susnommés 

région le bruit de leur mécontentement208  

                                                 
203 « On attend de [al-Ray ambition chevauche un peu 
la sienne », ibidem. 
204 « Inopinément apparu dans les Marmoucha, sert de liaison entre Abdelmalek et Sidi 
Raho », ibidem. 
205 Ibidem. 
206 «  [leur] 
clairement dans 

 [aux] 
adversaires [de la France] proviennent probablement des banques pillées en pays envahi », 
ibidem. 
207 Ibidem. 
208 Ibidem. 
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Atta du Sahara. Il leur propose sa médiation pour les aider à aplanir les 
différends qui les d

accomplissement de sa tâche, Ahnsal 
est aidé par un certain «  

-

 
querelles séparent ces populations. Elles sont disséminées sur une aire trop 
vaste ; elles sont trop diverses ; montagnardes et ksouriennes ; nomades et 
sédentaires, arabes et berbères. Un maître les pourrait soumettre par la force, 
un prophète les grouperait pour le djihad. Mais les pacifier, leur imposer un 
chef unique, les ma

»209. 

Dans le « bloc berbère », les armes continuent à affluer par les mêmes 

es
210. En avril, un 

du matériel de guerre. En mê

diverses211. Un mois plus tard, les autorités coloniales découvrent une sorte 
, pour grande part, par des 

212. 

Curieusement, ces épisodes rapportés dans les documents coloniaux ne 
mentionnent pas l
montagne, échappant aux investigations des franco-makhzaniens. Nous avons 
déjà examiné les dynamiques de ces négoces pendant les années 1914-1916. Il 

entique en 1918. 

Malgré tous ces efforts, les plus grands espoirs des Germano-Turcs reposent 
-

militaire. 

                                                 
209 L'Action allemande, document émanant vraisemblablement du commandement général, février 
1918, doc. cité. 
210 Note n°95, le consul de France à  et al- Al 

, 8/3/1918, CADN, ARGM, CD, c. 618. 
211 

 h 40, CADN, ARGM, CD, c. 618. 
212 le Commissaire 
résident général c. 
242 A. 
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-
teut 213, arrêté à 
Safsafat le 7 -
à vingt, dont « Hermann [Bartels et] Woelke, 1re 
7e Cie, Ubner, 24e Cie, Schlawig, 22e 22e Cie, Witte 1re Cie 
montée, Gaetz, 24e re Cie montée, Muller, Cie montée, Ilk, 
22e e Cie, Regne, Cie montée, Lhers, 22e Cie, Michels, 
22e Cie, Krellewitz [et] Konig, Cie montée »214. Ces Allemands, qui ne sont pas 
rétribués mais uniquement nourris et habillés, auraient des charges bien 
précises. 

Woelke commanderait une mehalla sous les ordres de Bartels qui ne 
participerait presque jamais aux batailles. Ilk, qui, en revanche, marcherait 
toujours 
avec des grenades à main, « lesquelles explosent toutes seules »215. Il utiliserait 

 

Witte serait un ancien mitrailleur de la Légion et serait, par conséquent, 
-

- auraient 

à se procurer 20 000 cartouches. 

al- ne, tandis que les autres 
Allemands resteraient « 

 »216. 

-
déserteurs des forces françaises en Algérie et au Maroc. Parmi eux, deux 

aurait quitté les rangs franco-makhzaniens en 1916, commanderait une 
                                                 
213 « Pfaffenbach, Henri, Matricule 26.209, de la 23e Compagnie du Ier Régiment étranger, 
engagé volontaire pour cinq ans le 1er mai 1914. Né à Dortmund (Westphalie) le 9 novembre 

 mars 1917 à Touahar, en emportant armes et munitions avec un autre 
 » : procès-verbal des déclarations du légionnaire Pfaffenbach, 

Henri, déserteur de la 23e Cie du Ier Régiment étranger, fait prisonnier à Safsafat, région de Taza, 
Service des renseignements, Taza, 7/2/1918, SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; 
sous-série : état- c. 2124. Dans , document 
émanant vraisemblablement du commandement général, février 1918, doc. cité, le rédacteur écrit 
en note que Pfaffenbach a été tué à Safsafat le 7 février 1918, ce qui laisse supposer que le 
légionnaire ait été exécuté le jour même de ses déclarations ! 
214 Procès-verbal des déclarations du légionnaire Pfaffenbach, Henri, doc. cité. 
215 Ibidem. 
216 Ibidem. Souligné dans le procès-verbal. 
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-
comma établissement par Bartels ; et Bin al-
ancien sergent, commanderait la compagnie chargée de la garde de nuit. Il aurait 

un déserteur de la Légion, et un Italien, Cantinini, déserteur de la 
24e 

-  

Pfaffenbach affirme que, en dehors des deux mitrailleuses, les différentes 
n 27 000 cartouches Mauser, 6 000 Lebels, 

6 000 balles Chassepot et 500 fusils de petit calibre. Les cartouches seraient 

fournirait les matières premières telles la poudre ou les capsules. De nouvelles 

217. 

-
disputes en cours, chaque mehalla est presque exclusivement monotribale. 

218

même tribu, atteignant 150 cavaliers et 350 fantassins219. 

plutôt de petites unités qui se détachent de la mehalla principale. Tout au début, 
ils se lancent dans des opérations de sabotage très rapides. Pfaffenbach relate 
ainsi la mission au cours de laquelle il est fait prisonnier : « Nous étions partis 
30 cavaliers dont 10 Allemands, hier soir à 8 heures, sous le commandement de 
Woelke pour faire sauter à la dynamite le pont de la Moulouya, près de 
Guercif ; mais nous nous sommes égarés dans la plaine de Safsafat. Vers 
7 heures du matin, Woelke apercevait des spahis de surveillance à la voie, il 

 et de les laisser approcher pour 
mieux tirer ensuite sur eux, les autres (moi, je tenais le cheval de Woelke) ont 
tiré sur les spahis à 100 mètres. Surpris, ces derniers firent demi-tour, mais des 
renforts arrivèrent et nous fûmes obligés de partir à notre tour. Je voulus partir 
                                                 
217 Ibidem. 
218 Ibidem. 
219 , document émanant vraisemblablement du commandement général, février 
1918, doc. cité. 
450  
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était accroché à la selle. Peu de temps après, je retrouvais mon cheval sans 
t 

prisonnier par deux Haouara et un brigadier de spahis qui me suivaient de très 
 »220. 

-
-l- 

221. 

Ces opérations, qui obligent les contingents français à rester au Maroc au 
lieu de se rendre au secours de la métropole en Europe, ne réalisent pas le 
soulèvement général recherché par les Allemands. Elles ne paraissent pas non 

 février le général Aubert 

connues comme les plus ant  A cette date, les deux 
tiers de la confédération des Ghyata se retrouvent ainsi soumis au protectorat222. 

-
nouvelles populations, continue à affluer massivement : 30 000 douros, 

 000 Ptas portées par le docteur Kühnel223, arrivent dans les 
-  000 Ptas pendant la première semaine 

de février224

225

 février, trois sous-marins y débarquent onze ballots contenant 
vraisemblablement des armes, des vivres et des munitions qui sont acheminées 

- 226. De plus, pour échapper à la surveillance 
espagnole qui se fait de plus en plus stricte à Melilla, les Allemands 

- -Miknassi, surveilleraient les débarquements que 
les sous-marins y effectuent et le chargement des convois qui prennent la route 

227. 

- re auprès de 
-Korri al 

                                                 
220 Procès-verbal des déclarations du légionnaire Pfaffenbach, Henri, doc. cité. 
221  allemande, document émanant vraisemblablement du commandement général, février 
1918, doc. cité. 
222 Ibidem. 
223 Voir supra. 
224 Ibidem. 
225 Voir supra. 
226 Ibidem. 
227 Ibidem. 
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Sanh
et envoie des rakka-
des Mmarmm 228. Il charge Al-

des chevaux229. En même temps, son neveu 
es chefs antifrançais tels al-Hadj 

wuld al-Hadj. Ces derniers se rendent ensuite chez al-
coordonner des opérations militaires prévues pour le printemps230. Cette activité 
donne quelques résultats. Le 18 
Bartels avec dix-neuf partisans. Ceux- -

faciliter les débarquement
 000 douros231. 

- 232. Pourtant, pendant ces premiers 
mois de 1918, la réalité paraît bien différente. Malgré les difficultés que les 

al- -
de cartouches. Le capitaine De Rivière se contredit quelques lignes après avoir 

-  Abd el 
Malek a donné à trois indigènes venant de Bouhlou des Mausers, des 
cartouches, un cheval et 200 douros. Un indigène employé aux travaux de 
chemin de fer de Taza à Fez lui a porté 2 Lebels et 4 caisses de capsules. Cet 
indigène ferait ce trafic souvent et faciliterait la désertion des légionnaires. (...) 
La contrebande, le ravitaillement et le transport des fonds pour Abd el Malek 
semble se faire en toute sécurité. Les Espagnols ne tentent rien contre ceux qui, 
par exemple, apportent des cartouches et des lingots de plomb (...) »233. 

                                                 
228 Ibidem. 
229 Ibidem. 
230 Ibidem. 
231 
Madrid, à M. le Ministre de la Guerre à Paris, 23/3/1918, SHAT, Archives de la guerre, série N 
(1872-1919) ; sous-série : état-  c. 2124. 
232 « 

 
compte mbassade de France à Madrid, à 
M. le Ministre de la Guerre à Paris, 28/2/1918, SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-
1919) ; sous-série: état- c. 2124.  
233 e de France à Madrid, à M. le 
Ministre de la Guerre à Paris, 28/2/1918, doc. cité. 
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du Maroc, -
partir de débarquements sur les côtes rifaines, qui deviennent de plus en plus 
fréquents. Ainsi, en avril, le capitaine de Rivière peut affirmer que : « La 

armes continue à être extrêmement active. (...). 
[Les armes] 
transportées sur la côte marocaine vers Alhucemas par un petit sous-marin 

avons la certitude 

grand soin, et qui constitue pour nos possessions africaines un très gros 
danger. Nou

comme uniquement effectifs et dangereux la constitution des mehallas en terre 
africaine, leur entretien par env  

carabines, de mitrailleuses et de cartouches, leur encadrement par des 
déserteurs de la Légion et par quelques agents tels que Hermann Bartels 
(...) »234. 

Toujours en avril, le protectorat doit venir à bout 

al- 235 - -

pour les troupes coloniales est de plus en plus réel. 

III.3.2 - La guerre chimique de Lyautey 

Lyautey avait déjà signalé, pour la énième fois, les conséquences du trafic 

de soixante mules transportant des munitions avait parcouru la route reliant 
- ésident général avait écrit au ministre des 

Affaires étrangères : « La surveillance navale des côtes du Rif est insuffisante. 

uant les exigences, 
toujours croissantes, du service de convoyage qui lui est imposé. Il est certain 

                                                 
234 Lettre n°4864 
M. le Ministre de la Guerre à Paris, 15/4/1918, SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-
1919) ; sous-série : état- c. 2124. 
235 Daniel Rivet, op. cit., 2e vol., p. 109. 



331 

e peu, 

grande répugnance à arraisonner les bateaux espagnols. Il serait logique que 
cette surveillance fût assurée par nous, qui sommes les seuls intéressés ; et nous 
ne pouvons le faire avec les moyens réduits dont dispose actuellement notre 

u Maroc, action qui immobilise nos contingents, 

ou en zone espagnole me 
paraît chimérique (...) »236

avril, le capitaine De Rivière enfonce le couteau dans la plaie : « 
renseignements qui nous ont été communiqués par Melilla, à la fin de mars, tout 
le Rif était en ébullition (...). Plusieurs barques indigènes venant de Rio Martin 
auraient apporté à la fin du mois dernier des munitions en abondance. En fait, 
on offrait dans tous les marchés du Rif de grosses quantités de cartouches de 
Remington 

[Bartels] 
approvisionner »237. 

Le «  » menace également la présence espagnole238, mais 
pour les contingents français qui se réduisent progressivement, appelés en 

grave. A 
toxiques au Maroc. La date exacte de la demande du résident général au 

                                                 
236 Lettre n°146, le général de division Lyautey, commissaire résident général de la République 

Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état-major d c. 
2124. 
237 Lettre n°4964 
M. le Ministre de la Guerre à Paris, 29/4/1918, SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-
1919) ; sous-série : état-majo c. 2124. 
238 Le capitaine de Rivière avait déjà écrit : « Les Ait Ali, les Ait Meloul, se sont joints aux Ait Abd 

pas préparé, se refusa à intervenir. Ould el Mir [partisan des Espagnols] 
Bouydberen si on lui fournissait les armes et les munitions nécessaires. Secrètement soutenu par 

dra-t-il les armes 
ou les fera-t-il passer à Bouhlou - ? » : lettre n°4726 R, 

ministre de la Guerre à Paris, 23/3/1918, doc. cité. 
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disposition du ministère à partir du printemps 1919239. La réponse tardive du 
 

« n° 10999 du 
7  et Fez, et je 

-

avantages, étant données les conditions de la guerre en ce pays et ne libérerait 
certainement aucune unité à remettre à votre disposition de ce fait. Très 

plus importants, non 

émissions de gaz et de projectiles toxiques lancés par avions. Or, si séduisant 

po

mobiles se compose surtout de batteries de 65 mm de montagne auxquelles 
ement, lorsque le terrain le permet, une batterie de 

75 
batteries est strictement limité par la capacité du convoi que le groupe mobile 
est obligé de protéger de tous les côtés  et cet approvisionnement ne permet 
déjà, pour ainsi dire, jamais de pouvoir faire de sérieuses préparations 

s les 

constituent à eux seuls la majeure partie des opérations de guerre au Maroc. 
 

de 65 mm.  canons de 65 mm de montagne et seulement 
28 canons de 75 

des postes marocains comprend un à deux canons au maximum de 80 mm de 
campagne ou de montagne  ou quelquefois un canon de 90 mm. Or, ce sont des 

                                                 
239 Lettre n°10999 D, le président du Conseil, ministre de la Guerre, à M. le Général de division 
Lyautey, commissaire résident général de la République française au Maroc, commandant en 
chef, Paris, 7/8/1918, citée dans la réponse que Lyautey adress
14/9/1918, SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état-
section Afrique, c. 2124. 
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canons à tir lent 
 plus 

  

à tir rapide de 75 mm ou de gros calibre, mais je ne vous en ai jamais demandé 
parce que je connais les besoins du front Nord-Est  qui priment tout.Seule, 
peut-

puissance, dont je dispose, les difficultés de vol 

appareils au grand maximum, dans les cas les plus favorables, pour chacune 
des escadrilles appartenant aux groupes mobiles. Ces appareils, inutilisables 
au front Nord-Est, ne peuvent être surchargés, ont déjà, dans la haute 

projectiles emportés par une escadrille est forcement faible et en tout cas 
ins

n avais demandé par ma lettre n° 265 M.G. 
du 18 octobre dern
Les vents sont incessants, violents et essentiellement variables au Maroc et on 

matériel important et délicat nécessaire aux émissions de gaz. II. Mais il y a 
surtout  et cette raison serait péremptoire à elle seule quel que soit le matériel 
dont je puisse disposer  le mode de guerre au Maroc et les conditions dans 

sente jamais comme sur 
le front Nord-Est, en lignes continues étayées par des groupes plus ou moins 
compacts. Il combat très dispersé : extrêmement mobile, sans aucun besoin de 

s
grande facilité ses habitations et ses campements habituels, quitte à y revenir 
quand le danger est passé. La seule exception très fréquente à cette règle est le 

indigène arrive au corps à corps et où on ne saurait songer à 
employer ni obus, ni gaz toxiques. 
toxiques qui soulève déjà par lui-même les difficultés matérielles exposées ci-
dessus ne donnerait que des résultats illusoires et absolument hors de 

se être 

-delà, les unités 

dissolution de deux bataillons de Légion étrangère (réduite ainsi de 5 à 
3 bataillons) et que je serai amené à une mesure du même ordre pour les 
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territoriaux qui, à force de renvoyer des catégories et des spécialités qui ne sont 
jamais remplacées, finissent par voir tomber leurs compagnies au-
chiffre utilisable. Ce qui reste représente donc strictement le nombre de fusils 

efforts que vous connaissez par mes comptes rendus périodiques et qui ne 

parer que je dégarnisse les subdivisions de Taza et de Fez au point de 
compromettre la sécurité de leur couverture qui a eu à en souffrir sévèrement et 

voir remis en équilibre la situation au Tafilalet, ce 

couloir de Taza et y assurer la liberté des communications, des ravitaillements 
et des convois, aussi bien que sur les fronts sud de Fez et de Meknes. Je ne peux 

avec tout ce dont je dispose, en comptant à la fois sur la chance et sur un effort 
isques trop graves 

tête de cette lettre. Si, néanmoins, vous croyez pouvoir mettre à ma disposition 
des obus toxiques, je crois que dans certains cas particuliers, ils pourront 

-
 »240. 

Ainsi, dans le document joint à sa lettre, le résident général demande  pour 
les essayer !  2 000 obus toxiques, de 75 ou 90 mm, accompagnés 

masques « 
obus 

»241

obus toxiques sinon en les utilisant contre les tribus qui résistent aux troupes 
coloniales, en comptant le nombre des morts causées par les engins chimiques 
et en mesurant le degré de terreur suscité dans les villages qui « osent » 

civilisation française. La légèreté avec laquelle le « bâtisseur » 
du Maroc moderne survole les conséque
partisans du prétendu Maroc traditionnel  combattants et non  est 
                                                 
240 Lettre n°5309 CM, le général de division Lyautey, commissaire résident général de la 
République française au Maroc, commandant en chef, à M. le Président du Conseil, ministre de la 

 
241 Pièce jointe à la lettre n°5309 CM, le général de division Lyautey, commissaire résident 
général de la République française au Maroc, commandant en chef, à M. le Président du Conseil, 
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peuvent être dispersées par les vents « violents et variables » du Maroc, il 

 ami » du Maroc et des Marocains ne dise pas 
un mot du danger que ces nuages de gaz à la dérive pourraient constituer pour 
les populations qui ne prennent pas part aux combats et qui résident dans les 
territoires limitrophes des champs de bataille. 

Au-delà des difficultés techniques que le résident général expose, il y a dès 
242 la pratique de la guerre au Maroc. 

A ce propos, on peut se demander si cet événement ne constitue pas, côté 

premier conflit mo
termes 

rien à envier aux massacres de la Somme et de Verdun, ou à la boucherie de 
Gallipoli. 

La lettre de Lyautey nous permet surtout de saisir la crainte du général qui 
est évidemment désespéré et mise finalement plus sur la chance que sur un 

la Guerre ne pourrait être plus clair : il ne tiendra plus le Maroc si Paris lui 
prélève encore des effectifs dont le nombre est déjà assez limité. Cet 
affaiblissement des forces du protectorat devient encore plus difficile à gérer si, 

munitions les chefs « dissidents ». 

III.3.3 - Armes et trafiquants 

renseignements de Tanger une longue liste de trafiquants243, ou présumés tels, 
plus ou moins liés aux Germano-Turcs. Agissant à Tanger et dans tout le Maroc 
septentrional, ils contribuent à alimenter le marché des armes et des munitions 
destinées aux tribus insoumises. 

-
al- ce indépendante, aurait été nommé 

-

                                                 
242 Les gaz nervins avaient été utilisés pour la première fois, pendant le conflit, en mai 1915, sur le 
front belge. Ludendorff en avait e  
243 List with notes of the principal contrabandistas known round about this district, note de 

 A, c. 
1320. 
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al-
- occuperait de 

- -
-Sharif, de la 

avec Tanger ; Ahmad -

- -Kasr al-
espagnole, trafiquant de cartouches, de - -Wafi al-
Bakkali  ce dernier achèterait les cartouches aux agents marocains de la police 

-Wahhab et 
- t 

- -
, vendant des cartouches achetées à la police 

de la ville. 

Il est impossible de quantifier les proportions de ces marchés de contrebande 

-
- ont les approvisionnements les plus significatifs continuent à 

- -
recevoir douze caisses de cartouches réservées 
sur la côte. Un agent du chef marocain continuerait à soutenir que ces caisses 

- e distribuée aux 

-

marché marocain244. 

Entretemps, le 22 et le 23 -
-l- -quatre heures à une lourde 

attaque des forces franco-makhzaniennes. Celles-ci ont de nombreux blessés, 
mais obligent -

nouveaux ravitaillements en munitions

                                                 
244 Note de 
15/8/1918, CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 1320. 
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245. Or, si les fournitures en 

- ient dû pouvoir 
 

Fin août, le capitaine de Felcourt, chef du Service des renseignements 

Madrid relative aux débarquements de matériel de guerre sur le littoral rifain, 

traversée de Malaga à Melilla, transportant des armes en petite quantité246. Il 
signale aussi que des chargements plus importants devraient arriver, par sous-

-   16 septembre  ou au plus tard,   
16 octobre247 -

retomber dans 

les Allemands rencontreraient pendant cette phase de la guerre sur le sol 
ibérique248. 

                                                 
245 
SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc - 3e bureau 
- IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
246 Lettre n°1923 R, le capitaine de Felcourt, chef du Service des renseignements extérieurs du 

c. 618. 
247 « -marin allemand sur les côtes du Rif pour y débarquer des armes ou autre 

[pourrait] se répéter 
» Le capitaine de Felcourt suggère également les mesures que la 

attaché naval à Madrid devraient adopter pour arrêter ce 
 : « 

cette surveillance, dans son ensemble, soit assurée par un groupe de patrouilleurs français, ayant 
leur base à Tanger ou à Gibraltar, se tenant constamment en rapport avec le Service des 

suffisante pour arraisonner les courriers espagnols, non pas systématiquement, à 
retour, comme le faisait la croisière algérienne, mais seulement dans des cas déterminés, et des 
unités assez légères, mais assez rapides, pour pouvoir joindre les balancelles et au besoin 

e ces patrouilleurs devraient être munis de la 

maintenir le plus longtemps possible les officiers qui en auraient été chargés, qui connaîtraient 
les côte

 », lettre n°1923 R, le capitaine de Felcourt, chef du Service des renseignements 
 

248Tél. n°045 9/11, le ministre de la Guerre au résident g  h, 
SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc - 3e bureau 
- IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
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En Europe, après la seconde bataille de la Marne, les alliés lancent à la mi-
juillet une importante contre-offensive qui aboutit à la défaite des Allemands à 
Amiens (8-11 ils avaient acquises au 

mouvement dont ils avaient joui au cours des premières phases du conflit. 

pourquoi, le 23 
-

par sous-marins, faute de quoi les « tribus seront prochainement obligées de se 
soumettre à la France »249. Cet appel au secours semble obtenir un premier 

-marin allemand, apparu dans la zone contrôlée par al-

250. Le renseignement trouve 
une confirmation dans la « 

  »251. 

Lyautey, inquiet, revenant sur la question du contrôle du littoral rifain, 
commente : « 

 
[Mastara] et pour laquelle il a reçu les f

munitions »252 -
marins, ce qui est confirmé par une communication interceptée au ministère des 
Affaires étrangères à Paris : « 
faire envoyer des armes au Maroc par un sous-marin et ayant exprimé le désir 

a -
de consulter le chérif. Il ne peut exister que trois moyens de lui procurer des 
armes et des munitions : 1° les lui envoyer par sous-marin ; 2° les faire acheter 
et envoyer p

ménagements à observer au point de vu

                                                 
249 Ibidem. 
250 Tél. n°532, le commissaire résident général, commandant en chef, au ministre des Affaires 

c. 618. 
251 Ibidem. 
252 Ibidem. 
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créditer à cette fin Abd el-
les sommes qui ont été économisés »253  et de 

-

leur situation paraît inévitablement compromise : « Attaché militaire allemand 
Madrid télégraphie à état-major Berlin : 1° Le 9 octobre, 
combats le 26 septembre Bartels manquant munitions a dû se retirer vers nord ; 
a perdu liaison avec Branès 
combat le 30 septembre, Malek a dû se retirer vers nord abandonnant Gzenaia 
aux Français. Bartels et Malek demandent instamment argent pour acheter 
munitions et vivres. Américains cherchent à gagner Malek. Attaché militaire 
demande envoi 500 000 pesetas à Bartels-Malek (...) »254. 

r le front européen, les hostilités prennent fin. Le 30 octobre, 
Guillaume II se réfugie aux Pays-Bas et le 9 novembre la république est proclamée 
à Berlin. Le 11, une délégation du nouveau gouvernement républicain allemand 

Douze jours auparavant, la Turquie avait déjà signé 
-Hongrie qui conclut le sien, avec les 

Italiens, le 3 novembre à Villa Giusti255. 

 al-
marocains -ils en tenir compte ? 

ces deux années dans la partie ouest-saharienne du front colonial. 

 
  

                                                 
253 Lettre n°1510, le ministre des Affaires étrangères à M. le Général de division Lyautey, 
commissair
CADN, ARGM, CD, c. 618. 
254 
17 h 10, SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc - 
3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
255 Il manque la Bulgarie, qui avait déposé les armes le 29 septembre.  
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III.4 -  invasion » du Sahara 

 
«  Sahara qui serait vide, 

se joue une pièce secrète, qui remue les passions des hommes. 
 
 
 

Quelle différence de matière entre le sab  
-il pas ainsi pour tous les hommes ? »256 

III.4.1 - Les suds agités 

les autorités militaires quant à la situation du Sud marocain et du Sahara. Tout 

comme une opération menée contre la France. Dans un très long télégramme 
adressé le 3 septembre au ministre des Affaires étrangères, Lyautey est furieux : 
« Les Espagnols, en 
notre ennemi déclaré en relations avérées avec Allemagne, apportent à cette 
dernière un appui effectif et créent, sur nos confins sud du Maroc, un péril 
immédiat et affaiblissent notre capacité de résistance contre la dissidence 
intérieure. Les conséquences locales et intérieures se sont produites sans délai : 
a) Le mouvement hibiste, qui était en pleine décroissance et qui, depuis le début 

ibus soumises au 
Makhzen, a subitement repris, et les nombreux éléments hibistes existant dans 
notre zone et qui se dissolvaient peu à peu ont repris toute leur confiance. Tous 

d

situé sur cette route
Espagnols, a repris une attitude hostile. c) Les grands caids du Sud devaient, 

el Kebir. La situation ne leur permettant plus une absence aussi longue de leur 
commandement, ils devront se borner à une rapide visite à Fez en auto pour y 
saluer le sultan, ce qui modifie de la façon la plus regrettable la portée 
politique de cette manifestation. d) Enfin, alors que depuis deux ans le colonel 
De Lamothe a maintenu tout le Sud avec trois bataillons, le mouvement hibiste 

                                                 
256 Antoine de Saint-Exupéry, Terres des hommes, Paris, Éditions Gallimard, 1939. 
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diminuant les forces défensives du Tadla et en lui donnant deux bataillons 
marocains que je gardais comme ma précieuse et dernière réserve. Le 
débarquement espagnol au Cap Juby apparaît donc comme un acte inamical et 

renforcement et un appui à Hiba, notre ennemi, et 

Madri

dans les circonstances actuelles, ce moyen de pression, par les conséquences 
chantage, et je le répète, un acte inamical 

les forçait à aller et où 
leur présence apporte non seulement un appui à tous nos ennemis, mais encore 

contrebande, de nos communications télégraphiques, et facilite singulièrement 
les tentatives projetées par les Allemands. Le Maroc se trouve donc de leur fait 

 la politique générale le permet, le mieux serait de mettre 

-il les mettre en demeure de rompre avec 

les dissidents et enfin et surtout de laisser à nos bâtiments latitude entière pour 
exercer leur surveillance et leur action sans restriction sur leurs côtes et dans 
leurs eaux territoriales pour y empêcher effectivement toute contrebande 

un des pér »257. 

                                                 
257 Tél. n°302, chiffré et secret, le commissaire résident général au ministre de la Guerre, 

ambassadeur à Madrid, dans laquelle celui-ci est prié de demander une intervention assez 

Sahara. Briand écrit : « 
ud-marocain. Vous voudrez bien rappeler à M. 

-à-vis de M. le 

préalablement concerté - que  

[la France] un véritable péril », lettre de M. Briand, président du Conseil, ministre des Affaires 
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Le général cite quelques faits pour argumenter sa plainte : le 29 août, une 

embarquée sur le vapeur espagnol Cabo Peña pour Cap Juby, où elle serait 
chargée de nouer des relations avec les nouvelles autorités coloniales ; le poste 

258. Il est possible que 

comme bouc-émissaire pour justifier la précarité du pouvoir et, ce faisant, éviter 
 

« jouant 
t agir plus comme chef militaire que comme stratège 

- -
-  

constitue le deuxième leitmotiv de cette période, est le projet de débarquement 
 

qui doit 259. 

Cette nouvelle, que le capitaine de vaisseau Durand avait classée à la mi-
août dans la rubrique des rumeurs plutôt que dans celle des informations à 
prendre au sérieux260, revient avec force dans presque toutes les dépêches, 

u mois de novembre. A 
 

- sive de la côte atlantique 

                                                                                                                        
étrangères, à M. Geoffray, ambassadeur de la République française à Madrid, Paris, 7/9/1916 ; 
SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état-
Afrique, c. 2124. Nous soulignons que le poste de Cap Juby, établi par les Espagnols, et la région 

centaines de kilomètres. Si aux yeux de Briand, qui cite Ifni dans sa lettre, et de Lyautey Ifni et 
Tarfaya sont au même endroit, il en est tout autrement pour les Espagnols qui, à la rigueur, 

 
258Tél. n°302, chiffré et secret, le commissaire résident général au ministre de la Guerre, 

 
259 Ibidem. 
260 Lettre n°510, le capitaine de vaisseau Durand, commandant la division navale du Maroc à M. 
le Ministre de la Marine (cabinet du ministre - bureau du cabinet et de la correspondance 
générale), à bord du Du Chayla  

Francesco Correale, CNRS, UMR 7324 CITERES, Tours
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et, au besoin, de la faire pourvoir de nouveaux moyens supplétifs261. Dans le 
même contexte, le contre-amiral Jaurès, commandant la 6e Division légère, 
déplace sa base de Dakar à la baie du Lévrier, ce qui permet de veiller plus 
at 262. Pour sa 
part, le capitaine de vaisseau Durand est appelé à une reconnaissance du littoral 

 

Dans son rapport, le capitaine insiste sur les conditions météorologiques qui 
conditionnaient toute approche de la côte visitée. En particulier, il indique la 
période de mai à octobre comme favorable aux débarquements, excluant que 

-
abri des vents et des houles du large. Ces points, dont le nombre est assez 

restreint, sont les mêmes que les Marocains de ces contrées utilisent pour leurs 
liaisons avec la haute mer. Ils sont caractérisés par des infractuosités qui 
permettent aux embarca

 

  d
  seraient fréquentés par les pêcheurs marocains et donc susceptibles de 

servir de lieu de débarquement pour les Allemands. Plus au sud, les 
embouchures des fleuves seraient très ouvertes à la houle du large, ce qui ne 
pe  
et Puerto Cansado (Santa Cruz de Mar Pequeña), les pêcheurs des Iles 
Canaries communiquent fréquemment avec la terre par leurs embarcations 

ns. Mais toute cette région est bien 
 Hiba »263. 

fonctionnaires m

fondée au XVe 
Puerto Cansado est au nord-est de C

                                                 
261 Tél. n°302, chiffré et secret, le commissaire résident général au ministre de la Guerre, 

 
262 Lettre n°96, le contre-amiral Jaurès, commandant la 6e division légère, à M. le Général de 
division Lyautey, commissaire résident général de la République française au Maroc, à bord du 
croiseur-cuirassé Kleber, 16/9/1916 ; CADN, ARGM, DAI, c. 348. 
263 Lettre n°573, le capitaine de vaisseau Durand, commandant la division navale du Maroc, à 
M. le Ministre de la Marine (bureau du cabinet et de la correspondance générale, état-major 
général - 1re et 4e sections), Cassard, en mer, 1/10/1916 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, 
commandement supérieur des troupes du Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et 
aérienne (1931-1939), c. 679. 



344 

confiance aux thèses qui donnaient Puerto Cansado dans la région de Tarfaya, 
comme Santa Cruz de Mar Pequeña, il ne semble pas savoir que la région de 

-Hayba, personnellement ou par 

vraisemblablement, sous- -religieuse dont jouit encore 
-  

Le dernier point examiné par Durand concerne le mouillage de mines à 

peu favorables font pencher pour une non-suite de ce projet « sauf imprévu »264. 
Et 
territoriales espagnoles et que si elles étaient emportées par les houles et par le 
vent au large elles finiraient par nuire également aux bâtiments français qui 
exercent la surveillance de ce bout de côte265. 

présence de Francisco Bens à Tarfaya. A la mi-septembre, al-Hayba reçoit des 
- - -même des 

Français266. Un renseignement parvenu au ministère de la Guerre à Paris fait 
- - l-  octobre 

la date du soulèvement général267

-là, que les Allemands aient 
débarqué des armes et des munitions en grandes quantités. 

A la mi-octobre, le capitaine du Jeannette fait savoir que treize grandes 

être vues de loin en mer, sont abattues dès que le navire français est aperçu268. 
Le commandant de la région de 

devant Arksis pendant les jours suivants. De plus, pour éviter que les tentes 
ors que le 

                                                 
264 Ibidem. 
265 Ibidem. 
266 

 
267 -
Paris 28/9/1916 ; SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état-major de 

c. 2124. 
268 

 h ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement 
supérieur des troupes du Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-
1939), c. 679. 
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très rigoureuse soit exercée sur toute la côte comprise entre la zone au nord 

immédiatement bombardé269. 

Cette mesure ne rencontre pas la faveur du capitaine Durand qui ne croit pas 
que les munitions des navires militaires soient assez efficaces pour neutraliser 

bomba
que les autorités coloniales connaissent le projet de débarquement, ce qui 
déterminerait aussitôt son changement de la part des Allemands. La seule 

270. 

Arksis semble effectivement être le point choisi par les Allemands pour leur 
débarquement. La confirmation arrive aux autorités françaises quelques jour 

-Hayba aurait reçu des 
-marin dans les 

eaux dudit village271. 

Al-

272 273

Al  -
-

, il avait suivi al-  

En second lieu, al-Hayba 
coloniale non hostile qui, en cas de besoin, aurait pu fournir un abri aux 

                                                 
269 Ibidem. 
270 Tél. n°1468, le capitaine de vaisseau Durand, commandant la division navale du Maroc, au 

 h 35 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, 
commandement supérieur des troupes du Maroc ; 3e bureau  IV : Défense côtière (1914-1934) et 
aérienne (1931-1939), c. 679. 
271 Tél

 h ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement 
supérieur des troupes du Maroc ; 3e bureau v IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-
1939), c. 679. 
272 
trafic de matériel de guerre vers le Maroc central, voir supra. 
273 « Interrogatoire du tirailleur El Arbi Ben Ahmad Djerrari », Mogador 9/2/1917, doc. cité. Dans 
son télégramme du 3 septembre, Lyautey avait écrit : « Mon centre de renseignements de Tanger 

Allemand de région Larache allait se rendre chez Hiba ». Télégramme n°302, chiffré et secret, le 
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un poste espagnol à Ifni. Même pour cette question, la version française et la 
version espagnole des faits diffèrent. 

Lyautey avait affirmé que les tribus « hibistes 
274. 

Pendant ses conversations avec Mohammad 
al-

 Oro avait entamé des 

lors du traité hispano- -
poussé, sur indication de son frère, à envisager cette occupation, même si le 

Madrid, avec le président du Conseil, avant la prise de Tarfaya275. 

favorablement276, ce qui amène le gouverneur à établir avec elles 
« secrètement »277 
poste aurait eu lieu entre le 1er et le 5 

mitrailleuses, une section de sapeurs-mineurs et une station de TSF pour 
communiquer avec Cap Juby. Le transport aurait été assuré par un croiseur de 

factorerie, du genre de celles de Villa Cisneros et de Tarfaya, aurait été fondée 
par la Compañía Transatlántica278. 

Espagnols Pacto secreto formulado con los indígenas principales de las cabilas 
inmediatas a Ifni, para la ocupación pacífica de este territorio279. Cet 

modalités décidées et une fois la tranquillité du nouveau poste acquise, les 

                                                 
274 Tél. n° 302, chiffré et secret, le commissaire résident général au ministre de la Guerre, 

 
275 Francisco Bens Argandoña, Memoria relativa a la ocupación de Cabo Juby..., op. cit., p. 17-
18. 
276 Ibidem, p.18. 
277 Ibidem. 
278 Datos varios sobre la actuación del Coronel D. Francisco Bens, e intentos de ocupación de 
Ifni (1904-1926), document dactylographié gardé à la Biblioteca Naciónal de Madrid, Antiguo 
Fondo Tomás García Figueras, Afr Ga F. Cª 473-13. 
279 Ibidem. 
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Espagnols auraient versé 50 000  -Hayba, et 
25 000 Ptas aux chefs des cinq principales tribus de la région280. 

Conseil lui donne le feu vert, mais avant de fixer les derniers détails de 
281. 

Les pressions du gouvernement frança  : 
 el il reviendra 

 

Rentré à Tarfaya, Bens explique la situation aux délégués des tribus de la 

Tarfaya282. Cette dispute est aussi alimentée par des éléments étrangers 
« intéressés, semble-t-  »283. Le gouverneur trouve des 
documents français les concernant envoyés de Mogador. Cette liaison avec une 

générale et le gouvernement de Paris sont aussi bien renseignés au sujet du lieu 
du débarquement allemand. Elle fait affirmer également à Bens, à demi-mots, 
que les principaux inspirateurs des désordres de Cap Juby sont bien les 

284. 

e la force 

supervision. En réalité, et malgré la fermeté dont il semble faire preuve, Bens 
craint pour le maintien du poste. La disproportion des forces est énorme : 
quelques dizai

de fusil. Le reste de sa troup
télégraphie à Madrid demandant une escorte pour le groupe de sapeurs, dont 

285. 

Malgré tout, son ultimatum atteint le résultat souhaité. Une délégation 
représentant 

                                                 
280 Ibidem. 
281 Francisco Bens Argandoña, Memoria relativa a la ocupación de Cabo Judy..., op. cit., p. 18. 
282 Ibidem. 
283 Ibidem, p. 19. 
284 Ibidem. 
285 Ibidem, p. 20. 
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qui craignaient que la factorerie de Cap Juby 
ne les élimine des circuits des caravanes parcourant la région286. 

-

politique intérieure. Tranquillisant les populations des régions les plus proches 
des limites de la zone soumise au protectorat, et sauvegardant les dynamiques 
qui caractérisent leur économie, al-Hayba essaye de mener une opération 
destinée à établir et à consolider son prestige. Vis-à-
étrangère du territoire, à Tarfaya et ensuite à Ifni, il se dresse en arbitre et 

pas conditionner. Et, surtout, il démontre pouvoir aisément contrôler et 
employer à son avantage la « vague » espagnole qui provient du Sahara et qui, 

territoire. Cela serait destiné à lui être utile quand il passerait à 
colonnes françaises, à partir des villages immédiatement au sud de Tiznit287 qui, 
à cette époque, constitue la véritable sentinelle de la Résidence générale. 

Pour préparer le débarquement allemand, al-

-

288

                                                 
286 Ibidem, p. 21. 
287 Cette région restera longtemps indépendante par rapport au protectorat. En 1923, le 
gouverneur André Bonamy écrit : « 
Ayed, caid des Oulad Djerrar, qui réside à Talant situé à quelque 20 kilomètres au sud de Tiznit, 
est le dernier caid soumis au sultan, et encore, son autorité est-elle vivement combattue par le 
caid dissident Madani Akhassi. Nous nous trouvons aux environs immédiats de Tiznit, dans une 
zo

jours confuse : les 
indigènes subissent les sollicitations des autorités maghzen et des chefs dissidents, et, suivant les 

 », « Rapport du gouverneur 
 », 1923 ; CAOM, Archives du 

ministère des Colonies, série Affaires politiques, c. 1420. 
288 
1/10/1916 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du 
Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
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avant de lui répondre favorablement289. Malgré cela, la mission allemande qui 
se prépare à débarquer ne voit pas tous ses problèmes résolus. 

III.4.2 - Route pour le Sahara ! 

Entre la mi- et la fin septembre 1916, deux sous-marins allemands partent de 
290. Tous les deux ont 

à leur bord une mission militaire et des armes destinées à Ahmad al-Hayba. Le 
second sous-marin, le UC-20291, a embarqué, entre autres, le capitaine Edgar 

-
uvé dans les archives permet 

292. 

train pour une localité au bord de la mer, sous la conduite du capitaine Probster, 
                                                 
289 
10 h 16 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc ; 
3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
290 Tél. n°3, le consul de France à Las 
11 h ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc ; 
3e bureau - IV : Politique 2° Port 3° Base, c. 679. 
291 UC-20 que, le 7 mai 1915, avait coulé le Lusitania à quelque milles 
de la côte méridionale irlandaise, faisant environ 1 200 victimes.  
292 Le calcul des jours effectué à partir des données relatées par al-  Ahmad Djariri et des 

sous-marin autour du 22 septembre - et donc celle du premier sous-marin autour du 14 du même 
mois. Dans le susmentionné tél. n°3, le consul de France à Las Palmas affirme, au contraire, que 
les deux sous-
suite temporelle exact

-consul de France à Las Palmas, Garès « 
exacte du temps et des heures, il faut considérer comme approximatif le nombre de jours 
employés dans les différentes étapes ». « 
renseignements obtenus par ce consulat et les déclarations du guide marocain Lharbi qui 
accompagnait la mission », Las Palmas, 11/1/1917 ; SHAT, archives de la guerre, série N (1872-
1919) ; sous-série: état- c. 

vingt-sept jours au sous-marin pour arriver à Arksis, 
 Palmas, et trente jours pour 

soutient al-  sous-   
 octobre, jour du soulèvement 

général des différents chefs « dissidents », dont al-Hayba. A remarquer que Tomás Garcia 
Figueras, op. cit., p. UC-20 serait parti le 15 octobre et arrivé à 
Assaka le 15 -marin chargé de 6 000 fusils, de 

 pacotille à employer comme 
cadeau pour al-Hayba. 
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 sergent Fruhbeis et de deux 
lieutenants. A -

r rencontrer al-Hayba et lui livrer les armes et les munitions 
apportées dans le sous-marin293. Effectivement, le fond du sous-marin apparaît 
« garni de caisses de cartouches et de ballots de fusils enroulés dans la 
paille »294  000 fusils français, modèle 1886295. 

Al- -marin, Probster 
le chloroforme. Il reprendrait connaissance pendant quelques heures, quinze 

en vu 296. 

de trois navires français les oblige à renoncer une première fois au 
débarquement à Arksis. Le sous-
d

notables et chefs fidèles à al-  

Le débarquem
al-

ent provoquent le chavirement du canot, poussé 
vers le rivage par les houles avec les trois caisses. Les hommes gagnent la terre 

de billets de banque français, des chapelets en pierres précieuses, des 

or et des bagues enrichies de diamants297

que « deux Arabes Chenagla 
plage »298. Al-  : « 

 ! 
 : Les autres personnes ne sont-elles donc pas des musulmans 

                                                 
293 « Interrogatoire du tirailleur El Arbi Ahmad Djerrari », Mogador 9/2/1917, doc. cité. 
294 Ibidem. 
295 Dans les « renseignements complémentaires fournis par le tirailleur Larbi Ben Ahmed lors de 
son interrogatoire du 19 février à la direction du Service des renseignements », Mogador, 
19/2/1917 ; SHAT, archives de la guerre, série 7 N (1872-1919) ; sous-série: état-major de 

c. sous-
marins se composait de 5 
montagne avec ses roues, sa limonière, ses bâts et huit caisses de projectiles. 
296 « Interrogatoire du tirailleur El Arbi Ben Ahmad Djerrari », Mogador 9/2/1917, doc. cité. 
297 Ibidem. 
298 Ibidem. 
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et sommes-nous ici pour autre c
 »299. 

Entre- UC-20 envoient à la côte un canot avec dix 
autres fusils 1886, un baril avec 2 000 cartouches et des vivres : « Le canot qui 
avait apporté les 10 
français fut signalé par le sous-marin. Le commandant du navire [mouillé très 
près de la côte] 
rejoindrait le troisième jour à 10 
ce même endroit il lui donnait rendez-vous à Assaka, et le sous-marin fit route 
sans avoir pu débarquer les deux lieutenants et le médecin »300. 

La mission allemande se retrouve donc composée de la moitié des hommes 

possibilité de communiquer avec le sous-marin, pratiquement déjà condamnée à 
un quasi-échec. 

naufragés et avaient offert de les héberger, le capitaine fait cadeau de deux 
fusils et leur explique « a 

 

ami, le capitaine turc, était le naib du sultan de Constantinople »301. Le 
-

tirailleur marocain chez lui, au campement de la tribu302, où il confirme les 
raisons du débarquement données par Probster et rapportées aux membres de la 

membres de la mission de leurs bagages et de leurs armes, en le ramenant, le 
lendemain, dans leur campement : « Probster les prévint que le préjudice subit 

rec
de ses yeux, ce qui produisit une grande impression sur les assistants. Si 

                                                 
299 Ibidem. 
300 Ibidem. 
301 Ibidem. 
302 Ibidem. 
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sultan et tout fut restitué au
cartouches »303. 

Reconnus comme alliés, les hommes de la mission restent au village Snagla. 
Sept jours plus tard, le capitaine allemand écrit à al-Hayba et décide que la 
mission se rendra à Assaka. Là, elle trouve  
A Al 

mer, dans la ville marocaine, ce que le rakka refuse de faire soutenant que, étant 
brûlé, le voyage serait trop dangereux pour lui. Il part donc pour Tarfaya, afin 

vec deux lettres de Probster pour le consul allemand à 
Las Palmas, et envoie à , porteur de deux copies des missives 

Mohammad. De fait, celui-ci devient le dernier espoir de la mission. 

-
Assaka par al-Hayba304 -Hayba, le 

 n cadeau à la mission allemande deux chevaux305

306. Cette rencontre a 
probablement lieu le 21 novembre 1916307. 

-Hayba et les autres notables, attend le retour 
du sous-marin. Et, en effet, autour du 24 novembre308, le bâtiment allemand fait 

 

                                                 
303 Ibidem. 
304 Mais Tomás Garcia Figueras, op. cit., p. -Hayba qui arrivent à 
Assaka sont al-  
305 « Interrogatoire du tirailleur El Arbi Ben Ahmad Djerrari », Mogador 9/2/1917, doc. cité. 
306 
Tiznit, 9/12/1916, 13 h ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des 
Troupes du Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), 
c. 679 ; et « Interrogatoire du tirailleur El Arbi Ben Ahmad Djerrari », Mogador 9/2/1917, doc. 
cité. 
307  mardi dernier ». Il est impossible 

-à-dire le 5 décembre. La 
suite des événements, qui sont chronologiquement documentés, notamment à Tarfaya, amène à 

e. En revanche, le premier mardi utile qui « colle » avec la chronologie déjà établie, 
documentée aussi par le rapport du gouverneur Bens à Tarfaya, est le 21 novembre. 
308 Al- -  son 

-
date du 24 novembre nous est suggérée par les « renseignements complémentaires fournis par le 
tirailleur Larbi Ben Ahmed lors de son interrogatoire du 19 février à la direction du Service des 
renseignements », Mogador, doc. cité. Dans la note, on affirme que, le 24 novembre, le chalutier 
français Océan -marin. 
Le radeau avait été perdu, vra  
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oued Draa. Celui qui venait du sud aperçut le 
premier le sous-marin et ouvrit aussitôt sur lui le feu de ses canons. Le bateau 
venant du nord en fit rapidement de même et le sous-marin se dirigea sans 
tarder vers le large sans riposter et sans plonger mais fuyant à toute vitesse. Il 
avait essuyé exactement 100 

-
depuis. Le lendemain matin, les deux navires français reparurent et 
patrou
Le lendemain du départ de ces deux bateaux une frégate française, venant du 
sud, rôda pendant 48 heures, devant Assaka puis fit route vers le nord »309. Une 
dizaine de jours plus ta
Assaka et de se rendre à Cap Juby310. 

réapparaître le sous-
mmad  accompagnent Probster, Fruhbeis, Hairy 

Bey et al- 311. Là, le groupe se 

-s poursuivent vers Cap Juby. Avant de -Hayba, 

opportun312

rencontrées par le sous-marin pour accoster dans la zone assignée au protectorat 
français, avait proposé à Probster de déplacer le lieu de la livraison du matériel 
de guerre à Cap Juby. Le capitaine allemand lui avait répondu par la négative, 
soutenant que la présence espagnole à Tarfaya rendait ce choix impossible, et 
proposant, en revanche, Puerto Cansado313. Nous ne savons pas si les deux 

13 décembre, à 9 heures, un sous-marin allemand fait son apparition dans les 
s proche de la côte en face du 

port embryonnaire de Tarfaya. Pendant les jours suivants, il remarque un 
314. Faut-il conclure que le 

sous-
c -vous à Tarfaya 
soit intervenu entre le capitaine du sous-marin et Probster, pour la récupération 

                                                 
309 « Interrogatoire du tirailleur El Arbi Ben Ahmad Djerrari », Mogador 9/2/1917, doc. cité. 
310 op. cit., p.  décembre. 
311 - - -
disparaît du récit du tirailleur. 
312 « Interrogatoire du tirailleur El Arbi Ben Ahmad Djerrari », Mogador 9/2/1917, doc. cité. 
313 Francisco Bens Argandoña, Memoria relativa a la ocupación de Cabo Juby..., op. cit., p. 22. 
314 Ibidem. 
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18 décembre, le capitaine allemand et sa suite sont bien en vue du poste 
espagnol. 

III.4.3 - Les rumeurs à Tarfaya 

Depuis la mi-novembre, les rumeurs sur le débarquement de la mission 
 décembre, un 

témoin oculaire  un Snagla ?  de certains des événements racontés aussi par 
al-
dans ses grandes lignes, assez semblable à celui du tirailleur marocain, mis à 

s-marin allemand à Assaka, forcé à la fuite, 
-

-marin aurait fait son apparition dans 
urait débarqué trois grandes 

militaire français315. 

Les caisses débarquées contiennent-elles des armes ? Ce soupçon paraît 
confirmé par un bruit, relaté dans un télégramme du commissaire résident 

 un sous-
40 fusils sur côtes Sous »316

 

tromper les Espagnols et ne pas éveiller leurs soupçons à propos du nouvel 
armement. 

Le lendemain, le sous-marin avai
Probster, sur le lieu où le reste de son chargement aurait dû être débarqué. 

 L'accord 
adopté en définitive n'était pas connu, mais on savait bien que les indigènes 

des signaux livrés par le sous-
continuait la-bas à attendre ; et que les Européens débarquées déclaraient que 
quatre sous-

                                                 
315 Ibidem. 
316 Tél. n°274 

 ; SHAT, Archives du Maroc, série 
3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-
1934) et aérienne (1931-1939), c. 679.  
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dont un était celui qu'ils avaient vu, un autre marchait par les alentours des îles 
 »317. 

- i sur deux points essentiels. 
-

tranquillement. Le sous-marin se serait décidé à reprendre le large non sous les 
cent coups de canon des croiseurs français mais dès leur apparition. Cela 

aurait ensuite réapparu une seconde fois. 

De plus, les sous- t pas deux mais 
quatre, dont deux auraient appareillé, vraisemblablement, après le départ de 
Probster. Si ce dernier renseignement est peut-être ignoré par al-
se poser la question de savoir pourquoi le tirailleur marocain ne parle pas du 
débarquement de trois autres grandes caisses à Assaka, peignant, pour la fuite 
du sous-marin allemand, un véritable scénario de bataille navale.  

Bens envoie son interprète à la rencontre de Probster qui, en vue de Tarfaya, 
se détache du groupe, campé à 1 200 

on du commandant 

à Bens une lettre dans ce sens318. Le gouverneur se rend immédiatement au 

 le Maure Xej Efdile »319 avec sa 
suite : « Celui-
il avait conduit jusqu'ici, où les confiait à mes soins, les trois Européens 
mentionnées, et ceux-ci exprimèrent leur reconnaissance pour les attentions 
reçues, faisant cadeau de cent douros en monnaie marocaine aux indigènes qui 
les avaient apporté les bagages »320. 

Alors que Probster, Fruhbeis et Hairy Bey se rendent au poste espagnol, al-
-s. Pendant 

plusieurs jours, le tirailleur marocain ne revoit pas le capitaine allemand. 
Ensuite, Probster le fait appeler, le priant de l
                                                 
317 Francisco Bens Argandoña, Memoria relativa a la ocupación de Cabo Judy..., op. cit., p. 22. 
318 Memoria relativa a la ocupación de Cabo Judy..., op. cit., p. 24. 
319  Il se confirme que Allemands débarqués ont été 
accompagnés à Tarfaya par Oulad-Diou-Ahmed Cheik Moktar Ould Nagem et un envoyé de 
Nagem 

 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des 
Troupes du Maroc ; 3e bureau - IV: Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
320 Francisco Bens Argandoña, Memoria relativa a la ocupación de Cabo Juby..., op. cit., p. 22. 
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Mohammad : « Larache] 400 réaux 
 Hiba et il envoya le 

second cheval au Caid Ahmed ben Mokhtar, puis il dit textuellement au Caid 
Mohammed : Notre voyage est terminé, je te fais mes adieux, à partir de 
maintenant nous ne nous connaissons plus. Et ce fut tout »321. 

A 
Canaries. Le capitaine allemand se fait restituer les deux lettres adressées au 
consul de Las - 322

vraisemblablement assisté ni à 

s, et le gouverneur la lui 
concède. Il entend ainsi répondre favorablement aux pressions de Mohammad 
al-
lié aux membres de la mission323. Il lui fait rater le premier navire pour 
Las 
découvrir ses véritables intentions. Après avoir prévenu les autorités 

 

 Palmas mai
-

qui le dénonce au consul de France324. Pour cette raison, quand il cherche à 

appréhendé à la sortie du port de Las Palmas, par le navire français Aiglon. 
Après une brève inspection des passagers, le commandant du bâtiment de 
guerre le reconnaît comme ennemi de la France et le fait arrêter325, rendant 

vait faits jusque-là pour échapper aux 
prisons du protectorat. 

poste espagnol de Tarfaya, réserve à la mission turco-allemande ? Comme il est 
facile de le supposer, les Français imaginent une réception avec tous les honneurs, 
les Espagnols étant, pour eux, la longa manu du gouvernement de Berlin au 
Maghreb. Une lettre du 10 février 1917, envoyée par Gouraud au ministre de la 
Guerre à Paris326, ne laisse aucun doute à ce sujet. Les accusations du général visent 

                                                 
321 « Interrogatoire du tirailleur El Arbi Ben Ahmad Djerrari », Mogador 9/2/1917, doc. cité. 
322 Ibidem. 
323 Francisco Bens Argandoña, Memoria relativa a la ocupación de Cabo Juby..., op. cit., p. 30. 
324 « Interrogatoire du tirailleur El Arbi Ben Ahmad Djerrari », Mogador 9/2/1917, doc. cité. 
325 Francisco Bens Argandoña, Memoria relativa a la ocupación de Cabo Juby..., op. cit., p. 30. 
326 Lettre n°35 DR, le général de division Gouraud, commissaire résident général de la 

 ; SHAT, 
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particulièrement les Canaries, qui auraient servi de base à la préparation de la 
mission et dont les autorités auraient concédé, après son arrivée à Las Palmas, la 

327. Francisco 
Bens, et plus généralement le poste de Tarfaya où Probster aurait trouvé « un 

 » ne sont pas epargnés328. 
Bens aurait également commis une faute en permettant à Mohammad al-
séjourner dans la région329

conclut : « 
 Hiba, et que le pavillon espagnol servit à abriter toutes les entreprises de 

piraterie allemande contre le Maroc »330. 

Pourtant, après avoir temporairement logé les membres de la mission dans le 
campement du poste, Bens demande des instructions à Madrid. Le ministre 
d'État 
de leur entrée dans le territoire de Cap Juby. Le gouverneur doit exercer une 
stricte surveillance des hommes de la mission, à qui il interdit tout contact avec 
les Marocains du poste. 

Par conséquent, le 20 décembre, Bens soumet par écrit, en français, un 
véritable questionnaire à Probster, Hairy Bey et Fruhbeis, dans lequel il leur 
demande de lui faire connaître, entre autres choses, « les motifs et antécédents » 
de leur pénétration dans la région de Cap Juby, le point où ils ont dépassé la 
frontière et le nombre de personnes qui les accompagnaient. Il ajoute : 
« Conformément les Lois internationaux concernant aux militaires belligérants 
entrés dans territoires neutres, vous resterez en qualité de Internados. Si vous 
donnez individuellement et écrite votre parole 
point, et ne pas communiquer avec les indigènes et étrangers du territoire, vous 
pourrez rester en liberté avec le seul devoir de passer la nuit dans la caserne, 
mais si vous ne la donnez pas, moi, en représentation du gouvernement, me 
verrai dans le besoin de vous reclure, étroitement veillés, pour empêcher 

 »331. 

 : « Je suis venu [dans le 
territoire espagnol] volontairement pour chercher à faire là des achats de 

camarades avaient été perdus pour la plus grande partie lors de notre 

                                                                                                                        
Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état-
c. 2124. 
327 Ibidem. 
328 Ibidem. 
329 « Cette installation [du] 
de la France paraît humiliante et inadmissible », Ibidem. 
330 Ibidem. 
331 Francisco Bens Argandoña, Memoria relativa a la ocupación de Cabo Juby..., op. cit., p. 25. 
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débarquement sur territoire français. Nous sommes entrés le 11 décembre en 
territoire espagnol après avoir passé le Uad Dra à environ 12 km de son 

 indigènes dont la 

suis pas en état de donner ma pa
»332. 

Fruhbeis et Hairy Bey formulent des réponses assez semblables. Pendant les 
rois hommes. 

espagnols de Tarfaya que sa mission avait été « autorisée avec des amples 
pouvoirs »333 

musulmans du Maroc sous le sultanat ottoman. Hairy Bey avait déjà participé à 

européenne. 

sauvegarder la sérénité du poste de Tarfaya ; de 
lois internationales qui prévoient que, en cas de passage dans un pays neutre de 
sujets de pays belligérants, ceux-
Mais du fait du sentiment de sympathie qui entoure les membres de la mission, 
agir selon ce principe équivaudrait à miner la tranquillité du poste puisque les 

334. Il est aussi possible que Bens craigne que la non-
                                                 
332 Ibidem, p. 26. 
333 Ibidem, p. 27. 
334 « Je crus convenable de tempérer ma conduite aux circonstances. Les Maures, facilement 
impressionables par les triomphes de guerre, recevaient des nouvelles (...) du cours de la guerre 

promesse des dix mille canons et sentaient une vive sympathie envers ceux qui leur avaient fait de 
telles offres ; stimulés par l'espoir de recevoir chacun le canon promis, ils arrivaient chaque jour 
dans un plus grand nombre ; et à trois heures de marche de chameau d'ici, se trouvaient les 
frères de Hiba, Morabih Rab-bú et Mohamed L'Agdaf, en pourparlers avec les chefs des tribus 

uement, par ce port, des armes et des autres effets qu'ils 
attendaient et que seraient venus pour eux dans un ou plusieurs sous-marins. En somme, la 
présence ici des fonctionnaires belligérants mentionnés altérait un peu l'atmosphère tranquille 
[du poste], en créant, entre les indigènes, un état d'expectation qui convenait de traiter avec 

l'adoption des autres mesures menant à garantir l'accomplissement des devoirs de la neutralité 

 » Ibidem, p. 28. 
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satisfaction des attentes des tribus et de leurs chefs  al-
et al-

Cap Juby un navire pour transférer les membres de 
la mission aux Canaries. 

Quelque temps plus tard, le 23 décembre, la canonnière espagnole Laya, 

Probster, Fruhbeis et al- Le lendemain, les trois militaires sont logés à 
 Palmas, où habite également le consul allemand dans 

la ville335. Al-
comme Turc dans une base, où il demeurerait 
allemand, enfermé lui aussi dans la caserne. Celui-ci le ferait surveiller 
étroitement par des marins et lui défendrait la sortie336. 

demeure ambiguë. -  et 

suivre mais al-  Ma conviction absolue [était] que les 
Arabes ne me laisseraient pas regagner ma tribu »337. Puis, au moment de 

Laya, il avait opposé une résistance obstinée et violente, 

-allemande à Tarfaya338. Le tirailleur 
marocain semble avoir eu peur, mais il reste à établir de quoi. Des Espagnols ? 

uropéens dont il ne connaît presque rien. Il se peut 

Mohammad bin 
une fois la protection de Probster terminée. Il est en

emprisonnement par les Français aurait pu justifier également la résistance à 
Laya puisque le navire aurait pu être visité par un 

libéré de son internement et logé chez le consul de France à Las Palmas, al-
                                                 
335 Tél. du consul de France à Las Palmas au commissaire résident général, 26/12/1916, 20 h ; 
SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc ; 3e bureau 
- IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
336 Tél. n°52, M. Garès, consul de France à Las Palmas à M. Briand, président du Conseil, 
ministre des Affaires étrangères, 31/12/1916 ; SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-
1919) ; sous-série: état- c. 2124. 
337 « Interrogatoire du tirailleur El Arbi Ben Ahmad Djerrari », Mogador 9/2/1917, doc. cité. 
338 Francisco Bens Argandoña, Memoria relativa a la ocupación de Cabo Juby..., op. cit., p. 25. 
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339. De plus, face 
aux questions réitérées du consul, à qui les Espagnols ont communiqué sa 
véritable identité340 dans la région de Tiznit, où sa famille 

des Snagla. Le tirailleur marocain est si convaincant que, malgré sa 
connaissance des faits, le consul Garès semble le croire : « Cette déclaration 
paraît sincère »341. 

 janvier, presque un mois après son arrivée à 
Las ds 
pendant la bataille de Champagne et avoir été embarqué à Helgoland342. Après 
quelques semaines de pourparlers avec le gouvernement espagnol343, le Quai 

4 ur le vapeur Cabanal qui le conduit à 
Mogador344. Là, il est immédiatement soumis à plusieurs interrogatoires sur son 
séjour en Allemagne et sur la mission germano-turque. 

                                                 
339 Tél. n°52, M. Garès, consul de France à Las Palmas, à M. Briand, président du Conseil, 
ministre des Affaires étrangères, 31/12/1916, doc. cité. 
340 « Avec les trois officiers venant de Cap Juby se trouve encore comme guide le nommé Ali-

passagers (?) avaient été embarqués en Allemagne sur un sous-marin qui les a débarqués dans le 
sud du Maroc français » Ibidem. 
341 Tél. n° 6, M. Garès, consul de France à Las Palmas à M. Briand, président du Conseil, ministre 
des Affaires étrangères, 11/1/1917 ; SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-
série : état- c. 2124. 
342 Tél. de M. Garès, consul de France à Las Palmas, à M. Briand, président du Conseil, ministre 
des Affaires étrangères, 18/1/1917 ; SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-
série: état- c. 2124. 
343 

-  Palmas. Le 27 ième requête de 
État 

complémentaires en vue de savoir si le tirailleur marocain doit être interné en Espagne ou non. 
Geoffray lui riposte : « De toutes les informat

par la mission Probster et que, par conséquent, il doit être traité comme un prisonnier de guerre 
évadé ( -à-
également en Espagne », lettre n°97, M. Geoffray, ambassadeur de France à Madrid, à M. Briand, 
président du Conseil, ministre des Affaires étrangères à Paris, 27/1/1917 ; SHAT, Archives de la 
guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état- c. 2124. Cette 
réponse paraît concluante puisque al-  
344 Lettre n°515, le président du Conseil, ministre des Affaires étrangères, au ministre de la 
Guerre, Paris, 10/2/1917 ; SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état-

c. 2124. 
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plus complaisants avec les autorités françaises que conformes à la véritable 
-

sur le sous-marin, où il aurait été mis 
presque immédiatement en état de léthargie. Les autorités françaises qualifient 

 énigmatique »345, mais elles ne semblent douter de la véracité de 
ces affirmations et concluent que les Allemands se seraient constamment défiés 

346. 

A 
Al- -marin et des 
modalités du voyage 
ou même deux journées de lucidité347. Pour obtenir de tels renseignements, il 

-marin, et il semble peu 
 Allemands. 

cause germano-

comme Probster348 qui connaît très bien le Maroc et qui parle couramment 

quelque peu fasciné. Aux Français, il relate les derniers moments de contact 
avec Probster comme difficiles. Pendant la traversée sur le Laya, le capitaine 

 Palmas, les deux 
-

-là, une violente 
                                                 
345 « Renseignements complémentaires fournis par le tirailleur Larbi Ben Ahmed lors de son 
interrogatoire du 19 février à la direction du Service des renseignements », Mogador, 19/2/1917, 
doc. cité. 
346 Ibidem. 
347 « 
surface. Les Alle

- -marin 
portait un seul canon, probablement un 105, et deux tubes lance-torpille. Trois orifices 
permettent la descente dans le sous-marin, celui du centre est le plus important. Un couloir 

visible. La nourriture consiste en soupe, pain, conserves. Un employé demeure en permanence 

 » Ibidem. 
348 Le capitaine allemand avait été consul de son pays à  eux 
ouvrages : -Mugtasab. Herausgegeben und Mit Einer Einleitung und 
Anmerkungen Verssehen, Leipzig, J.C. Hinrichs, 1904, que la Library of Congress de Washington 
qualifie de sémiotique arabe ; et Die Franzosen in Marokko, Berlin, Ring-Verlag, 1925, qui 
contient, vraisemblablement, un récit de la mission ainsi que la description de la situation 
marocaine.  
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altercation349. Or, cette prise de distance du tirailleur vis-à-vis de la mission 
germano-turque paraît excessive eu regard de la confiance établie avec les 
autres militaires  - -même évoque à propos de Probster 

 pour ne pas être, en soi, quelque peu artificielle et conditionnée par la suite 
des événements. Elle contraste également avec le ton assez équilibré de tout le 

 Borgo. 

e tirailleur marocain décrit la 
fuite du sous-

-être aussi 
s membres de la 

orce 

soulignant avoir été vivement frappé par ce type de sentiment350

nouveau parmi 
Las Palmas. Il cherche ainsi à écarter tout soupçon sur son éventuelle 
germanophilie, même si les autorités du protectorat doutent encore de sa bonne 
foi, comme le démontre une missive du lieutenant-colonel Berriau, directeur du 
Service des renseignements du protectorat : « Le tirailleur (...) engagé 
volontairement pour quatre devrait, régulièrement, être rendu à son 
régiment. Cette réintégration ne paraît pas désirable. Cet homme intelligent et 
loquace a séjourné plusieurs mois dans les camps de prisonniers musulmans. Il 

souvenir. Il a été ass
confident de ses projets de soulever le Sud marocain. Il a pris contact avec les 
collaborateurs et avec les Espagnols de Tarfaya et des Canaries. Cette 
fréquentation de tous nos ennemis a éveillé chez 

»351. 

Berriau envisage de le mettre à disposition de la division navale du Maroc en 

                                                 
349 « Interrogatoire du tirailleur El Arbi Ben Ahmad Djerrari », Mogador 9/2/1917, doc. cité. 
350 « Renseignements complémentaires fournis par le tirailleur Larbi Ben Ahmed lors de son 
interrogatoire du 19 février à la direction du Service des renseignements », Mogador, 19/2/1917, 
doc. cité. 
351 Lettre n°192 DR2, le lieutenant-colonel Berriau, directeur du Service des renseignements au 
Maro -major du général commandant en chef à la Résidence 

 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des 
Troupes du Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
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surveillance352. Mais al- lution. Interrogé pour un avis 
sur la question, le colonel Pellegrin, commandant des troupes marocaines, 
commente : « (...) Quant à le mettre à la disposition du commandant de la 

écart 
de ses coreligionnaires et étroitement surveillé. Mais Larbi ben 

-marins 
allemands. (...) Il insiste au contraire beaucoup pour être envoyé en colonne 

le but de tirer vengeance des indigène
son débarquement avec le capitaine Probster et qui ont voulu lui faire un 
mauvais parti. Restent donc à mon avis trois solutions : 1° Ou le confier 
personnellement à un agent du Service des renseignements de la région du 
Souss, de façon à utiliser en notre faveur ses connaissances des faits et des lieux 

lui faire indiquer ultérieurement les points de débarquement des sous-marins 
a première solution qui me paraît nous donner le 

maximum de rendement de la part de Larbi ben Ahmed »353. Le dernier mot est, 
-

navale, embarqué sur les unités opérant dans le Sud marocain et utilisé pour ses 

 
douteuse »354. 

Bien différent est le sort réservé aux autres membres de la mission. Le 
capitaine Probster, Hairy Bey et Fruhbeis demeurent à Las Palmas pendant 

nombreuses protestations du gouvernement français qui réclame leur 

                                                 
352 Ibidem. 
353 Avis du Colonel Pellegrin, commandant les Troupes Marocaines, document sans lieu ni date, 
SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc ; 3e bureau 
- IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
354 Lettre n°192 D.M., le général de division Gouraud, commissaire résident général commandant 
en chef à M. le Capitaine de vaisseau commandant la division navale du Maroc à Casablanca, à 
M. le Colonel commandant les troupes marocaine -Colonel 

 ; SHAT, Archives du Maroc, série 
3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-
1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
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internement immédiat355. D
inquiété par les autorités espagnoles. Il écrirait aussi plusieurs télégrammes à 

soutiendrait que « Hiba était sans influence sur les tribus, que son frère ainsi 
que les chefs des principales tribus étaient en pourparlers avec les Français et 

ainsi que ses compagnons par les Espagnols »356. A la fin du mois, réitérant ses 
-Hayba, il propose de faire une nouvelle tentative : 

« E
pourrait espérer réussir en débarquant outre matériel de guerre des sous-
officiers éprouvés et des hommes ; ma collaboration et celle de Hatri [Hairy 
Bey] seraient nécessaires vu notre connaissance des lieux et personnes. Inutile 

sera envoyé par poste »357. 

A la mi-janvier, Garès communique que le capitaine préparerait son évasion 
Assouan interné à Las Palmas358. Un 

sous-
 écrire que Berlin a renoncé à monter une 

nouvelle expédition au Maroc. UC-20 duquel la mission avait débarqué serait 
rentré en Europe et le gouvernement considérerait comme impossible, pour 

359. 

Le 18 février, Probster et Hairy Bey sont embarqués sur le vapeur espagnol 
Delfin qui les emmène à Cadix. Quant au sergent Fruhbeis, il manque le 
départ360. De la ville andalouse, les deux militaires devraient être dirigés sur 
Alcalá de Henares pour y être emprisonnés. Fruhbeis devrait être envoyé dans la 

                                                 
355 Lettre n°45, M. Geoffray, ambassadeur de France à Madrid, à M. Briand, président du Conseil, 
ministre des Affaires étrangères, 12/1/1917 ; SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; 
sous-série : état- c. 2124. 
356 
6/1/1917, 15 h 45 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes 
du Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
357 
28/1/1917 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du 
Maroc - 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
358 Lettre n°23, M. Garès, consul de France à Las Palmas à M. Briand, président du Conseil, 
ministre des Affaires étrangères, 23/1/1917 ; SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; 
sous-série : état- c. 2124. 
359 
15/2/1917, 22 h 05, doc. cité. 
360 Lettre n°632, le président du Conseil, ministre des Affaires étrangères, à M. le Ministre de la 
Guerre, Paris, 21/2/1917 ; SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état-

c. 2124. 
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péninsule par un navire successif361

e soit tenté par 

militaires362. 

Les lettres que Probster aurait envoyées de Las Palmas interrogent sur la 

sur la situation telle que le capitaine la voit. Malheureusement, à défaut de 
documents allemands, nous ne pouvons formuler aucune hypothèse. Il se peut, 
toutefois, que Prob

-Hayba, qui ne serait pas apte à guider une 

al-  

Pourtant, au-delà de la présumée non- -Hayba, la raison 
principale pour laquelle les Allemands ne réussissent pas dans leurs plans est la 
sous-estimation des capacités de surveillance navale et de répression militaire 

le déba

de correspondance française pendant toute la durée de 
363. 

                                                 
361 Lettre n°741, le président du Conseil, ministre des Affaires étrangères, à M. le Ministre de la 
Guerre, Paris, 28/2/1917 ; SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état-

c. 2124. 
362 Lettre n°97, M. Geoffray, ambassadeur de France à Madrid à M. Briand, président du Conseil, 
ministre des Affaires étrangères à Paris, 27/1/1917, doc. cité. 
363 Mais Daniel Rivet, op. cit., 2e vol., p. 90-91, en note, écrit : « La Résidence présente le 
débarquement en novembr  [sic !] pour joindre el-Hiba 

mina

é par Probster pour 
débarquer en sous-marin et finalement « rallié » à la France) 
déjà extrêmement minimisée par Barthou qui, la situant en 1915, avait écrit : « Cette équipée 

 quand il rentre à Las 
 », Louis Barthou, op. cit., p. 45 ; et par le commandant 

Peyronnet : « Pendant la guerre, le consul allemand Probster essaya vainement de pourvoir le 
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III.4.4 - Les réactions sur le terrain 

Dès la nouvelle du débarquement, et une fois la mission turco-allemande 
arrivée à Assaka, al-Hayba convoque les différentes tribus qui lui sont fidèles, 

364. Il ignore, 

orat, Hadj Ahmad Onderdour, 
« 

e 
possible »365. Dans le même temps, les chefs des environs de Tiznit auraient 
intensifié leurs rapports avec al-Hayba et se prépareraient à se ranger à ses 
côtés366. 

coloniales frança
augmenter la surveillance que son collègue de Las Palmas exerce sur le trafic 

dre la côte marocaine pour 
apporter des renforts à la mission. Puis, la Résidence générale prépare sa contre-

Muys367  mm 

pour le front de Serbie. Il soutient le besoin absolu de cet armement, qui lui sert 
« 

                                                                                                                        
 et de munitions. Le sous-

 », R. Peyronnet, commandant, « Sud-ouest 
marocain, Rio de Oro, Sahara Occidental », 

, vol. XXIX, n°113 à 116, 1928, p. 687-707, p. 695. 
364 à , 
29/11/1916, 20 h 25 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des 
troupes du Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
365 
7/12/1916 20h, SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du 
Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
366 Ibidem. 
367 -

Mohammad bin Dahan, la seule véritable force dont disposerait la Résidence générale pour 
-Hayba, « 

 », 1923, doc. cité.  



367 

allemand déterminerai  Hiba »368. Ensuite, il 
sollicite également le renforcement du dispositif naval. Mais à partir de 
décembre, la plupart des unités de la marine sont appelées à rentrer en Europe 
pour assurer la surveillance des ports et des côtes du Nord de la France369. 
Lyautey ne peut compter, alors, que sur les bâtiments affectés à la division 
navale du Maroc. En réponse à sa requête, le ministre de la Marine met à 
disposition du commandant Durand trois chalutiers, quatre sous-marins ainsi 
que les quatre canons de 14 cm du Cosmao et huit autres canons de 14 cm à 
monter sur les affûts de la côte. Il augmente également de trois bâtiments 

à plein régime la surveillance des côtes méridionales du Maroc370. 

pasha371  
l -eux et à leur 

  chrétienne. Cette 
disposition ne donne pas, aux yeux de De 
cas où al-Hayba disposer  
vigoureusement et vite mais sans risquer un échec dont effet serait incalculable. 
Donc ne pas se laisser entraîner au-delà des limites raisonnables. Crois serait 

 
doit avoir direction entière des opérations et tous chefs Maghzen lui seront 
subordonnés et lui prêteront concours entier. Prévenir particulièrement Tiznit 

                                                 
368 Tél. n°447, commissaire résident général à ministre des Affaires étrangères et à ministre de la 
Guerre, , 29/11/1916, 23h35 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur 
des troupes du Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), 
c. 679. 
369 Tél. n°57, le commandant de Mas Latrie au général commandant la colonne Azilal, région 

Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc ; 3e bureau - IV : 
Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
370 Lettre du ministre de la Marine à M. Briand, président du Conseil, ministre des Affaires 
étrangères, Paris, 19/12/1916 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des 
troupes du Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
371 « Votre action vis-à-vis Haida devra maintenant se borner à lui rappeler notre but défini par 
instructions antérieures sans le 
substituer à lui dans direction opérations en lui laissant toute responsabilité. Ne pas vous laisser 
influencer par ceux qui veulent aller plus vite que la musique et cherchent à nous entraîner en 
affectant pessimisme exagéré. Le principal est de faire disparaître Allemands débarqués et 

 », t
- 1916, 15 h ; SHAT, 

Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc ; 3e bureau - IV : 
Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
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que ne tolérons pas cavalier seul. Mais si Allemands débarquaient matériels 
plus important, Haida serait en infériorité. Harka ne pouvant tenir contre 

 »372. 

A 
débarquement, la situation paraît moins difficile que prévu et beaucoup moins 
compliquée que celle créée en 1912- -
Hayba373

région de Tiznit374. Il est clair que, si au-
partis -Hayba semble, à la fin décembre 1916, ne pas augmenter, « la 
situation dans le sud dépend des débarquements allemands »375. 

La troisième mesure, envisagée par le ministre de la Marine, est le blocus 

de cette mesure par la nécessité de la répression de la contrebande de guerre, qui 

partir du 7 janvier 1917, laissant trois jours aux navires neutres pour sortir des 
mouillages du littoral visé376. 

inconvénients de nature politique et diplomatique377. Il propose comme 
dictée comme 

                                                 
372 n 
mission, 14/12/1916, 13 h 10 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur 
des troupes du Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), 
c. 679. 
373 « Sans faire allusion sur conséquences possibles très graves des débarquements allemands, 

coup », Ibidem. 
374 « 
région au sud de  », tél. n°1, commissaire résident 
général à ministre des Affaires étrangères, 4/1/1917 16h06 ; SHAT, Archives du Maroc, série 
3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-
1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
375 Lettre n°511, le général Gouraud, commissaire résident général de la République française au 
Maroc, commandant en chef, au ministre des Affaires étrangères et au ministre de la Guerre, 

 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes 
du Maroc ; 3e bureau - IV: Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
376 Tél. du ministre de la Marine à M. Briand, président du Conseil, ministre des Affaires 
étrangères, Paris, 3/1/1917 ; CADN, ARGM, CD, c. 618. 
377 « 

coercition. Il serait inopportun de faire apparaître actuellement aux yeux du monde, et 
spécialement du monde musulman, les agitations des tribus du Sud marocain français, comme 

présent », lettre de M. Jules Cambon, ambassadeur de France, secrétaire général des Affaires 
étrangères à M. le Ministre de la Marine, Paris, 10/1/1917 ; CADN, ARGM, CD, c. 618. 
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mesure de police au nom du gouvernement marocain, maintenue par les 
croiseurs français et sanctionnée par la saisie et par la confiscation. Pour parer 
aux difficultés créées par les navires à destination des postes espagnols, 
Cambon suggère de 
Madrid « 

rrait accidentellement souffrir le 

et articles militaires que le gouvernement royal entendrait faire sur les dites 
possessions voisines des territoires marocains en question, devront être 

cette expédition et sa destination réelle »378. 

Après des brèves consultations entre ministères, Gouraud provoque la 

379. 

ui quelques jours 
auparavant ne semblait pas préoccuper les militaires du protectorat, devient 

 

Le 3 janvier, un premier succès qui détermine la soumission de la fraction 
des Ahl S

mehalla bat en retraite « précipitamment »380, laissant sur le terrain trois canons, 
beaucoup de munitions

-
-le-champ aux partisans du protectorat ! Le 

résident général commente : « De ce fait, la situation 

 Lamothe donne 
                                                 
378 Ibidem. Le ministre d'État ur chaque 

France à destination des régions marocaines limitrophes des zones espagnoles. Lettre du ministre 
d'État à M. Geoffray, ambassadeur de France à Madrid, 24/4/1917 ; CADN, ARGM, CD, c. 618. 
379 Dahir du 30 janvier 1917 (7 Rebia 

iciel du 12/2/1917 n°222 ; CADN, ARGM, CD, c. 618. 
380 Tél. n°4, commissaire résident général à ministre des Affaires étrangères et ministre de la 

 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement 
supérieur des troupes du Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-
1939), c. 679. 
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au capitaine Justinard à Tiznit les instructions nécessaires pour organiser en ce 
point la résistance avec les réguliers de Tiznit et ce qui reste de la mehalla [du 

 ; b) je fais garnir Taroudant avec des contingents 
indigènes pris dans le command
constituant ensemble environ 1 000 fusils, qui arriveront à Taroudant dans cinq 
ou six jours ; c) le groupe mobile du général de Lamothe (...) sera mis en route 

itution sera achevée, c'est-à-
dire dans une dizaine de jours (...) »381. 

de plus en plus fréquentes. A la mi-janvier, quatre Allemands seraient 
débarqués à Assaka382. Quelques jours plus tard, le vice-consul de France à Al 

 
- -s, 

383. En février, al- res de Berlin lui 
384, fait dont il aurait 

                                                 
381 Ibidem. 
382 

h, SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement 
supérieur des troupes du Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-
1939), c. 679. 
383 Tél. n°11 G, le vice-consul de France à  et al-Kasr al-
Tanger, 25/1/1917 ; CADN, ALFM, Tanger, série A, c. 584. 
384 Al 

 et à Las Palmas. De Madrid via Las Palmas proviendrait, par exemple, une missive, 
saisie à un rakka arrêté en mars en zone française, dont parle Louis Barthou, op. cit., p. 51-52 : 
« Louange à Dieu unique ! Que Dieu comble de bonheur les jours du considérable, honorable, 
respectable chérif, combattant dans la voie de Dieu, Moulay Ahmed Hibat Allah ben Ha El Aïnin. 
Que Dieu vous donne la victoire sur vos ennemis. Que le salut soit sur vous, innombrable, ainsi 

avons rendu compte aux gouvernements ottoman et allemand de votre grande victoire remportée 

ne doutons pas de la joie et de la satisfaction de ces gouvernements quand cette nouvelle leur 
apprendra que leurs partisans et leurs alliés du Mogreb El Aqsa sont victorieux de leurs 

-
 !) 

accorde son aide à ceux qui com

joie de la façon dont vous travaillez à la réussite de nos affaires et des vôtres, nous ont prescrit de 

disposées à faire tout leur possible pour aider Votre Excellence de tout leur pouvoir et de toute 
-à-

 !). En ce qui nous concerne, 
personnellement, nous vous félicitons également de votre victoire et nous faisons connaître que 
nous sommes prêts à faire, pour vous, tout ce qui sera utile afin que vous arriviez au noble but 
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prévenu toutes les tribus alliées385. Le renseignement se précise en avril 1917 : 
 aurait envoyé deux émissaires à Arksis 

386. 
Les premiers succès militaires importants387 de la colonne commandée par 
De Lamothe388 ne suffisent pas à arrêter ces bruits389

révèlent le désir frustré de voir arriver les renforts annoncés par Probster pour 
-

t documenté par les sources 
françaises et espagnoles. 

munitions  contrairement à ce que, probablement, envisageait al-Hayba quand 
il avait invité le gouvernement de Madrid à occuper le poste , les populations 

 A quelque 
kilomètre du poste de Tarfaya, elles se réunissent plusieurs fois, songeant à un 
appel général à toutes les tribus des environs. Elles souhaitent attaquer le 

permettre, ainsi, le débarquement des fusils et des munitions par les sous-marins 
allemands dont la résistance a besoin. 

 A côté 

présence espagnole, parmi lesquels certains miseraient sur la défaite (peu 
probable) des autres390

                                                                                                                        
-

vous demeurer dans la joie et la tranquillité. Fait à Madrid, le 10 février 1917 de J.-  ». 
385 Tél. n° 2
21/2/1917 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du 
Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
386 
4/4/1917 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du 
Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
387 Le 23 mars la colonne De -Hayba à Widjan, Augustin Bernard, 
op. cit. la colonne De Lamothe, voir Daniel 
Rivet, op. cit., 2e vol., p. 69. 
388  ; SHAT, 
Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc ; 3e bureau - IV : 
Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
389 
cause des désertions quotidiennes des éléments marocains qui en formaient le noyau, Francisco 
Bens Argandoña, Memoria relativa a la ocupación de Cabo Juby..., op. cit., p. 32. 
390 Ibidem, p. 31. 
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 ! Pour 
la seconde fois, le gouverneur se prépare au pire391 et, de nouveau, se charge 

côté, il cherche à ménager les hommes liés à al-Hayba, en les faisant participer 
-

392. 

-Hayba 
-

393

- 
Espagnols. Ceux-ci, toutefois, continuent à ne corôler que des points isolés du 
territoire que, sous des formes différentes, les traités coloniaux leur ont 

-

espagnol sont assez élevées. 

autorités coloniales françaises sont plus détaillées. Entre la fin de juin et le 
début de juillet 1917, à côtés de rumeurs encore assez indéfinies, un télégramme 

19 et 20 juin un sous-marin aurait débarqué des armes et des munitions au Río 
de Oro394

Tanger395. Le bâtiment allemand aurait choisi cette zone pour éviter la 

                                                 
391 « La situation traversa alors une période tellement critique et suprêmement dangereuse que 

tâche pacifique entamée. 
Convaincu que le fruit de celle-
chrétiens et les maures, j'ai consacré tout mon effort à l'éviter », Ibidem. 
392 Ibidem, p. 32. 
393 Ibidem. 
394 Tél. n°01250, le commandant en chef de la division navale du Maroc au commissaire résident 
général, Gibraltar, 5/7/1918, 2 h ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement 
supérieur des troupes du Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-
1939), c. 679. 
395 
du cabinet, ministre des Affaires étrangères du Royaume de Belgique au Havre, 19/9/1917, doc. 

 [Le Rio de Oro] semble ne d

général de Lamothe, dans sa campagne victorieuse du printemps contre le prétendant, a trouvé 
devant lui une harka forte de 10 000 hommes bien équipés et dont les méthodes de combat 

-officiers 
allemands. On a fait les mêmes constatations tout récemment dans la chaude affaire du couloir de 
la région de Taza où opère Abd-el-Malek ». 
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ensuite été acheminées au nord par une caravane396. 

Plus que les armes, ce seraient les cartouches qui manqueraient aux troupes 
-Hayba. A 

devraient être achetées par des agents qui se rendent périodiquement dans les 
souk-s de la zone contrôlée par le protectorat. Ici, les cartouches se vendraient 

 Ptas la pièce397. Les munitions 
vendues seraient de deux types : celles obtenues, de façon plus ou moins illicite, 
des stocks des troupes coloniales : vols, trafics divers, ramassage des matériels 

le
qualité dépendrait presque exclusivement du travail, parfois assez complexe, 
des artisans398. Les fusils, y compris ceux à tir rapide, seraient assez nombreux. 
Les plus répandus seraient les fusils à pierre Bu Chfer suivis par les fusils à 
capsules Bu Haba. Ces deux armes serviraient également comme objet de 
parade399 Bu 
Hafra ou Tanjaoaui (provenant de Tanger), qu -Henry 
11 mm ; le Menebhi -
savoir le Martini-Henry 11,5 mm ; le , à six coups, nom derrière lequel 
se cache le Winchester modèle 1873 ; le Sassepot -à-dire les Chassepot, 
fusil Gras modèle 1874 ; le Tsaia, à neuf coups, à savoir le Lebel 1886 ; le 
Rbaia, carabine Lebel modèle 1882, à quatre coups400. 

 

                                                 
396 Tél. n°143 
12/7/1917 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du 
Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
397 « Renseignements complémentaires fournis par le tirailleur Larby Ben Ahmed lors de son 
interrogatoire du 19 février à la direction du Service des renseignements », Mogador, 19/2/1917, 
doc. cité. 
398 Capitaine Delhomme, op. cit., p. 126-

ale, extrêmement 

premières. A propos de la fabrication de cartouches, Delhomme, p. 128, écrit : « Un maalem fort 
adroit des Ahel Mader, Mohammed ou Tahar Resmouki, réussit à façonner des étuis du cuivre 

insuffisamment pur pour son industrie des douilles de 65 ou de 75 qui lui ont été apportées de 

vend au prix de 1 peseta zabil la cartouche ». 
399 Ibidem, p. 123-124. 
400 Ibidem, p. 125-126. 
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de garantir un remarquable potentiel offensif, permettrait à al-Hayba 

-ci agissent par 
 et des consuls allemand et autrichien de 

Las 
bateaux allemands confisqués ou coulés, et des troupes coloniales qui ont 
abandonné le Cameroun401. Leur charge est double : 1. assurer le ravitaillement 
des sous-marins qui traversent les eaux marocaines sous contrôle français et qui, 
grâce à une intense propagande, ne rencontreraient aucune difficulté à obtenir le 
concours matériel des Espagnol -

 

-Hayba se perd 

centre de propagande allemande tel celui de Las Palmas est très utile au fils de 
-

dont le soutien semblerait vaciller. Puis il convoque une réunion avec 
les tribus du sud de Tiznit plus inquiètes, divisées par plusieurs conflits latents, 
assurant une solution à leurs problèmes402. 

réquentées par des 

fonds pour Mohammad al- 403. Les sources françaises parlent de 
500 000 Ptas404. Selon un informateur de De Lamothe405, ces trois bateaux 
devraient revenir avec des armes et des munitions pour al-Hayba, envoyées par 
les Turcs pour être réparties entre les diverses tribus. Ce renseignement 

Dupuy-de-Lome dans les eaux de Cap Juby. La visite de 
mais le navire 

                                                 
401 « Action allemande au Maroc. Résumé des rapports reçus de mars à décembre 1917 », note 
n° 1422 9/11 du ministère de la Guerre, Paris, 24/2/1918, doc. cité. 
402 «  », tél. n°183 RS, le commandant 

 ; SHAT, Archives du Maroc, série 
3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-
1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
403  h 40 ; 
SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc ; 3e bureau 
- IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
404 « Action allemande au Maroc. Résumé des rapports reçus de mars à décembre 1917 », note 
n°1422 9/11 du ministère de la Guerre, Paris, 24/2/1918, doc. cité. 
405  h 40, 
doc. cité. 
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lagune qui entoure cette localité406 -
-Hayba, 

afin de conduire les sous-marins dans un endroit réputé sûr ? Il est difficile de 
ne pas penser aux discussions de Mohammad al-
les instructions que le ministère de la Marine envoie à la division navale du 
Maroc sont plutôt catégoriques : maintenir le Dupuy-de-Lome 

voiliers espagnols, à « examiner attitude et activité indigène sur côte sans tirer 
sur terre sauf devant évidence débarquement po [à] déplacer ou 

 »407. 

Ces instructions impliquent une activité dans des eaux et sur un territoire 
vention, 

comportant une délégation de pouvoir à la France, soit intervenue entre les 
gouvernements de Paris et Madrid. Par conséquent, les autorités militaires 
françaises repoussent de facto les frontières du protectorat unilatéralement 

408. 

Oued Sebou. Le 8 janvier, ce vapeur français est coulé par un sous-
marin allemand409 à 15 milles au sud-ouest de Cap Bojador. Les rescapés du 
                                                 
406 Tél. n°2927, le commandant en chef de la division navale du Maroc à Casablanca au résident 

 h 35 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement 
supérieur des troupes du Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-
1939), c. 679. 
407 Tél. n°3057, commandant en chef de la division navale du Maroc à Casablanca à résident 
général à h50 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement 
supérieur des troupes du Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-
1939), c. 679. 
408 Voir supra. 
409 A partir du 1er février 1917, la marine allemande avait mené une guerre sous-marine totale contre 
les bâtiments civils, de toute nationalité, traversant les eaux britanniques, françaises, italiennes et de 
la Méditerranée orientale. Cette intensification de la guerre sous-

  » pour la navigation des bâtiments alliés et 

tte mesure était destinée à contrecarrer le blocus économique anglais à la suite 
duquel les navires de la Royal Navy saisissaient, en plein Atlantique, voire dès leur sortie du port, 
tout navire, avec son chargement, provenant des pays neutres fournisseurs de matières premières 

belligérantes. La situatio
non-navigation le long des côtes africaines, qui affecte non seulement les possessions coloniales 
anglaises et françaises mais touche également les territoires sous domination espagno
État indépendant et neutre comme le Libéria. Par conséquent, la Compañía Transatlántica, 

- Monrovia, 
Fernando Poo, Rio de Oro, Canaries - avait menacé, 
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naufrage, 35 Européens et 125 Sénégalais, sont faits prisonniers par un groupe de 
410. Dès la réception de la nouvelle, la division navale du Maroc à Casablanca 

envoie un patrouilleur au Cap Bojador, avec un capitaine interprète. Celui-ci, le 
16 
200 000 F, des marchandises diverses, la libération de tous les prisonniers de leur 
tribu détenus à Dakar, et des armes411. Le ministre de la Marine juge acceptables les 

l'Afrique occidentale française à Dakar412. Pour sa part

matériel de guerre413. Les négociations se prolongent, et une semaine plus tard les avis 
du gouverneur général de l'Afrique occidentale française et du ministre des Colonies 
remettent en cause la décision de ne pas fournir des armes. 

Le ministre des Colonies annonce que les hommes réclamés par la tribu 
avaient déjà été remis en liberté à la suite de négociations entamées en automne 
1917 avec une dé -Louis du 
Sénégal pour proposer aux Français la normalisation des relations414. En même 
temps, il affirme que la livraison de fusils, et notamment de carabines Lebel 
modèle 1892, devrait être limitée à la remise 

                                                                                                                        

économique. Cela aurait provoqué des forts préjudices soit à la situation des Espagnols qui 
habitaient les colonies soit aux Allemands qui y étaient internés. Lettre n°35, le représentant de la 

Etat, Madrid, 31/1/1918 ; 
MAEAG, Fondo Politica, serie I Guerra Mundial, Signatura H 3014. 
410 Périodique n°27, le  ; et 
lettre du ministre de la Marine au ministre des Affaires étrangères, Paris, 18/1/1918. Les deux 
documents sont gardés au SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état-

c. 2124. 
411 Lettre du ministre de la Marine au ministre des Affaires étrangères, Paris, 18/1/1918, doc. cité. 
412 Ibidem. 
413 Lettre du ministre des Affaires étrangères au ministre de la Marine, Paris, 19/1/1918 ; SHAT, 
Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état-
c. 2124. 
414 -

aissait à la tribu une large autonomie en 

Sud marocain, au Sahara e -
 

 », Accords, Archives nationales de Mauritanie, 
Nouakchott, 27/12/1917, APE/2/77, cité par Sophie Caratini, op. cit., 1er vol., p. 161. Pour plus de 
détails sur toute la question des soumissions des différentes fractions 
ouvrage, p. 155-163. 
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libéré415

Affaires étrangères416. On ne sait pas si, compte tenu de cette dernière 
n 

les autorités françaises fixent bien à qui devrait appartenir le territoire sur lequel 
elles agissent. Lyautey est clair : « Oued Sebou a été coulé] au large du cap 
Boga -à-dire en dehors de notre zone 

»417. 

Malgré cela, la division navale du Maroc envoie un capitaine français pour 

la souveraineté coloniale espagnole. Pour sa part, le ministre des Affaires 
étrangères ne songe nullement à remédier à cette situation. A son collègue de la 

418, il 
répond : «  

 »419. 

Il est difficile de ne pas penser que cette « autorité purement nominale » des 
-

si les Français avaient lancé un appel au gouvernement de Madrid pour obtenir 

aucun intér -

précédent. Elle exerce son influence sur une région que les traités ne lui ont pas 
assignée mais que, visiblement, le ministère songe à lui attribuer par voie de 

Las Palmas informe le ministère de la Marine que les Espagnols, avertis du 
Oued Sebou, ont engagé des négociation

obtenir la libération des prisonniers : « 
terminée le plus tôt possible et à cet effet à ce que le commandant de Caqueray 
disposât de 200 000 culté avec le 

                                                 
415 Lettre n°22, le ministre des Colonies au ministre des Affaires étrangères, Paris, 26/1/1918 ; 
SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état-
Afrique, c. 2124. 
416 Lettre du ministre des Affaires étrangères au ministre des Colonies, Paris, 26/1/1918 ; SHAT, 
Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état-
c. 2124. 
417 Périodique n°27, le résident général au ministre des 
cité. 
418 Lettre du ministre de la Marine au ministre des Affaires étrangères, Paris, 18/1/1918, doc. cité. 
419 Lettre du ministre des Affaires étrangères au ministre de la Marine, Paris, 18/1/1918 ; SHAT, 
Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état-
c. 2124. 
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des autorités locales espagnole »420. 

Ainsi, pour « ne pas blesser ses susceptibilités »,421 le gouvernement de 
Madrid est saisi officiellement de la question, et le Qu

« 
 »422. Dans sa lettre au 

ministre des Colonies, il en explique les raisons : « 

avec les traités et serait de nature à soulever de la part du cabinet de Madrid 
des protestations justifiées »423. 

Enfin, quand le ministre des Colonies avance une requête de réprimande au 
  

Oued Sebou  son collègue 
des Affaires étrangères lui répond : « 
rendre le gouvernement espagnol responsable de la capture de nos 
compatriotes par les Reguibat. En fait, la responsabilité du cabinet de Madrid 

 la zone espagnole du sud 
marocain et cette passivité que nous avons obtenue de nos voisins a eu pour 

»424. 

Au- s autorités espagnoles est assez 

pour la mission Probster, auraient dû être internés en territoire 

                                                 
420 Lettre du ministre des Affaires étrangères au réside  ; 
SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état-
Afrique, c. 2124. 
421 Lettre « TRÈS SECRET[E] 
Madrid, Paris, 21/1/1918 ; SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état-

c. 2124. 
422  ; 
SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état-
Afrique, c. 2124. 
423 Lettre du ministre des Affaires étrangères au ministre des Colonies, Paris, 26/1/1918, doc. cité. 
424 Lettre du ministre des Affaires étrangères au ministre des Colonies, 13/2/1918 ; SHAT, 
Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-série : état-
c. 2124. 
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la fin de la guerre425. En tous cas, il y a une lecture curieuse, effectuée par 

426. Les deux zones  Ifni et la 
-Hamr   

différentes raisons qui vont de la non-homogénéité des populations à leur 

 

En réalité, c Oued Sebou
laquelle se trouvent les territoires que le traité de 1904 attribue, sous des formes 

Madrid. 

rsay et de la Résidence générale est que, tôt ou tard, 

devrait occuper au Maghreb, en échange de compensations à définir. Le projet 

« enclave » espagnole. Ce souhait sera très nettement exprimé lors du débat sur 
le statut de Tanger, quand le gouvernement de Madrid, conscient de contrarier 
les visées françaises, envisage un moment, en échange du contrôle de la ville, la 

1930, quand les rumeurs sur la vente de ses territoires sahariens aux Français se 
répandront 427. 

                                                 
425 En effet, le ministre des Affaires étrangères avait écrit : « 

prisonniers mobilisés une fois libérés », lettre « TRÈS SECRET[E] », le ministre des Affaires 
 

426 Datos varios sobre la actuación del Coronel D. Francisco Bens, e intentos de ocupación de 
Ifni (1904-1926), doc. cité. 
427 « J'ai transmis à M. le Président du Conseil, ministre des Affaires étrangères, les 
renseignements très précis contenus dans votre lettre n°16 APA du 15 janvier 1925, concernant le 
contrôle des armes remises aux indigènes de Mauritanie, en lui demandant de les porter à la 
connaissance du gouvernement de Madrid. M. Herriot vient de me faire savoir que notre 
ambassadeur en Espagne avait fait part au gouvernement royal de ces indications d'où il ressort 
que la carabine neuve trouvée entre les mains d'un indigène du Cap Juby ne saurait lui avoir été 
délivrée par les autorités de Port Etienne. Dans les circonstances actuelles et au moment où vont, 
peut-être s'ouvrir des négociations entre la France et l'Espagne pour la cession du Rio de Oro à 
la France, M. le président du Conseil estime et je me rallie entièrement à cette manière de voir, 
qu'il est préférable de ne pas engager actuellement une discussion théorique sur le droit de 
suite ». Lettre du ministre des Colonies au gouverneur général de l'Afrique occidentale française, 
Paris, janvier 1925 ; CAOM, archives du ministère des Colonies, section Affaires politiques, 
c. 1415, d. 18. Huit ans plus tard, une correspondance italienne relate : « Monsieur le Ministre 

bandes armées qui ont infligé des pertes sévères aux troupes du protectorat (du 1er septembre 
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défaite subie dans la guerre contre les États-

réelle de ses colonies428  situation virtuelle créée 

présente des caractéristiques différentes en regard de la conception des autres 
pays429. La reconnaissance de « grande puissance 
prestige, auquel les Espagnols aspirent, et la non-
leurs colonies, une fois que celles-ci leur ont été attribuées, ne mine en rien ce 

Oued Sebou. De 

équilibres sanctionnés à Algésiras, ce qui permet au gouvernement de Madrid 
de faire entendre sa voix non seulement à propos de la situation marocaine mais 

ce de ses anciennes colonies 
 

 une éventuelle reconfigurationes 
                                                                                                                        
1931 au 1er septembre 1932, 2 officiers, 9 sous-officiers, 100 hommes de troupe), se montrent 

pol
 », lettre Riservatissimo 

des Affaires étrangères à Rome, Tanger 22/2/1933 ; ASMAE, Serie Affari Politici 1931-1945, 
Marocco, Busta 4 (1933).  
428 État  Rio, publie une étude 

gouvernement il y a bien un parti qui prône pour une occupation rapide, effective et complète, 
Francisco Joan Del Rio, África Occidental Española (Sahara y Guinea), Madrid, Imprenta de la 
Revista Tecnica de Infanteria y Caballeria, 1915. 
429 Essayant de cerner la « différence de style et presque de nature entre colonisation française et 
colonisation espagnole », Daniel Rivet, op. cit., 3e vol., p. 254-255, écrit : « Non seulement les 
officiers espagnols, pour la plupart, manquent de compétence professionnelle, mais ils sont, en 
majorité, vénaux. Certes la corruption est un des ressorts sur lesquels jouent également la 
pénétration et la domination françaises. Mais au contraire des officiers et fonctionnaires du 
protectorat français, la majorité des Espagnols sont des corrupteurs corrompus, ce qui suscite, de 

 », ce qui 
dissimule assez mal 

espagnole en Afrique. 
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coloniales françaises, au sud comme au nord du Sahara, à partir du début de la 
Première Guerre mondiale : « La guerre allait nous empêcher de soumettre el 

] attention [de 
la France] 

 »430. 

Il va sans dire que les principaux bénéficiaires de la carence du pouvoir 
colonial espagno -  Oro demeurent les 

pressions de Francisco Bens, al-Hayba continue 
frères, et notamment de Mohammad al-

-
ensuite, de les emmener à Tarfaya pour négocier leur rançon431. Il est vrai que 
les Français de Saint-Louis cherchent à lui opposer, comme médiateur, 
Mohammad wuld al- -ci nomadise 
dans les environs Atar, en Mauritanie. Il est donc trop loin des côtes où a lieu 

. Il 
prescrivant la remise en liberté de tous les Français et de tous les Sénégalais 
retenus comme prisonniers432. Toutefois, à la date du 29 janvier, les Espagnols, 
traitant avec al- de tous les Européens et 

-Hayba promettrait de conduire à Tarfaya et de libérer contre une 
 Ptas par individu433. 

Il semble donc que, pour le moment, ni les Espagnols ni, dans un certain sens, 
- 

434. Celle-ci, par ses réseaux et les attaches de chaque fils du fameux 

                                                 
430 Lettre anonyme, 1930, Archives nationales de Mauritanie, Nouakchott, non classée, citée par 
Sophie Caratini, op. cit. 1er vol., p. 151. 
431  ; 
SHAT, Archives de la guerre, doc. cité. 
432 Tél. n°270, gouverneur général de l'Afrique occidentale française à M. le Ministre des 
Colonies à Paris, Dakar, 26/1/1918 ; SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919) ; sous-
série : état-  Afrique, c. 2124. Toutefois, Geneviève Désiré-Vuillemin, 
Contribution à  1900-1934, Dakar, Ed. Clairafrique, 1962, p. 216, 
écrit : « Malgré les belles paroles, O. Khalil fait des difficultés pour délivrer les naufragés de 

 ». 
433 Lettre n°46, M. Joseph Thierry, ambassadeur de France à Madrid, à M. le Ministre des 
Affaires étrangères, 29/1/1918, SHAT, Archives de la guerre, série N (1872-1919), sous-série : 
état- c. 2124. 
434 Par exemple : « En avril [1918] aux 

-colonel Benz y Arzandona [sic !] 
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Shaykh, continue à assurer une certaine cohésion à un espace essentiellement pré-
saharien et saharien435

« pacifications -Louis. A la fin de 1917, 
-Hayba et à ses frères puissent être repris 

aux troupes françaises du Sud et franco-makhzaniennes du Nord, demeure encore 
-Turcs font 

pour ravitailler leurs alliés du Maghreb. 

En octobre 1917, les Allemands annoncent à al-
de pesetas, mais la somme ne semble pas parvenir à destination. En effet, un 
mois plus tard, al-  
sultan ottoman, qui se terminent par une requête 436. Début 1918, al-
Hayba est une « pièce » de la « paix sainte ». Il aurait retrouvé sa vigueur et 
repris son action : « El Hiba et ses disciples pacifient les tribus du Sud (Aït 
Baamrane, Oued Noun, Anti Atlas) »437. 

Les Ida U Tanan, tribu des enviro
- 

de les réconcilier entre eux et de les ramener dan -Hayba. Le 
10 février, celui-ci recevrait une lettre provenant du consulat allemand 

438   turques (?) 
 qui devraient être transportées par des sous-marins : « [Al-Hayba] manifesta  dit-

on  une grande joie de la venue de ce courrier et expédia immédiatement deux 
agents à Tarfaya pour y attendre [les sous-marins] »439. 

                                                                                                                        
(2 500 F par naufragé à Atar) : bonne affaire pour tout le monde  », Geneviève Désiré-
Vuillemin, op. cit., p. Emilia, mais, 
cette fois, ce sont les dix-neuf naufragés eux-

 de payer leur rançon en fusils de guerre. Ainsi, accompagnés 
- 

Villa Cisneros, tél. n°1732, le gouverneur de la Mauritanie au gouverneur général de l'Afrique 
occidentale française, Saint-Louis-du-Sénégal, 22/5/1922 ; CAOM, archives anciennes 
gouvernement général de l'Afrique occidentale française, série 9 G 67, microfilm 14 mi 2177. 
435 -Hayba a, fin 1916, 

-Kunti, vieil adversaire des Français, qui 
maintient des relations suivies avec le Twat et la Sawura, Gilbert Meynier, op. cit., p. 507. 
436 Action allemande au Maroc. Résumé des rapports reçus de mars à décembre 1917, note 
n°1422 9/11 du ministère de la Guerre, Paris, 24/2/1918, doc. cité. 
437 , document émanant vraisemblablement du commandement général, février 
1918, doc. cité. 
438  
10h20 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc ; 
3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
439 , document émanant vraisemblablement du commandement général, février 
1918, doc. cité. 
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-
campagne. Il cherche à réaliser ainsi une jonction entre ses forces  un noyau de 

  
dans le Sud marocain 
sud   Wuld Ahmad Wuld Ayda. 

-
Hasana, pendant les années 1905-1910. 

Dans le même contexte, al-Hayba avait écrit à Mohammad wuld al-
-

« confédération »440

allemandes aux différents groupements du Sud marocain et du Nord 
mauritan

à Saint-Louis-du-Sénégal et accélère les négociations pour la soumission des 
 

ction armée ne paraît pas partir, dans le Sud-Est 

-Hayba. A la fin du printemps 
- 441, 

- -l- - 442. Al-

et entraîne les Ayt Atta à la révolte. Le 9 

par les troupes coloniales443 - rs 
 -Glawi et 

arrive à dissocier les groupements ennemis. Le 7 septembre, le sharif est battu à 
-Bayda par le général Poeymirau mais il ne se rend pas. Il poursuit au 

contraire les hostilités, attaquant les postes français dans le Sud-Est marocain, 

                                                 
440 
dans une lettre adressée au commandant français du poste pour le sommer à évacuer le fort : 
« ttre a pour but de vous faire savoir que les musulmans venus de tous les côtés par de 

 », Traduction 
-Mugdad, jointe à la lettre n° 

1  ; CAOM, Archives 
anciennes gouvernement général de l'Afrique occidentale française, série 1 D 233, microfilm 
14 mi 314. 
441 Une grande partie de la littérature consu
comme le santon du tombeau du marabout des Ayt Atta. 
442 Augustin Bernard, op. cit., p. 373. 
443 Paul Doury, op. cit., p. 310-312. 
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 janvier 1919 à Tizimi, par les troupes du 
colonel Mayade444

soulèvement445 l puisse contaminer les populations à peine 
soumises de la zone de Tiznit446 -Hayba est très active447. 

Les Allemands continuent à le pourvoir en argent et en armes448, mais le 
 de guerre449 sur 

                                                 
444 Augustin Bernard, op. cit., p. 374. 
445  op. cit

-

toute la campagne menée dans le Sud-

les responsabilités de Lyautey étaient en revanche nettes. Cependant, à notre avis, Doury ne se 
prive pas de quelque interprétation un peu osée quand il soutient par exemple que la bataille de 

e du 
commandant Pochelu (trois compagnies de tirailleurs sénégalais, une compagnie montée de 

« soumis » à la Résidence générale et au sultan en 1917, mais elle 
évacuation des troupes franco-makhzaniennes le 15 

de 
germanophile dans la région - même 
longa manu op. cit., p. 73-74. A 
important de la « pacification coloniale » - il suffit de rappeler que la région ne sera réoccupée 

- 
aghrébin dans la Grande Guerre. 

446 Pour venir au bout du soulèvement provoqué par al-
 aux 

ordres du général Nivelle, Gilbert Meynier, op. cit., p. 507. 
447 -

-Hayba comme chef spirituel et temporel, Geneviève 
Désiré-Vuillemin, p. 215. 
448 « En même temps somme en numérique et billets banque, Hiba aurait reçu 5 carabines à 
répétition  », tél. n°168 QPA, le commandant zone politique Sud-Atlas à résident général à 

 h 30. « Hiba aurait annoncé que secours armes, notamment un 
canon, lui seraient remis à [Cap] Juby fin Ramadan », tél. n°184 QPA, le commandant zone 
politique Sud-Atlas à résident gé  h 20. Les deux documents sont 
gardés au SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc ; 
3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 
fou -juillet 1918) est relatée également par Geneviève 
Désiré-Vuillemin, op. cit., p. 215. 
449 -Hayba ne manquait aucune occasion pour se procurer des 
armes et que ces derniers étaient 

Casablanca, qui écrit : « Dernièrement est passé par Casablanca, se rendant à Mogador, le 
nommé Hadi Mohammed Ben Salah ben Mahfoud, originaire des Ouled Djerrar (Sous), ex-
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 des 
Canaries450 -

Probster, pendant son séjour à Las Palmas, avait pu donner des informations sur 
la situation dans le Sud marocain et au Sahara. Il semble avoir des idées assez 

Kaiser Wilhem Der 
Grosse ; des appareils de TSF. Il demande à Berlin de lui envoyer un sous-
marin à Las 
allemande à Madrid devrait, en outre, lui mettre à disposition 200 000 P.H. 
« reliquat du crédit ouvert pour Hiba »451. 

-octobre, lorsque Fock fait connaître que, même sans 
sous- -Hayba. Il se proposerait 

à son gouvernement une requête de 150 000 F452. 

Ce
 A la mi-septembre, le vice-consul de France à Las Palmas avait fait 

perquisitionner deux fermes qui lui avaient parues suspectes. Mais ses agents 
dans la Finca Schmit ni dans la Finca Silva453. 

                                                                                                                        

à Metlioui, dans les chantiers de la Société de phosphates de Redif, contrôle de Gafsa (Tunisie). 
Salem qui exploite maintenant cette cantine pour son propre compte, aurait reçu de son maître si 
Hossein ben Boudjemaa, habitant le village Idagh, tribu des Ouled Djerrar, mission de lui 
acheter 4 
mise en liberté du nommé Ahmed ben Boudjemaa Imesliou, prisonnier du caîd Ayad, de ladite 

 fusils et 13 

alors clandestinement ces armes dans le Sous par terre ou par voie de mer », lettre n°1243 R, le 
général Calmel, commandant la région de Casablanca à M. le Résident général de la République 
française au Maroc, 14/9/1918 ; CADN, ARGM, DAI, c. 242 A. 
450 op. cit., p.  Palmas après le début de la 
guerre, sous le nom de Guillerme Schneider. 
451 Tél. n°5625 9/11, le ministre de la Guerre à ré
14 h 15 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc ; 
3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
452 Tél. n°7230 9/11, le ministre de la Guerre 
12 h 45 ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc - 
3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
453 Lettre n°47, M. Fernand Sarrien, vice-consul de France aux îles Canaries, à M. le Général 

 Palmas, 20/11/1918 ; CADN, ARGM, 
CD, c. 618. 
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 ents de source sûre, 
 patrouilleurs [français] ; 

était surveillé par nos services et il savait que son départ serait soit empêché 
es qui 

chargé et dont les conséquences auraient pu être sérieuses, pour 
nous, si elle avait abouti »454. 

bien sa mission. Il aurait joui difficilement de la même liberté de mouvement de 
Probster. Francisco Bens qui, de passage à Las Palmas pour Madrid en avril 
1919 rend visite au consul de France dans la capitale canarienne, affirme : 
« 
parvenir des armes à El Hiba par ces territoires espagnols ont lamentablement 
échoué. Une première expédition, dirigée par le capitaine Probster et qui avait 
réussi à débarquer clandestinement près de la Punta de Morro, a été arrêtée 
par moi et embarquée par moi sur un navire de guerre espagnol à destination 
de Las Palmas où cette mission a été internée (...). La mission Fock, deuxième 
expédition allemande, si elle avait pu quitter la Grande Canarie, n'aurait pas 

ions pour 
l'empêcher, à tout prix, de débarquer. D'ailleurs, il est de notre intérêt commun 
d'empêcher tous rapports allemands avec El Hiba et d'interdire par tous les 
moyens possibles, l'entrée sur la côte d'Afrique de la contrebande d'armes. Je 
n'ai, avec moi, que quelques soldats et si je tolérais cette contrebande, j'en 
serais la première victime (...) »455. 

Bien que le récit concernant la mission Probster diffère quelque peu de la 
réalité, le durcissement vis-à-vis des Allemands paraît avoit été effectif. En 
janvier 1918, un officier allemand était arrivé à Tarfaya avec une grosse somme 

-
armes. Bens avait réagi en faisant enfermer toutes les munitions du poste dans 
un l

-
456. 

                                                 
454 Ibidem. 
455 Lettre de M. Fernand Sarrien, Vice-consul de France aux Iles Canaries à Son Excellence M. 
Alapetite, ambassadeur de France à Madrid, Las Palmas, 24/4/1919, CAOM, Archives du 
Ministère des Colonies, série Géographique, Mauritanie IV, d. 5. 
456 Ibidem. 
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Le gouverneur espagnol tient à amoindrir le plus possible, aux yeux des 
Français, le rôle d -

fusils dont les populations habitant les alentours de Tarfaya disposeraient, ainsi 
que le souligne le vice-consul de France à Las Palmas457. 

Faut-
-

la conclusion du conflit en Europe ne se traduit pas par la fin des hostilités dans 
la région sud-

Maroc pourraient être organisées.  

                                                 
457 « El Hiba lui-même, but de toutes les expéditions allemandes, n'est plus aujourd'hui très à 
redouter. Les subsides, non plus que les munitions, n'ont pu lui arriver depuis très longtemps 
grâce aussi à la surveillance incessante que je fais exercer sur nos possessions du Rio de Oro. 
(...) Les fusils qui sont entre les mains des tribus qui avoisinent le Cap Juby sont presque tous des 
Chassepots français, quelques Lebels, très peu d'Espagnols et d'Allemands, mais je suis persuadé 
que ce sont les Allemands qui au début de la guerre, leur ont fourni ces Chassepots. Mais ces 
arabes, s'ils ont des armes, manquent de munitions ; ils fabriquent eux-mêmes leur poudre 
destinée aux cartouches qui sont, comme vous le pensez bien, très défectueuses », Ibidem. 
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III.5 - La représentation de la victoire : le sort des « insoumis » 

Après la fin du conflit européen, la guerre au Maroc et dans la région saharo-

coloniaux c
et de trafiquants, mais ils ne gardent plus trace, après le 11 novembre, de la 
présence des différents chefs qui avaient été les principaux destinataires des 

résultat, dans toute la région du Maghreb occidental, la disparition de ces 
personnages de la scène politique, indépendamment de ce qui leur est 
réellement arrivé. 

ie généralisée de la période 
 soumises » et 

« insoumises » étant devenu plus saillant après les quatre années de guerre 
 

et militaire des forces antifrançaises, alternative au projet franco-makhzanien, 

-
Résidence générale qu -pouvoir 
allemand et turc, non pas rifain, marocain ou saharien. 

expérimentées pendant les quatre années de la guerre européenne, laissent 
po

-turque de propagande, armes et argent, 
correspondait une demande fondamentale, dont les motivations sont 
minorées dans les documents coloniaux à la fois pour des raisons 
idéologiques et de sécurité du système colonial. En même temps, il est 
indubitable que les protagonistes maghrébins de la Grande Guerre subissent 

désengagement turco-allemand qui en résulte. Il nous reste donc à examiner, 
dans leurs grandes lignes, quel est leur sort. 

Al-
allemande. A partir de 1919, il entre en conflit avec les Espagnols, continuant à 

contre eux, et une propagande destinée à rétablir, auprès des populations du 
Nord-Ouest marocain, son prestige de chef indépendant458. Il est fort probable 

                                                 
458 « Raïssouli empêcherait les soumissions [aux Espagnols], 
aux indécis », t  ; SHAT, 
Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc ; 3e bureau - IV : 
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que la plupart des marchés 
Tanger soit destinée à ravitailler ses forces, lesquelles pour un certain temps se 

commence un ballet à trois, avec les Espagnols -

- -même est attaqué et battu, en 

22 mai. Il refait sa soumission au Haut-

Rivera. En 1923, les Espagnols songent à le nommer Khalifa du sultan à 
 -

10 avril. 

Un destin à peu près semblable - -début 
octobre 1918, il se réfugie dans une tribu de la zone espagnole avec six 
Allemands parmi lesquels Bartels. Son campement est pillé par les mêmes 
hommes qui, quelques jours avant, lui étaient encore fidèles459. A ntérieur de 

-hiver 1918-1919, les Espagnols livrent à 

commandement460. En revanche, Bartels et les autres Allemands sont internés à 
Melilla et, ensuite, envoyés à Malaga où les Espagnols les remettent en 
liberté461. 

-
ands au service des Russes. Des sommes 

importantes lui seraient destinées de Moscou et de Berlin via la Suède, la 

chercheraient à lui faire parvenir des armes et des munitions. Cette 

                                                                                                                        
Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. Sur cette phase des relations entre 
les Espagnols et le sharif, voir María Rosa De Madariaga, , op. cit., p. 129-134. 
459 r, à S.E. le baron Sidney Sonnino, ministre 
des Affaires étrangères à Rome, Tanger, 23/12/1918 ; ASMAE, Serie Affari Politici 1919-1930, 
Marocco, Pacco 1423 (1919-20), d. 5995 bis. 
460 Germain Ayache, Les origines , op. cit., p. 248. 
461 Lettre n°646/176, M. R
des Affaires étrangères à Rome, Tanger, 23/12/1918, doc. cité. Il est probable que Bartels relate 
son histoire dans Auf eigene Faust im Rif ns pas eu 
accès. 
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-
462. 

Il est à remarquer que, le 29 -
lettre au commandant du Cercle des Hyayna dans laquelle il se déclarait prêt à 
effectuer sa soumission au protectorat. En échange, il demandait la restitution 
de ses biens, qui avaient été confisqués par la Légation de France à Tanger 

réconcilier personnellement avec le résident général. Ces propos avaient été 
jugés sincères par les autorités militaires du protectorat, et le ministre des 
Affaires étrangères avait recommandé à Lyautey de prendre en main la question 
et de la suivre très attentivement afin de la faire aboutir463, ce qui, évidemment, 

 

-
de Lyautey. Le résident général apparaît très préoccupé : « Renseignements que 

er à la rentrée en scène 
-est de Kelaa, sur 

les confins espagnols. Stop. Il a déjà groupé en quelques semaines sept cents à 
e Khamlichi qui 

 Malek dont le prestige reprend incontestablement. Stop. Il 
est dangereux à cause de son nom, de sa culture occidentale, de sa 
connaissance de
être établi si ses contingents sont payés ou non. Stop. Dans le premier cas, il 

pourrait rester un front passif. Stop. Si elle devient un front actif comportant 

y avoir modifications à apporter. Emissaires envoyés dans nos tribus par Abd 
el Malek comme ceux envoyés par Raissouli (...) exploitent avant tout question 

an des 
préoccupations de notables de Fez avec qui je me suis entretenu depuis trois 

                                                 
462  E. le baron Sidney Sonnino, ministre des 
Affaires étrangères à Rome, Tanger, 25/5/1920 ; ASMAE, Serie Affari Politici 1919-1930, 
Marocco, Pacco 1423 (1919-20), d. 5997. 
463  ; 
SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du Maroc ; 3e bureau 
- IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
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elque apaisement au point de vue 
 »464. 

-
 000 douros et de la possibilité de rentrer à 

accepte cette 
proposition, Lyautey la rejette promptement465

al-
al- 466, 

-Commissariat contre les 
Rifains467

468, le 
7 août 1924, pour être ensuite enterré à Ceuta à côté du tombeau du Khalifa de 

-commissaire espagnol469. 

Pour les hommes du « bloc berbère », la situation évolue de manière 

constant -
Moyen Atlas avec la campagne menée plus à Nord. Mais en 1926, il est battu 
par les troupes françaises et fait sa soumission à la Résidence générale, 

470. Muha U  
partagent à peu près le même sort : rétifs à toute hypothèse de soumission, 
voire « intraitables », comme les définit Rivet471, une partie de leurs familles 
rejoint les rangs des franco-makhzaniens. Le premier est tué au combat en 1921, 
le second meurt en 1924. 

                                                 
464 Bulletin périodique n°63 du 1/2/1921, le commissaire résident général au ministre des Affaires 
étrangères ; SHAT, Archives du Maroc, série 3 H, commandement supérieur des troupes du 
Maroc ; 3e bureau - IV : Défense côtière (1914-1934) et aérienne (1931-1939), c. 679. 
465 Daniel Rivet, op. cit., 2e vol., p. 110 en note. 
466 Zakya Daoud, op. cit., p. 168. 
467 Mais citant un article du 
De Madariaga, Abd el- , op. cit., p. 244-245, soutient exactement le contraire, affirmant 

-
-  

468 Juan Pando, op. cit., p. 283. 
469 « A la date du 13 août courant [les journaux ont publié] 

amené à Ceuta dans une automobile militaire et inhumé dans une tombe creusée à côté de celle 
du Khalifa, en présence du haut-commissaire et du représentant du Maghzen », tél. n°16162, le 
gouverneur général de l'Algérie au président du Conseil, ministre des Affaires étrangères, Alger, 
15/8/1924 ; CADN, ARGM, CD, c. 618. 
470 Daniel Rivet, op. cit., 2e vol., p. 152 en note. 
471 Ibidem, p. 103. 
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Enfin, au Sahara, Ahmad al-Hayba meurt le 23 juin 1919. Sa place est prise 

son frère Mohammad al- sneros. 
-

-dessus nommés et leur frère al-
-à-vis des Espagnols. Les deux premiers sont partisans 

 
la non-  A ce sujet, al-

lui les tribus du Sud-marocain qui 
 

Al- - 

avec les Espagnols. 
-

-
militaires contre les troupes coloniales françaises, essentiellement en 
Mauritanie472. A partir de 1923, les attaques sur les postes français augmentent à 

 pacifications ». 

Du 11 

« dissidents » qui ont combattu pendant les quatre années du conflit européen. 
Même la lutte anticoloniale des Sahariens est galvanisée par les victoires 

-  

Analyser les mécanismes de cette guerre et retracer son histoire en suivant 
les itinéraires des ravitaillements en armes qui parviennent aux Rifains pourrait 

une sorte de continuité, avec les événements des années 1914-1918, qui ne 

constitué en majorité par les armes dont le Nord marocain a été arrosé pendant 
-

emas par le major Von Kalle, caché et gardé, 
-

-

                                                 
472 Sophie Caratini, op. cit, 1er vol., p. 164-167. 
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ait pas été sorti du 
dépôt473. 

On remarque aussi certaines stratégies, employées pendant les opérations 
-

Guerre : en premier lieu, la construction de tunnels dans les montagnes du 

pays pour demander leur soutien aux autres chefs hostiles à la présence franco-
espagnole. 

trouvons plus seulement les pourvoyeurs habituels, tels les États et les 

-  
comités pro- États-Unis recueillent armes et 
argent ; les comités panislamiques, etc. 

Après la défaite en 1926, les populations cacheront chez elles des tonnes 
re leurs mains de toutes les manières et de tous les 

horizons. Les Rifains les ressortiront pendant la rébellion de 1958-1959, 
-

partie de ces armes est exposée au musée militaire  

  

                                                 
473 
15/5/1922 ; CADN, ARGM, DAI, c. 242 B. 
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Conclusion 

Seul un examen superficiel du déroulement de la Première Guerre mondiale 
sur le front colonial franco-
résumer les contrecoups du conflit européen à quelque équipée allemande 

défaite en Europe que les « Boches » se retirent également de la scène 
maghrébine. De leur intense activité sur le front sud de la guerre il ne reste que 
quelques fusils, abandonnés ici et là, et quelques légionnaires allemands 
exécutés ou internés et finalement expulsés du territoire africain. 

journalistes et des écrivains qui publient dans les semaines suivant le 
11 
de transition pour les populations de la zone comprise entre le Maroc et la 
Mauritanie. La débâcle du Reich entraîne-t-elle un retour au statu quo pré-
guerre, 
séquelles de la proverbiale anarchie marocaine ? Rien de plus vrai en apparence 

-1921 se 
caractérisent effectivement par une avancée générale des « pacifications ». 
Même les Espagnols, qui dans leur zone nord étaient apparus, jusque-là, assez 
immobiles, grignotent du terrain aux résistances des Djabala et des Rifains. 

 

jouer de toute limite spatiale ou temporelle. Le feu de la Première Guerre 

sy   
probablement pour des décennies  

 

Dans les espaces sahariens et mauritaniens, la situation paraît assez 
semblable à celle du protectorat marocain, même si les motivations sont 

-Hayba, une sorte de guerre de succession 
dresse les frères les uns contre les autres et leurs partisans respectifs. Même 
dans ce cas, et dans une situation qui apparaît plutôt instable, la constitution de 

coloniales quand elles sont en mesure de le faire, profitent du moment de calme 
relatif pour passer outre, sans trop de souci ou de clameur, le dispositif que 
notamment les Français croient avoir mis en place pour ne pas retomber dans la 

 

 anticoloniales et les institutions 
censées les attirer vers la « civilisation européenne ». En dehors des moments 
de conflit ouvert, la pénétration franco-espagnole se fait lentement et en surface. 
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lle finit par 

on dit « politiques -delà des affirmations de certains 

-à-vis des outils de la modernisation occidentale, 
ue recèlent les archives est que le 

-même, mais à 
ystématiques de 

 

Pour arbitraire que puisse paraître cette lecture, elle se trouve confirmée par 
le fait que les armes, par lesquelles les populations colonisées (ou pas encore) 
donnent une évidente visibilit

-delà. 



396 

 



397 

CONCLUSION GENERALE 

 
 
 

Le choix des armes 

Nord-Ouest africain, 
des régions marocaines aux Emirats mauritaniens, implique un besoin 

relève de la sécurité des familles et des groupes, en particulier dans les zones où 
État est inexistant, comme dans les espaces sahariens, ou est inopérant, 

groupe et la défense de son territoire se transforme ainsi en un objet social, par 
lequel la famille agrandie  tribu ou confédération  assure son pouvoir et sa 
cohésion. 

  par la force  une autorité supérieure censée 
administrer les populations, assurer leur sécurité et créer les conditions 

  ou 
  

défense (ou de prédation) exclusif, mais peut être nécessaire en cas de non-
effi

remplacer (ou non) par un autre. 

sultanat 
 

La possibilité que cet ordre régalien soit troublé a toujours existé, du fait 
même de la natu

premiers musulmans au VIIIe siècle. En fait, il existe une fragilité propre à un 
système fondé sur des délégations de pouvoir établies au profit des différents 

État, du  à la tribu. Les changements qui interviennent alors ne 

retrouve au XIXe semble des espaces 
maghrébins considérés dans cette étude, malgré leurs diversités et spécificités.  

Ces règles, qui sous-entendent des équilibres de force remises en cause 
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fabrication, la production des munitions et de la poudre. Quand cette industrie 

obligatoire. 

aussi le cas des populations qui ne respectent pas la légalité du Makhzan et ses 

sahariens et mauritaniens qui, toutes, commercent avec les trafiquants 
 côtes africaines. Accéder aux 

armements les plus modernes pour ne pas succomber à des ennemis qui en 
possèdent déjà, et/ou les devancer est un enjeu vital pour une société 
« guerrière », de fait. 

Le mécanisme fonctionne ainsi pendant près de trois siècles

 

Quand les Français débarquent au Maghreb, ils découvrent ces réalités avec 

comme telle est celle de «  
assiégé par des populations empêchant sa stabilité politique, économique et 
sociale. Généralement, les Européens ne rec

au premier soulèvement. 

Au sud du territoire gouverné par le Makhzan, les terra nullius de la 
« dissidence » deviennent rapidement terrains de conquête. Cette pénétration 

  et 
notamment les Français  rencontrent est aussitôt interprétée comme une 
« anarchie  État » marocain. 
Des pouvoirs et des contre-pouvoirs en conflit perpétuel, des armes qui 
circulent librement sans que leur détention soit vraiment réglée, des espaces où 
le désordre semb

apporter, avec la paix, le développemen  

  pleinement inscrit dans la logique 
impérialiste des principaux États européens  
communauté humaine favorable. Les populations dont il envisage de maîtriser 
le destin sont, aux yeux des conquérants, anarchiques, chaotiques, « barbares ». 

de la pénét
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les hommes qui la composent savent comment et contre qui employer leurs 
fusils. 

Grande Guerre accroît la v
« dissidents 
biens, gouverner les équilibres sociopolitiques et protéger les transactions entre 
régions lointaines et différentes, comme ils l  
servent également pour repousser les Français (et les Espagnols) qui les ont 

si entrent-ils, 

grands nomades qui sillonnent le désert. 

La rupture du système précolonial marocain et son impossible 
continuité 

État anarchique, où les fondements de la civilisation sont largement bafoués, se 
généralise rapidement. Cet argument idéologique est bientôt érigé en certitude : 

-même, éduqué à la « modernité », et son 
mode de gouvernement doit évoluer vers une entité étatique affranchie des 
poids de sa tradition politico-religieuse. Mais puisque le sultanat est un État 
indépendant  le seul reconnu comme tel au Maghreb -, il ne peut pas être 
assimilé à son sauveteur. Ainsi le traité de protectorat confère-

toute idée de 
  S.M. le Sultan admet, 

dès maintenant, que le gouvernement français procède, après avoir prévenu le 

nécess

eaux marocaines ». Dorénavant, les troupes françaises  et en théorie celles 
influences définitivement établies dans la 

convention franco-espagnole du 27 novembre 1912  opèrent les progrès de la 

colonial, sans aucune limite qui en préverrait la fin. 

De ce fait -Hafidh qui signe le traité, permet aux Français 
État 

partir du XVe  
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-deux ans plus tard, au moment de la 
présentation du «  ». La non-solution de 

État « pacifié », dans lequel ils vivent pendant les années 
e. Les 

populations du Maroc ne se reconnaissent pas dans la nouvelle légitimité 
pseudo-marocaine coloniale instaurée par le protectorat et maintiennent 

« continuité » entre le sultanat précolonial, qui aurait dû les défendre de la 
État post-indépendant, qui en est le fruit. 

Dans un premier temps, les élites citadines naissantes contestent également 

stratégies de reproduction singulières distinctes des logiques capitalistes 
adines 

 modernité occidentale 

transition qui leur fût propre, existent et se manifestent tant à la fin du 
XIXe siècle que tout au long de la première décennie du XXe. Dans certaines 

quotidien de Tanger « Lisan al-Maghrib », le 11 octobre 1908. La Carte 
État 

ambres : 
le Conseil de la nation, élu toutes les quatre années avec un délégué pour 
2 000 habitants ; et le Conseil des notables, composé par vingt-cinq membres 

1 Mais ce projet 
meurt au lendemain de sa publication. 

Etouffées par la pression occidentale, les élites maghrébines finissent par 
être muselées tant par les secteurs les plus conservateurs de leur propre milieu, 
que par la brutalité du fait militaire colonial. Après la fin des « pacifications », 

traditionnels que la politique de Lyautey exploite de son côté largement. 
Pendant toute une décennie, le célèbre résident et ses successeurs cherchent en 
effet à les superposer aux rouages coloniaux de la « pacification » et de la 

 

                                                 
1 Jacques Cagne, « Maroc : nation et nationalisme », Mondes et Cultures, tome XLV, n° 4 1985, 
p. 703-710. 
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Ce rapide survol était nécessaire 

des « dissidents 
et espagnoles 

nationalistes qui se sont opposés au régime colonial à partir de 1934, le but était 
r un ordre politique exclusivement marocain qui, toutefois, ne mettait 

pas vraiment en cause ni la « pacification » ni ses conséquences. Mais à la veille 

réalisé et personne, pas 
oppositions armées. 

 pacification » est 

colonial de 1914-
pénétration militaire la réponse ne peut être que le fusil. La guerre veut ses 

es sont 

Européens. M

coups de compromis avec des chefs tels al-
- -

douteux. 

La disproportion des moyens entre les franco-makhzaniens et leurs 
opposants est évidente : des bombardements aériens contre le sabotage des 
voies ferrées opéré à la dynamite ; des embuscades et des incursions contre des 

rapide des espaces un moment perdus 
 

indépendante mais exerce à la place et au nom du sultan le monopole de la force 

résistance  armée ou non  est rencontrée. Ce principe inspire toutes les 
mesures interdisant la «  », que les Français adoptent pour 
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La Grande Guerre et les limites de la conquête 

troupes coloniales qui, malgré les besoins militaires de la métropole, avancent, 
grignotent du terrain, gagnent leurs batailles et croient emporter la guerre 
marocaine 
ainsi que les Allemands et les Turcs, par le biais des instructeurs envoyés avec 

rapidement. 

Les tactiques changent, effet de la situation. Quand en 1917 Lyautey 
envisage de gazer les « dissidents 

  dont il est de plus en plus 
privé  
celles montrées pa
soulèvement général de toutes les populations de la région, pour lequel par 

- -Hayba travaillent incessamment, suivis pas 
à pas par les Allemands, ne se produit pas. 

Pour les hommes des administrations coloniales au Maroc et en Mauritanie, 

réquisitionnées aux résistants. De fait, le 11 novembre 1918, avec la disparition 
 momentanée  

dans la « pacification 
se succèdent, même si au Maroc, au Sahara et en Mauritanie on continue 
sporadiquement à tirer. 

Pour les résistants, la guerre mondiale se conclut sur un autre constat : 

1) La bataille est perdue, la guerre non. Les violentes réactions du 
protectorat et des autres institutions coloniales trahissent une faiblesse de fond. 
La mise en tension constante par les rumeurs démontre que même le petit vent 

de mûrir et qui continuera à se développer en sourdine pour éclater à nouveau, 
ici et là, malgré la construction des États coloniaux. 

2) Le pouvoir colonial, si lourd soit-
territoires et des hommes. En réalité, il reste bien des segments qui lui 

  tac   

État colonial écrase en 
n principe. Les 

tribus demeurent maîtres de leurs armes, et quand elles se « soumettent », elles 
transfèrent une partie de leur matériel de guerre à ceux qui combattent encore. 
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Ce rendez-vous manqué demeure latent dans les esprits des résistants de 
-1918, et trouve, pour un moment, sa réalisation dans une phase de la 

-
 autre 

combat. 

Les valeurs de la guerre 

1918-
toujours, le Reich allemand, est battu sur le terrain, humilié par le traité de 
Versailles. Les possessions coloniales sont élargies, pour les vainqueurs, aux 
territoires que la Société des nations octroie à chacun sous forme de mandats. 

 
 anglais et français  qui prétendent gouverner chaque endroit de la planète. 

 

Dans les territoires marocains qui ont le plus souffert du poids des 
campagnes germano-turques pendant la guerre, les progrès de la « pacification » 
sont nets. La mémoire des hommes qui ne sont pas engagés sur le terrain 

-Harri, al- -
catharsis du 11 novembre transforme en produits exclusifs de la propagande 
germanophile (dont les séquelles se font sentir, de temps en temps). En 
revanche, dans les territoires conquis, «  » coloniale peut exprimer son 

sultanat 
 ? 

Là où le drapeau de la « civilisation 

pas, en réalité, de séparation nette entre les « soumis » et les « insoumis ». Les 

seulement des côtes mais des zones « soumises », au Maroc comme en 
Mauritanie et a fortiori au Sahara occidental. Au tra

apparente du fait colonial. On pourrait difficilement interpréter autrement le 
passage de matériel de guerre entre les deux zones, au Maroc comme vers le 
Sahara et la Mauritanie, qui se poursuit après 1918. 

système « protecteur » qui se représente lui-même comme tout-puissant, mais 

les acquis de la « civilisation » occidentale qui influe sur les hommes et les 
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qui leur a procuré des moyens de défense accrus. 

 
bien au contraire. Ainsi, par exemple, entre décembre 1923 et janvier 1924, 

- -   
Société du réseau aérien transafricain  chat de quatre avions Breguet et la 

en guerre avec les Espagnols, Primo de Rivera annonce un retrait imminent du 
qadi de Melilla, un plus grand 

prestige vis-à-vis de ses partisans et un outil militaire indubitablement précieux.  

En novembre 1923, le  -Say est envoyé en Algérie par 
- -

Waryaghal. Après des longs pourparlers, le 24 décembre, à 7 heures du matin, 
-

, fait son testament. Le Breguet atterrit 

e pour se guider. 
 décembre, à 10 heures du matin2. Joli cadeau de 

-  

Les contraintes internationales forceront les Français à bloquer la livraison 
Napier, fait connaître aux 

 République du 
 

tactiques, de nouvelles stratégies de résistance et de nouvelles formes de 
combats sont menés dans toute la région, et cela grâce au matériel fourni, aux 

Grande Guerre.  

 progrès » imposé par la conquête européenne trouvent 

viation dans le cas rifain. Ainsi, la guerre mondiale 

résistance ne cessera jamais de travailler malgré le succès momentané de 
ions continueront à se 

États indépendants, pour défendre, 

                                                 
2 , à M. le Maréchal de 
France, commissaire résident général de la République française au Maroc, , 11/1/1924 ; 
MAE, nouvelle série (N.S.) ; sous-série M Maroc 1917-1940, vol. 616. 
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présence coloniale directe mais par les constructions politiques reçues en 
héritage. 
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Carte du Maroc colonial, Georges Hardy « le Maroc ». Paris, Librairie Renouard, 
H. Laurens Editeurs, 1930 

 

 
           

Carte du Sahara occidental, Gillier, Ct. breveté, 
« La Pénétration en Mauritanie ». Paris, Librairie orientaliste, Paul Geuthner, 1926. 
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Carte de la surveillance douanière  Postes de surveillance à terre. 
Annexe à la lettre du ministre plénipotentiaire délégué au contrôle de la Dette 

à M. le Général de division Lyautey, résident de France au Maroc, 
Tanger 21/3/1913, Paris ; MAE NS, Maroc, Contrebande des armes, XII, vol. 177. 

 

 
 
 
 
 



411 

douanières militaires ; SHAT, Vincennes, Archives de la guerre, 
série 8 N, c. 8 N 121. 
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Casablanca, la plage de débarquement (1904). Photo du capitaine de Labry. 
SHM, Vincennes, série BB4, c. 2749. 

 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Photo du capitaine de Labry. 
SHM, Vincennes, série BB4, c. 2749. 
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, vue prise de la plage (1904). Photo du capitaine de Labry. 

SHM, Vincennes, série BB4, c. 2749. 
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Saisie de Malaga, 12/1/1916 : les fusils. Photo annexée à la lettre du consul de France 

France à Tanger, 17/2/1916 ; CADN, Archives de légation de France au Maroc, 
Tanger série A, c. 584. 
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Saisie de Malaga, 12/1/1916 : les 318 colis après leur déchargement du vapeur Pedro 
Pi. Photo annexée à la lettre du consul de France à Malaga à M. Couget, ministre 

 ; 
CADN, Archives de légation de France au Maroc, Tanger série A, c. 584.
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518 d. 17, 22, 23 et 26 ; 
 
544 d. 11 et 13 ;  
 
899 d. 3 et 4 ;  
 
899 bis d. 1 et 2 ;  
 
1415 d. 18 ; 
 
1420 d. 3 ; 
 
2229 d. 2. 
 
Section Affaires politiques, séries géographiques (cartons et dossiers) : 
Afrique IV d. 28 à 32 ; 
 
Mauritanie IV d. 1 à 6 ; 
 
Mauritanie V d. 1 à 4 ; 
 
Mauritanie VI d. 1 et 2. 

 (microfilm) : 

14 Mi 307 à 311, 314, 643, 866, 867. 
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Archives privées : 

 
Fonds du général Louis Mougin, 11 Apom : 7, 9, 10, 11. 

 

II - En Belgique 
 
Archives générales du royaume (AGR), Bruxelles 
 
Ministère des Finances, secrétariat général 1914-1915 (I) 
 1) Avant 1914 : 69. 
 
 
Ministère des Finances, anciens fonds, 2291 - 403 (1830-1914)  
 
 Cabinet, questions économiques et autres : 351. 
 
Ministère de la Justice, administration de la Sûreté publique (police des 
étrangers). Dossiers généraux (Régime français - 1914) 
 
 II. Police générale 
 
 Espions en Belgique : 148. 
 
 Explosifs - Etablissements dangereux : 150, 151, 153. 
 
 

III. Police des étrangers 
 

Correspondance avec les autorités étrangères : 210. 
 

Rapports et correspondance des autorités locales avec les autorités 
étrangères : 220, 290. 

 
Correspondance avec les autorités étrangères. Demande et 

: 298. 
 

 :308, 316, 320. 
 

Affaires financières: 804, 825. 
Ministère des Chemins de fer, des Postes et Télégraphes. Administration de la 
Marine (1830-1916) 
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I) Marine marchande: 
 

Economie. Lignes transatlantiques: Congo, Afrique du Nord et Afrique 
occidentale : 4178, 4181, 4183, 4184, 4188. 

 
Lignes de navigation. Divers :4235. 

 
Ports étrangers (1876-1954) :5734, 5736. 

 

Archives du Palais royal (APR), Bruxelles 

 
Fonds « Cabinet du roi Léopold II (1865-1909) » : 
 113, 353, 382, 516, 1700, 1701. 
 
Fonds « Développement extérieur de la Belgique sous le règne de Léopold II » : 
 
Première partie, « Fonds Congo » : 
  
I. Correspondance générale - Correspondances avec nombreuses personnalités 

Chine, au Proche- banie : 25, 32, 46, 50, 113, 124. 
 

 : 243 à 245. 
 
 
Deuxième partie, correspondance avec diverses personnalités : 327, 343, 365, 
375. 
 
Fonds « Papiers de Max-Léo Gérard (1866-1909) » : 8/18, 21/2. 

 

Archives du ministère des Affaires étrangères, du Commerce extérieur et de la 
Coopération au développement (MAECE), Bruxelles 

 
 : 

ensemble de la documentation conservée antérieure à 1960 (Congo et autres 
États africains) 

 
Série AF 12, Maroc : 1 à 22. 
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Sept dossiers de presse: recueils de coupures de presse constitués sur des 
thèmes précis, depuis 1890 
  
Affaire du Maroc 1890-1914 : Pr 149. 
 
 
Correspondance politique classée thématiquement et documents divers : 
grandes collections reliées 
  
Correspondance concernant la politique coloniale belge 
 
Armes et munitions : 4 et 6. 

 

III - Au Maroc 

 
 

 
Archives du protectorat : 
 
Direction des affaires indigènes, régions : 
B 26, B 27, B 28, B 29, B 30, B 33. 
 
Secrétariat général du protectorat, régions : 
B 50. 
 
Secrétariat général du protectorat : 
Dossiers « Armes » [carton non classé] :  
 
1) Divers [1931-1943] ; 
2) Contrebande [1924-1936];  
3) Prêt par 1933-1948] ; 
 

 : C 215. 
 
Documents non classés : 
Dossier « Armes et munitions  Chasse » [documents de 1927 à 1930] ; 
Dossier « Armes et munitions  Chasse » [documents de 1924 à 1930] ; 
Dossier « Meknès - Commerce des armes » [documents 1924] ; 
Dossier « Ministère de l'Intérieur - 
des services administratifs, 1923 » ; 
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Dossier « Circulaire du 25 juillet 1917 [Rappel de réservistes au Maroc] » ; 
Dossier « Armée - Mobilisation. Incorporation des fonctionnaires classés non 

 septembre 1916 » ; 
Dossier « Loi Mourier. Circulaire du 13 février 1918. États du personnel 
militaire et du personnel civil » ; 
Dossier « Circulaire du 20 Août 1917. Recrutement » ; 
Dossier « Circulaire du 18 août 1917. Recensement des fonctionnaires 
appartenant aux classes 1903 à 1913. Recensement des militaires employés dans 
les services civils » ; 
Dossier « Circulaire du 25 mai 1917. Militaires engagés ou rengagés occupant 

 » ; 
Dossier « Circulaire du 18 mai 1916 2649 S.P. Situation des militaires engagés 
ou rengagés qui occupent un emplo  » ;  
Dossier « Circulaire du 24 juillet 1918. Territoriaux détachés dans les services 
civils » ; 
Dossier «  » ; 
Dossier « Administration centrale. Période de guerre 1914-1915-1916-1917-
1918. Service du personnel. Administration » ; 
Dossier « Administration centrale. Rétribution des militaires détachés dans les 
services civils [1916-1918] » ; 
Dossier « es 
services civils. Loi Mourier. Circulaires [1917] ». 
 
Carton contenant plusieurs dossiers concernant la Première Guerre mondiale et 
notamment : 
1) Dossier « Guerre 1914-1918. Suspects, surveillance, propagande, divers » ; 
2) Petits dossiers et documents divers ; 
3) Dossier « Surveillance politique et ordres aux indigènes [1914] » ; 
4) Dossier « Contrebande de guerre -  » [sous-dossiers : 
Retrait des armes de guerre ; ] ; 
5) Dossier « Contrebande de guerre -  » ; 
6) Dossier « Affaire El Arbi ben Maklouf » ; 
7) Dossier « Divers ». 
 

Bibliothèque ,  

Relations extérieures : Lettre n° 11. 

IV. - En Espagne 
 
Ministero de Asuntos Exteriores - Archivio General (MAEAG), Madrid 
 
Fondo Tratados 
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Negociaciones s. XX : 348, 356. 

Fondo Correspondencia 

 
Consulados : 
Amberes : H 1816. 
 
Fondo Politica 
 
Politica Interior : H 2871, H 2890. 
 

: H 3014. 
 
 
Archivo Central del Servicio Histórico Militar (ACSHM), Madrid 

Sección de Africa 

Ministerio de la Guerra - Commandancia General de Melilla : 
158, 159, 169. 
 
Archivo General de la Administracion (AGA), Alcalá de Henares  

Sección n° 10 : Asuntos Exteriores 

 
Fondo n° 55 - consulado General de España en Rabat :3405. 
 
Fondo n° 77 - Embajada de España en Londres : 6999. 

Sección n° 15: Africa 

 
Fondo n° 1 D.G. Marruecos y Colonias: Actuación en Marruecos (1797-1956) : 
XVI. 
 
Fondo n° 12 - Alto Comisariado de España en Marruecos. Archivio del 
Protectorado de Marruecos : 10865. 
 
Fondo n° 13 - Alto Comisariado de España en Marruecos. Archivo del 
Protectorado de Marruecos : M 1668, M 1980. 
 
Fondo n° 17 - Fondo historico de Marruecos (1750-1936) : M 66, M 129, M 
151, M 167, M 285. 
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Fondo n° 24 - Gobierno General del Sahara : S 3743, S 3753. 

 

Biblioteca Naciónal, Madrid 

Antiguo Fondo Tomás García Figueras 

 
Afr Ga F. Ca 347-53 : 
BENS ARGANDOÑA Francisco, Expedición comercial dirigida a Cabo Juby 
el dia 18 de diciembre de 1910, manuscrito original. 
  
Afr Ga F. Ca 390-15 : 
BENS ARGANDOÑA Francisco, Memoria relativa a la ocupación de Cabo 
Juby por España efectuada en 29 junio 1916, Cabo Juby, 1917. 
 
Afr Ga F. Ca 347-47 : 
BENS ARGANDOÑA Francisco, Ifni. Intento para la ocupación de Ifni en 
1919. Copia de la carte de Muley Hiba sobre el próposito de España de 
estrechar relaciones comerciales con Ifni, y de su hermano Mohamet Morabi 
Arabut. 
 
Afr Ga F. Ca 390-14 : 
Datos relativos a la ocupación pacifica de la colonia española de Ifni, pactada 
con los indigenas. 
 
Afr Ga F. Ca 473-13 : 
Datos varios sobra la actuación del Coronel D. Francisco Bens e intentos de 
ocupación de Ifni (1904-1906). 
 
Afr Ga F. Ca 97-N1 : 
Memorias de la proyectada expedición a Ifni en 1911. 
 
Afr Ga F. Ca 390-25 : 
Visita de Inspección a Cabo Juby del Coronel Don Salvador Mugica, 1932. 
 

V - En Italie 

Archivio Storico-Diplomatico del Ministero degli Affari Esteri, Rome 
(ASMAE) 

 
Archivio Storico-Diplomatico del Ministero 
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Serie politica A (1888-1891) :99. 
 
Serie politica P (1891-1916) : 221. 
 
Serie Affari Politici (1919-1930) : 1423 à 1432, 1435 à 1437. 
 
Serie Affari Politici (1931-1945) : 
Marocco, Busta 4. 
 
Archivio di Gabinetto (Riservato) 1907-1910 
 
Marocco, Casella 1 :25, 29, 59, 60, 65. 
 
Archivio di Gabinetto 1910-1920 
 
Marocco, Casella 9 et 9 bis : 58. 
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289n, 311-312, 327  
Munich, 278n 
 
N 
Nador, 282, 300, 414 
Nadruma, 191, 192n 
Namibie, 32 
Nantes, 14, 17, 24, 422 
Nantua, 54 
Naples, 116, 119 
Nekhila, 188 
Nemours, 112n, 201-202 
Niger, 65, 247, 253 
Niger, fleuve, 31n 
Norvège, 41n 
Nuremberg, 114 
 

O 
 

Oued Elian, 144 
Oued Mellah, 228, 235n 
Owjeft, 33n 
 

P 
Palerme, 116, 118 
Palestine, 107 
Palma de Majorque, 308 
Pau, 100n,  
Pays Bas ou Hollande, 76, 174, 175n, 
227n, 339, 360n, 389 
Pays Basques, 103 
Peñon de Alhucemas, 98, 304 
Peñon de Vélez de la Gomera, 98, 167, 
170-171, 308 
Philippeville, 95n 
Philippines, 380 
Pointe Cotelle, 302 
Pointe des Pêcheurs, 302 

 
Port-Etienne, 253-254, 379n 
Port-Say, 128n, 188, 190, 404 
Portugal, 103n, 122, 124, 175 
Poublan, camp, 213 
Puenta Tres Santos, 55 
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Puerto Cansado, 343-344, 353-354, 
374-375, 416 
Punta de Morro, 386 
 
R 

 
Restinga, 97n 
Rethondes, 339 

Rif, Riff), 18, 20-21, 37n, 38, 41, 
46, 48, 97n, 98, 103, 111n, 112n, 115-
116, 128n, 140, 150, 151n, 152, 163-
165, 169-171, 181, 193, 223, 224n, 
278n, 281, 284, 286, 288n, 289n, 300-
304, 310-311, 313, 320, 330-331, 337n, 
338, 388, 391-394, 399, 403-404, 414   
Río de Oro (Rio del Ouro), 22, 50n, 66, 
98, 122, 197, 243, 245-249, 252, 257, 
259n, 260-262, 265-269, 278-279, 343, 
346, 356, 365n, 366n, 372, 375n, 379, 
381, 387 
Río Martil (Rio Martin), 140 286-287, 
302, 331, 338 
Rocaleón (Roca-Leon)  
Rome, 11, 13, 102n, 115n, 177n, 182, 
183n, 380n, 389n, 390n, 423, 430 
Russie, 31, 99n, 275-276, 319 
 
S 

 
Saf Saf, 311 
Safsafat, 326 

-Hamra (Oued Sakia el 
Hamra), fleuve, 269 

- région, 60, 243, 257n, 
268-269, 377, 379, 381, 392 
Sahara, 17, 19, 22-23, 29, 50, 58, 92, 
108, 208, 257-258, 260n, 265, 267, 
276, 325, 340, 341n, 344, 348-349, 
376n, 381, 383, 385-386, 392, 394, 
402-403, 430 
Sahara espagnol, 243-244  
Sahara occidental, 33n, 50-51, 59, 65, 
261, 276, 380, 403, 409 

383 
Saint-Etienne, 25, 178 
Saint-Louis du Sénégal, 17, 21, 26, 38, 
64n, 66n, 376, 381-383 

 
Salamanca, 279n 
Salzberger, 107n 
San Fernando, 168 
San Juan de Aznalfarache, 127 
San Lorenzo del Escorial, 103, 320  
San Palo, 118 
San Roque, 288 
San Sebastian, 103 
San Vicente, 128 

(Sénadja Senada), 155, 167 
Sania, 298 
Sanlúcar de Barrameda, 129, 283 
Santa Cruz de Mar Pequeña, 343 
Sarajevo, 91 
Sartiges, camp de, 237 
Sawura, 382n 
Saydiyah (Saïdia), 99, 112n,  
Sebab, 321 

 
, cercle de, 133 

fleuve, 216 
Selwan, 281 
Sénégal, 29, 50, 253, 254n 
Serbie, 85, 366 
Settat, 61, 62n, 152n, 208n, 214, 226 
Séville, 102-103, 110-111, 113, 117, 
120-121, 124-129, 158, 166n, 229-230, 
284, 304, 328 

Chinguetti), 64-66   
Sharf (Charf), 298 
Sharf al-Aqab, 148 
Sharran, îlot, 128 
Sharrar, douar, 138 

Chaouia), 68, 71, 94, 96, 
135, 210-211, 214, 223, 240   
Shaykh Bu- douar, 61  
Shiadma, 60, 248n, 251n 
Shifshawn (Chechaouen), 295, 299, 
323  

 
 Sidi Aissa), 172 

Sidi Ali Bou 
Brahim), 152 

22, 59, 62 
plage, 313 

-l-  (Bel Abbès), 99, 112, 
116  
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-l-  
, 302 

 (Sidi Driss), 170, 303, 305, 
328-329, 348 

, 328 
S 264 

232 
Sidi Ouriech, 192n 

148 
 

Sierra Leone, 266 
 

Simichié, douar, 61 
Smara, 65, 67n, 384n 
Smert, 168 
Somme, 176, 282, 335 
Soudan, 32  

Soueïra Khedima), 
60, 72 
Souk Abdel Aziz, 101 
Souk al-Djamaa de Djebare, 311 
Souk es-Sept, 61 
Souk el-Tenine, 307n 
Souk et Tleta Bab Alloub, 317 
Sousse, 201 
Stuttgart, 278 
Sud-Atlas, 384n 
Suède, 41n, 389 
Suisse, 54, 176, 180-181, 227, 360n  

- , 220, 367n 
-  
-  
-Had (Souk al-Had), 239, 302n 

Sous, Souss), 38, 59, 65, 76, 96, 
101, 154, 213, 236-237, 244, 248, 251-
252, 262, 345, 348, 354, 360, 362-364, 
370, 373, 384n, 385 
 
T 
Tadgdourt, 237 

Tadla), 61, 161, 210n, 211n, 
212n, 213n, 214, 341 
Tafarsit (Tafersit), 171n, 172n, 304 

Tafilalelt), 19n, 38, 96, 208-
209, 224n, 247, 334, 383, 384n  

 
Taghedjirt, 172 

Tahaddart (Taheddart), , 144  
Tahaddart, région, 144, 148 
Talaynt, 263n 
Tamassint, 389 
Tamsaman, région de, 191 
Tanganyika, 32 
Tarfaya (Tarfaïa, Tarfaia), 18, 58, 63, 
98, 224n, 243-244, 246, 249-250, 251n, 
255-269, 278, 340-342, 344, 346-348, 
352-359, 362, 371-372, 375, 381-382, 
386-387, 392, 415 
Tarifa, 118n, 135, 285-286, 288 

Taroudant), 37n, 58, 366n, 
370, 384n  
Tawrirt (Taourirt), 165, 202, 299  
Taza, 96, 99-100, 108, 112, 114-115, 
150, 153-155, 160-162, 170, 194-196, 
200, 208, 216, 289n, 295, 305n, 306-
307, 309, 311n, 313, 315n, 316n, 318, 
326n, 329, 332, 334, 372n, 414 
Tazeroualt, 252 

 
Teffah de Beni-Mezduy, 38n 
Ténériffe, 243 
Tikermina, 164, 169n 
Tikissas, 171n, 297 

, 112n, 193, 404  
Tissa, 300 

Tétouan), 14, 22, 41n, 97n, 98, 
111, 113, 120-121, 123-124, 131-135, 
138, 140, 144, 146, 150, 151n, 159, 
169, 171, 181, 184, 186, 194, 215-216, 
243, 251, 279, 280n, 281, 286-287, 
289, 294, 297, 300, 304, 306, 309-310, 
313-315, 321-324, 328-329, 336, 372, 
389, 391, 423, 428 
Tizimi, 384 
Tiznit, 58, 60, 232, 244, 249, 263n, 
264, 348, 352n, 360, 366-370, 371n, 
373-374, 384 
Tizra, fôret de, 206, 311 
Tleta de Djebel Habib, 135  
Tolède, 25, 109n, 216 
Touahar, 326n 
Toulon, 170, 187, 189-190, 193, 199, 
201, 204, 206 

18 
Tripoli, 31, 118 
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Tripolitaine, 116, 278 
 

Tunisie, 101n, 116, 127, 129, 201, 278, 
363, 385n 
Turquie, 147, 153, 156n, 157-158, 167, 
209, 245, 339, 388, 390 
Twat, 382n 
Tzigan, 335 
 
U 

Oum Rebia), 209-210 
Oudjda), 71, 95, 128n, 157, 

161n, 170n, 187n, 188-190, 191n, 192-
196, 200n, 201, 202, 205n, 206, 300n, 
404n 
Uzès, 116n, 118, 119n, 120n 
 
V 
Valence, 117n, 118-119, 126-127, 
183n, 266, 278, 308 
Valladolid, 116n 
Varnier, 54, 
Velez, 290 
Venise, 118 
Verdun, 176, 282, 335 
Versailles, 403 
Villa Cisneros (Dakhla), 51, 98, 243, 
249, 252-253, 257n, 258-262, 263n, 
265-268, 346, 382n, 392  
Villa Giusti, 339 
Vincennes, 14, 18n, 23, 411-413, 421-
422 
 
W 

 
 

249, 342 
Uad Asaka), 354 

369 
 

Oued Draa, Uad Dráa, 
Uad Dra), fleuve, 243n, 246, 269, 345, 
349n, 353n, 354, 358, 369 

région du, 96, 105, 107, 
349n, 350-351, 353-355, 361, 369, 371   

Kert), 118, 156, 166-170 
 

Oued Noun), fleuve, 243, 
251, 342, 367, 369  

Oued Noun), région, 154, 
352, 367, 382  

région, 159n, 336 
Uad Sus), 261, 369  

 
 Tahaddart, 101, 141-144, 146, 

148 
 

60 
 

46n, 117n, 156n, 188-190, 
193-195, 200-204, 305n, 330 

région, 46n, 116, 172, 201n, 
202, 204, 305, 307n,  

a (Oulalidia), 72 
Wargha (Ouergha), 100, 133, 147n, 
295-297, 391n  

Ouezzan, Ouazan), 72, 163, 
167, 240, 295-296, 300, 318, 320, 414  
Westphalie, 326n 
Widjan, 371n 
 
Z 
Zaio, 312 
Zaouia Ait Ashac, 214 
Zarqa de Mulai Belham, 147n 

, région des, 100 
Zossen-Wünsdorf, 107 
Zurich, 176-177, 181-182 
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Index des noms1 
 
A 
bin contrebandier, 
236-38 
bin bin Sayyid 
Mohammad, 46 
bin -
contrebandier, 336  

-Hadi, agent allemand, 336 
- Abd el Krim), 

contrebandier, 298 
bin - -Rahman, 
contrebandier, 147 
bin - -
al- Abd el Malek, Abdel Malek, 
Abdelmalek), chef de la résistance, 22, 
108, 142, 151, 156-161, 163-165, 167, 
169-172, 176, 179-180, 272, 276-277, 
278n, 281, 288, 289n, 295, 300-305, 
306-310, 312-318, 321n, 323-330, 
331n, 335-339, 344, 348, 365, 372n, 
383, 389-393, 402-403 

Abd al-
contrebandier, 336 
bin -Wahhab al-
Ahmad, contrebandier, 336  

-Rahman v. Von Felsen 
bin -Rahman al- El 
Mokhtar ben Abderrahman), probable 
contrebandier, 298 
bin- - Kacem 
Ben Abderrahman), contrebandier, 226 
bin - -
Rahman, agent germanophile, 171 

- Abdesselam), 
négociant, 245-246 

- -
Mohammad al-Khatabi, 303n 

- -Hadj, contrebandier, 
336 

-Hamid II (Abd Ul Hamid), 
Sultan ottoman, 245 
                                                 
1 Les noms en note (XXXn) sont indiqués 

texte. 

al- marchand, 212 
bin al- , officier au service 
al- , 327 

Haïda ou Mouis), 
, 366-367, 369-370 

Aziz-Hassen), prince 
ottoman, 110n 
al- négociant 
et contrebandier, 210 
A.B.C., journal espagnol, 110 
ben Abdelkader Mokkadem Djillali, 

232n 
Abilorie Manez José, contrebandier, 
138 

45, 46n, 48-49, 51, 
68-69, 77-80, 84, 140, 291, 323 
Acte Général de la Conférence de 
Berlin, 31 
Acte Général de la Conférence de 
Bruxelles, 33, 49 

nce Departement, 
122 
Adolf Feller, maison de commerce, 
182n 
AEG, Allgemeine Elektricitäts-
Gesellschaft, 113 
al- Mohammed 

, 63-64, 257n, 259-261, 263-
265, 266n, 346, 352n, 353n, 356-357, 
358n, 359, 372, 374-375, 381, 392 

, fraction tribale, 105 
tribu, 383 

Agustet, chalutier, 137 
Ahi Va!, bateau, 146n 

- Ahel Ma El 
Aïnin), 381n 
Ahl Mader (Ahel Mader), tribu, 373n 
Ahl Mohammad wuld al-Abaydi (Ahel 
Mohammed ould El-Abeïdi), tribu, 153 

tribu, 369 
Ahl Sharif, tribu, 134, 322n 

- tribu, 153 
bin Ahmad al- marchand de 
poudre, 61 
bin Ahmad Bihi (Bihi ben Ahmed), 
suspect, 238 
bin Ahmad Mohammad, shaykh, 151n 
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ben Ahmed El Haouli, détenteur 
232n 

chef berbère, 324-
325 
Aiglon, navire français, 356 
bin -Rahman, chef des 
Andjara, 132-133 
Ait Abd Esmea, 331n 
Aït Lenzy, tribu, 212-213 
Aizpuru y Mondéjar Luis, géneral 
espagnol, 163 
Akhassi Madani, , 348n 
Akka, tribu, 217, 222 
Albalat José dit contrebandier, 
227 
Alerta, bateau, 145 

gendre du Prophète, 131 
bin 
agent des Mannesmann, 166, 168-169  
bin 
(Caid Tehami) 231-236 
ben Alia Mokkadem Thali, détenteur 

, 232n 
Alli Easfi, probable contrebandier, 299 
bin , 149 
Alphonse XIII, , 109, 
117n, 261 
Alsina, général, Gouverneur 

, 113 
Alvarado y del Saz Juan, Ministre 

, 309 
Alvaro de Bazán, cannonière 
espagnole, 281 
Amalia de Lanzarote, embarcation, 
250n 
bin agent rifain, 320  
bin  Bravo », 
contrebandier, 147-148 
bin Amara (Ben Amara), agent 
francophile, 191-192 
Ameur, r, 230 

Ali Amkouch), chef 
berbère, 160-161, 214, 324 
al- contrebandier, 336 
al- chef marocain 
(El-  234-235 
Amzyyan Mohammad (Si Mohammed 
Meziane), chef rifain, 191 

Andjara (Andjeras, Andjéras), tribu, 
132, 133n, 135-136, 144, 149-150, 158 

 des Naknafa 
( , 238 
al- -l- résistant, 383  
Angel de Lanzarote, embarcation, 250n 
al- contrebandier, 299 
al contrebandier, 
229 
al 
contrebandier, 336 

revue belge, 
33 
Arusiyyin (Anoussin), tribu, 252 

négociant et contrebandier, 210 
al- , 56 
Assouan, vapeur allemand, 364 
Attar, population de  62 

marchand de poudre, 149 
Aubert (Frère ?), officier français, 
311n, 315n, 328, 332 
Aubry Etienne Jean Isidore, contre-
amiral, 254 
Auer, contrebandier, 227 

tribu, 325, 383 
Ait Ali), tribu, 331n 

Ayt Attab (Aït Attab), tribu, 152 
Ait Ba Amrane, Aït 

Braim, Aït Baamrane), tribu, 237, 248, 
251-252, 253n, 348, 374, 382-383 

tribu, 369 
tribu, 327n 

Nitecassen), tribu, 258  
Aït Mahmoud), tribu, 

251 
(Ait Meloul), 331n 

Ayt Wyra, tribu, 214 
 

 
al- (El Aiachi), contrebandier, 
298 
al- négociant, 210 

 (Ouled Ali 
Mennan), tribu, 298 

Oulad Bou Ali, Ouled 
Ali, Ouled Sidi Ali), tribu, 211, 214, 
232n 
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Ouled Bour Rima), 
tribu, 153 

Ulad bu Sba), 260, 
383 

Ouled Bouziane, 
Ouled Zian,), tribu, 233, 307 

 (Oulad ou Ouled 
Djerrar), tribu 105, 263n, 348n, 384n, 
385n 

Ouled Delim, Oulad 
Dlim, Ulad Délim), tribu, 66, 253, 258, 
260, 382n 

wuld Nagem (Oulad Diou Ahmed 
Cheik Moktar Ould Nagem), neveu de 

, 355n 
Ouled Hedjidla), tribu, 

232n 
Oulad Hannou), tribu, 

281 
tribu, 213 
(Ouled Maïza), tribu, 

232n 
 , (Oulad Sebbai) tribu, 

251 
tribu, 210 

tribu, 212 
tribu, 61 

Ulad Tidrarin ou 
Tridarin), tribu, 257, 260, 382n 
Azergouline, tribu, 251 
 
B 

Mohammed Bebe 
uild Elisal), , 
258 
al- al-Wafi, contrebandier, 
336 
Baille, commerçant de Marseille, 55 
Bales Imanoff Jean, v. Regensratz 
Banco de España, 165 

Béni Amir), tribu, 210, 
325 

tribu, 336 
Beni Brahim), tribu, 322 
tribu, 171 

 (Ben bou ou ahi, Beni 
bou Yahi), tribu, 97n, 115, 154-155, 
163, 188, 190, 327 

 (Beniguil), tribu, 101n 
tribu, 61 

fraction, 296 
tribu, 296 

tribu, 212 
Beni Mesra), tribu, 323 
Beni Mostra, Beni 

Mestara), tribu, 296, 320-322, 338 
tribu, 149, 159n 

Beni Mka), tribu, 322 
Beni Rached), tribu, 232n 
Beni Sadden), tribu, 133 
Benni Saïd, Beni Said), 

tribu, 115, 155, 163, 168, 171, 305, 
313, 315, 328, 338, 348,  

tribu, 212 
tribu, 166n 

Beni Nassen, Beni 
Snassen, Beni Shasen), tribu, 115, 155, 
163, 166, 205, 206n, 300n, 315, 327,  

Beni Tuzín, Béni Tusine), 
tribu, 166n, 305 

fraction des Ghiata, 328 
tribu, 310 

Beni Ouarain), tribu, 
133, 155, 161n, 215, 307, 329  

Béni-Ouriaghel), 
tribu, 115n, 305, 315, 404   

Beni Yazra), tribu, 155 
Beni Zeroual), tribu, 295, 

297, 321n 
Baquera, Kusch & Martin, maison de 
commerce, 229, 283 
Barbeta José, capitaine espagnol, 163 
Barcelo, navire, 117 

chef resistant, 392 
Barrouiller, soldat français, 289n 
Bartels Albert alias Hermann, militaire 
allemand, 165, 179, 206, 289, 304, 
312-313, 315, 317-318, 326-327, 329-
331, 336-339, 389 
Baudet, diplomate français, 253n 
Baumgarten Maurice Eugène François, 
officier français, 96, 161n 
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Becker Carl Heinrich, orientaliste 
allemand, 99n 
Behar, agent allemand, 320 
ben El Beida Moul el Oued, détenteur 

, 232n 
Belardo, ferme, 148 

interprète, 156n 
Benarros y Coen Abraham, probable 
agent allemand, 284 
Bender Hermann, agent allemand, 
151n 
Beni Amour, tribu, 232n 
Beni Oulid Chect, tribu, 305 
Beni Tou Riaden, tribu, 169n 
Bens Argandoña Francisco (Benz y 
Arzandona), Gouverneur du Sahara, 
22, 252, 256-267, 269, 344, 346-347, 
352n, 353-359, 371-372, 379, 381, 
386-387 
Beraber, tribu, 318 
Bergache, contrebandier, 298 

Salvador, II Marquis de Lema, Ministre 
, 250 

Berriau Henri, officier français, 240n, 
311n, 362 
Besse, officier français, 56 
Bin Ahmo, secrétaire du Consulat 
allemand, 127 

contrebandier, 217 
notable, 325 

Bin al- , agent germanophile, 
166-167 
Bin Hima, agent germanophile, 111 

marchand, 212 
Blake, diplomate américain, 245n 
Bland, compagnie de navigation, 145  
Blandy, directeur de la compagnie de 
pèche Guedes, Grönn & Cie, 253 
Blum, traiteur, 289n 
Bohn Wilhelm, consul allemand à 

, 314, 321  
Boks Théodorus Johannes v. Zerneck 
Walter 
Bolchéviques, 393 
Bonamy André, Gouverneur, 348n, 
366n 

Bonelli y Hernando Emilio, officier 
espagnol, 252n 
Boqqoya (Bocoyas), tribu, 115n, 303, 
308, 310, 311n, 312, 316n, 404 
Borgia, inspecteur au service du consul 
de France à Malaga, 126, 203-204 
Bottjier Frantz, légionnaire déserteur, 
164n, 172n 
ben Boudjemaa Hossein, 385n  
ben Boudjemaa Imesliou Ahmed, 385n 
Boukabouya Rabah alias El Hadj 
Abdallah, déserteur algérien, 105n 
Bourgès, commissaire de Police, 218, 
219n, 299n 

contrebandier, 336 
Bouzenguet de Balestrier, négociant, 
228 
Branes (Branès, Brannès), tribu, 115, 
133, 152-155, 157, 161n, 170n, 289, 
306, 308, 313, 329, 339  
Braun Docteur (Brauner Hugo ou 
Bruns Professeur), agent allemand, 
117 
Bremen, vapeur allemand, 283 
Brémond Edouard, officier français, 56 
Breslau, croiseur allemand, 95n 
Briand Aristide, Premier ministre et 
ministre des Affaires étrangères, 112n, 
162n, 164n, 164n, 167, 180n, 181n, 
182, 255, 256n, 268, 277n, 279n, 280n, 
289n, 295n, 296n, 297n, 300n, 301n, 
302n, 306n, 307n, 341n, 342n, 344n, 
359n, 360n, 364n, 365n, 367n, 368n  
Brulard Jean Marie Joseph Armand, 
officier français, 76, 96 
Brunswick, diplomate allemand, 118 
Bruzeaud Lucien, colon français, 133-
135, 143 
al el 
Bou Alaloui Ould Halima Ahmed), 
probable contrebandier, 211 
bin al 
Mohammad, négociant, 238 

directeur des Habous, 162, 
281-282 

al-Fasi Mohammad, 
commerçant germanophile, 166 
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Yahi, 

327 
prétendant au trône, 55, 

97n, 100n, 112n, 156-158, 166n, 193n 
chef de la 

résistance, 329 
Boumegait), agent 

germanophile, 111, 328 
, 166, 168 

Buigas, consul espagnol, 49n 
Bukari, contrabandier, 217 

agent 
germanophile, 171 
Buller, sous-officier allemand, 155 
Bumstrie, ancien drogman allemand, 
117 
Burel, officier français, 40 
El Buscti Allel, contrebandier, 286 
Bussche-Haddenhausen Hilmar von 
dem, diplomate allemand, 44, 45n 
El Buz-zain, sharif  
Buzzati Dino, 241n 
 
C 
Cabanal, vapeur, 360 
Cabo Peña, vapeur, 342 
Cabo Rey, vapeur, 125 
Calmel, officier, 215n, 230n, 232, 234, 
236, 238, 240n, 384n, 385n 
Cambon Jules-Martin, diplomate, 81n, 
368-369 
Campanero v. Marquez 
Campini, officier italien, 39n 
Cantinini, légionnaire déserteur, 327 
Cappel, maison de commerce, 281 
Cappel, négociant, 235n 
Carbowitz, diplomate allemand, 118, 
320  
Carette-Bouvet, officier français, 55, 
56n, 57, 61-62 
Carlistes, 117 
Carlos Maria Isidro de Bourbon-
Espagne dit « Don Carlos », prétendant 
au trône espagnol, 117n 
Carreras, agent français, 217 
Carrette, commissaire, 237n, 238 

Carrillo Francisco, agent français, 218-
220 
Cassard, navire militaire, 103, 122n, 
124n, 125n, 172n, 174n, 246, 247n, 
250n, 251n, 301n, 343n  
Castelani, chauffeur, 201 
Castell Fort Serra Galo (Casteltorto, 
Galo, Masse), contrebandier, 187-191, 
193-199, 206  
Casteltorto v. Castell Fort Serra Galo 
Castilla, vapeur, 126 
Cataluña, navire espagnol, 248, 260, 
266 
Celesia ou Salesia ou Silesia, bateau, 
218 
Champion, contrôleur civil, 227-228 
Charles IV, , 117n 
Chateaurenault, croiseur, 256 
Chaumont, Directeur de 

, 
82 
Chebbi Ali, interprète, 236 
Cherrat, associé des frères Krimo, 288 
Chiffa alias El Malagueño, 
contrebandier, 335 
Chleuh(s), 20, 96, 213-214, 267, 318, 
384n,  
Circassie, vapeur, 57 
Ciudad de Cadiz, navire espagnol, 266 
Clavery, consul de France, 121 
Clozel Marie François Joseph, 
Gouverneur AOF, 253-256 
Comandancia General de Melilla, 97n 
Comité du Maroc, 20 
Comité Union et Progrès, 245-246 
Compagnie de Navigation Paquet, 53, 
57, 229 
Compañía de Colonización 
(Colonizadora, Compagnie 
Colonizadora), 97n, 311, 323 
Compañía Española de las Minas del 
Rif (Cie espagnole des Mines du Rif), 
311 
Compañía Española Transmediterránea 
de los Correos Españoles, 229 

 
Compañía Sevillana de Electricidad, 
127 
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Compañía Telefónica Española, 229 
Compañía Transatlántica Española, 
259, 266-267, 346, 375n, 376n 

, 86, 91, 
113 
Conférence de Berlin (1885), 31-32, 
50, 91 
Conférence de Bruxelles (1890), 32-33, 
49 
Conte, Capitaine, 136n, 138-143, 144n, 
149n, 150n, 292, 293n 
Contrôle de la Dette ou Dette 
marocaine (service du), 49, 62-63, 67-
70, 72-75, 77-84, 123, 138n, 140n, 141, 
143n, 144n, 228, 231, 239, 249, 250n, 
269, 287, 291-293, 316n, 410 
Coppel Carlos, agent allemand, 163-
165, 300, 312 
Coriat Menahem Bin, banquier, 124 
Correos de España, journal espagnol, 
110 
Correspondencia de Africa, journal 

- , 110  
Corte II, croiseur français, 114 
Cosmao, navire français, 193n, 367 
Cotton Export Company, 119 

 
Coufourier, contrôleur civil, 234-235 
Couget, Ministre Plénipotentiaire, 102, 
123, 141n, 142n, 146n, 158, 194-195, 
198n, 245n, 416-417 
Courmes Alfred, agent finacier, 192-
193 
Courrier de Saumur, journal, 177n 
Croix Rouge allemand, 109n 
Curchod Louis-Julien, intermédiaire, 
54 
Cyclone, torpilleur, 122, 170 
 
D 

Général, 68, 70 
diplomate français, 58 

Dabau, probable contrebandier, 203-
204 
Dacque, directeur de la compagnie de 
pèche Paetow, Ungebauer & Dacque, 
254 

bin Dahan Mohammad, pasha de 
Tiznit, 366n 
Dahane Rachel, informatrice, 203-204 
Dakke, commerçant de poisson, 63 
Daouid, contrebandier, 215 

 154, 325, 382, 390 
al- - fondateur de la 

, 154n 
-Hadj Saddik, 

contrebandier, 171n 
confrérie, 154n 

Daugeard, officier français, 234n, 235-
236 
De Caqueray Gaston, officier français, 
377 
De Felcourt, officier français, 337 
De Fougères, Baron, consul français, 
122 
De Hemsö Graberg, diplomate suédois, 
41n 
De Lamothe Léon Jean Benjamin, 
officier français, 248, 251, 340, 367, 
369-371, 372n, 374, 383 
De Lapradelle Albert Geouffre, 
Jurisconsulte, 74, 76, 77n, 80-81, 82n, 
83n 
De Peyret, , 116n, 118, 
119n, 120n 
De Rivière, capitaine, 321n, 329-331 
De Roucy Siméon Marie Robert, 
lieutenant de vaisseau, 178-179 
De Saint Martin, lieutenant, 210n, 211, 
212n, 213n 
De Saraittris, officier des Spahis, 188 
De Thaden, informateur du consul de 
France à , 287 
De Vater (ou De Walther ou De Yater), 
officier allemand, 155 
Decarra (Decano), famille de colons, 
200 
Decarra Mathias, contrebandier, 205-
206 
Delfin, vapeur espagnol, 364 
Delhom, brigadier, 236 
Delhy, navire, 143 
Derigoin, lieutenant-colonel, 302 
Desaix, croiseur, 256 
Dessens, commissaire, 129 
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Dettman Maria alias Betty Mobbins, 
agente allemande, 283-284, 285n 
Deutsche Bank, 102n 
Deutsche Orient Bank, 55 
Deville, commissaire de Police, 189-
190 
Díaz Joaquín, agent consulaire, 129 
Dimani, qadi des Zanata, 232 

 
Division navale du Maroc, 49, 61n, 
78n, 103, 122, 124, 125n, 170-171, 
172n, 174n, 229n, 250n, 252, 254-256, 
267-269, 270n, 285, 291, 292n, 301n, 
331, 342n, 343n, 345n, 354n, 362-363, 
367, 372, 375-377   
Djabala (Djebala), tribu, 56, 101, 133-
135, 141, 144, 148, 161n, 295, 314-
315, 320n, 321, 322n, 389n, 391, 394  
Djariri bin Ahmad al-
Larbi ben Ahmed), tirailleur, 105-107, 
349-351, 352n, 353-356, 359, 360n, 
361-363 

, 
263-264, 345, 384n 
al- -
(Abdelkader), , 22, 156, 
157n, 159n, 160n, 161n, 164, 179, 301, 
303n, 313-315, 327, 329, 391 
bin shaykh,  239-
240 
Don Alvirez v. Hinz 
Don Carlos v. Carlos Maria Isidro de 
Bourbon-Espagne 
Don Sidi Mojamez, correspondant 
allemand, 284 
Douikka, contrebandier, 213 
Doury Paul, lieutenant-colonel,  224n,  
384n 
Du Chayla, navire français,  61n, 70n, 
78n, 249n, 250, 252, 256n, 270n, 342n 
Dunn, directeur de la compagnie de 
pèche Guedes, Grönn & Cie, 253 
Dupuy-de-Lome, navire français, 374 
Durand Henri, Capitaine de Vaisseau, 
122, 256, 270n, 291, 292n, 342-345, 
367 
 

E 
Efdile (Xej Efdile), shaykh, neveu de 

, 355 
Ehrenfeld, probable agent allemand, 
112n 
El Chelha, prostituée, 230 
El Debate, journal espagnol, 280 
El Defensor, journal de Ceuta, 113 
El Gallo, café espagnol de Tanger, 149 
El Italiano, contrebandier, 286 
El Porvenir, journal de Tanger, 110 
El Telegrama del Rif, journal de 
Melilla, 110, 157n, 163, 282 
Emilia, vapeur portugais, 382n 
Engelhard, officier allemand, 155 
Engelhardt Otto, consul, 113, 126-127 
Esparto Limited, 201, 206  
Espigado Pedro, contrebandier, 138 
Estrada José, député espagnol, 177n 
Estrella de Lanzarote, embarcation, 
250n 
Etienne Eugène, ministre français, 73n, 
75, 78 
Etoile Nord-Africaine, 160n 
 
F 
Fabrikat al-Kabba, 38 
F  
Faci, garde-côtes, 69 
Fahri, agent ottoman, 245-246 
Faidherbe Louis, militaire et 
gouverneur, 50n, 
Far (Farr, el-Far, al- , Fart, Farle, 
Farlang), 162-172, 176, 179-181, 206, 
272, 300n, 306, 312, 317 
Faraire, librerie de Casablanca, 202 
Faraire (Farere), libraire, 203 
Farkana, , 166 
Fatima, fille du Prophète, 131 
bin al Fatmi Ahmad (Ahmed ben al 
Fatmi), contrebandier, 226 

conducteur, 138 
conducteur, 138 

Feller, , 177, 181-
182 
Feries, probable contrebandier, 57 
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Fernández Silvestre Manuel, général, 
114, 134n, 144, 146 
Ferrer, brigadier, 190 
Ficke Karl, agent allemand, 225-226 
Filali(s), 19, 382n 
Filippi, diplomate français, 136 
Fitgerald, probable contrebandier, 
235n 
Flandrois, capitaine, 249, 250n 
Florentina, balancelle, 142 
Fock, officier et consul allemand, 385-
386 
Folkesteim, agent allemand, 122n 
Fons, sous-brigadier, 137 
Forban, torpilleur, 122, 128 
Fouroux Alphonse Hyppolite, 
contrebandier, 187-196, 198-206 
Fortoul Antoine Napoléon (Fourtoul), 
Lieutenant de Vaisseau, 121 
Fortuna, chalutier, 137 
Fraile (le) v.  
Franciscains, 139n 
Franco Mariano Don, juge de Malaga, 
177 
François-Ferdinand, Archiduc 

, 91 
Franquistes, 113n 
Fratelli Arecco, maison de commerce, 
176, 182-183  
Friquet, chauffeur des Mannesmann, 
114 
Fromke, consul allemand, 118, 180 
Fructoro Juan Antonio, agent français, 
217 
Fruhbeis Anton, sergent allemand, 
349-350, 353, 355, 357-359, 363-364 
Fuchs, agent allemand, 55 
Fuerteventura, navire espagnol, 262, 
264  
Fukat (Foukat, Foueikat), tribu, 251, 
262 
Fulenkamps ou Fulenkampff, v. 
Stalwinger 
 
G 
Gaetz, officier allemand, 326 

Gamero José, probable agent 
allemand, 176, 183 
García, épicier et contrebandier 
présumé, 216  
García, militaire et menuisier, 219 
García Cristobal, agent des frères 
Marquez, 288 
García Prieto Manuel, Premier ministre 
espagnol, 183n 
Garès, consul français, 349n, 359n, 
360, 364 
Garriga Joaquina, contrebandière, 282 
Gehardt, agent allemand, 137 
General Concha, canonnière 
espagnole, 115, 155, 194 
General Silvestre, navire espagnol, 138 
Geoffray Léon Marcel Isidore, 
Ambassadeur de France à Madrid, 
122n, 150, 174, 177n, 182n, 184n, 
185n, 187n, 188n, 189, 203, 248n, 
251n, 280, 308n, 309n, 341, 342n, 
360n, 364n, 365n, 369n 
Gerlach Jorge, agent allemand, 300 
Germa, colon français, 234-236 
el-Ghali, fonctionnaire marocain, 235  
bin  (ben Guelloub 
Bouchaïb), agent des Mannesmann, 
232 
al Gharbawi Mohammad, 
contrebandier, 212 
Ghiorso Albert, chimiste, 284n 
Ghouroub, remorqueur, 143 
Ghumara, tribu, 297, 300n, 335 
Ghyata (Ghiata, Riata), tribu, 96, 100, 
133, 152-154, 158, 160-161, 194, 215, 
306-307, 324, 328, 330 
Ghzawa (Ghezaoua), tribu, 295 
Gillman, directeur de la compagnie de 
pèche Guedes, Grönn & Cie,  253 
Gimeno y Cabañas Amalio, Ministre 

308, 341n 
Glaser (Dr. Ehrard ?), probablement 
médecin, 286, 314n 
al-Glawi al- al-Mazwari 
(El Glaoui, El Hadj Tami Glaoui), 
pasha, 186, 370, 383 
al- -Mazwari, 
pasha, 248 
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Goebben, croiseur allemand, 95  
Gómez Antoine, agent français, 218-
220 
Gómez Jordana Sousa Francisco, 
général, 97n, 114, 115n, 150n, 250, 
281, 299 
Gonzáles José dit « Roqueterro », 
marchand de poisson, 190 
González Pepe, contrebandier, 216 
el Gorfli Mohammad, chef de la 
résistance, 329 
Gouraud Henri Joseph Eugène, 
Général, 40n, 96, 161n, 233, 236, 307, 
309n, 356-357, 363, 368n, 369 
Gourich Bouazza, , 
232n 
Grönn, directeur de la compagnie de 
pèche Guedes, Grönn & Cie, 253-254 
Gros Paul, camionneur, 54 
Grossmann Docteur, agent allemand, 
117 
Guedes, directeur de la compagnie de 
pèche Guedes, Grönn & Cie, 253 
Guedes, Grönn & Cie, compagnie de 
pèche, 253 
Gueydon de Dives, colonel, 96, 226n 
Guichen, croiseur, 256 
Guidicelli, inspecteur, 197 
Guillaume II, Empereur allemand, 
102n, 107, 321, 339, 382 
Guiot, Gaston-Marie-Joseph, Ministre 
Plénipotentiaire de France, 73, 77-78 
Guisasola Y Menéndez Victoriano, 
Archevêque de Tolède, Primate 

, 109n 
tribu, 112n, 166, 315 

Tayyb (Goundafi), pasha 
de Marrakech, 370 
al- contrebandier, 
336 
Gzannaya (Tgznaïa, Guesnaïa, 
Gzénayas, Gzenaia), tribu, 153-154, 
162n, 165, 172, 302, 304-306, 308, 
327n, 339  
 
H 
al journal, 60n 

Haaslinger, fondé de pouvoir de 
, 112 

al-Habassi Ahmad, - , 
320 

shaykh  
bin al Hadj Ahmad (Ahmed Ben El 
Hadj), contrebandier, 226 
al Hadj Ahmad bin, militaire, 61 
ben Hadj Arafi Moussa, détenteur 

, 232n 
Hadj Bikkish (Hadj Bekkiche), shaykh, 
305 
al- chef resistant, 
329 
ben Hadj Gatab, , 
232n 

, chef Gzannaya, 305 
bin chef berbère, 215 
al- Si Ali El Hadj), agent 

- , 295 
al- El Hadjami), chef 
marocain, 155, 295, 321, 329 
bin -
Hadj al-Misni, courtier, 297 
Hairy Bey Ahmad, officier turc, 349-
350, 353, 355, 357-359, 363-364 
Halid, capitaine, 172n, 245-246 
al- O. Khalil), 

, 376n, 381, 383 
bin Halima al-Miknassi Ahmad v. 
Ahmad Miknassi 
Haller & Co., maison de commerce, 
229 

contrebandier, 149 
bu-l  (bel-
Kamduchi Hachdj-Amar),  

, 188 
fonctionnaire du 

, 157n  
probable 

contrebandier, 149 
bin notable boqqoya, 
128 
bin al- fabricant de 
poudre, 61 
bin négociant, 237 
Hanford Perdicaris John, millionnaire 
américain, 131n, 
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Herfouf Mostefa), 
- , 172 

al-Harrak, sharif, 321 
Harris Walther, journaliste, 131n, 298 
Hasan , 133 
Hasana, - , 383 
al-Hasani Fatmi, traficant de soufre, 62 
al- traficant de soufre, 62 

- , 
160n  
al-  al-
contrebandier, 288 
al- Khaled), émir, 

- 158-159 
al Hayba Ahmad (El-Hiba, El Heiba, 
Moulay El Hiba, Hiba, Moulay Ahmed 
Hibat Allah ben Ha El Aïnin), 22, 29, 
58-63, 65, 71, 86, 107-108, 142, 153, 
243-244, 249, 251-252,-257n, 259, 
261-264, 267-269, 295, 307, 320, 340-
341, 343-345, 347-353, 356-359, 364-
375, 381-387, 392, 394, 402-403,  

tribu, 327 
al- , 325 

Haouari), possible 
contrebandier, 298 
al-Hawlya Bu-
wuld, 211 
Hedrich, agent allemand, 226-227 
Heinrich Pfändler, maison de 
commerce, 176, 181-182  
Hempel Kurt, agent allemand, 112 
Henry, armurier, 149 
Henrys Paul Prospère, Général, 96, 
101, 133n, 144, 152n, 153n, 161n, 
162n, 173n, 209, 220, 222  
Heraldo, journal de Ceuta, 113 
Herero, tribu, 32 
Hermann, agent allemand, 118 
Herrbs, contrebandier, 216 
Herrbs & Cohen, magasin, 218-219 
Herriot Edouard, politique français, 
379n 
Highflyer, croiseur anglais, 259n 
Hinde Hawkyard, , 
62-63 
Hinz, agent allemand, 146 

Hock alias « Hock le petit », Hokk, 
légionnaire allemand, 165, 300, 337 
Hoecker, agente allemande, 342 
Hofer August, Directeur du Deutscher 
Nachrichtendienst für Spanien, 110 
Hoffman, contrebandier, 216 
Hoffmann, officier allemand, 326 
Hoffmeier Willi, prisonnier allemand, 
119 
Hougue, officier allemand, 326 
Huot, capitaine, 22, 99, 109n, 110n, 
111, 121, 123-124, 131-134, 159n, 
171n, 172n, 173n, 187, 188n, 189n, 
193, 194n, 196-199, 203, 205n, 206n, 
255, 266, 281n, 284, 297n, 300n, 301n, 
302n, 303n, 304n, 308n 
Hyayna (Hiayna) tribu, 133, 301-302, 
314, 390  
 
I 
Ida U Tanan (Ida ou Tanan), tribu,  
237, 340, 382  

fondateur de la dynastie idriside, 
131 
Ilk, officier allemand, 326 
Ingraix, tribu, 303 

, 352 
Isabelle II, , 117n 
Isla de Panay, navire espagnol, 266 
Isleño de Lanzarote, embarcation, 250n 
bin - marchand 

, 285 
Ismet, officier turc, 320 

parti politique marocain, 399  
Ivanhoe, vapeur, 126 

Izarguiyin, Isserguiin, 
Isorguyui), tribu, 262, 255n, 258   
 
J 
Jacob Isaac v. Silva 
James Haynes, vapeur, 124-125 
Janet, chalutier, 250n 
Jaudenes, capitaine espagnol, 288 
Jaurand, capitaine du port de Tanger, 
142-143, 218 
Jaurès Louis, contre-amiral, 256, 343 
Jarlot, vapeur, 229 
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Jeangerard, officier, 240 
Jeannette, embarcation militaire, 128n, 
344 
Jeunes Algériens, 160n 
Jordana v. Gómez Jordana 
Jossin Emm, négociant, 166n 
Jucar, vapeur, 126 
Justinard Léopold, officier français, 
352n, 367n, 370 
 
 
K 
Kabdana (Kebdana), tribu, 172, 200   

Kaddour), rifain, 191 
intermédiaire 

de commerce, 190-192 
brigadier, 236 

Kaiser, 102n, 110n, 386  
Kaiser Wilhem Der Grosse, croiseur 
allemand, 259, 385 
al- , 
149 
al  al El Hadj 
Omar El Kellouchi), chef résistant, 
300-301 
Kanoui, - , 298 
Kastner Theodor, contrebandier, 226 
Kehl, consul autrichien à , 
320 
El Kekich Hadj, contrebandier, 214 
Keller, sous-officier allemand, 155 

Khamriche), sharif, 305 
Khamlichi), chef résistant, 

390 
al- - qadi de 
Melilla, père du chef rifain, 303n 
al- 
al- , 389 
al- -

chef de la résistance rifaine, 
162,163n, 303n, 320, 389, 391-393, 
401, 403-404, 
Khlot, tribu des, 147n 
Khmas, tribu, 321 
ben Khobzi Si Abdessalam, détenteur 

232n 
Klein, prisonnier allemand, 330 

Kleinoscheg Karl, agent allemand, 112 
Kolonialinstituts, 99n 
Konig, officier allemand, 326 
Kortman Karl Freidrich Wilhem, 
officier allemand, 181 
Krellewitz, officier allemand, 326 
Krimo frères, contrebandiers, 288 
Kuhl Frank, directeur de la « Cotton 
Export Company », 119 
Kühnel, Dr., agent allemand, 318, 328  
al- chef des Kunta, 382n 
 
L 
La Gaceta del Sur, journal espagnol, 
125 
La Gazette, quotidien belge, 33 
La Nación, journal espagnol, 174n 
La Navarrete, société minière, 162 
Labrador, chalutier, 250n 
Lacaze Lucien-Marie Jean, amiral 
français, 268 
Lach, contrebandier, 281 
Lanc (Lang) v. Far 
Lanfer, agent des Mannesmann, 55 
Langenheim, ingénieur allemand, 112 
Langlais, consul français, 123, 144-148 
Laquière Emmanuel, général, 170n, 
200, 205-206 
ben Larbi Hadjai, , 
232n  
ben Larbi Ould Mohammed, détenteur 

, 232n 
Largue Don J., probable 
contrebandier, 183 
Laudriset Jules-Samuel-Auguste, 
directeur de la « Savonnerie 
Nationale », 54 
Lauria, cannonière espagnole, 281 
Laverdure René, colonel, 208-209 
Laya, navire espagnol, 262, 264, 359, 
361 
Lebe, Consul, 76 
Lecheb Mohammed, censal allemand, 
228 
Légion Etrangère, 98-99, 112, 117n, 
155, 167, 221, 306, 326-327, 330, 333 
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Leonor de Lanzarote, embarcation, 
250n 
bin Ali ben Lhassen) 
contrebandier, 237 
bin 
charretier et contrebandier, 236 
Lhers, officier allemand, 326 
Ligue Antigermanophile, 109n 

n 
Lisan al-Maghrib, journal marocain, 
400 
Llado Blanco Antonio, représentant de 
commerce, 283 
Lorenzano, agent germanophile, 181, 
190, 290 
Loyer, commandant, 250 
Lucciardi Eugène, consul de France, 
22, 123, 146, 159, 181, 184, 287, 304 
Ludendorff Erich Friedrich Wilhelm, 
officier allemand, 276, 319, 331, 335n,  
Luigi, navire italien, 381n 
Luret Eugène, directeur des services du 
Contrôle de la Dette, 139-141 
Lusitania, paquebot anglais, 349n 
Lutaud Charles, Gouverneur Général 

, 160n  
Lyautey Louis Hubert Gonzalve, 
Résident Général de France au Maroc, 
20, 23, 29, 40n, 53, 55n, 58n, 59-60, 
61n, 67, 69n, 71-75, 77-78, 80-83, 84n, 
85, 93, 95-97, 100n, 101-103, 110-111, 
122n, 123-124, 126, 129, 136, 137n, 
140-142, 146, 150, 158, 159n, 160, 
161n, 171n, 176, 187, 195-197, 203, 
208-209, 215, 223-224, 233n, 239, 
243-244, 245n, 246, 248, 250, 255-256, 
267-269, 276-277, 278n, 279n, 280n, 
281n, 284, 287-288, 289n, 291, 292n, 
295n, 296, 297n, 300-301, 302n, 303, 
304n, 306, 310, 311n, 312n, 314n, 315, 
316n, 319, 320n, 330-331, 332n, 334-
335, 338, 339n, 340, 341n, 342, 343n, 
344n. 345n, 346, 366-367, 377, 384n, 
385n, 390-391, 400-402, 410 
 
 
 

M 
, 

157n 
Metalsa), tribu, 163, 165, 

172, 300, 303, 308, 318 
El Hadi Amar El 

Guellouchi),  165, 
167n, 172 
al- , 60 

- Ma el Aïnin), 22, 29, 
49, 58-59, 61-62, 153-154, 249, 257, 
261-262, 344-345, 372, 374, 381-383, 
386, 392 
Machado Antonio, poète espagnol, 
279n 
Maghrawa (Maghraoua), tribu, 307n 
al-
Mohammad Ahmad, chef soudanais, 
32 

 informateur des 
Français, 252 
Maier, sous-officier allemand, 155 
Maj Maj, tribu, 32 
Majjat, tribu, 383 
Makina (la), , 39 
bin -
contrebandier, 231  
bin al- -
(Si Ahmed Chleuh), katib, 234-235 
Maknassi, garde-côtes, 69 
Maldonada Villavieja Francisco, 
négociant, 179 
Mall al- at Mohammad 
wuld, contrebandier, 212 
al- - Menhebhi), 
ministre marocain, 150 
Mangin Charles, colonel, 39n, 59, 157n 
Mannesmann, 
allemands, 55, 67, 99, 110-111, 113-
114, 115n, 116, 118-120, 124, 128, 
147, 156, 166, 190, 226, 228-229, 231-
232, 290, 320 
Mannesmann Henri, industriel, 112, 
193n 
bin chef résistant, 
329 
Manuela, prostituée, 215-217, 220-222 
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Manufacture de Saint-Etienne, fabrique 
, 25, 178 

Maréchal Louis, 57-58, 60  
Maria Enriqueta, bateau, 228 
Marill, consul de France, 123 
Marina Vega José, Haut-Commissaire 
espagnol, 113-114, 159 
Marocco-Mannesmann, 228  
Marqués, horloger de Nador, 300 
Marquez frères, dit Campanero, 
contrebandiers, 288 
Marquis de Lema v. Salvador 

 
Marrakchi, garde-côtes, 69, 291 
al- employé du 
Makhzan, 61 
Marten Martin, commerçant, 126 
Martin Edouard, employé de la 
« Savonnerie Nationales », 54 
Martin Henri, diplomate français, 60 
Martin-Decaen Maurice, Lieutenant de 
vaisseau, 122,128 
Martinez Félix, cafetier de Genève, 54 
Martinez Mariano, contrebandier, 216 
Martinez Miguel, officier espagnol, 
184 
Martorell, inspecteur, 117 
Marty Paul, orientaliste français, 153, 
266 
Mas Latrie Dominique de, 
commandant, 367 

contrebandier, 149 
Masseo, légionnaire, 216-222 
Massoulard, commissaire, 237 
Maur, consul allemand, 244-245 
Maurial, officier, 220n, 241, 242n, 391 
Mayade, officier, 384 
Mayor Manuel, épicier, 325 

- Moulay Abdel 
Aziz),  39, 100-101, 
112n, 150n, 155n, 156-157, 373 

-Hafidh (Moulay 
Hafid),  29, 39n, 49, 
55, 58n, 101-103, 118, 125, 154, 155n, 
157, 162, 164n, 179, 234n, 297n, 318-
320, 399 

-Hayba, 
382 

El Kherraz), chef de 
mahalla, 295 

-Hasan, prince héritier et 
Roi du Maroc, 393 

-Hasan,  39 
, 35 

officier turc, 304, 327n 
al-Mahdi (Mouley Mehdi), 

khalifa du Sultan, 98n, 132, 297 
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